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~N. 686' ,":' Arrêté' fixanf la' 'liste Iles 
soCiétés et parilculiéril bénéficiaires 

, ëié, licences',_' pour--'1939."',; , " 
No 687~, Arrèié 'l'ixan!.pour ,1939 

le montant de' ltàûtorisatiptf d-a~s" 
les lim~t~~ de IaqueHe l~;Ter.ritojre 

. pourra accorder" sa garantie.:'aux 
.,'prêts~' rons~ntis' P4r:.'1e 'credit 'colO:­

niaI. , . : ,'1 '. • • • • _ '. 

.' No 688 -Arrêté complétant et marli. 
, fiant l'arrêté, ,ll0 243' du 18 mai 

6 

1929 portant rég'lelhentatioh 'dli 
'serviée de l.t!:~,:vérjficati'on -des poids . " ~';1 
et m~sul'cs'-,if:~ . ._. . . .' .' "1 

No 689 Arrêté fixant le contingenf 
des alcools dériaturé!l ct alco<i1.: '" 
méthylique~ iwpropres, à j,coh-' .' 
sommation €le bouche à admettre' 
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No 69Q ~ Arrêté 'modifiant l'arrêté 
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directes et lui ~ttrib~:ant ce"rtai'nes 
recettes. • . .'. . .~.,'. -~ .' 

Il 
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de~ crédits ,au budget de 'la, cOrn­
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1938, , • , '" ,,'. ,"" ,,10 
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v~nt~ ~d~ .l'énerg~e '-~Iectrique 'POUfj

le ,let sem'estre 1939. 



- -sac t . .. • 
1er 'janvief 1939 

16 déélirhbre No 704 ~ Àrrêié suspendà.t provi; 
soirement les effets' dé Itanêté 
n~ '197 du ~5 "oûl 1938 acCordant 

'_ ,certaines réductions de- tarifs pour 
. les' transportsif(edués pour. le"... , ·compte.des Sociétés <;le Prévoy.ance 
-·-indigènes. . ,', '." ~ . , ~:~ -. ~ fi 

No 932 ~ Décisio~ portint organisa­
tion .du cours public de. langue 
ewé pour l'_ann~~, scolaire .1938­
1939. ; . .', ,'. ." • .'.' '1.1 

21 décembre - No 70S' - Arrêté .l1J-odifiant l'arrêlé. 
no 467 dl! 15· août 19:;11 portant 
réorganisation de la ga]de indi­
gène du Togo modifié par l'arrêté 
no '474 du 22 aoill 1938. '. '.. 11 

23· décembre No 711 - Arrêté accord.:n.! certains 
dégrèvements afférents aux: exer­
cices 1937 el 1938 . .. . .'. \2' 

23 décembre, N. 712 :.... Arrêl<! réorganisant la 
o composition . de là .cbmmission· 


• 
 d'adjudication pour les marchés, 
de. fournitures 'et· les marchés de' -. 
travaux. . . . ._ . " . . .• 12 

23 décembre 	 No 2427.--'lnstructions pour l'appU.· 
. cation de l'arrêté nO 659 du 17 dé­

•1 cembre -1937 instituant un ,système 
d'allocations de retraite du per· 

'" sQnnel indigène. . . . '~ • • -, 13 
Nominations, mutations, etc.·..- concernant le personneL ' . 34 
Divers ................ 34 

.PARTIE, NON OFFHHE.LLE 

AviS .el communications 

Cours officiel des changes .'. • • • i' • 37 
Armée,; Tableau de répartition des classes 37 
Domaines .'. '. , .. _.. 37. 

PARTIE OFFICIELLE 

• ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

. Indication d'orlgin" . 

ARRETE No 680 promulguant atJ.Togo les décrets du 
31 aofU 1938 relatifs à l'indication d'origine de 
certains prodlfits étrangers (apP{lJ'eils électriques de 
chauftagè .do.mestique lit- fers à repasser élèctriques 
et indicateur!? de direction el essuie-glaces automati­
ques pour véhicules automobiles). . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES· COL.ONIE.S, 
CHEVALIER DE LA LÉGlO~ n'HONNEUR, 

COMMISSAIR'E' DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
Vu- le décret du 23 mars 19'2] déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décrel du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par. celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fi..nt lé mode de promulga- . 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et~ 
au Cameroun; . _ " , 

Vu les dêcrets du 31 aoat IV3S relalifs à l'indieation d'ori­
gine de 'certains produits étrangers (appareils électriql!es de 
chauffage domestique et· fers il repasser· électriques èt 'fudica' 
teurs de direction et -essuie-glaces automatiques pour véhicules 
automobiles);' . 

Vu la Q. M. nO 1683 en date du 9 septembre 1938; 

" . âRRETE: 

ARl'ICL~ PREhjlER.. ~ 5:mt promulgués dans le terri­
. toiré QI! TogO 'placé sous le mandat de 'laFranee, I~s 
décrets. du 31 août 1938 relatifs à l'indication d'ori· 

ginê.ae.: certains' produits étrangers (appareils élect;i­


. ques cie chauffage domestique et fers ,à repasser élec­

ttiqueS et -indicateurs. de . direction et essuie-glaces 

àutomaHques: pour véhicules autbmobiIës) ... 

AR~; 2.''- Le,.présènt arrêté sera enré;,istré, commu· 
niqu~ .et publié- partout où besoin sera. . • 

l:omé, le 12 décembre 1938. 
: .' ORADASSI;· 

< 

AppareUs él&-ct~iqueS d6 cha':'ffage domestique 
• .. .' et fer~'" â ,':"6pa;ser él8:ctriques ", 

LE Pal!slDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
'Sur le ràpporf d~'-,ministre du commerce et du ministre de~ 

finances i h'; • -". . - , 

Vu ·la loi du 20 avril. 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produitS étrangers; 

Vu la loi. du 31 décernbre 1936, article 15; 
, ,Vu l'avis du comi,é téèhniqu(, de la propriété industrielle 
en dale du '30 .mai .1938; 	 . 

le coriseil d'Etai ",-,tendu; 

DECRETE: ­

AIlTICI,.E .PREMIER. - Sont soumis aux dispositiOns 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: . 	 . 

.10>- Les appareils de. cliauffage électrique à usage 
domestique; y compris les objets composés de tissus, 
de pelleteries . ou de mati.ères analogues, équipés pour 
être chauffés. électriquement, ainsi que les tissus éleù­
triques ou chauffant par l'électricité (Ex. no 524 bis 
K 'du ..tàrif des douanes); . 

20 - Les fers à repasser électriques, même nicke­
lés (n6 524. bis L). 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
seront- étrangers, ne pourront être introduits en France,'· 
pour la consommation, admis il l'entrepôt ou à la . 
circulation, eXposés, mi.s en vente, vendus' ou détenus 
pour u'n usage commercial qu'à la 'condition de porter 
l'indication de leur' pays (l'origine en caractères latins, 
indélêbi:es et manifestement apparents. 

Cette indiça~ion sera apposée ainsi qu'il suit. 
1" Pour 'Ies appareils de· chauffage, elle viendra 

de moulage' en creux' ou relief sur. creux pour les 
pièces en fonte, 'sera ·apposée au poinçon pour les 
pièces en tÔle ou tout autre métal laminé, sera cuite 
avec l'émail (Jour les pièces en tôle émaillée, et sera 
marquée sur .le tissu même, à l'encre indélébile insen­
sible à la' chaleur, pour les tissus chauffants. 

l'indication sera apposée sur une face apparente 
des appareils de façon q-u'elle soit visible pQur l'usa-. 
ger, l'appareil étant·en fonctionnement. Lesearactères 
la composant seroiü de 3 millimètres au moins pour 
les 'appareils dont la face marquée aura une superficie 
inférieure à 10 dem2, et de 5 millimètres au moins 
sur les faces marquées' plus grand ès. La marque figu­
rera éga:ement sur l'emba~l~ge individuel dans lequel 
l'apparéil est prés'enté à la clientèle, . 

20- Pour .Ies. fers à repasse'r, elle sera apposée 
sur le capot du fer ; elle le sera éjl'alement sur la 
poignée si celle-ci .est constituée par de la matière 
moulée. 	 '. . . '. 

. Pour les piè.ces en fonte, la marque d'origine vien­
dra de moulàgeen creux ou en relief sur creux, la . 
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,sàilÙc 'ét~~i 'en affleuremen;t âyec la ~urface de la" 
~. pièce;' pour les pièces en tôlé oit ~~ :métal 1a,ttfÎI1.é 

, ' ou forg.é,elle sera, apposée' au poin,on;, ell,e vièndrà' 
de maillage, en creux ou en relief sur creux .PQllr les 
pièces en matière 'moulée, ' " ' 

Elle sera apposée en caractères de, dimensions-,suf­
-fisantes poqr' que sa visrbi!ité 'Soit facile, compte tenu 
des dimensions de l'appareil, etcn, tout ' s:a~ non, 
inférieurs, à' 3 mil)jmètte~. La mllrqùe figutera égale­
m~nt 'sur l'émballage :individuel dans ~leqUlil l'appareil 

,'est présenté à la clientèle" " 
" ART, 2. - Les dispositi.ons du préserd décret entre­
ront en vigueur, .deux mois 'après sa p,ublicatian, au 
;ournaloftici{Jl. " ',' 
" Toutefois, les. produits' ~tr!lngers,q,1i aùraientété 
introduits en France,antédeuremerH il' cette mise' en 
vigueur pourront être adri:J.is à la circulation, exposés, ' 
mis en vente ct vendus,' si' le vendeur en indique. 
expressément à l'acheteur Il'! pays d'origine par ,une 
mention, spéciale sur la faettire, " ,,," " " ; •. . <... 

,ART.,3. Par dérogation à l'article l'~,dl1 pr"ésent, 
décret, , scnt, dispensés . des formalités prévues,' audit, 
article, en ce qui' concerne J'.àdmission à l'entrepôt, les 
prodùits étrangers qui seraient' destinés à la réexporta, 

- . tion, pourvu que ni le produit, ni leS etnballages, ne 
portent ~ucun nom, marque, signe pu indication quèl­

'conque qui puisse créer uneconfusiori sur la lIéritable 
origine des produits, considérés." " ' , 

" 
---;--....-­ . \, 

i Cehe,"indication,sera' poinçonnée,sllr chaque ~tick' 
i, en lettres' de 3 millimètres de hauteur, Elle ser,a: ap" 
" posée, pour les'indicateurs de direction,sur la tranche 

,extérieure dé ia partie mobile; pour les "eiiimiè'glaces, 
,sûr la f~ce du l?9îtier ou 'du- socle;, ,visible de' Eirité­
rietir de.,là voitüre, (opposée à la, faèe ,qui s~applique 
sür la, carrosse,ie). ' ' " 

L'indication ,d'origine' figurera, également' sur les 
emballages individ!lds.", 

'ART. 2. -'. Sonf'dispensés 'de Poblig;tion' de la 
marque d'origine les indicateurs de, directi<;m 'e!essuie" 

:: glaces électri'qués ou: nùà éleèfriques,impor!és, mon- " 
; tés sur' l,e~ véhicules d~6rigine étrangère avant leur ,

'l', importation. en, France. ' 

" ART, 3. '--Les disposition~ du présent décretentre­ ,
i ront'en vigueur, deux mois après sa.pubikation, au 

,i ioùrnal offièiel. , ,'.' " 
I! ,Toutefois, !esproàuits étrangj!rs qui auraient été 

! introduits .en, 'France antérieurèment à œtte m'Ise en , 
vigueur' pourront' être admis il la drculatiolJ,eXpOliés, " <,

i, mis, en "ente et vendus,si le vend,eur en indique 
expr~ssément il l'aCheteur le pays d'origine parüne 
mention spéciale, ~ur la facture, . ' 

,:ART. 4. Par~dérogationà 'Î'arÜcle,'l e\ d", présent,' 

, ART, 4. -"Le ministre dù commerce' èt le'ministre ' 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le' conœrne,,, 
de l'exécution, du présent 'décret, qui sera publié au.' 
;ownal officiel.' . ',1 

décret, sont dispensés des formalités 'préviH~s audit" 
article" enee qui concerne l'admission à J'entrepôt, les! 
produits étrangers qui seraient destinés à la réexpor­ ,,' 
tatiol1, poti,rvu que ni' le produit, 'ni les êmballages, ;. 

, ne portent aucun nom, marque, signe ou illdication 
quelconque qui puisse créérun~ cOl!fùsion. sür la 
véritable' origine', des produits considérés. " , 

. ART, 5; Le ministre du ,CÔinmercé et'lé ministre 
des finances sont chargés, "chacun en ce qui le concer­

!! ne,' de I:exécution. d}! présent décret, qui 'sera publié' 
au journal otticiel; ";, 

,. 
Fait à' Paris, le 31 80o.t, 1938• 
, ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de là, République: . 

Lemi!iistre dl/. commerce, . 
'Fernimd 'OENTIN. ' • 

Le ministre ,des tiMMes" 
P.auIMARcH~OÉAu~, ' 

PERSONNELE~R6PEE~ 

Nominations 

Par décret en dat~ du 20 novembre 1 93B, rendu sur 
la proposition du ministre des colonies, ont été'nom-' " :' 
més dans le personnel des admini~trateurs. dès 0010­

, nies pour compter du 1er juillet 1918: ' 

, A l'emploi d'admitzisirateur en eIlet: 

M. ,uë ..gaint-Alary' (Jean-Français-Marie); iu:lminis­
,teur dei!" classe;. ,. 

A'l'emploi d'administrateur de 2e clllss'e : 

N\:,'Nativel (Joseph-Léo~),2e tour; èhoix; adminis­
tratew de, 3e classe; 

Fait à ,p,aris, le 31 août i938. 
" ALBERT ,LE13RVN. ' 

" Par' fe 'Président' de ,'ia République: 
'Le ministre du commerce,' .

F erilaild OEI'lTIN. 
' 

Le ministre' des' ti~aflCes, ' 
Paul MARCHANDEAU," 

I~'diç'at~q~s de ~i~~C'tiO~ et·ess...·i.e~glaCe~ automa~J~~es, 
po\tr ·vèh~cules:autornob,Uf.ts ­

'LE PRÉSIDENT 'DE LA'RÉPUBLIQUE FRANÇAI,SE, ' 
" SUT le rapport du ministre dli commf:!rce et du ministre 
des finances; , - ­

, Vtt Ja loi du -20- avril ·1932' rendant :obligaioke 'l'indication 
d'origine de certains _produits étrangers i _ . 
"Vu la loi du 31 décembre 1936 (àrtlcle 15); 
,Vu l'avis du comité ,technique de, 1. propriété industrielle 

en date du 30 mai 1938; , 
L.e ,co-nseil d'Etat'enteridu j 

'DECRETE: 
, ARTICLE !lREMIER, .:..- Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932,daris les conditions spéci­
fiées ci-après:" " :" ' ' 

Les indicateurs de direction 'et le,8 essuie-glaces auto­
matiques; éleetri9ues(Ex. 524 bis N du tarif des 
douanes). " " ; ", '. 

Les ,indicateurs de direction et les essuie-glaces auto­
mati9ues, autres qu'électriqu<:s (Ex." 614 torB, 130 ). 

En é\)ilSéquênce,' ,les produits 'précités, ,,16rsqti'ils 
.seront étrangers, né pourront 'être introduits en France 
pour la con,som,mation, admis à l'entrepôt ou à la 
circulalion, exposés, mis en, verite, vendus ou détenus 
pùur un usage commercial, qu'a la condition de porter. ' 
l'lndicaiion de léur:pays, d'ol'igine en caractèr€$ latins, 
indélébiles et, manifestement apparents; " ' 

http:autornob,Uf.ts
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. A 'l'emploi d'odmill.istràteur de3e cklsse ~ 
: (Èpu~~mènt. du tableali du. pr~mier . semestre 1938) . 

'M.Vuillet (Charl~S'-P~ul), administrateur adjoint. 
. 

de. Ir•. classe. 
. .. .' 

'A l'emploi d'admlnislrateur..ad;oini. de 1" èklss~'; 
.,.' .... . . ',.: ~ .. . . 

M.M:B:oissier (jacques-Alphonse): 3e,tou;, choix; . 
: '. 

.~ 

", 
, 

Bérard (Jean~LOuis.j:>hi1ippe),3e tour, chQix; 
, administra te uNdjoints de.,2' classe;' 

• >,' 

, , 
. ." ,. 

.' •~ 'Pempl.ol,d':'ddmirtistrateur..adjoiiii de 2- cl(J$se.:. . 
, .. 

'. ~.' . '. . 	 '. ... 
.'.' .. ..M. Cllàb,anon (Paul), 3etoùr,choix; administrateur­

. adjoint de 3'da~ '. ." .... 

-. 	 .. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.' ; Droit de siallstlque 

.. '--" ,,' .'," 

ARRETE No 627 màdifi~!it fa' qttotité des droits de 
· .s~tlstiQtt(J.à l'entréféet.11 ·la.'sor(le.. 

LE 06UVEIlNEÙR DES C6Li:lNiES, . 
. ·O.F.FtCU!Q.'. DE >i~. LÉGION" O'HONNEUQ.;": 

,', . 
'"CO~I~SAüœ ~E LA RÉPUBLIQUE, 

,·\luledécret du' 23 inars '1'921 déterminant les·'atlribùtion •. , 
'et..les ""uvairs du Commissaire de fa République au'\ogo; 
• \lu le 'décret du, 19. septenibre )936 portant réduction .des 

dépènses administratives du· Togo; modifié. par celui 'du 
20 juil)è! ,1937; ..., ."':'" 
· Vu le décret'<lu ·30 décembre 19.12 sur le, régime financier 
des cOlonI~; .. ~-~, '"". ~.. '. '~ ." -~ - . 

.Vu l'arrêté 'du 31' décembre 1932 ,établissant un" droit 
de" ~tatistique sur _ les marchandises', et .,animaux viva~ts à 
l'entrée et '.à 1. sortie, modifié ou complété par tes .rrêtés 

,des ',31' 'mars .1935, 8. avril. '1935 et 22 décembre 1935; . 
Le ;: c<5nseil· ,d~adm1nistration ~ntendu dans sa séance du. 

12 novembi~ 1938';' , , 
',' Sous. ré$ervè_ d'apP.fobation. ministérielle; 

AR-RETE: 	 . ' 

, ARTICLE Plt~IE". _. Il est établi àu profit d)! 
. budg~t local du territoire du Togo placé sous mandat 
'de la France, tant à .l'entrée qu'à .lasOrlie, ,sur -les 

" ma:rchandises ou animaux en provenance ou à destina­
tioh du, Territoire un droit de statistique dont le taux 

. esUixé à'2 francs par unité et qui sera perçu sur les· 
"oases iridiquéesd-après: •. ....'.. 

· 0)2 francs par· colis pour les marchandisés embal­
',léès, c'e.st"à-direpourvuei;' d'une enVeloppe: ou. d'un 
emballage de manière à constituer un colis; ". 
'.' b/2 ,francs par tonne métrique pour les marchan­

,dises èît. ~rac-_; "",' _', "­
c) 2 francs .par' têtê' pour les animaux présentés 

isolement;.. , . . . ... 
ct) 2. francs' par tonne métrique quel.que·:soiLk· 

, mode d'embaUage pour les graines oléagineuses, lés 
sels, les sables, .1es pierre, terre. et minérauxibruts, 
léS'1ourtelluX, leltlJ!.Ïs, le' manioc,. l'es, farines de maïs 

.et .de manioc" le tapioca, le, caoùtcliouc "brut, et lèS 
araéhide&; ., 

.. 

_2!S _ 

e) ,2 frMcs par groupe, de 3 èolis, pesant brut cha- , 
cun cinquantè kilogrammes, all maximum pour le ci­

· f!1ent, la. .èhau'x eUe plâtreilllPort!!J; 'en sacs; '. 
, Ir 2'francs par groùpe ,de 3 colis pesant chacun 
" 	 brutvingt cinq kilogrammes au plu~ pou'r les banânes , ~' 

export~es. sousune'e11ve!oppe. de l'apier QU de pail-
Ions;'." '., ".' '. . 

g) Pour les huiles de palme.:à l'exponatiorl: . 
·0 fr,50 . par colis . de. moins, de. 25 kilogrammès . brut; 
1fr,- par colis de'25,à 50 kilO'gt:ammesbrut; 
2. fran~s par colis de plus de5a ~ilogrammes brut. 

ART. 2. :"-SOl;i exempts du droit ,de statistique:
al.' les colis etbagàgesaCco!ripagnant lèil voya­

geurs; . '. 

b) les envois .postaux (à lie;x.ception des colis pos­

. faux); , . ' 

c) 1es envois de fonds dil trésor;' .. 

d) . les env9is etartides,d'ilvitl\ilIerrient,' exclusive· 


ment pris' à la consOmmation; ,.
l, e) les fournitures de tolite espèce impOrtées par le 
, gouvernement aU titte. des. prestations en· nature en· 

vue d~ l'exécution de tr;l.vaux. d'intéri!t général;, .. 

. tJ les matières :et objets nécessaires à, l'établisse­

· ment, à Centretien, et ~ 'l'expIQitation des" câbles sous­

marins de '1' Etat expédiés directef!1ent parle, départé' . 

'ment intéressé;. . . .' . . . . , 

La. taxe n'esf,duegl,l'une, seule fois pOuclesmar; 


chandises transbordées. 9«' ré,exr.ortées (sans ·.passage 
 :. 
par entrepôt) par le bureau.ou dans le porl où .elles 
ont été importées. .' .. 

, ART; 3, .SOnt et demeurent abrogées. tQutesdis. 

. positions a'ntérieuresau présentat~êté. ' 


ART. '1.0- Le présent arrêté .qui entrera en vigueur 

·pour. 'OOmpter du ter janvier 1939 s'era enregistré, 

communiqué, et pllblié partout 'OÙ ~soinsera.. 


Lomé, fe' 12 rio.vembre"l9'38; , • • 
.L. MONTÂONl:!. 

(;4.pprouvl por rtJiÙotéÙgfomnrert<> 632 dd 24 dé­
,cembre 1938 du ministre .des colonies).' 


• Me.uru çoatre·~"ta' rage

-' 

ARRETE N? 68) "édlctatd liés. meswès· te!TIporf1ircs 

conire ta rage. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN C~El'DES COLCinEs, 
CHeYALIER DE ._LA' U~OlO}l.n'H~NNf:t)R,·_ 

COMMISSAIRE nE LA :RJ!pUBUQUÉ p'. 1;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'ies 'atlribution~' 
;> et les pouvoirs .du Çommissaire de la' Répubtlque,u,Togo;,­

Vu le. déCret du 19 sep.tembre '1936' portant réduction des 
. dépenses .. admin.isrratives 'du Togo, modifié par ·celui. du 

· 20juillét 1937; . ", .... ~ .... '. . .. 

. Attendit qu!il a été s'gnalé. par ie chef dt< servièe" d'hygiène' 


dé la- commune mixte de Lonié qu'un enfant' âgé environ de" . 

8 'ans: a été mot1iu par 'Un chien' reconnu, par la-suïte" $usJie:ct 

de,rage;. " '~.. 

Sur· la pro~~ition "de'-:" .tJadmîriist~ate~r~ni.ail:~ de. LQtné; 

ARRETE: 
. ARTICLE ·PREMIER..~ -Tous' les.:cliiens circulant: Su.r 

le territoire de IIi subdivision de Lomé· devront être . ; 
muselés ou·tenus en laisse pendant.i:lèux·moisàpartir· " 
de Ce jour, c'èst~à-dire .jusqu!au12·~évrkr 19;39jnc!u,s': 

Pendant le lIlêmeteinps il est.interdit aux 'proPrié- . 
tairesdl!. se' dessaisir de leurs· chiens. siee n~est ))QUi' 
les faire abatt.te.',.·· :i 

http:abatt.te
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ART. 2. - Les anImaux <je <ju~lque espèce qu'ils 
,soient" notàmment les chiens, chats. et singes atteints 
'de rage' constatée ou .. simplement suspects de rage 
'doivent être immédiatement abattus;, le. propriétaire 

':de l'animal enragé ou 'suspect est tenu,' même ~n 
:l'absence d'un, ordre- des agents d~, l'administration, 
'de pôuryoir à l'accomplissement, de cette prescription. 

,ART. 3. Les chiens errants. et tous ceux qui 
seraient trouvés sur' le territoire de la: subdivision 
de LOIrié non, munis d'un ;:allier portant lé nom et le 
domiCile 'de leur', maître seront éonduits 'à la fourrière 
'ët abattus après ,un délai ,de, quarante-,huit heures s'ils 
n'ont pas été réclamés et. si le propriétaire reste 
J.ncoIIOU.· , 

Le délai' est porté à huit jours fr~ncs pour les 
thiens' avec collier portant l'indication de leurs m;Û. 
tres. , , 

'En cas de remise au propriétaire, ce 'dernier sera 
:tenu d'acquitter, les frrus de fourrière. 

ART. 4. ~ Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines prévues à l'article 471 du, code 

. pénal, paragraphe 15. 

ART. 5. -;- Vu l;urgenœ les dispositions du présent 
arrêté entreront immédiatement en vigueur. La publi·: 
.cation en sera assurée par ,tous les moyens ordinaires 
,de publicité, . ' 	 ,. ":,. .' 

ART. 6. --,: Le prése'nt arrêté sera' enregistré, commu· 
.niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le' 13-décembre 1938. 
/ORADASSL 

S'talut du· personnel 

,A~ETE ,No 682 rapportimt l'arrêté no 356 du 27 
,uin 193&, iltStituont une commiss;o/' chargée d'exa. 
miner 'les dqmandes de réintégration formulées par 
les jOllctianfllJÎres et agents réltoqllés Olt licenciés 

,des cadr,es local(x du. Togo par mllS,lIre discipUnaire. 

. : L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CHEVAUER DE L-A LtàlON D'ÜONNEUR; 4 

COMMISSAIRÈ ,DE LA RÉPUBUQUE P. 1., 

'Yu: le décret du .23 marS 192,1' déterminant les' attributions 
1 et -les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décLet du 19 septembre 1936 portant. réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

',,~Oiuil1et 1937; 
"·,Vu. l'arrêté' nO 19 du 7 janvier 1938, promulguant 'au Togo 

,le décret.du 5 décembre 1937détermin~nt pour l'Afrique 
: occidentale française et le Togo ·les infractions auxquelles 
s'app:Iique la lOi &amnistie du 12 juillet ,1931; , . 

Vu l'arrêté nO _356 du 21' juin 1938; instituant une commis~ 
.:sion chargée ,.d'examiner les demandes de réintégration formu­

lées par les fonctionnaires et a,gents révoqvés ou licenciés des 
,cadres, locaux du Togo par mC3urf disciplinaire, bénéficiaires 

,des dispositions de l'article 5 du décret du 5 décembre 1931; 
Vu 'J'arrêté nO 611 du 2 noqembrc _1938, promulguant au 

'Togo le décret du 10 septembre 1938 relatif il l'applicatilln 
,du décret du 5 décembre 1931 'adaptant aux territoires rele­
vant -du ruiôistère des colonies autres '.que la Martinique, la 
OùadeIo~pe, l~ Guyane -et la Réunion,; h~s 'dispositlons de la 

. loi :d'amnÎstie du 12 juillet 1937; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, 'Les dispositions: de l'arrêté 

: n" 356 tiu 27' juin 1938, instituant ,une commISSIon 
,chargée d~e"aminer I~s demandes de réintégration tor­
'mulées par les, (onctionnaires et agents révoqués ou 
,licenciés des cadres locàux du Togo p~ mesure disci· 
:p!inair~, S?nt ~t den:',~urent r~pporfées .et sont rempla­

, ART. 2. '- Pour l'application des dispositions de 
., l'article 5 du décret dù 5 décembre 1937 susvisé, les: 

fonctionnaires et, agents .des cadres locaux du Togo, .. 
privés de ,leur emploi par mesure disciplinaire,soit' 

. définitivement, sOit temporairement, dont l'adminis-, 
tralion n'aura pas décidé la, réintégration, dans un '.! 

déla,i 'de trois mois, à compter du 2 iIOvembre'1938, 
devront alors qu'ils' se seraiènt 'antérieurement mis én 
instance, faire connaître au Commissaire de la' Rêpù- ' 

, ' blique qu:i1s entendent porter lellr demande de réiilté­i, gratiOll devant la oommission instituée par l'article. 3 
du ,présent arrêté, - . 

Leur requête devra 'être déposée d.ans un délai de 
douze mois, dont le .'point de départ est fixé à la 
date d'expiration du délai prévu au paragraphe pré·'
éMent. ' , , 


Ir sera accusé réception de cette requête danllun 

délai de quinze jours à compter ',de la date à laquelle 


, 'elle,seraparvenllc au Commissaire de la République,·
l, La cômmission devra se prononcer dans un' délai 
de deux mois à partir du jour 'où le Commissajre 
de ,la République sera srusi. . ' 

ART. 3. Il est' institué ~Lomé, auprès du Com· 
missaire d~ la 'République, une commission chargée 
d'examinér les demandes ,.'de' réintégration formulées . 
pir ,les fonctionnaires et agents des, cadres locaux 
du Togo, . 

La composition de cette commission est fixée ainsi ' 
qu'il suit: 

Président: 
M, Berard, adminisfrateur.adjoint des colonies; che~ 

du bureau des finances, membre du conseil, d'adminis­
tration du Territpire, ' 

Membres: 
M. Toqué" contrôleur" des douanes, membre du 


conseil d'administration du Territoire, 

Le chef de service de l'intéressé ou son supplé,ant; 

Deux déléguéS élus par le personnel et appartenant 


à la, mêtne catégorie que l'agent en cause: '. 
ART.. 4, -- Les délibérations de la,. commission 

susvisée ne, seront valables que si tous ses' membres 
sont présents ou régulièrement sl!Ppléés. , 

Le président. ne prend part au vote qu'en cns de 
partage égal des voix. 

ART. 5, - La commission exam'inel'a: 
10 Si le postulant a' qüitté .les cadres de. )'admi­

nis.tration en exécution d',une mesure disciplinaire, pour ­
des fàits commis antérieurement au' 2 mai, 1'937:; 

20 - Si ces faits ont constitué ou non des manque· 
ments à 1 a probité, aux bOllnes mœurs, à l'honneur 
ou aux règles essentielles établies pour la sécurité 
publique, pu imposées par la gestion des CaIsses 
publiques ou le maniement des deniers d'autnlÎ; . 

,3-' - Si l'intéressé est moralement, physiquement, '.1.1 

et professionn'ellement apte à reprendre place dans . ~ 
les cadres. ' 

ii 	 La commission, qui pourra exiger toutes justifica­
tions utiles, notamment sut les aptitudes actuelles 
de l'intére~sé, concJura, pàr un' avis', motivé, soit 
ati rejet de la demallde, soit à la réintégration du 
p!JStulant, sans que ':etui·ci puisse pr<!leridre à l'affec" 
tation qu'il avait au moment où il a été frappé .de la 

'pejn~disciplinaire: il 
ART. 6. Le présent arrêté' sera,ejJ~egistré, commu­

niqué et publié partouf'oil'b'esoin sera,' . 

Lomé, le l4 décembre 1938. 
n-OÂ nA Cç;:l 
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Vu le décret du '19' septe";bre ·1936 'portant 'réduction desc'. Salaires minima, 
dépenses. :administratives du. Togo, ~ modifié. par 'cel1,Jl du' 
20 jumel 1937; .ARRETE. No 685 fixant le. taux mii!imu'm de!; 'salaires 

Vu t'atrété nO 606 du 15' novembre '1930 réglementanl les . . ' à allouer aux travailleurs' indigènesdall$ le te"i' licen'ces; :. . 	 . . ,loiret/a, Togo. ,. . . 
Vu l'arrêté fla 25Ù "du' 28 av~il 1938' modifiant Partic1e. j 

5 du' dU arrêté; ,VA.r)MINISTRATWR .EN CHEF riES COLONiES, 
'. Le cons,eH' d'administration enten'du dans sa .séanCe du 15. 

... . ,CHEVALIER DE 'LA LÉGION' D'HONNEUR." " décembr" . 1938: 

CoMMISSAIRE :ÙE LA RépUBLIQUE' P. 1" 


ARRETE: 

· Vu le "décret du 23 mars 192'1 détc'rminant les' attributions ·f 

et les pouvoirs dù Cbmmissaire de la RérmbHque au Togo; 
 ARTIC!.,E PREMIER. - SonLaéçordées poUr l'année, 

Vu' le. décret du 19' septérnbre 1936 portant rédoctiondes .1939 des licences aux 'sociétés. et particuHers~ ci-~près, 

dépènses administratives du ·Togo,_ modifiç par celui .'du 
 désignés:
20 juillet 193h " . '. '. . . . 

, Vu .Ie décret du' 8 avril 1938. port.nt détermination du taux 
.. "mlnilllUom des salaires à ..Houer aux travaWeurs indigènes· dans Lic811Ces de. 1re . ctasse : 

'le. territoire' du. Togo et réglemenfàtion de .la durée de la 

journée de travail;. . . ' 
 Compa,lrnie· Française de ..' l'Mriqù'é 


Vu.Je procès-~erbal de la. réunion en date du 29 juin 1938. 
 Occidentale , , . . . . . . ,...., l'à Lomé, 
de" fa :commission tripartite prévue à l'aTticIe 1er} du décret Sociétés .Commerdalede 'l'Ouest Africain .1 à Lomé
pr~çité'; 

Société O. '. B. Ollivant . .' ': . . 1 à Lomé
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 15 Société Oénérale du Oolfe de Ouinée 1 à Lomédécembre 1938; 

Société' Jolui Hait & Comp;!!!y .' 1 à Lomé 
ARRETE~;' . United Africa Company .. i , . ,', . 1 à' Lomé,

l'. 
ARTICLE ,PREMIER. - Le' taux minimum des salaires 

..' 	 . " : 
LiceflCes de 2è Classe:

àallouet àux travailleurs indigènes est fixé conformé, 

ml!llt, aUx ,tableaux, ci-après: . . ' 
 Hôtel de France (Maurice Archambeaù) 1. à Lomé 

· Hôtel du Oolfe(Mf. Minetfo) 1 li Lomé 
A. -' Tr,ùtnUleur$' manuels et Jnte-UectuehJ non spéCialisés' M. Peter Adjaingba.(Rtiede Verdun) 1 à Lomé 
. 	 et aJdes..ouv..Je .. s (1) M,. Albert John Mensah (Rue. d~ la 

Mission) . , ....... '.. 1 à Lomé 
· M. Lucas Senayah (Rue d'Amoutivé).. 1 à Lomé 

M, Henri Am'll1Ouvor .',-. .. . . . 1 à Lomé 
M. 	 Ferdinand Kokou Anthony (Rué 

de la gare) . . . : 1 à Lomé 

Lic8f!CBS de' 3e classe; 
~ 	 ~ ~.. 

CompagnieFranç~ise de l'Afrique 
Occidentale: Rué d'Amoutivé, place 

, du grand marché, place d)! petit 

(1) Apprenhs. non compris. 	
. '. 

marché, route d'Ahanoukopé . 4.à Lomé: 
'Société Commerciale "de l'Ouest Afri­

cain: Place du . 'grand marché,~ue 
d'Amouti\'é , ,.'" '... '. . 2 à L'Orné' 

Société O. B, Ollivant : Rue de 'la gare, 
RUe d'Amoutivé .. '. . . 2 à Lomé 

United Mrita Company (boutiques ,di.' 
verses) . . . 7 à !-orné' 

ART, . 2. - Le tableau, B concerne exclusivement Société Oénérale'du Oolfe de Ol1inée 
lès ouvriers réellement spécüilisés tels que conduc­ (Avenue Oalliéni) . . ,'. . . " 1 à Lomé 

· teurs:mécaniciens, ajusteurs-méca'1iciens, secrétaireS. Société John Holt & Company' (Rue
,dactylographes ou sténographes; comptables à l'ex.c1u­ d'Amoutivé) .. ' . .... .' à Lomé:· 
sion des conducteurs non mécaniciens, écrivains et Madame _Marguerite Sanvee (Avenue
autres 'employés qui sont considérés comme aides­ du Camp) . . . , . . 
ouvriers. Compagnie' Française de l'Afrique 

Occidentale . . . . 1 à Tsévié . Ain, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, col1imu~ 
Compagnie Françàise de . l'Afrique· niqué et publié 'partout où besoin sera. . 

Occidental", . .. ,làAssahoull 
Lomé, le li? décembre 1938. · Société 0,' 8; OIlivant . . . 1 ,à Tsévié. 

ORADASSI. Société G. B. Ollivant. ., 1 'à AssahouQ; 
United Africa Company ". .1 à Tsévié 

" United Moca Company . .. là· Assahoun-
Société Oénérale du Golfe de Oui née 1 à Tsévié • 
Société, Commerciale' de l'Ouest' Afri-

ARRETE No 6,86 fixant l~ liste des sociétés et part,­ cain. 	 '1 à'Assahoun.
culiers bénéficiaires de ticeflCBs poar .1939._ 


. CÈRCLE D'AN~t:HO :

L'ADMlNISTMTêUREN • CHEr DES· COLONIES, 

,LiceflCes . de ':le dailse.;:CHEVALIER OE LA LÉGION o'Hm~"NEUR, 

• C:OMMlsSAIRE DE LA 'R~PUlJLlQUE P. 1., Cpmpagnie Française de. l'Afrique 
Occidentale . . , , 1 à Anécho,Vu lC décr~l du 23 mars 1921 dé!errnlnarlt les .atlributions 


·.t Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
 . United Africa Company '; . 2 à Anécha. . 

1 
1 

~ ~ .. -. 
CER:CU: nt! SUD 

SUBDIVISION CERCLE CERCLE 
et ·.su.bdivisÎon 

d'Atnkpamé de Sokod.!' de Mango
de ~;tlimé 

-~----~_. 

1 

-
. 5,- pa~ jour 4,~5 4­ 3,75, 

.. .. 
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:Société Oénérllléd~' Oolfe' de Ouinée' 

,Société O. B. Ollivant . . . 

Société Commercia.!e de ,l'Quest'Af;iè : . 


cain '., , : . ., , 

M, Fred., Koumako Mensah,; 


CERCLI," , . m.i' CENTRE 
LicefIC8s de 3e classe: 

, Société: Commerciale de l'Ouest, Afri­

.1 à Anécho 
là Anécho 

1 à Anécho 
1 à Anécha 

cain ..' . .', . , " 1 à Atakpamé 
Société John Holt 1'< Company . ,là Atakpainé 
Société Oénérale duOolfe de Ouinée' ,1 à Atakpamé' 
COIÎipagnie, française de l'Afrique 

Occidentale. ' . ". . 
Société 0, B. Ollivant . 
United Mrica, Company 
SociétéCominerciale" de l'Ouest Mri­

cain. .', . , . . " 
Soci~té Commerciale de .l'Ùuest Mri-

Caln •• ',' ••, ••• 
,Compagnie française, de l'Afrique 

il' 
2 à Atakpam€ Il 
2 à Atakpamél 
3 à Atakpamé ' 

1 

'1 à PaUmé ! 1 

Occidentale' .. . ,làPalimé 
United Africa Company.. . 3 àPalimé 
.Jjnited Africa Company . 1 à Kpélé-Adéta 
United Africa Company , . 2 à Agou Il ARTICL~:::::.~ l'articie 5 de l'arrêté n02~ 
Sociéte O. B,' Ollivant .'. " , 2 aPalimé ; du.18 mai 1929 susvisé est complété par les, dîsposi. 
,Société, John Holt 1'< 'Company 1 à Jlalime 1'1 ti'ons suivantes: , '. , 
M.' I1akétsé Akoli .. '. " .' 1 à PaUmé ;, « lès poids et mesures et itistruments de, pesage· 
M: Georges' Bly'den Badohoun ,. 1 à Palimé 'i «dont l'usage est autorisé ne pourront être introduits 
M, Michel Apaloo '.," . •. 2 àPalimé 1 {( au ,Territoire qu'après, avoir été soumis .au con, 
Société G. B. Ollivant . ' là Nuatja , 1 . « trôle du ServiCe des poids et mesures et revêtus 
United AfrÎCli Company, . là, Nuatja 
United Af,rica Company . , là Tomegbé 

ART, 2: :~ le p~ésent arrêté sera 'enregistré, commu­
:niquf et publié partout où besoin sera. 

lomé,l~l5, décembre 1938. 
, ORADASsi. 

'/ 

Crédit colonial 

ARRETE N0 6871ixtmf pour· 1939 le montant de 
l'ilutorisationdillls les limites de laquilUe te terri­
toire poa,rra accordet sa garflntie oax prOts con· 
sentis pi:ir le crédit coloni!ll . .. , , 

, 1;' ADMIN1S'Tlv\TEUR EN Ctl.fF DES COLONlES, 
,; CHEVA~Œ~ DE .LA. LÉGION OIHONNEUR1 ' ." 

COMMISSAIRE DE, LA, RÉPUBUQUE p, 1.,' 

i' . service' des douànes; .1 à Agou " li . Le cons~iI d1adminlstration entendu <;tans sa séance· du, 15
! détem ore 1938; 

Il' 
' !' 

'1',1' 

' " 
li:! 


ARRETe N0 688 complétant et modifiant l'arrilùl, 
no 243 da, 18 mai 1929 portant réglementation du 
service de la vérification des poids el m<Jsures. 

l'ADMINISTRATEUR ,EN 'CHEF DEs C~LONIES,· 
-CH'EVAUER D~ LA 1.ÉGION O'HONN~UR.I ­

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBUQlJE P." 1., .' 

Vu le détrét du 23 m~us 192] .déterm'inant les attribut.ions· 

et l~s pouvoir~ du Comm~ssaire de .la . République au T O~Oi 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des· 
dépenses administratives ,du Togo, modifié par· celui du ,~, 

,20 juillet' 1937; . , " "",, 
. 'Vu l'arrêté _nù 243' du 18 mai 1929 pot-tant réglementation ..' 
du - service ~e la' vérification' des poids et mesuresy modifié-' _, 
par arrêté n<> 367 du 8 juillet 1932: ' . ' 

Sur la pc'oposition du vérifîcateûr des poids et mesures 

et après avis de )a chambre dê commerc~ ef ,du . dH~f -du .. 


'1 «de poinçOn de l'année. . . , .
1,« Çe contrôle sera effectué eh même temps que 
l' «,Ia'·vérification du service des douanes qui aura à 

« aviser; au moment' voulu, le service des poids 'et 
{( mesures. _ _ _ _ . 

. « Si, pour une raison - quèlconque, ledit. contrôle 
i «n'a pu' s'exercer 'qu'après les opérations de douan,e, . 
" "les droits de magasinage. ne sorit perçus que jUs­
, «qu'au jour 011 l'importateur p'ouvait nQnna"~ment 
': «disposer de sa 'marchandise, c'est'à-dire 'après ter­
H "mi,naison des opérations de dédouanement ,'}> i .' 

,
.!! ART. 2. - l'article 13 dudil. arrêté no 243 du 18. 

mai 1929 est abrogé e,t remplacé par les disposition~'i . suivantes: " ' 

« Art. 13.- la visite' périodique; obligatoire.' des 

H «poids et mesures aura lieU, sauf le droit d'éxer­
" .« cice ou de. visite inopinée' à domicile' sur o.rdre du 

Va l~ décret du 23 mars 1921.dé!erminant les attribUtions' 1 x ' • il 
,et les pouvoÎl:s du Commissaire de J"République au Togo; !! "Commissaire de a République Ol!' r~quislhon 'u 

Vu Je,d;!cret' du 19 st'ptembre, 1936 poitan! rédueiion' des li,« Procureur dé la République; soi! à. la Mairie, soit", 
dépensesàdminis(ratives du Toge, modifié' par celui dUI «aux, chefs-lieux des subdivisions, soit dans ,tour 
20 juillet 1937; , , '!'«autreloca\ mis à la disposition du vérlflcateurpar 

Vu le déCret-loi du, 8 août 1935 poriant créatioll du crédil « J'adj1lÎtiistration. " , 
,colonial; " ,'. " , ' ','1 '« 'la visite' ser,a opérée'à: domicile pour les instru. 

Vul. dép';c'he ministérielle 'nO 3807 en date du 26 décembre , « ments de pesage, balan~s et bascules. . , ' 
1935; , !; « lavis!te pé,rlodique,'sera .annoncée: ,:,

Le cQnsell d'admil1istr'atiôn entcndu da!is'\,sa séance" du 15 
10'décenibr';,1938,;' ,{( - DanS les, gros centres, par :"'oie d'affiches.' 

« indiquant lieux, jours ei heures de. la vérification " 
ARRETE: '. « au, moins 8 jours à 'l'avance, apposées àla, Mairie, 

' ARTICLE PREMIER. ,le' montant ,de ''l'autorisation « ou auxb\lreaux des 'cercles et. 'sl/bdivisions' et aux 
, ~dans les, limites dj! laquelle le territoire du Togo pour- J "bureaux de poste> et également par crieurs publics; 
''fa' accorder, ,èn 1939, sa garantie aux prêts ,effectués i" «20 -'-c Sur leS marc/tés otficie/s,par crieurs 'pu­
par le crédit COlonial esffixé àdeux cent mille fran~s '" blics et par tam-tam 8 jours' à, l'avance; " '.' 
(200.Q(jO frs).· ' " 

ARr',2, ...:. le présent arrêté sera enregistré, commu-Il 
:niqué etpubliéparttnifoù besoin sera. ' . 'l' 

,',': ' ", 
lomé, le .15. déceni~re 1938. ' , i 

GR'ADASSL 

«le vérificateur, vérifiera et poinç!,nnerlltous les, 
.;poids· et mesures qui lui seront présentés. et qui 
'« d.evront être convenablement nettoyés avant d'être 
" « soumis à la' vérification. . 

,« 'Les locaux où aura' tieula vérification périoqique 
,« des p<;>ids et. mesures sont fixés comme suit:' . 
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« Dailsi~s gros centres:··· 
 Conditionni!m:~nt du' café 
" . ... 

Lomé Mairie -'- Bureaù de la subdivision, 
ARRETE No 690 I1lqdiliant l'arraté ·,,0 5.20 bis,du 26;Tsévié .~ Bureau de la subdivision. 


Anécho - Poste de pplice. 
 septembre 1934 porlantcoditiclltiOIt ·de l'iitSIJedio/l. 
. des produits. ., . . .. ..... >Palimé - Poste de police. , .., . . , 

~takpamé - Magasin administratif. en face dù bu- '1 :."\ 

L'ADMINISTRATEUR· EN CHEF DES COLONIES,
reall: de post.e: . 

. CHEVALli:'R DE LA 'LtèlOI>( .D'HONNEUR, 


I( Sur .les marcllés officiels: 
 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' p. 1., 


<i A l'appatam des chefs·de ·canton ou des· chefs de 
 'Vu le "décret du 23' mars· lin} déter'rni~~nt les attributions 
« vlllag'e,.servilrit an règlèment des palabres ». .. 	 et ~es ·pouvoi.rs 'du ,Commlssaire de la Répub,liq'ue au Togo; 

. 	 . . . - .. 1 Vu le décret du 19 septembre 1936 port~nl réduction des . - ART. 3.·- Le présent arr.êté s.era enregistré; commu­ dépenses' adminisfratîves du Togo, modifié par cdui du '. 
20 juillet 1937; . . . .. . . 

. Vu l'arrêÙ, nO ·520. bis, dlJ 26 séptembre .1934 portant;, 

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15. dècembre 1938.· ,i' .codificati~n .de l'inspedion des .produits i : '.. .'~ 
·ORADASSI. 

Import~ti"n d4;:S alcools impropre!; à 1a . ç()1lsommation 

ARRETE No 689 fixan! le contingent destllcools dé/ta­
lurese! alcools méthyliques impr1Jpres il la COf!S(Jln· 

m.aUolt de ·b1Juche· il admettre.il l'importatiolt pour 
l'dnlléè 1939 et déterminaltt la répartitiolt individuel­
le de ce colttiltgent. 

L'ADMINISTRATEUR. EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA' LÊGlON lYHONNEUR,'­

COMMISSAiRE ·DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vo le dééret .du 23 mars ·1921 délerm·inant·les ittributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de: la ·Répu~lique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 
dépenses administratives' du·· logo, modifié par celui du 
20 juillet 193ï;· . . 

· V~I ·p'arrêté 'du 22 ocfobre. 1929 ~portant régleménfation 'de 
Palcool dans Je territoire du Togo j 

· Vu la lettre nO 126 en date du ·10 décembre 1938 du pré­
sident de la chambre dè ·commerce de Lomé; . . 

·le'_conseÙ ·d'administration entendu dans .~s . séance ·du '15 
déCembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMfER. Le contingent à . l'importation 
. des alcOOls :dénaturés et aleools méthyliques impropres 
à là. cdnsommation de bouche est fixé, pour l'allllée 
1939,à. six mille cinq èents litres. 

Ain: 2. - La répartition de cc_ C9ntingent est fixée 
pour l'année 1939 ainsi· qu'il suit·: 

Société. Anonyme O. B. Ollivan! . 800 litres 
. John. Holt &Co Ltd.. ... 700 

Compagnie Fran,aise de l'Afriqlle Occid. 875 
Deutsche Togo Oesellschaft.... 600 
The United Africa Comp'any Ltd, . 875 
Société Commerciale de l'Ouest Africain 875 
R. Ey"helll/e:. . . . . . . . . . . 700. _.­
Société Générale du Oolfe de Ouinée . 875 
EcQle Prof.. de la Mission Catholique 200 .-. 

Total. 0.500· ­

AIl1-.' 3.~· Sont exclus du contingent .Ies alcools,· 
,dénaturés introduits pa.r les divers services adminis­

.. tratifs et notamment par. le . service· de . santé. 

· 	 .ART: 4. ::- Lé présentarrêté sé~a enregistré, commu: 
niqué. et ..publié partouf où besoin. seri! .... 

• 	 • . • • 1 

Lomé, .le 15' décembre 193B. 

., ORADASSI.· 

~~ur la. p~oP9sltion 'du ëomité .. d'~t·ud~ techniques du' qd.é~ 

cree. par. deCtslOn nO 588 dil 1er. octobre 1937; .' 1 


A~rès avis du centre d'études techniq~~S d~ cafés.'coloniaux, 

du, Hâvre et de la chamQre de commerce'. du'. Togq; 


Le cOllsdl d'adminlstration entendu dans ,sa" séance du 1~ 

décembre 1938:'· '. 
 .,

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Les articles' 32, 40·: et .41 

de l'arrêté nO: 520 bis, du 26 septembre 1934pottant 

codification de . l'inspection des prog,ufts ·sontabrog.és. . 

et remplaéés par res· dispositiqns sul~a!ltes: .' 


" Art: 39. tes plantations de. caféièrs· doivent.. 

« être séparées selofl qu'\! s'agit de,caféiers « NiaOIlH» . 

« ou de " Arabica .» ou de toute autre espèf'~:·!1e~

" 	caféiers.· _ .... ... 

* Toute .plantation de l'une· des espèces n.e doit: 

« contenir aucun plant d'aucune· des anfres e~pè~es.. 

i( En outre les plantations d'espèces· différentes doi· 

« vent être suffisamm~\1t él<îignéeslés l(n~~ des'aulres·: 

« pour éviter toutes. hybridations:" .. 


" Art. 40. Pour chacune de ce.;;. .e.spèces. de cafés .. 
« 	arabica et niaouli on distinguera: . > , 


« Le café proprement. dit, 

« L~s brisures, ' ­
« Les triages. 

« 1 ~ Cafe proprement.. 4lt.. ..-:- f,!ouL êt.re.' admis 


« à l'exportation, le café eri·.grajns doU 'êtt:e::.·: . 

« ~ail!;' E;xempt de· pourriture, m()i~i~ttre:§., mau·. 


(, 	 v"lse odeur, attaques des para·stte~. .. .. . : ·C 


« Sec:· C'est-à-dire cassant. 

" Entier: Dans sa forme ·habituelle complète, fèves 


« 	 non brisées. ' , , 
« fiomogène: Grains réguliers dans leur forme 


« spécifique" harmonie dans la qualité, la nùance,' 

« l'espèce ou la variété. 


« Il est institué de.ux qualités: . 

"A - Type ordinairÇ.. -=-T.aproportfon de défauts. 


({ 	 sera inférieure. _.. " . . 

ci a) Pour l'arabica.à3 '/2%.: . 


« dont -' 1010 en grains noirs. 

«1 % eri matières étrangèr.es. 

«2% en fèves' défectueu~es ,~crasées et bri,. 


« 	sées.. 

« b) Pour le niaouli - 4 Y2 0!0. 


• « dod - 10./0 en gTain~ Iloir.s. . . . .... 	
; 

. « 	1% en màtiêfe~. éttal!gères. . . 
«·2 1j.O/o en fèves ··défectueuses_· écrasées et. 

{( brisées. . . .. .: ... .. . . . . '; 
,< Un tel café, qri~lk qUe il'{it l'espèce sera appelé " ... ; 

« marchand». Tout' ptoâuit:i1(! . répondant pas aux con, ­
« ditions ci·dessUs exprimées· !le pourra prendre· cett~, 
« désignation et s~ri\-r~hjsf ~ J'exportation. .. ­

,0;: 	 " " , .• " _. . 

http:�trang�r.es
http:l'arabica.�3
http:sontabrog.�s
http:admettre.il
http:pouvoi.rs
http:OFFlC!.EL


- - :az:.=t . 

1" janvier. 1939 JOU~NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU rOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE !,A FRANl':E' 9 

« B '- Type supérieur. -. Un échantillon de 300 « 20 - Pour les cafés: ", 
« grammes ne contiençlra pas: . " CN.O. ~ Café Niaouli ordinaire, 

« al Pour l'arabica: 'plus de 60 défauts ci-dessous « C.N.S. ~ Café Niaouli supérieur 
« énumérés. . " C.N.B. - Café Niaouli brisures 

« b) Pour le niaouli: plus de 80 défauts énumérés. ({ C.N.T. ~ Café Niaouli triages 
« C.A. O. - Café Arabica ordinaire 
,. C.A.S . .....: Café Arabica superieur 
" C.A.B. - Café Arabiéa brisures 

Arabica Niaouli 

" 20 noirs 20 déf. 25 noirs 25 dé!. 
« C.A.T. - Café Arabica triages )}.« 45 brisure.s 9 - 60 brisures 12 
ART. 4. Le présent arrêté qui sera enrégistré,« 51 fèves sèches 17 75 fè~s sèches 25. 

communiqué et publié partout où besoin sera, entrera « 2 parchemins 2· 3 parchemins 3 en vigueur le 1er février 1939 à l'exception de l'arti ­
« 36 fèves défec- , 45 fèves défec­ cle 41 bis nouveau, qui ne ser.a applicable qu'àeomp-, 

" tueuses t:2 - tueuses 15 ­ ter du 20 juin 1939, date de fermeture· de la campagne -
d'achat du café 1938-1939. 60 80 

« en faisant jouer les équivalences ci-après:· Lomé, le 15 décembre 1938. 

« 5 brisures - 1 noir 
 ORAOASSI. 
« 3 fèves sèches = 1 noir 
« 3 fèves défectueuses = 1 noir 
« le noir étant pris pour unité de' défaut Commune Mixte de Lomé 

« la brisure restanf inférieure_à. 1/2 fève, 
ARRETE No 692 portant approbation du budget pri­« la fève dé:.ectueuse signifiant une fève malformée, 

mitif de la commune mixte de Lomé - Exercice« ou brune, ou blanche, ou tachée, ou nettement pi,' 
1939.« quée, ou écrasée, ou incomplète c'e.t-à-dire brisée. 

; 
« Les fèves devront présenter une régularité de L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

« grosseur telle que retenues par un tamis à perfora­
CHEVALIER DE LA l.ÉOION P'HONNEUR~ 

« tions rondes; ell.es passent toutes dans lin crible 
COMMISSAlRE DE .LA RÉPUBLIQUE p. 1.,« analogue· à trous -d'un diamètre supérieur de un 

" millimètre. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUributîons 

« Il - Brisures. ~ Elles. doivent présenter les 
 et les pouvoirs du Commissaire de la République <lu Togo; 

i( qualités intfinsèques d,es cafés dont elles provien­ Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui "du«·m~nt. (Saines, sèches et issues d'une seule espèce 20 juillet 1937; j« ou variété) ». " Vu le décret du 1) novembre 1929 portant institution des 

« Elles ne contiendr-ont pas plus de: communes mixtes au Togo; .... ,

" 40io de grains noirs 
 Vu l'arrè:é n") 577 du 20 novembre 1932 déterminant le ,! « 1Dio de matières étrangères. mode de cO"nstitution de fO!1ctionnement, le régime administra~ 


« III ..c.. Triages - Ils seront secs, classés par 
 tif eJ. financier des' communes mixtes du Togo, ensemble 
tous textes le modifiant ou le complétant; " « espèces, composés de fèves n:lires et défectueuses 

Vu l'arrêté nQ 578 du 20 novembre 1932 créant la commune{( sans proportion~ .limitées. Le pourcentage de ma­ . mixte de Lomé, enselJlble tous textes le modifiant ,ou le
" tièresétrangeres n'excédera pas 20io. , complétant; , 

Vu le procèsMverbal des délibél'ations de la commission" Art, 41. -' La vérification sera effectuée par municipale de Lomé en date du 17 novembre lLJ3S;" .
{( sondage ou vidage, après examen séparé du contenu Le conseH' d'administration entendu dans ~a séance du 15 
« des 'emballages, quelle que soit l'espèce ou la' décembre 1938; 
« variété, Elle devra porter obligatoirement sur 15 0io 

ARRETE:{( au moins du nombre de sacs présentés avec faculté 
« d'inspection totale. ARTICLE PREMIER. - Est arrêté le budget primitif. 

« Les inscriptions li faire sur les sacs seront établies de la commune mixte de Lomé pour l'exercice 193~ 
« à l'aide de caractères d'au moins 12 centimètres en recettes et en dépenses à la somme de: six cent 
« de haut. dix mille francs (610.000 francs). 


« Elles comporteront les indications suivantes: 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré commu­« Espèce ou variété, type 

niqué et publié partout où besoin sera, " Firme exp9rtatrice 

« Provenance ~ (Togo) )je. 
 . Lomé, le 15 décembre 1<:!3S,. 

ORADASSI.AllT. 2. ~ Il est ajouté au même texte un article 41. 
bis, ainsi conçu: . 

« Art.' 41 bis. - Pour être admis à l'exportation ARREtE No 693 autorisant la cOfiunUJU1 mixte de 
« les différente"S qualités devront répondre aux con di­ Lomé ((s'imposer en 1939 des centimes atidttioltflels 
« tions de logement suivantes: au principal des contributio/lS ,directes et lui attri­

« Uniformité de poids des sacs pleins. buant certaines recettes. 
« (60 kilos nets, sans tolérance aucune). 

« Uniformité des emballages: d'une tare comiue, 
 L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 

" égale pour tous les lots. CHEVAlJER DE LA LÉGION D'HONNEUR" 

« Uniformité de marquage des sacs ». COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P: 1., 
. . 

ART. 3. "- L'alinéà 2 de l'article 57 dudit arrêté Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
n' 520 bis, du 26 septembre 1934 est modifié comme et h:s pouvoirs du Commis'saire de la République au Togo;' 
suit: Vu le dé"et du 19 septembre 1936 port.nl réducaon des 

dépenses administratives du Togo, modifié pal' celui du 
20 juillet 1937; ';;.' . . 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le- régime financier 

des colonies;' .1. .' ­

Vu. l'arrêté du 20 novembre '1932 réglementant le fonction­ !~ 
nement des communes mixtes au Togo; ­

Vu 'l'arrêté _du 20 novembre 1932 créant la com~une mixte 

.~~; .' . 

," Vu l'arrêté du 17 décembre 1937 autorisanf la commt,me 

mixte de Lomé à s'imposer' en -1938 des centimes additionnels 

et. .lui attribuant cerlàines recettes; 

, Vu la délibéraHon de la - commission municipale en date 

du. 17 .novembre 1938; 


, . L~- oonseil d'admÎl,1Îstration entendu dans 511 séance du. 15 
,décemqreI938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ·La· commune mixte est autori­

sée à s'imposer en 1939 des centimes additionnels au 


.. principal <tes contributiQns directes jusqu'à concurrence 

de .5 ,centimes. . 

ART. 2. - Il est attrib11é pour 1939 à la commune 
mixte de Lomé: 

1" - Quatre cinquièmes du produit de: 
Taxe filÇe de t'impôt personnel (européens et indi­

gènes); . 

Impôt sur la population floltante; 

Impôt des patentes et licences; 

Taxe SUI'. les véhicules; 

Impôl SUI' le.s propriétés bâties; 

Impôt sur les propriétés non bâties. 

2<> -'Totalité dn montant du rachat des presta­


tions. 

AnT.3. - 1\ est attribué pour 1939 à la commune 

mixte. tl'Ois quarts du pmduit des amendes infligées 

par les tribunaux de simple police, de poliçe correc, 

tionnèlle et les juridictiQns contentieuses,' pour les 

contraventionS' et délits commis. sur son Territoire. 


AnT. 4. - Il est attribué pour 1<139 à la commune 
mixte de Lomé trois quarts du produit des amendes 
lIdministratives et des amendes prononcées par les· 
tribunaux indigènes pour les infractions commises SUr 
SOli Territoire. 

. ART. 5. - Le présent arrêté Sera enregistré cOmmu­
..niqué et publié partout où be~oin sera.. . 

Lomé, le 15 décembre 1938. 
ORADASSI. 1 

-~-~....._~ 

ARRETE No 694 portant virement de crédits au bUd-1 
gel de la commune mixte de Lomé Exerciçè i 

1.1938. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER. DE I.A LtOlON D'HONNEUR., 

. ' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. p. 1.,_ 

VU' le décret du 23 mars 1-921 déterminant les attributions 
.et. les pouvoirs du Commiss;iire de la République au Togo;' 

. Vu le ~cref du 19 septembre 1936 portant réduction' des 

dépenses admipistratives du Togo, mO<!ifié par' celui du 

20 juillet 1937; 


V.. le décret du 30 décembre 1912 sur le r~ime financier 

des COlonies et notamment les articles 326 et 337; 


Vu. l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction­
nement des' communes mixtes au Togo; '. . ... ' 


Vu l'arrêté ·du 20 noyembre 1932 créant la comml/lle mixte 

de Lomé; - . _ . , 


Vu l'arrêté du 17 décembre 1937 'portant approbation <lu 1 
budget primitif de la commüne înixte de Lomé - Exercice 1 

W38; . '. 
.' Vu l'arrêté· du 29 juin 1938 portant approbàtion" du budget 
supplémentaire de la commune mixte ~e Lorrl~J exercice 1938; 

Vu: la dé1ibéra~~on' de 1.::' commission mUl1idpàle en date 
du 17 novembre 1938; . 

Le _conseil d'admin.istration entendu dans. sa sê,anee du. 15 
décembre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - 'La C:lmmune mixte de Lomé 

est autorisée à modifier-comme suit: les inscriptîons 
prévues au hudget primitif . Exerciee 1938:: 
. 10 - Chapitre 1.'" -' Article 12 Paragr.aphe 2 ­
« Solde et accessoires d'un surveillant de la voirie» 

9500 francs au lieu de 8:900 francs. 
2<> - Chapitre 1èc ~ Article 13 :- Paragraphe 7 ­

" achat et entretien. de matériel pour l'enlèvement' 
des vidanges. » 27.000 frs. au lieu de 24.000 francs. 

ART. . 2. - Ces ouvertures de crédits sont "gagées 
sUr les' fonds libres du budget municipal et provenant 
des rubriques suivantes' lesquelles se trouvent .ramenées 
ainsi qu'il suit :" 
. Chapitre 10r - Article 13 ~ Paragraphe 6.·~ 
« achat et entretien du ma.tériel pour l'enlèvement 
des ordures » 37.500 francs au lieu de 40..500 francs. 

Chapitre II - Article 7 Paragraphe 1er - « dé­
penses imprévues " 4.400 francs au lieu de 5.000 
francs_ 

ART. 3. -.., Le présent arrêté sera enregistré' commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembrè 1938.· 
ORADASSL 

Bud.:gèt de: la chambre de commerce du Togo, 

ARRETE NQ 695 portant approbatio,,, dll budget de la 
chambre de commerce du Togo - Exercice 1939. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF' DES· COLONfES, 
CHEVALlER. DE :tA, LêoION. D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE R. 1.., 

. Vu .le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirs du Commissaire 'de' la République ,au Togo, 

Vu le décret du 19 septèmbre 1936 porta~f réduclion des 
dépenses administratives du Togo,' modifié par celui du 
20 juillct 1937;' , 

Vu l'arrêté trO 307 du 1er juini938 portant réorganisation 
de. la chambre de commerce du T ago; 

Le conseil d'admInistration entendu dans sa séance du. 15 
~eml>re1938; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - Est approuvé le budget de la 

chàmbre de 'commercedu TQgQ pour l'exercice 1939:­
arrêté en recettes et en dépenses à 1. somme de 
trois cent quarante six mille sept cent 'quarante francs 
(346.740 frs). 

ART:2. - Lepré$ent arrêt~_sera enregistré, commu- . 
niqué et· publié partout où besoin sera. 

Lomé, le '15 décembre 1938 . 
ORADASSL 

Tarifs ,de vente de'-rinergiè '~l~ctriqu~ 

DECISION No 931 fixant la valeur des index entrtmt 
.cI.an.$ ta formule de ré4justement des tadfs de vente 
de l'énergie électrlq{!e pour le, 1er semestre 1939. 

L'ADMINISTRATEÙR 'EN CHEF ·pES CoLONIES, 
CHE\'ALl~ . ~E LA LtOION OiHONNfUR.,­

COMM1$SAIRE .DE LA RÉPUBLIQUE. p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du GPmmissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 seplembre '1936 portant réduction· des 
dépenses administratives· qù Togo l modifié par -celui du 
20 juilkt 1937;' . . . 

Vu fe cahier des. charges de la coneession par le territoire 
du Togo. d'une' distribution publique. d'énergie électrique 
annexé à la convention- en -date ,du 11 juin ·1931 et p~rticulière;. 
ment l'article 11 de ce cahier des eharges;. , ' 

Vu les propositions. en date du 29 novembre 1938 de la 
' société -concessionnaire; . 

Sur la proposition, de l'Ingénieur principal) èhef du serviçe 
des ·-travaux· publics et "des transports du Togo, chargé du 
contrôle de. la distribution d'énergie électrique; : 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance' du 15 
décembre 1938: . 

DECIDE :" 
ARTICLE PREMIER. ~- Les valeurs des index entrant 

dans la. formule de réajustement des t<lri~s de vente 
de l'énergie éledrique sont fixées comme suit pour le 
1er semestre 1939: . .' , . 

Co 1.175,1919 
Ct 1.280,05 
No 1,724 
MI 1,614 
)0 387,50 
)1 475,­

ART. 2. - En application de. ces cœfficients les 
différents tarifs à mettre en vigueur pendant le '1 er 'se­
mestre' W39 sont ainsi .déterminés: 

A - Pour les pârticuliers.­
.\prix du K.W,H. ~ Lumière'­ 5,44

10 -	 pour Lomé Iprix du K.W.H; - force' 4,29 
}pr!x du K.W.H: - Lumière: 6, ­

2d -	 pour Anécho Iprlx du KW.H. force : 4,86 

B . -:-	 Pour .l'administration : 
Iprix du KW.H. Lumière: 4,64

él o -pourLom '/prixduK.W:H. force 3,72 
· A • h \prix du KW.H, Lumière: 5,20

20---: pour nec. 0 Iprix duK,W.H. force' 4,29 

ART. 3. - La présente .déèision· sera enregistrée, 
communiquée et publiée pàrtout où besoin sera. 

Lomé, lelS .. décembre 1938. 
ORADASSI. 

Tarifs du_chemin de fer du Togo 

ARRETE;, No 704 suspend(J/!i provisoiremen.i les effets 
. 	de l'arrêté ,1.0 497 du 25 aoil! 1938 accordan.i. cer­

taines rédadions de .tarifs po(tf' les transports effec­
tués pOUf !e compte des sociétés de prévoyance 

. illdigènes, • . 
L'ADMINISTRATEUR "EN CHEF DES COLONIES,.' 

CHEVALIER DE: LA Lt:QlON lil-JONNEl1R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.' 1., 

Vu le déc;et:' du' 23 mars 1921 déterminant lé;' attributions 
d les pouvoirs du COlllmiss.airê de la· République au Togo: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiQn des 
·dépenses administratives du, Togo, rn9,difié par celui du 
29 juillet 1937; . '. . 

Vu l'arrêté rio 69 du 28' janvier 1929 approuvant l'ensem­
ble des tarifs ·dit. chemin de fer du Togo; . 
. Vu l'arrêté nO. 114 du 23 février 1938 organiSant au Togo 
le service ,des transporls; ", 

Vu les arrêtés 588 du 4 octobre 1933 .-.: 581 du 27 odobre 
1937 et 428 du 19"septembre·1935 lIlodifiant ,les tarifs du 
ch~rnip .de fer; . ~ _. .' 

Vu l'arrêté no 491' en'date du 25 août 1938. accordant cer­
-faines réductions de ,tàrifs -pour les ,transports effectués. pour 
Je compte des sociétés de prévoyance indigè.nes; 

-~ 
1 	

Vu le radio-télégramme nO 248 S, T, du 15 décembre 1938 
1 de M. le Gouverneur général de l'A. O. F" Haut-Commissaire 


de la Répub:i~ue p. i. au Togo; . 

1 Le c:onseil d'administration entendu dans sa séance du 16 


décembre. 1938 ~ . 

III 

ARRETE: 
1 ARTICLE PREMIER.' - Sont provisoir'emelft suspen­

dus les effets. des disposltions de l'arrêté n" 497 en 
date du 25 août 1938 accordant certaines réductions 

i de tarifs p·our. les tran.ports effectués' pour le compte 
Il des sociétés de 'prévoyance indigènes,' '. ..' . 
i! ART. 2. - Le présent arrêté qui .aura effet à partirIl de la date de sa signature, sera enregistré et publié 
1 pattont où besoin sera.. 
li Lomé, Je 16' décembre 1938.
il ORADASSI.
1 

1 

1 

: 
1 

1 

!. 1933 portant r~organisation de la garde indigène du 
Togo mo!/ifU par l'arr~té n' 474 du 22 août 1938. 

L'AÎ)MINISTRATEUR EN CHEf DES' COLONIES,' 
,,': 'CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONN.fVR, 

COMMISSÀIREDE LA RÉPUBLIQUE .1'. L, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les att~Îbutions 

'et 1"" pouvoirs' 'du CommÎssatl't de la République' au; Togo; 

Cours' public d. lang". Ewé, 
DECISION No 932 portant organisation du courS 

public de langue ewé. pour l'année scolaire 1\138­
1939. 

L'ADMINJ~TRATEUR EN CHEF DES' COI:.ONIES, 
CHEVALIER DI; LA LÉGION n'HONNFUR, " 

COMMISSAIRE 'DI:' LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu le "décret -du· 23 mars 1921 détetmiuanf -les attributIons 
et ies pOUVOirs du Commissaire de la République a~ Togo; .., 

Vu le décret du 19 septembre 193û' portant réduction des 
dépenses administratives. du Togol. modifié par celui du 
20 juillet 1937: . . 

Vu' l'arrêté nO 627 du 30 novembre i937 pla ;ant le cours 
. public de la"ngue -ewé sou:; l'autorité du ch~f du servie!! de . 
l'-enseignement et instituant un- brevet -de connaissance. pratique 
de· langue ewé j' . 

Vu' la dédsion nO 709 du 30 novembre 1~37 po.ian!. organi­
sation du cours public de langue ewé pour l'année scolaire 
1937-1938;. 

·DEÇIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions clé ladécic 

sion n" 709 en date du 30 novembre 1937 portant .i; 

. organisation du cours public de langue ewé ,pour 
l'année scolaire. 1937-1938 sont applicables. à l'orga­
nisation du cours pour l'année 1938-1939 à l'excep­
tion de celle touchant la rémunération' de M. Sav; de 
Tové, chargé de cours. 

ART. 2. - La liste des auditéurs inscrits lors des 
- premières séances sera adressée dans le' courant du 

mois de décembre par le chargé de cours au Commis­
saire de la République. 

ART. 3. -. La 'présente décisioli sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera.. 

.Lomé, le 16 décetnbre 1938. 
ÇlRADASSL 

FORCES DE· POLICE. 

COJllml88ion~ .de classemeD-t 

AR,R,ETE No 708 moditimtt l'm:dU nO 467 da'15 août 
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Vu le décret. du 19 septe~bre 1936 portant réduction des 
dépenses administqdives du Togo, modifié par cerui .du 
20 ,juilleI1931; . ' 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 ooill 1933 portanl réorganisation 
de la garde indigène du Togo, modifié par arrêlé n' 474 du 
22 aoû11938; , , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La composition 'de la commis­
sion chargée de, dresser chaque année le tableau 
d'avancement de.la garde indigène du Togo est fixée 
ainsi qu~il suit: 

Le 'commandant des forces de police . Président 
Un administrateur-adjoint des colonies, 
Le 'directeur dé poIree, ' ~M~mlmJS 
Un adjoint des services civils. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. commu­
niqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé; le 21 décembre 1938. 

ORAOASSI. 

Dégrèvements 

ARRETE No 711 accordant cert"ins dégrèvements 
afférents aux exercices 1931 et 1938. 

- ' '. - , , 

L'ADMINISTRATWREN CHEF DE?, COLONIES, 
CHEV~i:-lfR 'DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA' RtPU6LIQUE p. 1., 
• , Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 

~ ef 'li!s· pouvoIrs du Commissaire de la République au Tog<>; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 poitant réduction des 

dépenses 'administratives du Togo, modifié' par celui' du 
20 juillet 1937; . . 
. Le conseil 'd'administration entendu dans sa séance du 15 

décembre 1938: ' 

ARRETE: 

ARTICLE ~EMIE~. - Sont accordés les dégrèvements 
ci-après: 

EXE~CICE 1937 
Impt}t fOllCier 

Anécho -'- Rôle 167 . . 	 131,50 

EXERCICE 1938 

Impôt personnel et ÜIA'e additiolUlelle 

Trésor- Lallemand (Rôle - 187 Art. 13): 
R. P. . . . " .' . 	 40,­

Trésor - Suhubiette, (Rôle- 187 Art. 23) : 
. Impôt personnel . . . 246­

40,­'R. P .. " . . . 	
" 

C. A. 'à la C. M. 	 , .' , 11,50 

Lomé-Ville Agbota Anthony (Rôle 98 -AIt. 76) : , 
Taxe additionnelle . 1.862,50 

'Trésor- Yakas (Rôle 54' Art 166) : 
Impôt personnel ; " . 251;­
'C.,A. . . '. Il,50 

T~évié - R. P. Barçlol (Rôle 119 Art. 2) : 
Taxe fixe .. . , , 230,­
R. P.... 	 40,­

R. 	 P. Steimetz (Rôle 119 Art. 3) : 

Taxe fixe. . 

R. P.•. ' . . . '., 

.. 

R. 	 P. Hebting(Rôle 119 Art. 4) : 

Taxe fixe 230,­
R. p... 	 40,­

R. 	 P. Blanck (Rôle 119 Art. 5) : 
Taxe fixe·. ; . . 230,­
R. P.... ., 40,-

Anécho R. P. Baltz (Rôle 120 - Art. 7) : 
Taxe fixe .. .' . . .' 230,­
R P.. '. 40,­

R. 	 P. Weeder (Rôle 120 Art. 8) : 
Taxe fixe. '. . . 230,­
R. P.... 	 40,­

R. 	 P. Hoefner (Rôle 120 .-:. Art. 9) : 
Taxe fixe' . . . . 230,7 

, R. P. . . . . . . 40,­

l Imp6t persoMel indigène catégorie supérieure: 
1 , Lomé-Ville-A. John ,Mensah (Rôle 46~Art. 314): 

Impôt personnel .' '. 125,­
R. P. .. ' ", 	 25,'- ' 
C. A. à la C. M. 	 6,25 

Taxe arme 

Trésor Oeit (Rôle 187 Art. 25) : 
Arme . . . . . ,.80­
C. A. à.la C. M. 	 4, ­

Patente 

Sokodé - Comlan -, (Rôle .14 -,- Art. 21) : 
50,- ' Patènte . ',' . " 

Sokodé - Maman - (Rôle 14 ", Art. 23) : 
Patente . .'.'. 25,­

Taxe ordure 

Trésor - Roussel (Rôle 56 ,Art. 30) : 
Taxe ordure .- . . . . ti, ­
ART. 2. Le présent arrêté séra enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera.. 

LOmé, le 23 décembre 1938. 

ORADASSI. 

ARRETE No 712 réorganisant fa composition de la 
commission d'adiudication pour les marchés de ·foat­
nitures et les marclzés de travaux. " . ­

L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE L.A f:.É01ON n'HONNEUR,_ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

,Vù le décret du 23 mars 1921 dé:erminant !es attributions 
et les pouvoirs du C.ommissaire de, ta République aU -Togo; 

Vu le· décret du :19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet ~1931; . 

Vu l'àrrêté' nO 371 du ,1er juillet 1938 fixant fa composition
de la commission d'adjudication pour les mar<;hés, de travaux; 

Vu l'arrêté nO 489 du 25 août 1938, portant application 
au territoire du Togo, de dïverses réglementations relatives 
aux marchés de fournitures et de travaux; . 

Vu l'arrêté 684 du ,14 décembre 1938. 
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ARRETE: 
ARTrCLE PREMIER." -'--·Sont abrogés'Ies arrêtés no 377 

du 1er juillet 1938 et 684 d'u .14 décembre 1938 
susvisés. " " 

ART: 2. - Il est institué une commission d'adjudi, 
~ation _unique pour' tous les marchés de fourniture. 
ou de travaux du territoire du Togo passés dans la 
forme d'adjudication publique. . 

ART 3. - La' composition de cette commission est 
la suivante: 
M.M. 	Le chef du bureau des finances . Président· 

Le chef "du bureau dès affaires admi- 1 " 
nistratives et économiques, " 

" Le chef du service de l'enregistre- \ Membres 
ment et des domaines, 

Le chef du bureau de la comptabili­
té-matières du chemin de fer, secrétaire 

Le chef du service intéressé à l'adjudication ou 
son délégué assiste aux séances d'adjudication et .doit 
être" obligatoirement consulté pour toutes décisions à 
prendre par "la commission. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23- décembre 1938. 
GRAOASSI. 

~ Alloç.aUons de retraite du personnel 

iNSTRUCTION:'; pour l'application de l'arrêté nO 659 

du 17 décem/Jre 1937. . 


1. - MIse il la retraite du personnel des cadres locaux 
Inalgênes 

Les fonctionnaires et agents de l'administratioll 
locale 	appartenant aux cadres visés il l'article premier 
de l'arrêté du 17 décembre. 1937 sont admis à la 
retraite par le Commissaire de la République soit 
d'office, soit sur leur demande. Les allocations sur 
les fonds du budget local et des budgets annexes 
sont cortcédéespar le Commissaire de la République: 

Pour ancienneté de" service; " 
Pour 	 infirmités, blessures ou maladies graves et 

incurables résultant des dangers ou fatigues du ser­
vice; 

Les agents 'ayant au moins 20 ans de service 
peuvent obtenir des allocations proportionnelles. 

Les veuves et orphelins des. agents retraités pour 
ancienneté "ou pour infirmités ou"" qui "ont obteuu 
leur mise à la retraite anticipée ont, dans les condi­
tions spécifiées à l'article 8 de l'arrêté du 17 décem­
bre 1937, droit à allocation. 

Les agents recrutés soit par contrat soit par déci­
sion les assimilant spécialement à des fonctionnaires 
des cadres organisés ont droit aux allocations de 
retraite au même titre que les personnels des cadres. 

Toute 	demande d'allocation doit être adressée au 
Commissaire de la République par la voie hiérarchi­
que. ." . 

Afin d'éviter tout rétard dans la constitution des 
dossiers de proposition d'allocation de retraite et 
dans la liquidation des allocations' concédées, sur 
la demande des intéressés ou d'office, il y aura 
lieu d'observer les règles ci-dessous exposées. 

A ~ ALLOCATIONS POUR ANCIENNETÉ 

10 - Allo6otiol1,S concédées. sur la demande des 
intéressés. - Si l'agent qui désire prendre sa retraite 
'est présent aU Territoire, il remplit une formule de 

!. 

't 

, 
11. 

demande de liquidation (modèle no 2) qu'il remet 
. à son chef de service. Ce d~rnier· la fait parvenir 

au Commissaire de la République, bureau des finan­
ces, appuyée des pièces réglementaires plus" loin 
énumérées. Si l'intéressé est en congé dans sa colonie 
d'origine, il remet sa demande de mise à la retraite 
au gouverneur de cette colonie pour qu'il la fasse' 
parvenir d'urgence .".au Commissaire de la République. 

20 - Allocations cOllCédées d'office. - Que la" 

mise à la retraite d'office pour ancienneté soit pro'­

noncée directement par le Commissaire de la Républi­

que ou qu'elle le soit .sur la proposition de l'autorité 

sous les ordres. de laquelle .est placé l'intéressé, le . 

chef de service de qui dépend l'agent reçoit [m avis 

(lT!0dèl~ 13) l~rescdriv.ant dIa pl,rolducti?n des pièces néces-
SaIreS a a lqm atron e a locabon. . 

Si l'intér.essé est en congé hors du Territoire, la 
décision du Commissare de la République est adressée 
aux autorités compétentes de l'endroit où il réside 
pour notification à l'ayant-droit. 

A la notification qui lui est faite, de la Mcision 
du Commissafre de la République, l'agent en cause 
doit répondre par l'envoi d'une formule (modèle no '4) 
et présenter une demande de liquidation d'allocation 
(modèle no 2). . 

Les pièces à incorporer dans le bordereau de trans­
mission (modèle no 1) du, dossier de proposition 
d'allocation pour ancienneté de servïce sont: 

10 - La demande de liquidation d'allocation (mo­
dèle nO 2); 

20 L'acte de naissance de l'intéressé; 
30 - L'état général- des services "(modèle no 10) i 
40 - Un certificat délivré par les autorités mili­

taires compétentes homologuant les services militaires 
s!i1 y a lieu; 

50 - Une déclaration d'élection de domicile et de 
non cumul (modèle nO 12); 

60 - La notice individuelle établie lors de. l'admis­ l.,
sion de Eagent dans un cadre régulier et permanent' , 

8

(modèle nO 11); 

70 - Le livret de so.!de; 


0 - EVentuellement, acte de mariage, acte de nais­

sance, de" décès d'enfants ou à" défaut des actes de 

notoriété homologuéS par le tribunal de pre"mier degré 

du lieu en ce qui concerne l'acte de naissanée" ou 

de décès. 


B - ALLOCATIONS PROPORTIONNELLES 
-,lLes règles à suivre sont les mêmes que celles qui 


ont été exposées pour les allocations d'anci~nneté, 


C. 	 ALLOCATIONS POUR BLESSURES OU INFIRMITÉS 

10 - Allocations concédées sur la" dell/mule des 

intéressés. - Tout agent qui sollicite une allocation 

pour blessures ou infirmités doit adresser sa demande 

(modèle nO 2.) : 

. S'il est en service dans le Territoire, à son chef 

. direct qui la transmet, avec avis motivé, au Com­
missaire de la République; 

S'il est" en congé dans sa colonie d'origine, au 
'gouverneur de cette colonie pour qu'il la transmette 
au Commissaire de la République; . 

La demande d'allocillion formulée par l'agent est 

transmise au Commissaire de la République sous 

bordereau (modèle nO 1) appuyé des pièces ci-dessous 

énumérées :. - . . " . 


a) Partie médicale d.u dossier: 
1° - Un ou des certificats d'origine de. blessure, 


d'infi~mité ou de maladie. (modèle nO 5) relatant 

l'époque, les circonstances de l'événement; 
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.20 -.Un certifîcat d'incurabilité (modèle nO 6) préci­
sant' que l'infirmité, la blessure ou la maladie est 
un ob.stacie absolu 4 la continuation des fonctions; 

3° .;... Un certificat de visite et de contre-visite . 
(modèles nO 7 et no 8)' délivrés: 

a) Pour· l'agent en· service dans le Territoire, par 
.les commissions. médieales administratives institué~s 
au·· chef-lieu de la colonie, ou par les médecins de 
la formation sanitaire la plus proche· du lieu de 
résidence de l'intéressé; 

a) Pour l'ag~nt en congé dans sa colonie d'origine, 
par les autorités médicales de cette colonie, . 

Les certificats d'origine, d'incurabilité établis par 
les médecins non titulaires du diplôme d'état de 
docteur en. médecine n'ont qUe la valeur de témoi­
.gnage, mais non éelle de certificats recevables pour 
reconnaissance éventuelle des droits à pension; si 
des certificats de ce genre existenf, ik doivent être 

'transmis, accompagnés d'un rapport établi pàr une 
autorité administrative, à un médecin titulaire du 
diplôme d'état, qui, se rapportant auX éléments ainsi 
mis à Sa disposition, établira les attestations tenant 
lieu de. certificat d'origine et de certificat d'incura­
bilité, ' 

a) ·Partie administrativè du dossi.er: 
40 ~ La demande de liquidation d'allocation de 

retraite (modèle nO 2); '. _. 
5.0 - L'acte de· nàissance de l'intéressé ou un acte 

'de notoriété homologué par le tribtmal de premier 
degré du lieu; . 

60 .- L'état général des services (modèle no 10); 
,70 - Un certificat . délivré par' les autorités mili­

taires compétentes homologuant les services militaires 
s'il.y a lieu; , 

80 - Une· déclaration d'élection de domicile et de 
non cumul (modèle nO 12); 

90 ~ La notice. individuelle (modèle no 11); 
100 Le livret de solde; 
110 Eventuellement, acte de mariage, acte de 

naissance, de décès d'enfants ou à défaut et en ce 
qui concerne l'acte de naissance et de décès seulement, 
un acte de notoriété homologué par le tribunal de 
premier degré du lieu.· ' 

Aces pièces, il co.nviendra d'ànnexer tous les docu­
ments· susceptibles de fournir des indications au Iiqui' 
dateur (bureau des finances) et au conseil de santé, 
ou de remplacer certaines ,pièces qui feraient défaut, 
ou dont la production serait réellement impossible. 

li 'ne peut y avoir que des avantages à ce que le 
dossier médical sÔ1t très complet L'énumération 
fàite ci,dessus n'est pas limitative; il est loisible d'y 
ajouter dd documents authentiques tels que: témoi­
gnages précis quant à l'origine; la 'nature des bles­
sures ou des maladies, billets d'hôpital, feuilles 
cliniques, rapports officiels, procès-verbaux d'enquête 
etc, .. 

. On se rappellera' utilement que pour ouvrir droit 
à l'allocation pour infinnité qui reste exceptionnelle,' 
les blessures, infinnités, maladies doivent être recon­
nues graves, incurables et imputables notoiremènt et 
uniquement aux fatigues et dangers du service et que 
l'aggravation d'une maladie ou d'une blessure dont 
l'origine n'est pas imputable au service, ne saurait 
ouvrir droit à pension. . 

!,-es dossiers ainsi constitUés sont transmis· au Com-· 
missaire de la République (bureau des finances) qui 
les ,soumet à l'examen du conseil de santé. 

Ce dernier doit, en effet, statuer en Ilernier· ressort 
'sur l'imputabilité éventuelle au service, des blessures, 
infirmités ou maladies dont· font état les certificats 

·d'origine, les certificats de visite et de contre-visite 
et toute.s autres pièces médicales. . 

20 Allocations concédées d'office. - La !)lise à 
la retraite d'office pour blessures ou infinnités est 
prononcée par le Commissaire de la RépubÏique, soit 
directement, soit sur la proposition du 'chef de service 
de qui dépend l'intéressé . 

Dans l'un ou l'autre cas, le chef de service est 
invité par la formule ·no 9 à donner les ordres néces­
saires en vue de l'examen de l'age·nt à retraiter afin 
que soit établi, s'il y a lieu, Uli certificat d'incura­
bilité. . 

La fonnule (modèle· nO 9) est communiquée à l'inté­
ressé qui doit répondre par l'envQi d'ùne formule 
(modèle nO 4). , 

. Sk l'autorité médicale re'connaît que l'intéressé est 
encore apte au service, elle lui délivre un certificàt 

d?aptitude dont copie est envoyée au Commissaire 


. dl! la République et la proposition d'office est annulée. 

Dans le cas contràire,.1a. procédure suit son cours 

ail1si qu'il a été précédemment exposé· .et l'agent 
dont l'incurabilité et l'inaptitude au service ont été 
reconnues doit présenter une demande de liquidation
d'allocation (modèle nO 2).· . .. . ­

D - PENSIONS DES VEUVES ET ORPHELINS 

Pour les veuves et orphelins pouvant prétendre à 
pension· les pièces à fournir pour la liquidation de 
leur allocation seront logiquement et obligatoirement: 

a) Concernant le m~ri \ Toutes leg.·pièces admi­
décédé s'il n'était pas titu, ) nistratives . et médicales 
laire . d'une allocatiou· (déjà énumérées plus haut. 

a) Concernant la veuve et les orphelins mineu'rs: 
10 - L'acte de décès du mari ·ou à défaut un acte 

de notoriété homologué par le tribunal de 1er degré. 
du lieu; 

20 ' La demande de liquidation d'allocation; 
30 - L'acte de naissance de la ou des veuvès ou 

à défuut un acte de notoriété homologué par le 
tribunal de premier degré du lieu; , 

40 - L'acte de mariage de la ou des veuves;· 
50 - L'acte de naIssance des enfants ou à défaut 

un acte de notoriété homologué par le tribunal de 
premier degré du lieu; 

60 - L'acte de décès des enfants décédés ou à 
défaut un acte de notoriété homologué par le tribunal 
de premier degré du lieu;· , 

70 - Un certificat de vie des enfants; 
80 - Certifieat,de non divorce; , 
90 Certificat de l'autorité administrative établis­

sant qu'il n'existe pas d'autres orpheli,ns mineurs; 
100 - Extrait de .délibération du conseil de famille, 

s'il y a lieu, 
L'article 10 de l'arrêté du 17 décembre 1937 'précise 

que la pension est supprimée en cas de remariage. 
En conséquence aucun arrérage ne pourra être perçu 

par une veuye si elle ne' produit pas un certificat de 
nÔn remariage qui lui sera, délivré par l'autorité 
administrative compétente. 

En cas de décès de la mère ou si elk est inhabile 
ou décl1J.le de ses droits, c'est re tuteur ou le représen­
tant légal des orphelins qui produit la demande de 
liquidation, de pension, . 

1 t. Observ~ulons t'elatives à la ·productlon· des. plèce$ 
du· dossier de proposlUon de pensl~n 

A - DEMANDE DE LlQI,fIDATION DE PENSION 

Le iétablissement des pensions q~i ont été rayées 
du grand· livre des allocations .de ,etraite après trois 
ans de nonrédamation,. des arrérages, ne donnant 
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lieu à aucUn rappel d'arrérages antérieurs à la demande 
de Iiqùidation de pension, il s'erisult que le point de 
départ du 'rappel éventuel est la date d'enregistre­
ment de la d'emande de liquidation, enregistrement 
effectué par le bureau des finances. 

Les effets de la prescription triennale se trouvent 
,.ainsi restreints dans les limites où le r.etard apport'é 

à. la concession de la pension est exclusivement impu­
table au fait persol)nel tl!!s intéressés, 

La demande de liquidation, d'allocation, établie sur 
papier Jilire, signée par l'intéressé, doit indiquer avec 
exactitude la,localité dans laquelle se retire ce dernier 
popr y jouir de son allocation. 

Pour les grands centres, il est indispensable de 
préciser le nom du quartier,de la rue et si possible 
le numéro- de l'habitation. 

Quand un ayant,droit est mineur, interdit ou aliéné, 
la ,demande de liquidation de pension le concernant 
est établie par son ,eprésentant qualifié et accom­
pagnée des p'èo:es justifiant de" pouv,,'rs de ce , dernier, 

B - ETATS DES SERVICES CIVILS ET DES SERVICES 


MILITAIRES 


R~levé général des se;vice~ 

Les étais donnant la preuve 'des services sont four­
nis par l'intéressé et par l'administration. . 


En ce qui concerne les services militaires de terre 

-ou de mer,..qui sont comptés pour leur durée effective 

dans les conditions fixées il l'article 2 de l'arrêté. 

l'intéressé doit 'fournir autant' que possible, un. état 

,signalétique et des services établi paf le service du 

recrutement, ou un certificat du chef de son bureau 

de recrutement 'ou de -l'administration de l'inscription

rnaritime.-· , 


Il a intérêt à joindre à son. dossier de.' demande 

d'allocation· son livret militaire, qui, 's'l! le spécifie, 

lui sera restitué, ultérieurement. ' 


Si le candidat à allocation est déjà titulaire d'une 

pension militaire ou d'une pension d'agent des forces 

de police (garde de cercle, miliciens, agent de police), 

toutes références, l'elath'cs à cette pension, à s'On 

taux, à la date d'entrée en jouissance, aux services 

qui, l'ont justifiée, doivent figurer parmi les états 

de services. 


J"n ce qui concerne les services civils, y compris 
ceux' ·effectués au Togo dans l'administration alle­
mande Ou anglaise, doivent être fournis tous rensei­
gnements' relatifs il la date de nomination il un 
emploi, aux promo.tions successives, aux émolum!,nts 
perçus' au cours des ,trois dernières années. -Les ser­
vices ciVils sont, s'il y a lieu, prouvés par certificats,. 
extraits certifiés de registres, de documents adminiS­
tratifs, de contrôle. de solde. 

. A défaut de ·justifications, :et lorsque preuve· aura 
été administrée de l'impossibilité d'en présenter, les 
services. pourront exceptionnellemelJt être constatés 
par acte de notoriété. 
, La récapitulation des services civils et militaires 
est effectuée sur le relevé général des ser,vices, qui 
condense toutes les justifications détaillées ci~dessus 
énumérées et doit être conforme au modèle nO 10. 11 
Y ,a intérêt évident, à. ce que ce document,' qui 
totalise el) années, mOls, jours, tous les services accom­
plis, so:it établi par l'administration' qui prépare, le 
dossier d'allocalion ,et, autant que possible, reconnu 
exact par l'intér,essé.·· . 

Le défaut de reconnaissance par l'intéressé ne peut 
être un motif de npn .'liquidation de l'allocation. 

Sur lerèlevé 'général des·services on s'attachera à 
préciser les points suivants'; 
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l' .lndicationexac!e de la date de naissance," ceci 
pour permettre Ile déterminer de façon indiséutable 
la date à partir de laquelle sont décomptés les' 
services qui ne peuvent .remonter au delà de l'âge 
de', 18 ans, que ces services aient été rendus en 
qualité d'auxiliaïre ou dans un cadre permanent. 

'Orthographe correcte du nom et des· prénoms. 
11 ne doit pas y avoir de contestation possillie 

sllr l'identité de l'intéressé.' . . 
Lé nom patronymique figurant aux pièces d'état 

civil et celui accusé sur le relevé général ne peuvent 
différer. 

Les positions de disponibilités, congés sans solde où' 
absences irrégulières seront soigneusement totalisés, 
puisque ne pouvant être admis dans l'ensemble des 
services à rémunérer." . " 

Tout agent démissionnaire, destitué, révoqué, ou 
condamné 11' une peine affliètive ou infamante ne 
perd pas le bénéfice dt; ses premiers services, s'il 
est remis en activité ou, réhabilité.' " ' 

Le relevé général des services mentionne.ra dOllC ces 
'diverses circonstances, pour permettre lIne liquidation 
exacte. " ~ \ 

Il indiqùera aussi si l'agent a été ëonstltué en' 
déficit 'pour détourneme,llt de deniers ou de matières" 
ou convaincu de malversations, faits qui eriti'aÎnent 
la perte des droits à allocatiol1. 

C '- LIVRETS DE SOLDE 

A l'appui du relevé général des -services doit en 
principe figurer le livret de solde de l'agent.' Mieux 
que tout autre document, le livret de solde, sur 
lequel doivent se trouver mentionnés les mutations, 
promotions, .congés, absences, délais de route, alloea­
tions, dettes envers la colonie ou l'·Etat, situation de 
famille, peut fournir des éléments précieux d'informa-' 
tion et de contrôle. 

Les services effectués avant l'admission dans l'admi­
nIstration locale dans Une autre colonie devront être 
justifiés par, des:certificats administratifs délivrés par 
les autorités compétentes. 

D - NOTICE INDIViDUELLE 

Pour tout agent nouvellement admis dans un cadre 
local régulier et 'permanent, ou recruté soit par contrat, 
soit par décision et assimilé à un fonctionnaire' des 
cadres organisés, une notice individuelle (modèle no Il) 
en double expédition doit être établie par le bùreau 
du personnel dans le plus bref <lélai. 

Une expédition en sera transmisè au chef du bureau 

des finances, l'autre sera conservée dans le dossier 

personnel de l'intéressé. . 


La notice individuelle conservée par le bureau du 
personnel est; lors de la c-onstitution du dossier de . 
pension de ce dernier, jointe à ce dossier~ . . . 

A toute notice Individuelle transmise automatïqùe­
. ment au bureau des finances dans les conditions ci-': - 6, 

dessus précisées, doit être' annexé :' 

Soit un acte de naissance; . 

Soit un acte de notoriété dûment, homologué par 


le tribunal de premier degré du lieu. 

E, DÉCLARATION D'ÉLECTION. DE ,DOMICILE 

Toute dèmande d'admission li ..la retraite doit pré­
. ciser (ou être accompagnée d'une déclaration spéci­

fiant) le lieu où le futUr titulaire d'allocation établira 
, 
/. 

son domicile. C'est à la caisse publique la plus 
proche de. ce domicile qu'il percevra les ' arrérages 
de son àllocation,' arrérages "qui ne lui seron,! payés 
à 'Urie autre caisse' que ~i une' déclaration de' change- , 
ment de lieu de paiement a été établie: 
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Pour, les grandes' villes, il est indispensabie d'indi­
quer la rue et le numéro de l'habitation (v,oir modèle 
nO 12)., 

f - DÉCLARATION DE' NON CUMOL 

Tout candidat à allocation est en outre tenu de 
déclarer s'il jouit ou non, sous quelque d,énominati01l 
que ce soit, d'un traitement ou d'une pension. 

11 est rappelé qu'une fausse déclaration entraîne 
la, poursuite en remboursement des sommes indÎlment 
payées et peut entra1ger la' perte de l'allocation. 

la déclaration d'élection de domicil~ et celle de 
non cumul peu ven! être groupées en un seul document 
conformément au modèle annexé aux présentes ins­
tructions (voir modèle nO 12). ' 

1 • t. PfàCés dté,tat-clvH 

Pour permettre d'établir l'identité de la perfonne 
signalée dans les états et relevés de services comme 
pouvant éventuellement bénéficier d'une allocation et, 
le, cas échéant, l'identité de la veuve ou des veuves 
et' des orphelins en. instance de pension, les pièces 
d'état-civil sont indispensables. , 

Sera prod\.tite en expédition officielle, sans altéra­
tions ni ,abréviations, certifiée par les dépositaires 
des registres d'état-civil' et clinformément aux textes 
en vigueur au Territoire réglementant la matière, 
une expédition, dûment légalisée, des pièces suivantes: 

Acte de naissance ou acte de notoriété homologué 
par le tribunal de premier degré du lieu qui permet 
de fixer l'époque précise à partir de laquelle les 
services sont utilement comptés quand ils ont com­
mencé avant l'âge déterminé par l'article 3, paragra­
phe 1, de l'arrêté.du 17 décembre 1937, qui identifie 
la personne au nom de laquelle se feront la liquida­
fion et la concessicn de l'allocation, ·qui permet l'ins­
criptipn, au grand-livre matricule, de l'allocaticn con­
cédée ,~u vu de laqullee seront payés les arrérages 

, trimestriels. 
, Acte de mariage qui permet l'identification des 
veuves et donne à ces dernières, qualité pOUt justifier 
de leurs droits éventuels à une allocation. 

Acte de décès ou acte de notoriété homologué par 
le tribunal de premier degré du lieu qui, conformément 
aux dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 17 dé­
cembre 1937, permet de fixer le point de départ de 
la pension' concédée aux veuves ou aux orphelins. 

Acte de naissance, des enfants qui permet l'identifi­
'catiol! de ces derniers et, permet de préciser leurs 

droits éventuels à pension en cas de décès du père 
ou de la mère veuve. 

11 est rappélé que les jugements de divorce, deve­
nus définitifs, seront mentionnés d'office en marge 
des, actes de naissance et de mariage concernant les 
épouX'"divorcés. 
.. Toutes les pièces, d'état-civil doivent être délivrées 
sur papier timbré. 

Aucune expédition n'est admise sous forme de 
bulletin ou de simple extrait. ' 

Ces expéditions doivent être la copie authentique' 
des actes sur papier timoré. . 

f v, - L.lquldatlon et eancesalan dG I"allocatl'on 

Les dossiers de proposition de l'allocation p;lUr, 
ancienneté de service" proporHonnelle, pour infir­
niités, de veuves et' d'Qfp~elins, préparés dans les 
formes et conditions précédemment exposées, sont 
transmis aU Commissariat de la République; bureau 
des 'finances, accompagnés de toutes les pièces acces­

. saires jugéés utiles, et de la copie de toute 'la 
correspondance échangée à leur sujet. 

La liquidation de ces dossiers est assurée par le, 
bureau des finances qui procède,lors de l'arrivée 
desdits dossie~, à un enregistrement de la demande 
de liquidation de l'anoc~tion, Cet enregistrement per­
met de vérifier si la déchéance des droits à alloca­
tionn'est pas susceptible d'être opposée. 

Les allocations sont liquidées d'après la durée des 
services, sans que, ,dans le décompte final, il soit 
fait état dès f.acticns de mois et de francs. L'arrêté 
de concession de l'allocation, qùi fixe le taux de 
l'allocation et la date d'entrée en jouissance de cette 
dernière, est rendu par le COmmissaire, de la R~u­
blique, en conseil d'administratio", sur la proposition 
du chef du bureau des finances et publié au journal 
officiel du Territoire. 

Le titulaire' reçoit, par les soins de l'administration, 
ilne ampliation de cet arrêté, ainsi qu'un carnet à 
coupons, formant titre d'allocation, numéroté, signé 
par le Commissaire de la .République èfenregistré ,. 
sur le grand-livre matricule tenu à cet effet par le 
chef du bureau des finances. 

Le carnet à coupons est remis dans les formes 
exposées, plus loin, au titulaire de l'allocation. qui 
dispose d'un délai de deux mois, à compter du jour 
où il a reçu notification de l'arrêté de concession 
de son allo~atioil, pour se pOlIrvoir, s'il le juge à 
propos, devant le conseil de contentieux du Territoire. 

li. - Palemênt dèS allocations: 

A DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les titulaires d'allocations idscrites au grand-livre 
matricule des retraites du personnel des cadres locaux­
indi!jènes reçoivent un livret, muni de coupons, sur 
chaeun desquels sont mentionnés le numéro de l'allo­
cation, le montant de l'échéance trimestrielle, ainsi 
que la date de chaque échéance. . 

B. - CONTEXTURE DES LIVRETS A COUPONS 

Le livret présente au verso de ,la couverture un 
cadre réservé à l'apposition de la photographie ou 
des empreintes digitales du titulaire ou de son repré­
sentant légal, ainsi que la formule du procès-verbal 
de la remise du livret au destinataire. 

La première 'page du livret tient lieu de certificat 
d'inscription. Elle indique le ,numéro de l'allocation, 
son montant annuel, le point de départ de la jouis­
sance. 

La page 2 donne le montant' des échéances trimes­
trielles que l'arrêté du 17 décembre 1937 a fixées 
comme suit: ' , 

·1 er janvier, 1 cr avril, 1 er juillet, 1 cr octobre. 
La page 3 et la page 4 'sont. occupées par des 

renseignements divers intéressant plus particulière­
ment le service du trésor, 

La page 5 constitue le premier coupon trimestriel; 
, celui-ci ne peut être payé qU:flpriis décompte, par 'le 

bureau des tinances, des ,premiers arrérages; et visa do; 
trésorier-payeur. ' 

Le, pages 7 à 84 sont uniquement formées de la 
série des coupons trimestriels. 

Enfin les pages 85 et suivantes' comportent des ren­
seignements intéressant le pensionnaire. . 

Le versO de chaque coupon est réservé à l'acquit de 
la partie prenante qui peut être le titulaire lui-même, 

,. son mandataire, s'il s'agit·d'i1n interdit, spn 'représen­
1 tant légal. ' 

La souche de laquelle sont détachés les coupons, 
porte en regard de chacun d'eqx un emplacement' 
destiné à l'indication du trimestre échu, son montant, 
le lieu et la date du paiemén!. 
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C - REMISE.DES LlV{tETS A COU['ONS 

, LeS' iivrets établis, au nom des pensionnairès sont 
itclfessé,s,au chef de la colonie ou de la circonscription 
administrative dans Iaquèlle l'intéressé a, lors de la 
d.emande de liquidation ,de pension, déclaré vouloir 
faire électiOli de domicile.' . 

Hs son! accompagnés d'une ,ampliation ou d'un 
extrait de l'arrêté prononçant la mise àla retraite 
,;et ,de deux fiches mobiles dites fiche A et fiche B 

, ,(modèle no 20). , 
, L'ampliation de l'arrêté de mise à la retraite est 

remise al). 'pensionné par le représentant du Commis­
saire de la République, en même temps 'que le livret. 

Ce fonctionnairè côlle préalablement, s'il y a lieu, 
sur le' livret dans l'emplacement réservé à cet ,effet, 
et après s'être assuré qu'elle est bien celle de la 

_ partie, la photographie que l!!i remet le pensionnaire 
ou le représentant légal du pensionnaire: 
J Il authèntifie la remise du livret par l'apposition du 
cachet de son, service dont l'empreinte doit empiéter 
sur la 'photographie. ' 

Il invite 'ensuite 'le pensionnaire Oll le représentant 
'1égal à' apposer s'a signature-type sur les deùx fiches 
mobiles qui comportent les mêmes' mentions que le 
certificat d'inscription formant la page 1 du livret. 
, Il note' sur lès fiches mobiles, dont le verSo porte 
des, cases' destinées à être estampillées par le, comp­
t~ble assignataire, lots de, chaque paiement trimestriel, 
la caisse à laquelle' le titulaire de l'allocation déclare 
vouloir toucher ses arrérages trimestriels (tréS'Orerié, 
paierie, agence spéciale ou intermédiaire); si l'inté­
ressé ne, sait pas signer, le fonctionnaire en cause 
,mentionne sur -les fiches moôiles cette particularité, 
dans le cadre réservé à la signature. ' 

Il :rempUt la formillede procès-verbal préparée au 
verso de la couv~rture du livret, mentionije aVeC soin 
au recto l'assign'atioll du paiement' de, ,l'allocation, 
,reproduit cette mention à la page 4 dudit livret qu'il, 
~emet' ensuite au titulaire, Il fait enfin parvenir le~ 
deux fiches mobiles au trésorier-payeur de la colonie 
qui conservé la fiche,B j:t envoie la fiche A au 
.comptable qui assurera la matérialité du paiement, 
, Dans le cas {)ù la remise du livret ne peut être 

'effe;::tuée poùr cause de' départ ou de décès de l'inté­
ressé, Je .dossier est renvoyé au bUreau des finances 

,a\lectous renseignements utiles: 1I0uvelle adresse, 
date du décès, etc ... ' ' 

D - PAIEME~T DES A~RIÜlAGES AU PENSIOl'>lNAIRE 
0\1 A SON REPRÉSENTANT LÉGAL 

, Les allocations sont payables d'office par les comp­
, tables assignat aires saris ordonnancement préalable 
dit bureau des financés, 'qui . est chargé du service 
des pensions des âgents indigènes du Togo. 

,Quand 'le pensionnaire, ou ,son représentant légal, 
perçoit lui-même les arrérages de pension, l'agent 
qui a,ssure' le paiement se procure la 'Preuve, de 'son 
existence en s'assurant de son identité au moment 
du paiement, par la comparaison: ' 
, 10 - ~ sa, 'physionomie avec 'la photographie col­
lée sur le livret de penSion dont il est porteur;, " 

20 - De sa,slgnaturè-type figurant sur la fiche 
mobile avec lasighature pour acquit apposée .sur le 
coupon d'arrérages. 
. ",Quant à la pré,!vè de l;existence ,.du pensi9nna;re, 
si les fonds ~ont ,versés. à' Son ''représentant légal, 
elle consiste dans ' la, déclaration deçe dernier, , 

E -,- PAIE:MErlTDes ARRÉ,IlAGES A' UN MAND!).TAlIiE, 

, Si, les arrérages sont perçus' par 'un mandatairè, 
celui-ci doit prodùire le titre de pension et un cerH~ 
ficat de vie-procuration. ' ' . ' 

Le certificat de vie-procuration délivré soit par 
le maire, le commandant de cercle ou le chef,de 
subdivision doit' cOnstater que le mandant est vivant, 
qu'il ne peut ou ne sait signer, ou qu'il. est dans 
l'impossibilité réelle et constatée de se déplacer' et 
qu'il donne procuration pour l'enèaissement .des arré­
rages. Lorsque le titulaire d'allocation ou son repré­
sentant légal en exprime le désir, le certificat délivr~ 
par les autorités peut être remplacé par un certificat 
délivré par' un notaire. 

Lorsque le pensionnaire' ou son représentant légal, 
capable de signer et, de se déplacer, fait, encaisser 
les arrérages par un tiers,' le paiement èst effectué 
entre les mains du porteur du livret sur présentation 
d'un certificat de vie et d'Ufl(J procwàtion. ' 
, Les certificats de vie et certificats, de, vie-procura­
fion délivrés par les autorités administratives pour 
le paiement ,des arrérages de pensions sont exempts 
de 'timbre. Par contre la procuration doit être timbrée 
O!! enregis.trée. 

En aucun èas le comptable assignataire n'accepte 
de payer à un pensionnaire les premiers arrérages de 
sa petv>ion sans visa du trésorier-payeur. ' 

A ,cet effet, lorsquè le pensionnaire, son représen­
tant légal ou son mandataire se présentera pour 
encaisser les premiers arrérages, le ,livret sera retq/Za 
et adressé aa ,trésorier"payeur pour visa. 
, Le visa des 'premiers arrérages sera effectué' par 
le trésorier-payeur sur prodùction l'ar'le bureau des 
finances des pièces ,ci-dessous qui, après paiement, 
resteront annexée's à la quittance: ' " 

a) Ampliation de l'arrêté dè concession d'allocatiol!; 
b) Certificat de cessatioride paiement;' ' 
c) Certificat d'avances sur pension perçues. , 
Dès qu'il a connaissance qu'une, veuve titula,ir!!, 

d'allocation s'est remariée, le comptable assignataire 
doit refuser le paiement des arrérages, faire déposer 
par l'intéressée, contré reçu, son livret d'allocation 
qu'il transmet avec les fiches mobiles à l'autor:i.té, , 
administrative. <;elle-ci procède à l'enquête nécessaire 
et si le nouveau mariage est constaté, la pe!lsiOll' 
est annulée, ou s'il y a lieu, rétablie au nom" des 
orphelins mineurs. 

F - CHANGEMENT D'ASSIGNATION DE L'ALL()CATl~ 

Les arrérages d'allocatio.n sont pàyés à la caisse du 
comptable désigné par le titulaire ou Son représentant 
-légal. , ' 

Si le pensionnair.e change de domicile, il doit être 
procédé à un changement d'assignation de paiement 
de l'allocation. Dans ce cas le pensionnaire, dépose 
une demande de, changement du lieu de paiement, 
soit entre les mains du comptable de son ancienne 
résidence, soit entre: celles du comptable du' lieu où 
il vient s'installer. Pour éviter tO!!t retard dans le 
paiement de ses .arrérages, le pensionnaire qui change 
de résidence doit en faire la déclaration un mois 
avant l'échéance du 'trimestre. . 

Le com'ptable procèdè comme suit à l'établissement 
de . bulletins de changement d'assignation, (modèle 
no 18). Lorsque la résidence ,du comptable apPelé à . , 
payer désormais l'allocation se -trouve dans la même 
colonie que celle où réside le comptable qui la paie 
actuellement, le bulletin B n'est pas utilisé;' le 
bulletin A, et ,le, talo,n; remplis"par .cel!!i, des' deux 

..,bomptabl.es sils-désignés qui reçoit la déclarationd,e 

http:bomptabl.es
http:l'autor:i.t�
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changement d'assignation, sont, adressés par la voie 
hiérarchique au trésorier-payeur de la colonie. Lors­
'que la. résidence du comptable appélé à payer désor­
mais l"allocatiOn' se trouve dans une colonie autrè 
que celle où réside le comptable qui la paie àctuelle­
ment; leS: bulletins A et B, .ainsi que le talon,' sont 
remplis par cetui des deux comptaliles qui reçoit la 
déclaration de changement de lieu de. paiement. 

Si ladite déclaration est reçue par le comptable de 
l'andenne "ésidencè' du pensionn'aire, çe comptable 
transmet par la, voie hiérarchique le talon, les bul­
letins de changement d'assignation A et B et la 
fiche mobile A au trésorier. payeur de sa colonie. 

Si. élie est reçue par le comptable'de la résidence 
nouvelle ce dernier envoie directement les formules 
'rempHes 'sus-visées au trésorier-payeur de la colonie 
dans. laquelle se trouve le comptable de là résidence 
prhnitiv.e.. '. . .' . 
· Dans l'un 'et l'autre de ces deux derniers cas, le 

tré'sorier-payeur ainsi avisé envoie le bulletin A accom­
pagné de. la fiche mobile A à son collègue de la 
colonie dans laquelle se. trouve ·là nouvelle résidënce 
et le bulletin B au bureau des finances à Lomé. 

Par ce moyen, le bureau des finances pourra facile: 
ment suivre, les pensionnaires qui quittent lé Territoire 
ou changent d.e colonie. . 

Le pensionnaire, résidant à l'étranger qui désire 
. percevoir les arrérages de sa pension et qui tle peut 
se déplacer désigne un màndataire habitant le Togo. 

Le mandataire se présente· à la caisse du comptable 
assignataire de la pension muni: 

1o·~ DU tire de pension; 
'20 ...,.. De la procuration; 

. 30 ~ D'.un certificat de. vie déli",ré ou légalisé par 
l'agent consul/ùre français de sa résidenc.e . 

.Dal1s le cas ·oÙ if serait dans l'impossib.ilité absolue 
de désigner un 'mandataire, le paiemènt aurait. lieu 
suivant les règles ~n vigueur sur les paiements à 
effectuer à l'étranger." A cet 'effet le pensionnàire 
adr~sse au Commissaire de la République (btireau 
·des finances) : 

10 Une. demande de paiement;
2? ~ Son fitre de pension; • 
30 ~ Un. certificat établi ou' visé par un .. agent 

. J:onsulaire. attestant qu'il est dans l'impossibilité de 
se. déplacer et de désigner un mandatrure. 

a .:-. 'PERTE: ou VOL DU LIV~ET DE PENSiON 

· En cas de perte ou de vol de son livret de pension, '1 

le titulaire doit' immédiatement aviser le comptllble .1. 

assignataire qui porte. sur' la fie!;e de l'intéressé une 
mention .indiquant qu'aucun' paiement .ne peut plus 
être -effectué sur présentation de ce livret. Le trésorier­
,payeur en est immédiatement averti par télégramme. 

Sur demande,. un duplicata du livret est établi par 
le bureau des finances. La délivrance de ce duplicata 
'a lieu dans les mêmes formes que pour la remise 

.. du primata mais il n'est pas établi de nouvelles fiches 
,mobiles. En cas de perte ou vol du duplicata, un 
triplicata pourra être établi. 

H - CUMUL 
Les' règles du cumul d'une aUocatlo';, du personnel. 

'indigène et d'un traitement Olt de deux allocations 
sont exposées à l'article 20 et 21. de l'arrêté du 
17 décembre 1937. 

PRESCRIPTIONS ET DÉCHÉANCE 

· LQrsque;~epuis.le de~nier terme acquitté, plus de 
'douzejriniestres se··seFont écoulés, le comptable assi­

4 pz• 
. , .' 

gnatairè ·refusera de payer la pension et. retournera' 
la fiche mobile qu'il détient au trésorier-payeur de 
la colonie. Ce dernier transmettra 'sans délai au Com­
missaire de la. République (bureau desfiJïances) pour 
'radiation de' pensi'on, un certificat d~; dernier paiement 
et' joindra à cet envoi les fiches mobiles A et B qui 
seront conservées par le bUreau des finances jusqu!àu 
jour où le pensionnaire réclamera à nouveau le paie­
ment de ses àrrérages. . 

Ce rétablissement ne pourra s'effectuer qU"en vertu' 
d'un arrêté du Commissaire de la République prestri-' 
vant que l'allocation est rétablie, sous le même numéro 
que. précédemment, à tompter du jonr de l'enregistre­
ment, au burean des finances, 'de la réclamation du 
pensionnaire. . . . 

Mais les arrérages antérieurs à cette demande reste: 
ront définitivement prescrits.. " 

'j 

Toutefois Je. rétablissement pourrait rem'onter à 

la date du dernier trhuestre acquitté,s'i.! était justifié 

qu'une réclamation a eu lieu 'à une agence, spéciale 

{lU à une caissè .quelconque du trésor au, cours de~ 

trois années suivant le dernier terme payé. " 


Quand une allocation radié'e aura été rétablie,les 1 
anciennes fiches mobiles seront remises en service.• 

'De nouvelles fiches 'ne seront établies que si les 
anciennes étaient perdues ou épuisées. . 

. Sur les anciennes fiches mobiles remises en service 

'Ies cases afférentes·.aux trimestres aheintspar la . 

prescription séront, par les soins du bureau des finan­

ces, croisillonnées avant renv.oi .'l: la trésorerie. Aucun 

paiement ne pourra li ltQuvetl/l avoir lieu' sans te .. visa 

<lit tfésorier-payeur qui, une fois en possession du 

livret, annulera tous les coupons correspondant aux 

casès annulées sur les' fiches. A et B. 


Dans le cas 'd'envoi de fiches' nouvelles, il sera 
'pour le dé~ompte des premiers arréragés,. procédé 

comme s'il s'agissait d'une allocation nouvellement 

concédée. . 


Quand 'Ies héritiers d'un pensioimaire 'réclameront 
• < le paiement des arrérages restés dûs au décès de ce 

dernier, plùs. de trois ans apr.,,!; la' date du décès, 
les arrérages étant ~tteints par la prescription trien­
nale, le paiement .devra être refusé sauf si des 
démarches constatéès ont valablement interrompu la 
prescription . 
'La déchéance tnelmale est applicable aux vellves' 

et orphelinS qui dan's les trois ans qui suivent la 
date du décès du mati ou du père, n'ont pas produit 
la justification de leurs .droits. . . 

La veuve qui, sans autorisation, réside hors du 
territoire français ou .des pays placés .sousprotectorat 
ou mandat français, ne .peut jouir de SO)1 allocation. 

Celle qui est condamnée à une peine afflictive ou 
infamante est déch.ue de ses droits. 

En ce cas les comptables dès qu~ils en ont connais­
sance 's'abstiennent de ,tout paiement et font p~rvenîr 

. au chef .du bureau des finances le livret et les fiches 
mobiles, ainsi qu'il a été prescrit plus haut pour les 
arrérages non réclamés depuis trois' ans. 

La radiation de l'allocation est effectuée du jour' 

où la condamnation est devenue définitive. 


DÉCÈS DU PENSIONNAlIlE 

Dès qu'il a connaissance du décès du' titulaire 

d'une allQcatioh,le comptable assignataire doit trans­

mettre au trésorier-payeur . de lac()lonie la fiche 

mobile qu'il détient" invite{ les' héritiers du titulaire 


·à. faire parvenir' au trésorier-payeur du' Territoire 

avec'. les pièces d'hérédité le livret à coupons. Ce 

dernier· procède à l'é!ablissem,ent du décompte du 


http:LQrsque;~epuis.le
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JOÙI<NAL:OFfIClEL DU.TERRiTOIllE: DU. ,TOGO PLACÉ, SOUS LE ,MAI'!ID,\T QI'. LA]RANCE 

rèliqu~t d'arrérages sur le premier coupon' vena!)t à Bulletin de changement d'assigna-. 
échéance, annulé les coupons restant à pàyer et tion. • , . . 
renvoie .le ,livret au ;Comptable assignataire.: Celui,cl Livret à coupons , . 
procède :'au paiement et laisse le coupon des derniers Fiches mobiles (A et B) 
arrérages annexé au livret. 'Après régularisation et 

PIECESémargement des fiches par le trésorier.payeur, <:es 
CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'ALLOCATIONdèrnières sont renvoyées au bureau des finances pour 

être annexées au dossier'du pensionnaite décédé. ' (Non compris les pièces d'état-civil) 
Nos de la,Lomé, le 23 décembre 1938, ,nj)menclature 

Le Commissaire de la République p, {.. 
1·2-10-11-12

'/Sur demande de l'ili: \ORADASSt éventuelle· 
'~' téressé ' 1 ment 13, 

a) Pour ancien·' " \ 1·2·3-4.10-11· 
LISTE' 12, ' 

neté ou " D'office. , , . "! ,év'entuelle­DES ÉTATS ET DES' MODÈLES A EMPLOYER 
ment 13' " 

Bordereau' énumératif . , . , modèle no 1 proportionnelle r 1-2-3.4-7·8~ " '1 \ ' Avec dispense d'âge \ Demande de liquidation ; . . . . 2 10-11-12 ' 
Admission d'office à la retraite pro­ (paragraphe 3 de '1 éventuelle·

' l'article 2)portionnelle ,pour ancienneté 3 ment J3'l, '\, ,Accusé de réception • . 4 
Certificat, d'origine . . 5 sur demande d~ l'jn~
Certificat d'incurabilité . 6 téressé
Certificat de visite .. 7 b) Pour infir· \Certificat de contre-visite . . . . S' 

. ~dn:i~sion d'office à la retraite pour mités l' 

1-2-5-1)..j·S· -: .< 

10-11:12 
éventuelle­
ment '13 

1-2-4.5:tj..7~ 
8.9·10-11.12InflrmIle .' . > • " '. ;'. , .9 , D'office \ 
év'entuelle­Relevé général des services . 10 

i Î 
\ ment 13Notice individuelle .. . . . . . 11 


Déclaration d'élection de domicile 
 . ) Voi~ chap. l'i 
, ,paragraphe D et de, non·cumu\ ,. . 12 et 12 bis 

~) Allocation de veuve et orphelin des . instruc­'" Certificat de non·divorce.' , . 13 
Pour ancienneté ou tions. 

Arrêtés' de con- ,proportionnelle, 14 , , PlECES , cession Pour infirmités . '15 
A FÀIRE PAI<VENII< AU, BUI<EAU DES FINANCES

d'allocation De ve\lves ou or· (Service des pensions) 1 phelins " . :. " 16 

Arrêté d'aâmission à la retraite d'of· 
 Pour chaque agent lors de \ Une notice individuel- ' 

fice 17 son admission ,Ile (modèle nO 11). 

" , 

http:8.9�10-11.12
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i el janvier 193\1 

» 


lERRITOIRE DU TOGO, 
:Placé sous le mandat ­
'.-'. 
. C,' de li Fra~ce 

Bureau dei finances 
\.'~'.: 

SERViCE 

DES ~IISIOIiS 

(1) NOD?! prénoms. ca~ 
dre de l'intéressé. 

(2) Pour ancienneté de 
Service, .proportionnelle, 
pour blessures ou infir~ 

'mités, 	de veuves, d'or­
phelins. 

(3) Indiquer le village, 
la circonsc::ription admi­
nistràtive, -là" ville (et stiJ 
5'~git d'u~e grande ville, 
la:rue et le numéro). 

(4) Signature de l'inté­
ressé:- ' 

(5) Signature 'd" chef 
de service. . 

MOdèle nO 2'". REPUBLIQUE FRANÇAISE 
'. I.IBERTÉ -'. É(;ALlTt -. ·FRATERNITÉ 

" 

ALLOCATIONS DE RETRAITE DU PERSONNELINDIGENE 

DES CADRES 'LOCAUX DU TOGO 

, . 

(A;rêté du 17 Oécembre ~937) 

Demande de liqUidation d"Allocation',,' 

Je soussigné (1) 

ai l'bunneur d~ solliciter' la liquidation de l'allocation de rétraite (2) ....................... 


à· laquelle je puis .avoir droit suivant les dispositions de l'Arrêté' du 

"17 Décembre 1937. .' 

Je déclare vouloir jouir de cette allocation à (3) 

A .··..·.H. .... le "'''H'.'.'. 

VU ET TRANSMIS 


à Monsieur le Commissaire de la l(épublique au Togo 


(5) 



• • pz 

JOUR,N,AL.'Ql'f!CI~L. pu .'!'1f;Il!lIJ0IRE;DU'QG9 !,LACÉSO)JS LEMA~D~T-;PELA .l'~AN(;~ 21. 
- , .' . 

TERRITOIRE OU TOGO 
Placé .sous le mandat 

de'"Ia FranCe-

Bureau des finances 
. -. ' 

SERVICE. 

DES PÉIIlSIOIilS 

(1) Grade. no .... pré­
noms. 

(2) l1ieutcnant-gouvcr.., 
neur, cORunandant de '. 
cercle, maire. chef de 
subdivision ou chef de 
so~ice. 

(3) Nom, .. pr~nomsl 
-grade. 

(4) En sêrl'ice" Ojl "en' 
congé. 

(5) Village. ville, cercle, 
colonie•. 

(6) Nature de l'allo<:a· 

tion'~ . 


(1). SignatUre de nnté· . 
ressé. 

(8) Autorité qui assure 

la transmission. . 


Modèle ft- 4R,EPUB!-lQUE FRANÇAISE 

L1BERTÊ .,-ÉGALlTÉ - FRATERNITÉ' 
• 1 

ALLOaUIONS "DE RETRAITE DU PERSONNEL INDIGENE 

DES CADRES LOCAUX DU TOGO 


(A mUé du 17 Décembre 1937) 

Le (1) ......................'".............,......_~............._............................................... 


à ...." ....... " .."
Monsieur (2)......................... ............-,.•.......,......."".",...." .:.. ,""""......." .. 

' .. " ~ 

Je soussigné (3) ................................................................. . 


...._---.-...........,.........................--._ ........:.... ,....................,..................,.........-... .................,............... ,.................... ,.........
~ 

en (4) .............................··.....................: ........... à (5) .. . 


rèconn:ois avoir été invité par Mr. le Commissaire de la République au Togo 


à faire valoir d'office mes droits à là' retraite pour (6) - ........-.........._- .. ~_.:.. _............ . 


" ........_-_ .... __ ....... ., ..... ,... , .........~ ........... ,--.... ,- ...- ... , ............... , .... _---_........;..,. ! ... 


à laquelle je puis prétendre, cOllf';~mément aux dispositions de l'arrêté du 

17 Décembre 1937. 

A .............. . .•. le ............ . . ......... 19 ..._._.. 


(7) 

Transmis à Monsieur le Commissaire 


de la RéPublique 'au Togo 


. Le (8) ...... . 

-.. -" 
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22 JOURNAL' OFi'ICIÊL DU TERRITOIRE DU TOOO l'LACÉ SOUS: LI! ·MANDAT DE LA· fRANcE 1er. janvier. 1939 

TERRITOIRE DU TOSO 
Placé souS le mandat 

de la: France 

Bureàu des finances 
_._-.­

.. ;:
SERVIëE 

DES PENS'ONS. 

(1) Indiquer s'il s'agit d'une 
· bte!:lllunI . de guernll 01.1 d'une 

ble35ure ,du service COl'I'Il'l'lundé 
ct! d'une muludie. 

(:1) (ndiquer le5 nOmS, prénoms 
et qualités. 

(l) Nom, p...énoms. grade de 
l'Înt&ressé. Ii ­

(4) En toutes -Iettru ! jour, 
mob. .annéo et heure du tait. 
inll'P-qué. 

(5)- RelutOf 1.$ faits que lu 
· têmelns ont vus, en dé5ignant 

blef\ exactement 'lu partie du 
• eorp& atteinte, sans el'l'lployer 
-	 tQutefnrs àueuno ifldl,.,..tiofl mé­
. dicule technique. 

(6) Pr6cÎ$Or avec $otn t(lu~es 
les CÎrC01'l$tanœs. dllns lesqueUes 
se ,ont produits les faits aln$l 
q~o ,1;: n.ture _du servlee que' 
l'i~iére''''$é IIccomplissait en· ee 
mMnent. 

(7) Indlq<ult" le num et, $'il y tI 

lieu, le gt'ode du médecin. 

{S) Ok...l .... l'état du rtlâlade 
au moment où lus pfumlut"$ solns 
iui ont été donn" en mention­
nunt, aU"Î elllac«:rt\ont quo p<!s-, 
31ible. 10: si~gt'!" et la .nat.ire".du 
lœ!Unlh 

(9) J.\uicrité admlnïstnltive do 
la t;:irconscription quoURée pour 
la légul"':otlCln dos $ignutures. 

(10) Nom:'.. prénoms, quotit6. 
d~s tëmoins: ~t du médec:lj1. . 

.. 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ .- FRATERNITÉ ., 

ALLOGATIONS D& R&TRAITEDU: PER~ONNEL INDlGEN& 

.DES CADRES LOCAUX DU TOGO 


(Arr~té du 17 Décellibre 1937) 

Certificat d'Ori~ine. 
de (1) 

!II ous soussignés : 
1" témoin (2) . ...........................:.......................................................................,.."....."..,..• 

:: ..,.... J 

....";:. ·····..· .... ''"'·r······ .. ··:·~·.,·: ...."· 

'.' 
...................................................................................................... ................... ­ .. ., 
Certifions que (3) ...... ..,............................................,................................ ,., ...................................... 


-.... , ..•.•• ,.-................................ , .................. ;., ......•.. ············,······ .. _····7: ..···· .... ··· ..•·.. ·•··········· ...... , ............ ­

le (4) ............ 


a été (5) , ............... . ·······..······ ...... ·······-········t ..············ 


dans (6) ................ : .......................... 


Fait à,.,........................... le ........................ 19 . 

2 rneTémoin. 	 Témoin, .]m" Témoin. 

Nous sousignés (7Y 

Certifions ·que· (3) ...:.......:.. . 

le (4) 

à été (8) 


.........................-... ," ..............-. _.....•.• ,............: ............................:.,.,.. , ............ 

A ............................................. le ....................................... 


LE MIlDECIN. 

Nous (9) ....................... . ................................. . 
certifions 'que les signatures apposées ci-dessus sont bien celles 

de (10) ........ . .......................... , ............._--_.._....:........-.............: .._............. . 

et de (10) ............................... . 




• 
,'. ­ !" .J.- . ":'- ~ :' 

• • as 

1er janvi<:( 1939 )OURNÀL OI:l'ICIEL ·DU T;RI(ITOIIIEDU TOOO PLAcÉ sous LE MANDAT.. DE LA l'RANOE 23 
.L_. l' 

Modèle nO-8TERRITOIRE DU TOGO RE'PUBLIQU.E FRANÇAISE 
Pl~c~ sous le mand'at" 

LIBERTÉ ...:. ÉGALITÉ. -.- FRATERNITÉ 

de la France- r. 


Bureau des Pinances 
ALLOGATIONS DE RETRAITE' DU PERlilONNEL INDIGENE 

SERVICE DES CADRES LOCAUX DU TQGODES PENSIONS 

(Atrt!té dll 17 Décembte 1937) 

(1) Nom~ .titre, grade 
du 'médecin qui délivre I,e 
certificat, _ . 

(2) Nom,' pl'énoms, 
• 

.Certificat d'Incurabilitegrade, cadre, emploi de 
'Pagent. . 

(3) Causes pour les­
quelles est dëlivré le cer­
tificat. Nous soussignés (1) 

(4) Signature du méde­
dn légalisée pal' autorité 
compétentt:. . 

(5). Autorité adminis­ certifiol\'> que M. (2) ............................................................. , ....................................... :. 
trative de la circonscdp­
tion quà"miéé pour la' 

légalisation . des signa­

tures. (3) ............ .. .. 


- .'. 

En conséquence, estimons <lue cette infirmité est inc.urable et incompa- ; 
, " 

tible avec le maintien en service. 

A ........................................... , le ........................ , ......... tg 


(4) 

Vu· pour la Mgalisatioll de la siglla/llre de M (1) 
.1 

., 
..-................ " .._-- .................. " ... ""-_ ............ --......-: ...... . 


A ............ .. .. , le .................. 19 


(5) 

" 
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JOllRNAL OFFIClÈI:. 'tliJ T~RI'rO!IŒ DU 'fOOOPLACÉ' SOUln:'E MANDAT Df. LA l'RANCi; reqanvler 1939 

TERRITOIRE DU TOGO REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Placé. sous Je mandat 

LIBERTÉ -. ÉÇALlTÉ - FRATERNITÉ....
de 'Ja France 

Bureaù dés Finances 

ALLOCATION DE RETRAITE' DU PERSONNEL. INDIGENE .' 
SERVICE 

DES PENSIONS DES CADRES LOCAUX DU·tOGO 

(I) Nom, prénoO'lll', grade. qu.~ (Am!!é du 17 Décembre t9]7) 
• lit'; dos méd!lelns< 

Ut BlehlU'\U', h\fkmlt..&s, ms_ 


ladlos. 


(3) Nom, pI"Ôl\Oms• .crade de 

l'Intérl!lssé • 
 Certificat ..de Vis'ite. (4) DescriptIon dm$' blcss\lI"1!!l\1. 

infirmItés, .de l'état de 1'4~t 


.x.mlné, 

(5) Pr~lJer la relation enlnl 
l''.ml, ~.s~até des blcs$ures, 

InfirmItés. $uil;e$ da maladies 0" 
 ...... mil neuf éent "................................ 

[es' ÇSUSt'lS $péd6ées danli !es 

documen15 joinu li la, denul.nde·. 

~ 


('ndlquel' net.tement "imputabi­ en exécution des prescriptions des a.rticles (; et 8 de J'arrêté du 17 Décem~·.lité ou la non îtnputabmlé aun . . 
,.t1rue. ou dan~1"$ du service. 

bre 1937 portant règlement sur les droits à allocation de retraite du .personnel 

indigène des cadres locaux du 'Togo. 

Nous (1) .. 

et (1) ...,....................................................; ""---------_ .. _-- ...,.....,..... ,...........-..................,..' ....................... 


en présence dè .................................................................... " ..... 


, ................... .'•••••••••_••••• __•.•. _ ..............., ....... , .......! ......~........ , .................._-_ .•• , ••••••••••.. _-" •.•.•• "•. ,., .................---_ ...~ 


.Après avoir. en séance, entendu la lecture et pris connaissance desdit.. 

articles 6 et 8 de l'arrêté précité, de la demande et des pièces établissant les 

causes, la nature et les suites de (2) 

--_..............,.,...................... , ....................... " .....•...,.'•.....-..._---_..... "" .......,....." •...__ ....._.+.••.•.•••••.,•. " .., 


présentées à notre examen par (3) .............. .. 


" .....".",.. ., ..,'"........".................-, ...."".,., 


Certifions avoir reconnu que (4) .."................................. ........ " .. ,.... ,:.................. ; .... , 


............ ,.......... ,.........,.... ,.......................................,,.,.................,.,,, ............... , .............. -.-.................... . 


En conséquence estimons (5) ............. . 
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1er janvier 1939 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT Dl! ci. FRANCE 

MOdèle n" 8il:RRITOlRE DU TOGO. 	 REPUBLIQUE FRANÇAISE 
PJac~ sous Je mandat LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

dé I~ Prance 

.. Bureau des finances 
ALLOCATIONS DE RETRAITE DU PERSONNEL INDIGENE 

SERVICE DES CADRES LOCAUX DU TOGO
DES PENSIONS 

( Arrêt!. du 17 Décemhre 1937 ) 

(1) Nam"prénoms, grade, qua_ 
lité dn médecins. 

(2.) BJe.ssl.lrtls., m~'adles Infirmi- "­

tés. 	 ~ 
~ 

(JI Nom, pr'llnoms, gr«do do .Certificat de Contre-Visite. 	 .l'lntél'li!$sO, 

f4) OUCI"iption du blessure'!!, 
des infirmItés, de ['état de l'llgotnt 
examino. 

(5} Pr&::Îsel' le folotlot\ tlntN! 
j'ôtal constaté des bllI:SJ!u~s> Le 	 mil neuf cent .................................... . 

lnfirmitès, $bîtcis de maladies el 
las ca~se:s sl'éclft&:s da"s les ­
documents joints i la demande. Nous (1) 

IndIquer nét.tement l'împutebi~ 
lité. (lU la n'In tmputablllt& eU;>I; et .(1) _.....
fatIgues ou d~ngar.s :du ser"'Î~. 

en présence de ..... 
i 

Après avoir, en séance, entendu la lecture et pris connaissance des 

articles 6 et 8 de l'arrêté du 17 décembre 1937, de la demande et des 

pièces établissant les oauses, la nàture· et les suites des (2) ................................. . 


présentées à n~tre vérification par (3) .............. .. 


• 

Certifions avoir reconnu que .(4) .......... 


.. ··.. ····· ....········,·,,···""<··-----·----..·.,·:r-"..'····••• ---............
~ 

En ·conséquence estimons (5) .................................................................................................... 
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JOURNAL OFFICIEL 'DU 'TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1er janvier 1939 

LE! > 

TERRITOIRE DU TOGO RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Modèle N° 10 

Placé sous le mandat 

de la France 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNJTÉ 

Bureau des finances 
ALLOCATIONS DE RETRAITE DU PERSONNEL INDIGENE 

. SERViCE DES CADRES LOCAUX .DU TOGO 
DES PENSIONS 

(IIn!!té du 17 Décembre 1.937) 

~elevé Général d~s Services 
Pour allocation de M, 

. 

"$.~' 
DURÉE DES SERVICES PENSION ~m.lrAtREDATE D'ENTRÉE AU SERVICE 1 1- . J- -

NATU~E Dis FONCTIONS ET EMPLOIS Jours TauxAn. Mois Jouissance 11 . 
1i 1 

1- 1
Services 

1
militai res prouvés 

. (1) 1 ! 
1, 
i 

-
1 

i 
1 1 

. 

1 

. 

~ervices accomplis 
"dans les 

force-s de police 
(1) . 

-

1 
1 

1 
1 

, 
. 

, 

.Sel·vÎcèS rendos 
hors du TelT~tdjre 

dan'i nné 

administration 
française 

(1) 

-
, 

1 

r 

.l , 

'. 

1 

Pension spécia1e rétri ­
buant les services 'des 

milicien.s. gardes de 

"cercle et ,ôlgents'" de 

poHc~ du Territoire du 

TogO, 


Taux Jouissance 

. 

-

., 
, 

1 
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i
• 
1 Serviees rendus 

au Togo 

,:dans l'administra~ 
i tion allemande' 

ou 

~ngi~i!ie 
(iJ 

1 

Services rendus 
! dans un c,adre 
!réguHer et perma':' 
lne'nt de radmJnis~ 

tration I,?calèI 
(i) 

i. 

. 

DURÉE DES SER.VICES -'­DATE D'ENTRÉE AU SERVICE !_ 
OBSERVATIONS 

i !
NATURE' DES FONCTIONS ET EMPLOIS Ans Mois JQùrs 

I~I---il 

., 

Congés sans solde, .1 . 
absences irrégu­

. Itères, 
disponibilités 

. (2) 

. 
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JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO l'LACÉ SoUS LE MANDAT DE LA 'FRANCS , 1er janvier 1939 

TRAITEMENT NORMAL DE C·HACUNE' DE TROIS DERNIERES, ANNEES 
" 

! Ans ~ 
ANNÉE, , .. 

ANNÉE. 

ANNÉE ' , 

, 

lL 

Mois 
: 

~.. ........ 
Jouts ~I 

, , .. . 
, 

à raison de . par an . 
., 

à raison de . par an 


à raison de . par an . . 

" 

" 

, 

..L'année moyenne est de 

1/ 

Vu ! 

Le Chef de Service, Le Chef du Bureau du person"el, 

(3) 

RECAPITULATION POUR LA LIQUIDATION (4) 

Ans Mois Jours 

! 

, 

1 

.... 

i , 

il 

l 
1 

Services militaires-. 
.

Services de milicien, de garde de cercle 

ou d'agent de police 
 .. 

-Services hors du T~rritojre 

Services dans l'administration aUemande 

ou anglaise 


, 
~Services auxi1iaires administratifs. 

Services àd ministratifs dans un cadre 

régulier 


Congés sans solde, absences irrégulières 

eté. . 


i 

Total des services 

Services admissibles dans la liquidation, 

" .....~ 
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(1) 'Les services" sont rappelés succinctement, mais doivent être constatés par des certificats" éma­
'nant de l'autorité éompétente, savoir: 

SERVICES MILITAIRES, 

" 'Extraits des contrôles des corps où ils ont été rendus; à" défaut, extraits des archives du bureau de" 

recrutement de l'intéressé, Livret militaire, etc, 


Les' services militaires sont comptés pour leur durée effectiv;, 

SERVICES CIVILS, 

Toutes pièœs administratives, décision, arrêté de nomination, de titularisation, de congé, de disponi­

bilité, d'augtÎientation de solde, extraits des contrôles d"e solde, livrets de solde etc,., 


Les services peuvent être admis à partir de l'âge de 18 ans. 
Spécifier si l'agent a été démissionnaire, destitué, révoqué, remis en activité, constitué en déficit pour 

détournement de deniers ou de matière ou convaincu de malversations, réhabilité après condamnatiçm 
à" une pein~ afflictive oU infamante. 

(2) Les" congés sans $<llde, absence irrégulières et temps de disponibilité ne sont pas admis dans 

l'ensemble des services à 'rémunérer, 


(3) Signature de l'intéressé. (Le refus par l'inté'ressé d'apposer ici sa signature n'est pas, un obstacle 

li la liquidation de' la pension). 


(4) Par!ierésèrvée au servlèe liquidateur - Bureau des Finances. 

/' 
.'~ 

1 

• 
! 

..~ 
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TERRITOIRE OU TOGO RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Modèle .'n~ 1 1 
.. . 

Placé. sous, Je mand:nt 
LIBERTÉ - ÉGAI.ITÉ -' FRATERNITÉ 

de la Franée 

Bureau des finallCes 

AL L 0 E ATION SnE RET RAI T E n u PERS 0NN E LIN D lB E N E 
SERVICE 

DES CADRES LOCAUX DU TOGODES PENSIONS 

. (Arrêté du 17 décembre 193ï/ 
(1) Na d'inscription des 


dééJarati9n~, ,de, mariage, 

. de naissance et de décès 
aux reg}stres d'état~~ivil Notice Ind ividue Ile 
tenus en exécution des 
textes en vigueur régle~ 

. mentant 1;\ matière. 
Nom et prénoms , ............" ... " ..........."",.....""..,., ........,........"".,................".".......................... " .......... 
Date et lieu de 'naissance: ..........................".......""......"""..."......,...."...................... .. 
FiJiâtion : ........." ............................. 
Célibatair.e, marié, veuf, divorcé :............................................,.:..........:................................. 
Date de mariage: (1) .......................:..............:.........................:.........".......................................... 

Nom 'de famille: 

Prénoms et date de naissance de la femme: (1).'. 
 1 

.Nom et date de naissance des enfants, (1) .. "... 

Service administratif auquel appartient J'intéressé ; . 

Grade et classe :........... . " .................."......."........"......"......................".............................................. 

Traitement: ...........,.............-.......................,.............~..............................................r.· ...... , ............... .'... ;".... .. 


Date d'entrée dans un cadre régulier et permanent du Togo; ...:...".......................... 


Sérvices auxiliaires rendus avant entrée dans un cadre régulier et 
perma ne nt: ................................." "" ..."......,........"..................,.....,".......".............",................,.." , ......... ,' .." 

................................, ....._.....-.......•._--- ........_........__ ..... , ...__ ...'"... .. , ............, .....,,,, --.,\....... " , ..,...........................-- .... . ~~ 

Services rendus au Togo dans l'administration allemande ou anglaise 

Services rendus bors du Territoire <tans 'une' administration française 

. '1 é " . ?""Ces serVIces sont:-t s r muneres- par une pensIon ....,'__....,. .."..............:...., ... ,:.... . 


Services militaires rendus dans l'armée ou là marine :....,........."........"".........",..: ..... ":".,, 

, •••••••••• ,,. •••• _-.,,,, .--_._............ " ••--_•••• , ••••••• , ....- ••••••• ,.•••••••>.•• , ............... - ..........;-•• , •• -- ••••••••••••••••••••••• ,. __............................ - •••••• 


·.Les services militairés. sont-ils rémunérés par une pension? ..:.".." """:",, ..... 
............,.-- ............ " ........: .............................................................................._"'.. ,.......... ,.......... , .................." .. -.... ,... 

Services accomplis dans les Forces ,de Police' du Togo: , ."."" .... , ..,.. , 
.' '1 é 'é" . ?Ces serVlces sont-I s r mun res par une pensIon ....................".....__ ......................................; . 


........................ ] .......... -----,., ....-.............................................................."" .. 

Particularités : .""......,.......... ,,, ....,....... ,,, ..,..,....,,......:......,....:....,,, ...... ,,, .......,.......,..,....."" .... 


.--.......................,.,......" .... 

.___ ....... ,:s ........... __......................... . 


. A' ............ " ...... " " , le .. ,...".....".."............... 19."... ,' 

Le 'Chef.du Bureau du Personnel, 

'CERTIFIÉ EXACT Le Chef de Service, 

VU ET APPROUVÉ .,-., . '. 

L'intéressé. 
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n.TERRITOIRE DU lOGO REPUBLIQUE FRANÇAISE.' Modèle 12 

Placé 'sous. le mandat 
,LIBERTÉ -, ÉGALI'ft - FRATERNITÉ

de la France 

Bureau des Finances ALLOCATIONS DE RETRAITE DU PERSUNNEL 'INUIGENE'--, 
SERVICE DES CADRES LOCAUX DU TOGO 

DE$ 'PENSIONS 

(Arr~té du 17 décembre '1937) 

1.- Déclaration d'élection de 
,et de Non-Cumul 

.faite par le requérant 

Je soussigné, 


déclare faire élection de domicile à (1) 


pour y recevoir les arréragés de "'allocation qui pourrait m'être éventuellement attribuée. 


Je déclare, en outre, n'être titulaire d'aucune pension et n'exercer ou n'avoir exercé aUcune fonction 

susceptible de me conférer des droits à pension 'soit de l'Etat, soit des départements, des, communes, 

des colonies, pays de protectorat, territoires sous mandat ou des établissements publics. 

rait à . • . . • • . • . . . . (Signature) . . . .. . . . . . . . .. . 

,• 
Si l'intéressé bénéficie ou peut bénéficier d'une des concessions ci-dessus indiquées, il modifiera 

cette déclaration par les indications suivantes : 


10 - Nature de la pension; 


20 - Numéro d'inscription du titre; 


30 - Montant de la pension; 

~/ ' 

40 _ Date du décret ou de l'ar~êté de concession. 
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M adèle nO 11I:bls .TERRITOIRE DU TQGO REPUBLIQUE FRAN'ÇAISE 
Placé sous le mandat 

LIBERTÉ - ÉGAUTÉ - FRATERNITÉ 
de la France 

Bureau des Pinances 

ALLOCATIONS OE' RETRAITE nu PERSONNEL INnIGENE 
SERVICE 

DES CADRES LOCAUX DU TOGO
DES PENSIONS 

( Aneté du 17 décembre (937) 

Il. Déclaration d~élecfion de domicile 
et de Non-Comul 

faite par un Tuteur au no;n d'un Orphelin 

Je soussigné, tuteur de l'orphelin' 


déclare faire éléction de domicile à (1) . . 


pour y recevoir les arrérages de l'allocation qui pourrait être éventuellement attribuée à mnn pupille.. 


) 

Je déclare, en outre, que celui-ci n'est titulaire d'aucune pension et n'exerce ou n'a exercé aucune j 

. fonction sùsceptible de .lui conférer des droits à pension soit de l'Etat, Soit des départements, des co';'munes, 

des oolonies, pays de protectorat, territ"ire. sous mandat ou des établissements publics. 

Fait à . , . , • . . . • . . . . (Signature) 

Si l'intéressé bénéficie ou peut bénéfîcier d'une des concessi·ons ci-dessus indiquées,ll modifiera cette 

déclarali"n par les indications suivantes: 

10 - Nature de la pension; 

20 - Numéro d'inS~ription du titre; 

. 30 - Montant de' la pensi,on; 

4<> .... Date du décret ou de l'arrêté de concession. 

(1\ Indifme.r. ~m v 
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1er ja.nvier. 1939.. 

TERRITOIRE DU TOGO 
Placé $tous le mandat· 

de I~ France 

MAIRIE OUCBRCLB 

(1) Le maire de '.' 
. colonie 	de .' '.' .". _••• 

ou administrat~ur COFn­
mandant le cercle de '. • 
Colonie de. -'. . .. . . 

, \. . 
(2) Dans le cas.oùi! 

existerait' -d~~. enfants 
mineurS", -issus a~ pré,eé­
dents mariag~s du mad. 
la formule 'd,ena· être' 
modifiée ' en désignant 
quels ,sont ces, enfi\nt~ et . 
eil i~~igu~nt leur âge, 

• 	 ­
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Modèle no' 1,3REPUBLIQUE FRÀNÇAISE 

LIBERTÉ r:('ALITÉ. - FRATERNlTt· 

ALLOCATIONS UE' RETRAITE ·DU PERSONNEL fNITIGENE 
DES CA'DRES LOCAUX DU TOGO 

/ Arrêté du t7 décembre 1.937) 

Certificat de non dhlorcè 
.. ' 

' 

. Le (1) 

, ., ........... , ...._ ,.",." •••..• , ... " ...................... " ........." ....n"· .... " •. 


sur la. déclaration de l'intéressée et l'attestation des sieurs , 

Certifie 


Que le mariage contracté le ..... 

.\ 

à ..c...................................: 	 colonie .. 


. entre le sieur 

décédé le ......... 


!,'t la 

n'a pas été di5sous par le divorce : 

2; - Que la veuve du ~ieur ............. .. 


est 'en possession 'de ses droits civils;
• 

. .n'a laissé aueu!"!. enfant. mineur issu d'un madage antérieur. (2) 	 \ . 

le ................. "' ...............·19. 


. Les témoins, Le Maire 011 l'Administratel/Y, 



"par. le paquebot {( ,Foucauld.» du ·17 décembre pro- li' 1 jour de service. . 
'chalri, est nommé chef..<lu .garage central de Lomé.. 1,.[' 'Pension proportionnelle, au taux annuel dé' quatre 

cents francs (400 frs.) 'avec jouissance, du ler,septem­
" .. Par décision nO 915 du : li bre 1938, au brigadier de 2. classe Dadjo, no lYIle. 357, . 


, 13 décembre 1'938. - M. VentrèOctave, sergent du)! né vers 1899 à Siau (Togo), 19 ans, 4 jours, (je :service; 

génie, est affecté au s_e_,TV_'ÎC_e_d_e_s P. T. T. , 1; Pension proportionnelle, au 'taux annue!' de ttois 


, cerit soixante cinq francs (365 'frs.),aveç jouissa:uce 
Par décision nO 928 du: Il du 1er' Inai 1938, au garde de 1re classe. MahQua, n6 

15 décembre 1-938,- M. LalondreIle, géomètre de' !, MIe. 341, né en 1891 a,Losso (Tog,o),20'ans, S,mois,. 
3· classe, des T. ,P. du Togo, de retour de congé, par, i' 14 jours de service. ' ' 
s/s« Foucauld» du 17 ,courant, est mis ~ la disposition l' 'Pens,ion pr()portionnelle,' au taux animel deb:o'is 

de M. l'ingénieur ,principal, cbefdu service, des tra: li cent soixante et un francs (361 frS},avec joüissallce 


· vaux publics et des ~ransports du Togo., li du 1er juin 1938,. au garde de 2e .classe Bayasse, .no 

'; MIe. 522, né vers 1898 à Vade (Togo),~O,ans, 3 mois 
li de service. ' 
Ji.' Pension proportionnelle, au tauxannuél deirois cent 

~ " ~~minations living! frahes (320 frs.), avec jooissance dù 1er juillet 
Par arrêté nO 705 du : 'i 1938, au garde de 1'" classe Lamho, no MIe. 565, 'l1,é 

2P décembre 1938.-Sont nommés instituteurs anxi- : i vers 1896. à Pirgou (Togo)" 1,5 an~ de service. 

PERSONNEL INDIGE;:NE 

li ".· Jiaires stagiaires 1 er échelon les moniteurs auxiliaires 
dont les noms suivent: ;j 

DIVERSAnanou' Davld'- Adanlete Michel - Noutoougall ;1 

Koami Ruben.' '1 


Par arrêté no,707 du : 
l'
il Boissons slçoollqu..., 


. , q Par décision nO 937 du ':

20 'décembre 1938.' - Les nommés Kouegan Am- " 


broise, 'NappronThéophile et Lawson Samuel, diplô- 19 décembre 1938. - Sont aulo.risées l'importation 
1 

,més de l'école professionnelle d'agriculture de Porto- " et la mise en vente 'au Togo de là boissOn dénommée: 
· Nova, sont ,actmis dans le cadre local indigène du Togo « Maraschino Cointreau à :)40 3 »des Etablissements . 
~el1 qualité d'élèves,mùniteursagricoles. . Cointreau à Angers. 

j, 

--.,---,-:,_~ 


Réintégration dans le caelre i: Compiiss1on 
. Par arrêté nO 706 du: ... . ii . 
20 ~éc.embre 1938. '--:-: Sont réintégrés dans le cadre :: C lassiticatioll des pa/entes et licm/Ces 

,local !n.d:gène du Togo, les ex-agents ,ci-après désignés," j>ar décision no 918 du: . , 
,bénéfiCIaIreS du décret d'amnistie du 5 décembre " 
'1937: :1 13' décembre 1938. -Sont désignés COmme mem-

Moutin He,riri, infirmier. de 4. classe; !! ' bres des "\:ommissions de clilssificatiOn deS patentes et 
Akakpo Hubert, infirmier de 5e classe.' 'l, . licences pour l'année 1939 : 
L'infirmier de 4' classe Moutin Henri conserve dans il, , CEI{cLE DU SUD" 


:BOn grade actuel, une anCienneté de 2 ans 7 mois. " 

.: l.:'infirmier de 5e classe Akakpo Hubert conserve 'or Lomé e/ Tsévié: 

dans son grade actuel, une ancienneté de 10 mois, ,l' M:M. Eychenne, président de la chamore de commerce, 

15 jours. . Ii Trosselly, agent de la. S. C. O:A.,


li Olympio Sylvanus, agerit de FU. A. ç..' 
~t!a.ile 

, 

CERCLE'D'ANÉCHO' 

34 JOU~NAL' OrFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACt SOUS LE MANDAT DE ,LA l'RI\NCE 

ACTES CONCERNANT, LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

,PERSO~NEL EUROPEE~ --, 
Affectations il 

',Par, décision, no 911 du: li 
. ,13 décembre '1938. - M. Veuillet Camille" ins-!l 
pecteur de 1re classe de la voie' et des bâtiments du Il 

'cadre local du C. F. ,T., est désigné pour remplir les Il 
fonctions de chef ,du service élémentaire de la voie et Il' 
-des' bâtiments du chemin de fer. i: 

Par décision nO 914 du,> ,1 
13 Oécembre 1938. _ M. Stoll, Quvrier d'art ,princi- ,Ii 

pal hors classe des travaux' publics, attendu au Togo li 

• 

, , 
-


frullcs '(972 frs,) , est attribué~à M, Dossa Aouiâi, 
ex-surveillant auxiliaire ,de 1« classe, du cadre local 
des p, T, T, du, Togo. 

. Forces. de Police 

PensÎoflS 

"Par arrêté nO 697 du: 
15 décembre 1938, - Sont 'accor<Lées les pel1sions 

ci-après aux miliciel1s et gardes de, cercle doni les 
noms suivent, admis à faire' valoir leurs dr.oits, à .la 
retraite: . , ',' ',' 

Pensi'on proportionnelle, aÙ taux ann:uel de cinq.cent , 
soixante dix francs, (570 frs.); avec jouissance ,du 
11 juillet 1938, à l'adjudant Nadio, no Mie. 898, né en 
1896 à Sansanné-Mango'_(Togo), 22, anS, ,10 mois, 

• 

, Par ,arrêté nO 698 dl! : . M.M. Bourreau Roger,directeu~ de laS. C.I.A.,
..1~; décembre 1938. - Une aUOéation de retrai~e pro. AkakpoD~itiel, commerçant, ' .. 
pori;JOnneIJe au taux annuel de netif cent so;xantè dc.u'ze Lawoon André, agent de laS. C. O. A.-. . . . ." , 
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• 	 • ­
CERCLE DÛ CENTRE M,M, Atakpamey, président de. la société 1

il .« Etoile Filante », . .Aiaflpamé : 1 Amouzou, p.résident de !a société i Membres
M.M. 	Moindrot, COJ:llmerçant, " La 	 Modèle »,.' l' .'

.' Tosselly,. commerçant, se réunir.a sur la convocation de son président à lIeffet
'. Kentzl.er, co.mmerçan!. de. dresser un plan d'ensemble d'àméliorafi.on du 'parc 

i' des sports de' Lomé. .: PaUmé': 

Fonds spécial de prévo'Yanç~M.M. 	 Curt.at Paul, commerçant, 
\'(/oamedé Ben, commerçant, . Par décision' n0 948 du : t, 
Oagbovie Peter, agent U. A. C. 21 décembre 1938. - Est fixé à la somme de cent.. . 

trente huilmille deux cent soixante, seize francs .qua-­
CEt<CLE DE SOKODÉ :[ tre vingt trois centimes (138,276,83) le montant du. 

versement à effectuer du compte d'emploi des écono­

. . . Olympio Jùlio, commerçant, 


M.M: "RayrriOild Charles, commerçant, 
mies réalisées au cours de l'exercice 1937 résultant·· 

.' Ekoue Daniel,' Commerç.an!. du décret du 16 juillet 1935 al! compte de trésorerie 
.." fonds spécial de prévoyance'».. . . 

CERCl.E DE MANGO li Cette somme .est, conformément aux~ispositions:." 
de l'article 2du décret du 25 juillet 1935; légèrement,,M.M. 	 FUlilt, OOlJlmerçant, ~ s1.!périeuré au 1/3 du produit des éc.onomies réalisées. Treveh, . commerçant, ;' . sur le budget local du Togo pOLIT le '."êmè exercii:cc, ' Agql'domeh; commerçant. 

Libérallon condlÎioooelle" FIxation des mercll.rides 
Par arrêt.é 11° 709 dû:',. 

Par décision· no 940 du : 22 décembre 1938.·- Le bénéfice, de. la libération 

. 20 décembre 1938. - La commission des mercuriales . '1' Conditionnelle est aécordé au détenu Latevï' Georges, ' 


composée de: . ' . 
 né vers 1907 à Wogba (cercle d'Anécho) de· Mississo .­
et de Adinsikpê, oondamné à deux' ans et slx.moisde.' . 

. du bureau des affaires administratives et économi­
M. Sanson, administrateur-adjoint des colonies, chef 

prison par jugement no' 74 en date du 5 juillet 1937 

ques '. _ . Président 1 du tribunal dù 1cr degré 'd'Anécho pour· complicité. 


de vol et recel. .
M.M: 	 Toqué;- chef du service des douanes, \ . , 

PieTron, délégué du chef du service ! 


Re:herehes minif~6
de l'agriculture, .' . 1 Par. dédsioll n" 920 du:'. . '. . ":DarnoiS., ch.ef de la sec.tion du triaté-. 

14 décembre 1938. - Le chef du service des travaux ' : 
De Souza Félicio, membre indigène 

. riel àu bureau des finances, . 
publics et des transports est autorisé, en' tant que 

. du conseil d'administration, " . chef du service des' mines, .agissant cDmme représen~i 

tant d~ l'administration,à faire toutes opérationsllé­. Trossel.IY, age.nt de· la Société Com- .\) Membres· 
. cessa ires pour que les permis de recherches prévus 'à . merdale de l'Ouest Africain, 	 1 i 
l'article 19 du décret du 26 octobre 1927, soient accor-. Curtat, agent de la Sodété O~nérale . ' 
dés à l'administrati,on. . ' 	 ,du Oolfe de Ouinée, 


Cruickshank, agent généra! de l'Uni- ' . 
 Par décision nO 921. du : 
'terl Africa Company Limited, 1 

14 décembre 1938. - Une autorisation personnelle· iMensith J. Albert, èommerçant, . de recherche's minières est accordée à monsieur Mau- " 
se réunira· le vendredi 23 décembre 1938 à '9 heures jean. Jean, domicilié à Atakpamé.. 
au bureau des affaires administratives et écol1omi(lues 
.en vue de la fixation des mermriales officielles pour Trltnsports àutomobites 
leprémier sèmestre 1939. 	 . . Par décision no 930 du : 

15 décembre 1'938. - Le comité consultatif de coor-· 
Sports dinationdes transports automobiles préVtl à i'article 3·; : 

de l'arrêté no 430 du 25 juillet 1938 est .composé ;.Par décision 'no 923 du: oomme suit: " '. .' ".'
14 décembre 1938. - Une commission composée l, M. Pialoux, ingénieur principal, chef du service des·... : 

ainsi qu'il ..suit: . travaux publics et des transports . . '. Président· .. ,
.M. PialouX, chef du service des 'travaux publics et· M.M. Berard, chef du bUreau des finances, \ . 

d~. transports . . . . . . . . . . Président , Sanson, chef du bureau des affaires i 

M.M, E)'chenne, président de: la chambre:\ 
 administratives et économiques . 1 

- < de commerce, . '. Ambach, agent de la Cie F. A .. O., 
Menou, président de la Fédération représentsnt des usagers du che-. 
' ..des, Sports, min de fer, . 

Nassar' Michel,représentant des en- Membres " le capitaine' Le Port, chef du service 
'trepreneurs des transports au'tomo-' de l'éducation. physique, '-Membrè.5 
biles,Lescellier, membre rle la Fédération 


. des SWrtS, 
 Cut:lat, agent de la S. O. O. G., re­
présentant de là chambre de corn· AM:etieau, membre de la Fédération ' 
merce, " . des· Sports, . 

Laugier, ingénieur-adjoint .des 'Pierron, .chef· de la cirllonscription T. P. C.. agricole dJi Slld, 

http:Trossel.IY
http:Commer�.an
http:d'�m�liorafi.on
http:Kentzl.er
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Prix de: gros de diverses marchandises 

Parine de consorilmation 

~ A'vaines 


Seigles.de Beauce (départ) 

. Orge de8eauce (départ) 

Mais Indochine . 

Pommes de t'erre, Esterling .' 

Riz, Saigon n° 1 

Pâtes alimentaire!'!, t'.. choix 


Bœuf -li' -q'lalité ' 
, 2' - qualité ' 

î l' -,qualité.


Veau 1 2' - qualité, 

quaHté.j 1° ­Mouton 

2' - qualité. 

• ,\ l' - qualité -' PO.fe· 
( 2° -:.....~quaJit~ 

Vin rouge, Béiiers 9b ~ 

Be;rres 'j Charente, Poitou 
", , Norma'nàie, (centr".) 

..,.. .,) Comté
j -rroma.ges. 

Port-salut 
Huilé arachide supérieure 

-~ -Huile. d'olive Tunisie .. 
i i 1Blanc n' 3
l S~cre ' Rllffiné 

Café Sàntos good Ir l'entrepôt 
Cacao Côte d~[v'oire ft l'entrepôt. 
Fonte de irÎ~ulage n" 3 
~dt;rs mai"chands 
Cu1vre en lhigots 
Etain Détroits 
PI~mb> mar,ques' ordinnires 
Zinc, bonnes nlnrques ~ ~ " 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 
Coton américain. .. 
L<line peignée 
Lin de Russie C. A,. F, ports français 
Cha_nvre Îl1digène. Anjou, Sarthe 
JuteYirst mark, C, A. F. ports français 
Soie grège Cévennes' " \ 

Peaux de' i Bœufs moyens ' 
bœufs r Rio de 'Janeiro·, salés 

Cui'rs à semelle 
! Suif Jndi~ène . 
~ Alcool déna'turé 

Carb9na.te de soude 
Nitrate de soude synthétiquè . 
B.enzol 

Bois tie ) Snpin madrier 
( Chêne .~,:.I· charpente 

, Caoutchout" 

. Savon bl,anc extra 12./,,:,1 
Sulfate de' C!livre .. 

Paris 

Mm'seille 

Paris 


Le Hâvre 

Lyon 


L. ViII,n, 

Paris 

Marseille 

Paris 

Lyon 


Le Hhre 


Hai. Longwy 
Paris 


Le Hâvre 


L. Hàvr"uPari, 

Le Hâvre 

Roubaix 


Lyon 

Prlris' 


Le Hâvre 

Paris 


Paris 

Dunkerque 

Paris 


.Marseille 
Bordeaux· 
Dlparl uBin. 

100 kgs, 

kg, 

L. d.gr! hecto!. 
kg. 

1001'gs, 

50 kgs. 

la ton'ne 
100 kgs, 

. 

la tonn<;: 


50 kgs, 

kg. 


100 kgs, 


k,g. 

50 kgs, 


kg. 

100 kgs. 


hectolitre 

100 kgs: 


le mètre 

·lem3. 


kg: 

100 kgs, 


--. 
la tonne 

308,-' 
93:37 

114,50 
106,50 
100,25 
55,­

145,50 
635,­
10,10 
8,90 

,16,­
15. ­
1,8,80 

. 14,70 
14.28 
13.28. 
15.­
16,- . 
27,27 
26,53 
14,83 
13,- . 

502,50 

314.50 
567,50 
231,50 

•213,56 
598,­
157;­

.1.007,­
4,,506;­

360,­
329,50 
183,­
,423,50 

37,60 
1.317,­

692:50 
338,'"" 
168,75 
291,66 
275,­
39,50 

280,­
365,­
98,~ 

, 125,50 
168,03 

9,80 
640,­

13,70 
·335,­

, .287,60 

.'308,;: ­
" 

94,37 

114,50 

105,50 

100,25 

55,-' 


145,50 

635., ­

'9,70 

8,50· 

16,10 
15, è-- , 

19,~ 

14,90 

. 14,14 ' 


13,14 


28,­
27.30 ' 


_ 14,42 

13,, ­

497,50 


313,25 
572,50 
221,50 
211,50 
598,­
157,­

1.008,­
4,518.­
-347,~ 

327,­
183,­
402,­
37,60 


1,353.­
692,50 

336.­


, 168,75 

29U,6 

·275,­

39,50 
285,~ 

365,­

'.98,­
125,50 

168,03 


9,80 

640,­

13,75 

335,'-"­
330.:.... 
287,60' 

, 

1 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
< 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Cours ~lficiel des changes 

23 décembre 1938 < 

Livre sterling 177,12 
Dollar . 37,98 
M~rk < 15.26 
Helga <. 6,40 
Franc suisse 8,57 

,« Armée 
:TÀBLEAU DE REPARTITION 

des_ çlas688 de. moblUaâtion pour te eJassemen~ 
dan's l'afteetation spéç,lale ,du 16 octobre 193~ 

. < <au 14' ';çlobrel GaG . 

Du 15 oct. 1938 Du I5.Rvril t9J9 
rlU 14 avril t939 ail 14 0<:t.1939 

t933 (1r~ ~.2. 19341"frncttOR 
fraction.) 

DOMAINES 

Paf arrêté- né· 699 du: 
15, décembre 1938.· - Le lot 'S7 du lotissement 

de ,< AhanQukopé ». à 'Lomé est attribué définitive· 
, ment en tpute propriété au si.;ur, Adigo' Akakpo Louis, • , 
.aide.médeci/l du' cadre local du Togo, 'en serviee, 'à 

l'hôpital européen de Lomé; aux charges et mrrdi;;"",,,· 

stipulées dans le cahier spécial à ce, lotis\lement et 

moyennant le prix de six cents fr~ncs payable dans le 

délai de une année à compter de la date du présent' 

arrêté. 


par arrêté no 700 du : 

15 décembre 1938. - Est approuvée 


provisoire au sieur Vacoubou joseph, 

commerce, demeurant à Lama~Kara, 

employé 

87 . 
« 

au livre­
25 aùx -col1di­

charges préalable < 
le prix de 

cercIe de Sokodé, 

d'un terrain domanial de la, contenance d.e Il ares 

centiares, sis à Lama-Kara, cercIe deSokodé, consti­
tuant le lot no 12 du' terrain immatriculé 

foncier du cercle de Sokodé, vol. 1 nO 

tions stipulées. dans .Ie cahier des 

à 'la mise en adjudication et moyennant 

mille vingt-cinq frilncs. . .


--' ~,._..~ 

Par ~ arrêté no 701 du: 
15 décembre 1938. - Est approuvée l'attribution " 

provisoire au sieur Bodjona -john Ali,· cOmmerÇant, 
demeurant à Kouméa, subdivision de Lama·Kara, cci­
clé dé Sokodé, d'un terrain domanial de la contenàrice 

· de 11 ares 87 'centiarès, sis à,. Lama·Kara, cercIe de 
Sokode, constituant le lot no 28 du ter~ain itiunatrJ; 
culé au Iivre·foncier ,du cercle' de Sokodé,vol. Ina 25 
aUX conditions, stipulées dans le cahier des chàrgci 
préalable à la mise en adjudication etmo.yfnnant < le 
prix de mille vingt-cinq frimes: ,. ' < < 

Par arrêté nO 702 du : 
, 15· décembre, 1938. Est approuvéel'attributio* 
provisoire au sieur Nunzt Jule's Toussaint, commerçant 
demeurant à Cotonou; (Dahomey) agissant'en son 

· nom persOnnel, d'un terrain domanial de, la contenance 
de 15 ares 87, centiares, sis à Lama-Kara; cercle < de 

· Sokodé; constituant le lcit no 52 du .terrain imma:tri· 
culé au Iivre:.foncier du cercIe de.Sok,odé, voL rn~ 2:} . 
aux èonditions< stipulées dans le cahier des charges < 
préalable à la mise en adjl1dication 'et moyennan~ 
le prix de mille vingt-cinq francs. ' 

Plans de bOrnag.. 

-Par décision ·n' 945 du,: ," 
20'décembre 1938. - Sont approuvés les plans d'; 

bornage des' emprises des gares, de Sàngé~a, Noépé, 
As~ahoun, Tovégan, Tsévié, Agbeluvhoé .et Amous- . 
soukQpédressés .par If. g~o(nètre Thivolle." . ­

au IhJre-fo~çier du ler~itoirtfdu Togo 
Toutes P . .,,.,,(orines intarassées>sont:admlses-â,'orA?" ifp~o­

slUon ~ la, Pr:ésente Immat,.Jt;utaUo.'h ès ~~Ins,~u: conse"," .-" 
valeur SOUSSigné, ,da,ns to délai ~e -trois mols, â ç0fJ':Pt~r, de 
l'affichage dù présen.l, aVis', qui au"~ "l'eU: ,h'lèe.$,sam~en~· êp. 
l'auditoire du tribunal civil de p;-i,;ImléreJnst~nce de:-Lorrié_4 

Suivan~ réquisition, ho ~1i85, âéposé~ lé 15' déc~nib~è 
1938, maltre Raymond Vlale, .professton d'lIyocat.de· . 
fenseur, demeuranlet dO(nicillé à' Lomé, 'agissant en < 
qualité de mandataire. du sieur et dame:' 

10 - Aloysius Kuami, Seddoh., employé· de cOmmer· 

'ce oemeurant et domicilié à Atakpamé, âgé de 38 ans. 


20 - Esther· Vohomi Seddoh, revendeuse' demeu~ 
ranLet domiciliée à Lpmé, âgée de,53 ans, tous deux' 
ayant capacité" suffisante aux <fins des pr'ésel)tes,< con­
formément . à leur statut personnel indigène, comme 
majeurs non ilJ.terdits, a demandé l'immatrifulation .au 

~ 
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" livre-foncier' du territoire.' du Togo,' d'un immeublelr-;llectivit~: diverses, ce~ dernières' ét:ntreprésentées 
· urbain, non bâti, consistant en un terrain affectant 

la forme d'un polygone irrégulier, sur lequel se 
trouvent édifiées des cabanes en matériaux non dura­
bles; d'une contenance totale .de 6 ares. 70 centiares 
situé à Lomé, quartier no 5, cercle du sud et borné au 
nord par' terrain à 'la, dame Hotunya (Mawolassé), 

...~: l'est par, terrain à Adjama Assaph, au sud par, la 
· rue de sous-lieutenant Ouillemard, et' à l'ouest par 

les titres fonciers nos 204 et 539 appartenant à Anna 
· Seddoh'et Paul Martin Muller - alias MUlla. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
· Aloysius Kuami Seddoh et à la dame Esther Yohomi 

Seddoh . et n'est, à' sa connaissance" grevé d'aucuns. 
dr.oits· ou charges réels, actuels 'ou' éventuels ... 

Suivant réquisition, nO 1086, déposée le 22 décem­
· bre 1938 le sieur Shadrak ·Sewa Attikossie, profession 
d'employé de_ commerce, demeurant et domicilié à 
Lômé, agissant en qualité de mandataire du sieur 
Peter Amaté Ayitey ·originaire du Togo, né vers 
l'année 1898 à Ounkopé (cercle d'Anécho) profession 
de préposé des douanes anglaises demeurant à Ada 
(Oolçl-Coast) domicilié à Lomé, ayant capacité suffi­
sant<;.allx fins des présentes,èonformément à son 
statut personnel indigène, comme majeur non interdit., 
a demandé l'immatriculation aU livre foncier du terri­

· toire d!! Togo, d'un immeuble urbain, lion bâti, con-. 
· sistant en un terrain affectant la forme d'un quadrila­

tère irrégulier, d'une contenance totale de 16 ares 60 
centiares situé à Lomé - quartier dit «Nyekonakpoé»' 
cercle du ·sud et borné au nord par terrain à Abavi 
Agbodjan, à' l'est par terrail.l à Ana.ni d'Almeida, au 
sud pàr une ruelle non. dénpmmée,' à l'puest par 
terrain.à Mablé Bleochi., , . 

H déclare' que 'ledit immeuble. appartient au sieur 
Peter Amaté Ayitey sus-désigné et n'est,à,sa con­
naissance, grevé d'aucuns droits ou cha:rges réels, 
actuels ou éventuels." 

Le. çOllServateur d,e ta propriété foncière p. i., 

DESEILLE. 

Avis de bornagr. 

1".0&1189 personnes '"tâ"fi'$$th.s 80nt Invitées' à y a8.Jstef' ou à 
s'y falr.e ~epré8eftter pa ... un mandateir(t nantI" d'un pouyol,. 
régulier" ' . ' 

, Le lurrdi 6 février 1939 à dix heures du matin, il sera 
· procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
· à Tsévté; chef-lieu . de la subdivision, cercle du sud, 
· consistant cnun terrain urbain,en partie bâti, en for" 
me de polygone irrégulier portant des constructions· 
à usage de résidence, (le bureaux, de conùnerce et 
d'habitaHon et à usage' de cultlire, d'une cpntenance 
de· 52 . ,ha, ,74 ares 31 centiares, .connu sous le nom 
dù centre urbain de Tsévié, et borné· aû nord par des 

'. 	 terrains cultiyés par Ayité,' Ekpo-Néglo, Agbada. et 
la' collectivité Nopégnon. Somali, à l'est par des ter' 
rains occupés par. Nopégnon Somali et Djossou Agouz~, 
.au' sud et à 'l'ouest par des terrains occupés par des. 

.. 


ii
i. 

:1, 
i
i 
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,. 

i 

: 
!: 

par Djossou Agouzé; dont l'immatriculation' a été 
demandée par le receveur des domaines, demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant au .nom et p.our le cf'mpte 
du territoire du Togo placé sous le mandat de l,a 
France, s,livant réquisition dU'17 octobre 1938, .nd 1083. " .> 

Le mardi 21 février 1939 à \lllit h~ur~s tre~te dtt 
matin, il sera procédé au bornagè contradictoi.t~:,d'un 
immeuble situé à Bagida, - Subdivision' de .Lomé .. 
cercle du sud, consistant en un. terrain rural,. non 1)âtj, 
affectant la forme' cj'un polygone irrégulier, com- , 
planté en partie de cocotiers, d'une contenance de -.15 ha. 52 ares 12 centiares, etbomé ati nord par 

terrain à la famille Apallo, YOv;, et Kllnaké .AkplaJia, 

· à l'est par Kunaké Akplaka; au. sud par Kunaké Akpla-. 
ka et par la voie-ferrée "Lomé-Anécho, à l'ouest, par . ,~ 
terrain à Ohartey et par Apaloo; dont J!imlllatricu' 
lation a. été demandée par le sieur .Helciasda Costa 
Soarès, propriétaire, demeurant et domicilié à. Porto­

"Novo (Dahomey) agissant en . qltalité de mandataire 

d"s consorts 19natiô Trezis .. , suivant 'réquisition du' 

12 novembre 1938, nO 1084. . . . 


Le,~f)nser;,ate~r .de la propriété fo1li{ilre p. 1., . 

DESEILLE; :. ' 

Banque de' L'Afrique OCCidentale 

Avis, 

'La BANQUE· DE L'ArRIQUE OCCIDENTALE' dont le 
siège est. à Paris; 38 rue La BruY~re, .informe ses. . 

· actionnaires n'ayant point .elloore: libéré des trois der-. 
niers quarts leurs actions prov.enant ile l'augmentation , 
de capital réalisée en 1932 et portant les nOS .70.001' à 
100.000 qùe son Conseil d'Administration, en vertu des 

pouvoirs qu'il tient de l'articleS de ses' statuts. a, 


, par décision du 8 ·décembre 1938, ordonne' ''lavente 
dès, actions sur lesquelles les versements' exigibles 
n'ont point encore été effectués. ". ' 

Il est rappelé que, la Ubération des trois derniers 

quarts des dites .actions a été appelée dans le courant. 

de l'ann~e 1938, le .paiementdu deuxième quart. ayant 

df! être effeclué,au plus tard. le 31 juillet 1938, celui 

<:lu troisième quart, au plus tard, lé. 31 août 1938, 

et celui du dernier quart, al!' plus tard, le 30 septem­
bre 1938.. . 


Le présent avis est publié en application .de l'arti­

cle 5, des statuts de la BANQUE DE L'ArIlIQUEOCCIDEN­
1ALE; Passé !e délai d'tmmois de.la date de sa publi­

cation, les actions dont les versements de retard aug­

· riJentés des intérêts à raiso.n de 8% l'an,acquis statu­
tairement de plein droit à la' Banque, à· compter du 
jour de l'échéance de chaque versement, n'liuront pàs 
été effectués, seront 'vendues à la. Bour$e de Paris 
pàr le Ministère d'un Agent.de change, aux rîsques. 
et périls des actionnaires en retard; les titres détenus 
par eux devenaIit nuls dans leurs mains à la suit.e 
de cette vente . 

'-~ 
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\.BANQUE DEL'AFR1QUEOCC1DENTA4E 

f'J '\r'. 

, 

.­
.' 

~ 

BlLAN AU 30 JUIN 1938 


ACT1F 

Actionnaires ' 11.250,000,00, 

Ca:isse, Banque de France &C. N. E. P. 134.928.490,02 


,Garantie de la Circulation 390.839.669;35., 
DispQnibilitésà vue à l'Etranger, 11.213.121,85 
Portefe~me' , " 747.588.846/12 
.A:vàrices couvertes par des garanties spéciales 20.795.210,94 ,; 
Participations Financièl:es, . 1.450.:257,88 
Avances sans intérêt aux Colonies 10.000.000;00 
A'vance& contractuellès aux Colonies 49.649.939,89 
,Comptes~courants & Débiteurs divers 53.775.634,96 
Immeubies ' , 13.757:767.42 " 
Comptes d'ordre & divers 5.182'.487,60 

Frs. 1.450.431.426,33 
\ . 

PASS1F 

Capital 50.000.000,00 

\ Fonds ,de prévoyance statutaire 17.500.000,00 
Réserves ) Réserve statutaire 1.784,344.65 

( Réserve supplémentaire , 3.568.689,35 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés, 55.000.000,00 
Billets ~u porteur en circulation '~66.587.075,00 
Effets à payer, 14.789.426,59 
Comptes-courants, & Créditeurs divers 225.103.417,19, 
Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leurs comptes-courants) 135.849.709,18 
Dividéndes à payer ' 1.084.212,86 
Clients & correspondants (leurs compte d'encaissement) 26.875.815,18 
.Effets en nantissement 32.031.803,16 
éomptes d'ordre & Di~ers 15.492.061,72 
Réescompte du portefeuille 1.545.116,97 
Profits &' Pertes: Bénéfice net du semestl'c 3.219.754,48 

Frs :' 1.450.431.426,33" 
,. 

Le Censeùr. Le Directeur de la Succllrs.ale. 
,BERARD P. MENOU, 

~---- --' - I .... _~- - ~ ".~ •• _._. - ­

l 
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Supplément au Journal OfficielN" 365 du 1er Janvier 1939 du Territoire du TogQ 
PARTIE OFFICIELLE 

~~C>~~ 

'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Mercuriales 
. 

.ARRETE No 729 fixant les mercuriales officielles pour 
le premier Semestre 1939. 

L'ADMINISTIl:ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ~PUBLIQUE p. 1., 

Après avis de la commission des mercuriales dans sa séance 
du 24 décembre 1938; 

Le conseil d'admini
28 décembre 1938; 

stration entendu dans sa séance da 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits " ad valorem " appli ­

cables aux marcharldises à l'entrée et à la sortie du 
territoire du' Togo seront liquidés par le service des. 
douanes pendant le premier semestre t 939, en confor­
mité desîndications du tableau 1, ci-annexé, qui servi­
ront également à l'établissement des statistiques du," 
cqmmerce pendant la même période.~ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses' administratives ·du Togo, n:sodifié par celui du 
'20 juillet" 1937; 
" Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et 	pe publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté du 4 mai 1938 instituant une commission des 
mercuriales ;, 
. Vu l'arr$té du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir

à l'entrée du territoire qu Togo des produits de toute origine 
et de toute provenance; . 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 déterminant le taux et 
les règles de perception de la taxe sur le ·chiffre d'affaires 
et de la taxe compensatrice; 

ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera per­
çue selon les valeurs prévues aux tableau 1 et 2 ci-
annexés se complétant. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté est rCl)du 
immédiatement applicable et sera affiché dans tous les 
bureaux des circonscriptions administratives, de postes 
du. territoire et dans tous les lieux d'usage. 

ART. 4. - Le présent arrêlé sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	30 décembre 1938. 
ORADASSI. 

----- ­
TABLEAU 

'DES 'MERCURIALES 

LE I;:Al;CUL DES 

OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 

DROITS « AD VALOREM}) A L'ENTRÉE ET 

L'ÉTABLISSEMENT" DES STATISTIQUES" DU 

PREMIER SEMESTRE 1939 
A LA SORTIE DU TOGO 

COMMERCE 

POUR 

ET A 

DÉSIGNAnON DES MARCHANDI.SES 

Alcools dénaturés 
Amandes de karité . 
Amandes de palme. 

UNITÉ 
DE 

VALORATION 

L'hectolitre. 

100 kilogram,!,es brut, 


.. 
VALORATION 
nu 1~r SEMESTRE 

1939 .. 

430frs. 
80 ­

120 
Bœufs et taureaux. 
Veaux et' génisses. 
Moutons, 

Animaux vivants. Chèvres. 
Pnrcs. 

Poulets. 

Volailles. • Canards.
~ Dindon". 


La tète. 900­
400 ­
80 ­
70 ­
70 ­
1 

20 ­
80­

h 'd ) en coques ~ ~ 

Arac l es • • . è décortiquées • 


en boites métalliques.Beurre (lésa ou non salé) 	 ~ 
< f autrement presenté 

Bière en bouteilles (bouteilles comprises) . ' 
, 1 légèrement sucrés.Bis~uits de m~r 

- non sucrés 

Bougies de" toute& sortes • 


,Bouteilles el flacons ~ plus de 0 litre, 50 
. de 0 litre, 10 à 0 litre, 50

imp'ortés pleins • 
de moins de 0 litre, 10' • 


Cacao en fève 


100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes Xi net. 

L'hectolitre. 
100 kilogrammes ,1:; net. 

, 
Le cent. 

100 kilogrammes net. 

100 ­
140 ­

2.600­
2.800 

450 - (1) 
425 ­
400 ­
680 ­
50 ­
30­
20 

250 ­

(1) La valoration mercuriale n'est applicable qu'aux seules bières dont le prix de facture est inférieur ou. éga""l à 450 
francs l'hectolitre (oouteiUes comprises). Celles dont la valeur de facture est supérieure à 4.50 francs l'hectolitre (bouteilles 
comprises seront- soumÎ$esi<aUx. droits, d'après--cette valeur de fayture majot:ée de 25%0 
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2 SUP,PLÉMENT AU :JOURNAL OFFICIEl" N° 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE PU TOGO 

~ DBSIGNATI9N DES MARCHANDISES 	 UN~:ÉIl . . VALORATJON 
1----'-...,.----'---------,----:---1------'--....-, ­

Café vert d'origine locale. 

Caoutchouc brut. 

Garbure de calcium. 

Chocolat ordinaire en tablettes o~ en poudre (1), • '" 

Ciment (à l'exclusion d,u cÎ'menl fondu et ciment coloré) 

Colas 


·f 50:;'<' de sucre ou plus.Confitures. 
moins de, 50% 4e s~cre 

Colon égrené, 

Coprah. ',,' 

Crevettes fumées 

Dames~jeaones et bonbonne,s. 


, Défenses d'éléphant . 
Dent d'hippopotame .'. ' . • 
Drums et bidons en tÔle importés pleins . 
Essence de térébenthine 

. ::::':: :~~:::~ '")d.g;~:~"" ,1,'0, 
< • 

Farine de manioc 
Films cinénlatographiques 

- en location. " , 

} bana-nes • 
Fruits dé tables frais / • , , an"nas. 

Fûts en fer ou acier importés pleins 

Graines de coton • 

Gtaj~es de kap~k ..... -,' ,_ 

Graines de ricin ~ 


Graisses végétales alimentaires • 


Huiles végétales 

Ignames ~ 

Kapok non égrené 
Kapok ég(ené 

d'olives (2) • • •. 

, ~en fûts. . . 
dlarach~des d'im- en oouteillesou' 

porbtlon . . estagnons. ~ 

de karité • 
de' lin . 
de' palme 

;. • 
. 

! Légumes secs entiers·autres que ceux d'origine locale (3)\ 
Légumes secs_d'origine1ocale 

" 	 Mais 
Mazout 
~\il . 

. 	 )" sèches
Peaux brutes de bœufs vertes 

Peaux brutes"'de -chèvres 

Peaux brute,s de moutons. 

Piment d'origine locale. • 

Plombs bruts en saumons ou laminés. 

Poissons sec,s et fumés d'origine locale •. 

Poissons secs salés. " 

Riz. • • 


100 kilogrammes net. 
100 kilogrammesbrut. 
100 kilogrammes y. brui 
100 kilogrammes y. net, , 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net, 
100 kilogrammes y. net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 

100 kilogrammes net. 


La pièce 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes y. brut 
100 ~i.log(.mmes nel. 

Le mètre de longueur4 

100 kilogranlmes net. 

" 

100 kilogrammes y. net, 
, 100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut, 

1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes net~ 
1,000 kilogrammes nel. 
100 l<ilogrammes brut. 

100 kilogrammes brut: 

100 kilogrammes net. 

100 Kilogrammes brut 

" 	 VALORATION 
ou 1~r SEMESTRE 

, 1939, , 

550 
300 -
350 -

1.000 -
40 . ­

100 -
600 
500 -

'500 -
150 -

2.600 - : 
25 ' ­

'4,000 
2,000 . 

200 -
450 - .' 

3 , 
220 -
250 
230 -
100 -

0,50 
0,05 

100 frs. 
200 -

. 200 
45 -
70 -

120 -
620 -

1.200 - . 
520 -

600 -
300­
500 -
120 

60 -
300 -
500 -
350 -
60 -

450 - 1 

115 -
450 -
150,­
50 -

250­
,175. ­

350 -
,365 -
260 -
260 -
130 -

_(1) La vatoratt<m mercurIale n'est applIcable qu'aux seuls chocolats dont la valeur de facture est mférleure ou égale à 
:t.000 francs, les 100 kgs. demi-net. Ceux dont la valeur de facture est supérieure à 1..000 fl'ancs les 100 kgs. demi~net{ seront 
soumis"a.ux- .droits. d'après cette valeur" ,de. facture. majorée .de 25. (tIc. ­

(2)·Non coml?rÎs les huiles de table contenant Une certaine proportion d 1buile d'olive qui· sont taxées ad valorem. 

", (3) I.:.:'es Jégum.es en fanne SOnt taxés ad valorern F .+ 25 (t/o._ 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N' 365 DU 1" .JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

............. 
r . 
UNITÉ 

DÉSIG~ATION DES MARCHANDISES DE 
VALQRA.TION, 

--r-

Saindoux . . . . 100 kilogrammes jf net. 
Savons autres que ceux de ~ en cubes, barres ou pains à 

parfumerie: (genre savQn- nu , 100 kilogrammes net. 
de Marseille) . . . . . autrement présentés -

100 kilogrammes X net. 
Tapioca . 
Semoules en pâtes et pâtes d'Italie. 

l 
1.000 kilogrammes net. 

~j.mbon en boite. 100 kilogrammes)~ net. 
de porc . jambons autres. 100 kilogrammes net. 

Viandes salées. -lard en planches. 
100 kilogrammes,)§ brut. 

Vinaigres autres que de parfumerie en fûts 
~ saucisson . 

L'hectolitre. 
Vins ordinaires en flJts'.(l) - . 
Autres produit~ soumis Ina taxation ad va]orem (2) . Valeur. ; 

.(1) Cette valoratlOn n est applIcable qu aux seuls vms ordmalres en mu;, dont le pnx de facture (emballage compris) est 
égal ou inférieur à 250 frs. J'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de l'emballuge est fj~ée for­
"faitairement à 200 fl"S. Les hoÎssons de J'espèce, dont le prix de vente dépasse 250 frs~ l'hectolitre logé, échappent à la mel'curia1i'sa- . 
tion et sont 'par,suite, soumis~s aux droits d'apl"ès la valeut' de facture majorée de 25"/~. ' , 

(2) Les produits nOn dénommés au tarif et non mercurialisés sont passibles d'un droit de 10% de la facture (emballage com­

pris) majorée de 25°/0­
, NOTA. - La taxe ad valorem applicable à une marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le produit est 

imposé d'après le _prix de facture, eest-à-dire d'après le prix de la marchandise au moment où ene sort des magasins du commer­
Ç~llt expéditeur (emballage compris). Il résultë de ces dispositions' que les droits à appliquer aux produits non mel."'Curialisés et 

,renfe.·rnés dans des embp,llages mercurlaHsés (vjns or~inaires en bouteilles, huiles lourdes contenUt:S dans des drums en tôle, etc••,) 
ue peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envoi,. c'est-à-dire sur la valeur cum~lée du contenu et contenant avec ma­
joration de 250/0. Il n'y a dès lors pas lieu, dans le cas envisagé. de faÎre supporter en outre à l'embaUage mercurlalisé le·droit qui 
lui est ,pl'opre. d'après la yaloratlon mercuriale. 

TABLEAU Il.-,
1 ­

.UNITÉ 
! OÉSI~NA nON DES, MARCHANDISES DE 

PERCEPTION 

IMPORTATIONS 

Sucres raffinés 

Tabacs en feuilles 

Cigarettes en boîtes métalliques. 

Cigarettes en paquets. 

Anis Berger ou Pernod et similaires 


Gins et Genièvres 1de trait(e )0
(autres 1 • 


Whisky. 

Rhums en bouteilles 

Rhums en TMs , . 0 • •• • • • • • 

• \ Pétro]e en caisse et estagnons. . 
Huiles de Pétrole! Essence en vrl:lC et en fûts , . . 

et de schiste Essence en caisse et estagnons . 
Huiles lourdes et résidus de pétrole 

TÔles pour toitures (y compris. le~ f.ltières) . 

Sels ,en sacs . 
1en flacons. 

Allumettes chimiques ~boîtes contenant 100 allumettes 

Il 

JI au plus) '. ". 


Autres articles non désignés ci-dessus. 


100 kilogrommés net 

L'hectolitre 

100 kilogram",e net 

1ÔO kilog.l /2 net 

Les 1,000 boites 

Valeur définie par article 5 arrêté 


336 du 23 juillet 1935. 


VALORATION 

i 
1 

DU 1u SEMESTRE 

1938 

800 ­

290 ­

320 ­
520 ­

1.200 , ­

2.100 - ­
2.000 ­
1,400 ­
2,300.­

j'50 ­
250 

F+25% J
. 

. .1' ~ VALEUR 

220 frs. ~. 

1.500 
8.000 
2.100 

860 ­
1,000 ­
2,250 ­
4.600 ­
1.300 

550 ­
170 - (2) 
170 (2) 
205- (2) 
210 --(2) 
390 

35 -

J325 ­

' 1 

I.i.o;;;;;--===-_ôiiiiiiiiiiiiiiOiiiOiiiiiiiiii==~==-==="==~-'-
(1) Sont considé~és comme. gin autres tous les gins dont la valeur sur facture (emballage compris) excède 1.000 francs 

l'hectolitre. 
(2) Les présentes yalorations couvrent remballage (caisses. fûtc;, ·estagnons). 

1 

190 



• • 

.après, ont 
'11 

4 &:t. 

âu Journal Officiel N° 365 du 1er Janvier 1939 du Territoire du T 0 

INSTRUCTION 

PORTANT ~ÈGLEMENT SUR LA . ,." 

OMPTABILITÉ GÉNÉRALE DES· MATIÈRES 

APPARTENANT ;\Û TERRITOIRE DU 

TOGO 

BUDGET LOCAL ET ANNEXE 
• 

CIRtlULAJRE N"1442 {aistl/ll envoi de /ïnstruc­ Cette importante simplification ne peut présenter 
aucune diffiClllté dans aUCllne gestion du fait que 
j'existant au 31 décembre de cl:iaque année sera évalué 

liou porlant rè.qlement S//r la comptabililé géné-, 
J ..:roJe di/matières appartenant au territoire du 

':';"" ­ au prix unitaire et que l'article 23 impose, pour les 
'l~""/al ogo. 

, ',,' comptes des fonds de roulement ou des magasins 
(Budget local et budget annexe) pour lesquels joue l'opération de report en fin d'exer­

cice et des magasins des fonds d'emprunt, l'obliga­Les règles de la comptabilité des matières achetées tion d'établir des pièces justificatives 'én quantités el s,ur les fonds des budgets (local et annexe) n'ont pas en valeurs.fait jusqu'ici l'objet d'une réglementatio!1 générale 

bien défbiie. ' 
 Ces pièces ainsi établies permettront de suivre en 

La nécessilé' de concentrer dans un texte définitif Il cours d'exercice la valeur des existants en magasin et 
les, prescriptions à observer p,Qur la tenue de cette :' le décompte annuel permettra le rapport prévu à 

l'article 273 du règlement du 30 décembre 1912 surcomptabilité s'impose.' l' 
le régime financier aux colonies, C'est en vue d'organiser ladite comptabilité que Il 

I?instruction ci-jointe a été établie; elle s'inspire de : Le grand Uvre en' valeur tenu actuellement pour les 
celle du 16 janvier 1905, mais n'en est pas la repro-!I approvisionnements en magasin est remplacé par un 
'duttion. ' ' ,: compte de gestion en quantités qui sera ouvert pour 
, Le principe ql,ti a présidé à son élaboration se résu- une durée. de trois ans, 
~A~: ' i Ce grand livre dont le r'enouvellement s'impose

" Mettre sur pied une comptabilité aussi claire et 1 chaque année, crée au commencement de' chaque exer­

, 

aussi que possible pouvant être tenue par un :1 cice un travail tel que les gestionnaires s'efforcent d'en 
ind,igène dans les régiops où le personnel .'j prolonger la durée au-delà d'un an,

fera défaut et telle que le chef de servke, 1 Le nouveau modèle n'est donc en quelque sorte que 
ire(~ellr, ordoonateur et organes de vérification et " la consécration d'une situation de fait. Sa contexture

contrôle puissent dans le minimum de temps, avec a <été aménagée de telle façon qu'il peut être utilise 
'minimum de travail et à l'aide des éléments les '1:, à la fois pour les gestions magasins; si importantes,

:..m()uls compliqués se. procurer tous les renseignements soient-elles, et celles du matériel en service. 
pour exercer une surveillance ou un contrôle Ce compte de gestion sera tenu suivant les instruc-, èfficaces et se rendre compte au jour ,le jour, s'ils l' tions annexées au modèle no 2. ' "Ill, désirent, de la situation en quantité et en ce qui 

"cOncerne certaines gestions déterminées de la situation 1 Les pièces justificatives sont ramenées de dix au, 
, en"~uailtités et en valeur des approvisionnements ». d nombre de trois, une pour les entrées, deux pour les 

sorties.C est, en partant de ce principe que d'importantes 
, simplifications, dont l'es principales sont exposées ci­ Elles d!)ivent être en principe, établies en quantités 

été obtenues, avec indication du prix de l'unité correspondant à 
s'agit d'une comptabilité en quantités, au lieu chaque~article, sauf dans les cas spéciaux prévus à 

c~l!e en et en valeurs prévue à l'instruc­ l'article 23 et visé ci-dessus où elles devront être 
du ,16 , 1905, qui est identique tant pour obligatoirement établies en quantités et en valeur._ 

en magasin que pour le maté· ! L'article 24, stipule que les frais accessoires grevant 
,service. le matériel seront ajoutés al,! prix principal sous forme 

.j 

" 



2 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N' 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

d'un pourcentage, fixé par l'ordonnateur, le tout cons­ " Des dispositions spéciales s'appliquant au' mobhier 
tituant le prix dè revient à passer en écritures. (les hôtels font l'objet de l'article 93, il convient de 

'Çe n'èst pas là un calcul absolument théorique, noter qu'une ampliation de l'inventaire de ce mobilier-
doit être produite annuellement." ,mais c'est une mesure qui s'impose. dans la pratique 

Les articles 94 et 104 indiquent comment les comp: et qui doit se rapprocher de la réalité si les éléments 
servant à établir ,ce pourcentage sont examinés avec tes matières seront vérifiés, centralisés et approuvés. 

L'article 96 énumère le matériel mis en consomma-soin. .tion et qui donne lieu Ji la tenue de comptabilités,Les' comptables pourront ainsi prendre en charge le 
matériel dès sa réception avec son prix de revient 	 I. intérieures, suivant les règlements spéciaux à chacun 

. des services du matériel.amsl déterminé, sans être tenus de faire une prise 
1 En ce qui concerne l'outillage de consommation, en charge provisoire, qui donnait lieu à un ajustement 

c?urante, dans les caS où aucune réglementation spé­lorsque les frais accessoires étaient exactement connus 
Ciale n'en fixe la valeur, le prix de 150 francs indiqué et souvent à une époque où le matériel avait été 
en sera la limite quelle que soit la nature de l'outil­déjà mis en consommation. 
lage. 

. !-e pou~centage pourra d'ailleurs être revi~é chaque Telles sont les prinCipales simplifications que com­
fOIS que les éléments de base auront subi des modifica­ porte l'instruction; celles-ci doivent se traduire par
tions justifiant SOI) remaniement et, en ce qui concerne une réduction sensible de travail, tout en permettant
les fonds de roulement, lorsque le bilan annuel fera de tenir une comptabilité claire et suffisante. ' 
ressortir une différence en plus ou en moins sur la L'article 106 indique qu'elle sera mise en vigueur
dotation fixée, il sera' facile de rétablir l'équilibre par à partir de l'exercice 1939. 	 ," ' .' 
une diminution ou une augmentation correspondante Le tirage des imprimés sera effectué par les soins 
dudit pourcentage. de chaque service intéressé, mais les anciens imprimés 

L'article 25 fixe les règles Ji suivre pour l'inscrip­ qui existent en approvisionnement, devront être utili­
tion aU compte de gestion des objets semblables el sés après modification, sauf ceux dont la contexture 
non consommables et des matières et objets identi­ présente avec celle .des nouveaux modèles correspon­
ques consommables, en indiquant comment doit se dants, de trop profondes différences. 
faire l'unification des prix en COUrS ou en fin d'exer­ Lomé, le 28 décembre 1938.
cice. Le Commissaire de la République f' i.,

L'article 33 prévoit que 'la réception du matériel ORADASSI. 
- acheté sur simple faelure sera prononcée par le comp­

table assisté, le cas échéant, d'un agent technique. 
(Budgets local et annexes)

On éviterà dans de nombreux cas de convoquer la CHAPITRE PREMIERcommission de réception dont les membres se conten­ DISPOSITIONS GENERALEStaient parfois, sinon souvent, de signer' le procès­
verbal. Seuls les Jl1atières et objets fournis en vertu 

(Division de la, comptabilité)des marchés seront soumis à l'examen de cette com­
mission. ARTICLE PREMIER. - La comptabilité des matières 

appartenant au territoire du Togo comprend: Les états appréciatifs qui ne sont que la récapitu­
. 10 - La comptabilité en quantités des ,matières:lation des pièces justificatives établies pendant la 

brutes et ouvrées, des effets et objets confectionués,'" période qu'ils concernent sont supprimés, leur produc­
des denrées, liquides, médicaments, etc" formant l'ap­tion devenant inutile par suite de la tenue d'une comp­
provisionnement des magasins, c'est-à-dire tout ce quitabilité en quantités seulement., 
est neuf ou en très bon état et pouvant être utiliséLes inventaires annuels pour les approvisionnements 
immédiatement;en magasins et quinquennaux pour le matériel en 

20 - La comptabilité en quantités des objets deservice sont également supprimés. 
toute nature confiés à des détenteurs pour les besoins Ces inventaires qui donnent par article l'existant 
du service ou leur usage personnel. .et la valeur au 31 décembre occasionnent un travail 

Ces objets constituent le matériel en service, tels.très important tout en ne présentant pas d'intérêt, ' 
que les apparaux machines, véhicules, ustensiles, gros. quant aux quantités qu'ils accusent; ils ne peuvent,' 
outillage de durée, des ateliers et chantiers, mobilier en effet, être produits que de nombreux mois après 
des hôtels, des services et des bureaux, ouvrages des.la clôture de l'exercic.e, c'est-il-dire à une époque 
bibliothèques, etc.; 	 ,où les existants qu'ils accusent ont subi d'importantes 

30 - Les comptabilités administratives se rappor­modifications. 

Leur suppression ne peut présenter aucun incon­
 tant auX matières, denrées et· tous objets mis en 

consommation, en cours de confection ou de transfor­vénient. 
mation et les matériaux' employés aux construetio'ns;Comme conséquence le compte de gestion modèle 

40 - Le compte des propriétés immobilières bâties. nQ ·14 de l'instruction du 16 janvier 1905 est remplacé 
par un simple relevé, modèle no 9, qui donnera' par ou non bâties. 

ART. 2. - Au point de vue comptable les matières numéro, de la nomenclature la valeur de l'existant 

au le, janvier et au 31 décembre de chaque année, 
 et objets de toute nature en approvisionnement ou 
document très suffisant pour se rendre compte de en service sont groupés conformément aux dispositions 
l'enrichissement ou de l'approvisionnement des maga­ de la nomenclature sommaire annexée au règlement. 

ART. 3. - Dans chaque No de la nomenclature som­sins d'un exercice à l'autre. . 

La reddition des comptes se trouve par suite très 
 maire, le matériel figure dans les écritures en autant 

simplifiée pnisqu'il .suffira à l'ordonnateur de produire d'articles distincts qu'il comporte de catégorie et de' 
par exercice et par gestion le rele.vé modèle nO 9 prix différents, sauf celui visé' au paragraphe b, 
visé' ci-dessus contenant toutes les justifications de article 25. 

Exceptionnellement des objets différents pellventl'année. correspondante et classées sans distinction 

dans J'ordre de leur numéro. 
 être groupés de façon à constituer, sous le nom' 
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d'unités collectives, un ensemble déterminé qui figure 
dès ,lors dans les comptes en un article unique sous 

, la dé.signation de cetfe unité collective. 

ART: 4, - Peuvent être groupés en unités collee· 
fives : 

10 - Le matériel constituant des collections définies 
d'après les règlements techniques spéciaux à certains 
services; 

2<> - Le matériel flottant (embarcations, chalands, 
etc.) ; 

30 - Les machines, apparaux divers; 
40 - Les véhicules automobiles. 
L'ordonnateur en matières peut prescrire pour du 

matériel, autre que celui énuméré ci·dessus, la COnS­
titution d'autres unités collectives toutes les fois qu'il 
doit en résultet une simplification dans les écritures. ' 

ART. 5., - La cOmposition des unités collectives, 
<loit, dans tous les cas, figurer en quantités et en 
valeurs sur des tableaux conformes au modèle nO 20, 
œnservés et tenus 11 jour par le comptable intéressé. 

Ces unités doivent toujours être tenues au complet 
~t en bon état; elles ne sont décomposées en leurs 
éléments que dans le cas Ol! il Y a lieu de les 
disloquer d'une façon définitive. 

CHAPITRE Il 


ORDONNATEURS EN MATlERES 


ART. 6. - Les ordonnateurs en matières sont dési­
gnés par arrêté du Commissaire de la République. 

ART. 7. - Les ordonnateurs en matières sont res­
ponsables des mouvements qu'ils ordonnent. 

Ils peuvent, au cas Ol! leur résidence est éloignée 
de celte des comptables oU dans d'autres circonstances 
dont ils sont juges, déléguer leur signature à des 
fonctionnaires sous leurs ordres; ceux-ci deviennent 
alors responsables des mouvements qu'ils auront per­
sonnellement ordonnés. . 

CHAPITRE III 

APPROVISIONNEMENTS EN MAGASIN, 


MATERIEL EN SERVICE, RESPONSABILITES DES 

COMPTABLES GESTIONNAIRES, GERANTS 

D'ANNEXES, DEPOSITAIRES COMPTABLES 


DETENTEI,fRS, 


ART. 8. - Dans chaque service et suivant l'impor­
. tance des approvisionnements, le m'atériel est réparti 

dans un ou plusieurs magasins, 
Ce matériel' est placé sous la responsabilité de 

romptables gestionnaires désignés par le Commissaire 
de la Républiqué, qui en suivent les mouvements et 
sont responsables de la garde et de la conservation 
.des existants, ainsi que de la régularité des écritures, 

Lorsque le matériel confié il des comptables gestion­
naires doit être conservé, en partie, dans des dépôts 
hors de leur résidence, les. dépôts sont placés Sous 
la garde d'agents qui ont le titre de " gérants d'an­
nexes » et qui sont désignés par l'ordonnateur en 
matières. Aucune annexe ne doit exister dans une 
localité ol! se trouve un magasin. 
. Ces gérants d'annexes sont au point de vue comp­

table sous les ordres des comptables gestionnaires, 
mais ils restent responsables des faits qui leur sont 

propres dans les mêmes conditions que les comptables 
gestionnaires eux-mêmes. 

Pour le matériel en service, la gestion ell est 
confiée à des agents qui prennent le titre de déposi­
taires comptables et qui sont responsables de la 
régularité des écritures, mais la responsabilité de 
la garde et de la conservation de ce matériel incombe 
à ses détenteurs c'est-à-dire aux agents auxquels il 
est confié, soit pour les besoins du service, soit pour 
leur usage personnel. 

Le nombre des dépositaires comptables doit être 
limité au strict nécessaire. Ils sont désignés par 
décision de l'ordonnateur' en matières; si une indem­
nité de fonctions doit leur être accordée, le montant) 
en est fixé dans les formes réglementaires. 

ART. 9. - Les comptables matières ne peuvent 
occuper aucun autre emploi salarié, ni se livrer à 
aucun commerce ni négoce, mais lorsque les néces­
sités ou l'intérêt du service l'exigeront, l'ordonnateur 
pourra leur confier d'autres fonctions administratives 
qu'ils cumuleront avec leur service de comptable. 

De même, à défaut de comptable spécialisé, l~or­
donnateur pourra confier les fonctions de co:nptable à 
des fonctionnaires qui les cumuleront avec leur propre 
service. 

ART. 10. Ils ne peuvent effectuer aucun mouve­
ment affectant les existants Sans en avoir, au préa­
lable, reçu l'ordre écrit de l'ordonnateur oU de son 
délégué. 

ART. 11. ~ La responsabilité du comptable ou du 
détenteur commence après la constatation de la nature 
et de la quantité des matières et objets et après leur 
versement en magasin ou leur remise au détenteur, 
elle cesSe lors dcla déUvrance OU de la remise contre 
reçu de ces matières et objets sur l'ordre écrit de 
l'ordonnateur. 

ART. 12. - Le comptable ou le détenteur, sont 
tenus d'exercer une surveillance constante sur le maté­
riel confié à leur soin, de rendre compte en temp~ 
utile à l'ordonnateur des' avaries, détériorations, etc., 
qui pourraient survenir dans l'état du dit matériel, 
afin de provoquer les mes\1res nécessaires pour en 
assurer l'entretien et la conservation. 

ART. 13,- Toute perte ou avarie de matériel 
résultant de l'inobservation des dispositions ci-dessu$ 
engageJa responsabilité du comptable ou du déten­
teur. 

Ils peuvent être également rendus pécuniairement 
responsables des sorties du matériel faites sans autori­
sation • 

Ils enregistrent sur un registre tenu pour leur 
gestion et sous une série unique les romptes rendus 
et demandes qu'ils adressent à l'ordonnateur en ma­
tières en conformité des' dispositions de l'article 12. 

ART, 14_ - Les comptables matières ne sont pas 
astreints à l'obligation de fournir un cautionnement. 

Ils sont pécuniairement responsables de tous les 
faits de leur gestion dont ils ne pourraient justifier 
dans les formes réglementaires. 

Aucune perte n'est admise à leur décharge qu'au­
tant qu'elle provient d'évènement de force majeure ou 
de cas fortuits dûment constatés. ' 

AI<T. 15. - Pour être déchargé d'une perte ou 
avarie survenue dans les cas prévus à l'article précé­
dent, le comptable ayant chargé de matériel est 'tenu 
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de faire constater immédiatement Ou de prouver que 
le fait ne peut être imputé à un défaut de soin ou 
de négligence de sa part. 

Dans le cas où par suite de circonstances de force 
majeure, un comptable se sera trouvé dans l'impos­
sibilité d'observer les formalités prescrites, il sera 
admis àse pourvoir auprès du Commissaire de la, 
République, pour obtenir décharge de, sa responsa­
bilité. 

ART. 16. ~ Si les faits d'ôù résultent les pertes ou 
. avaries sont de nature à motiver des poursuites cri­

minelles, la juridiction compétente est saisie dans 
les formes prescrites par les lois et règlements. 

AIn. 17. ~ A moins d'un ordre écrit ou d'instruc· 
tions spéciales données par l'ordonnateur en matières 
ou son délégué, les' matières' et objets en magasin 
doivent être délivrés suivant. l'ordre d'ancienneté et 
les objets réparés ou ayant servi, doivent être dis· 
tribués les premiers. 

CHAPITRE IV 


PRiSE ET REMISE DE SERVICE DES 

COMPTABLES ET DES DETENTEURS DE 


MATERIEL 


ART. 18. _.. Dans le cas de mutation des comptables 
0\1 de détenteurs, la remise et la prise de service 
donnent lieu, en principe, à un recensement général 
des matières et objets. 

Toutefois cette opération n'est obligatoire que si 
elle est demandée par le comptable ou le détenteur 
entrant; ceux-ci peuvent également la. demander sim­
plement pour telle ou telle catégorie de matériel. 

Les résultats en sont constatés par un procès­
verbal de mutation de comptable modèle nO 14 dressé 
par un délégué de l'ordonnatèur.en matières. 

Lorsque ce procès-verbal est accepté sans réserve 
par les parties intéressées, qu'il eût été ou non 
précédé d'un recensement, il est consitùlrtl par le 
comptable' sortan! comme la constatation de la COIL­

{ormité de l'existtwt avec les écritures, au. moment de 
la prise de service et pour le comptable entrant 

. comme sa tùlclaration de 'prise en charge des quantités 
existant d'après les écritures. 

Mention en est faite sur le procès-verbal qui est 
signé des deux comptables entrant et sortant et du 

.. délégué de l'ordonnateur. 
Le procès-verbal est établi en un seul exemplaire 

qui reste dans les archives du service; des copies 
certifiées conformes sont délivrées aux deux compta­
bles sur leur demande. 

ART. 19. ~ Lorsque les opérations font ressortir 
des différences, le procès-verbal est établi en double 
expédition, l'une reste aux archives, l'autre est trans­
mise pour décision: 

Matériel en approvisionnements: 
Commissaire de la République. 

Matériel en service: 
Ordonnateurs en matières quand aucune responsa­

bilité n'est mise en cause; 
Même autorité que pour le. matériel en approvision· 

nement quand une responsabilité est engagée. 
Les pièces justificatives rétablissant la concordance 

entre les existants et les écritures sont établies dès 
la clôture du procès-verbaL 

ART. 20. ~ En cas de décès, de disparition, de 
suspension, de rentrée prématurée en France ou d'em-' 
pêche ment d'un comptable, il est pourvu immédiate­
ment à Son remplacement. ' 

Le comptable décédé, disparu o'u empêché ou ses 
ayants cause sont représentés à la prise de service, 
du nouveau comptable par un fondé de .pouvoirs 
agréé par l'ordonnateur OU par un tiers désiJiné d'of­
fice par la même autorité. 

CHAPITRE V 

LIVRES ET· ECRITURES 


§ 1"'. - Approvisionnements en magasin 

et matériel en service 


ART. 21. - La comptabilité matières est soumise 
de même que les comptes qui en dérivent à la .période 
annale et comprend, en conséquence, tous les faits 
accomplis depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre. 

ART. 22. ~ Chaque comptable gestionnaire 01,1. 

dépositaire comptable tient 'par budget ou compte: 
10 ~ Un livre journal en quantités, modèle. nO 1; 
20 ~ Un compte de gestion en quantités, modèk 

nO 2, ouvert pour une durée de trois ans. . 
Ces deux registres sont tenus conformément aux 

instructions annexées aux deux modèles. . 

ART. 23. ~ Les pièces justificatives destinées à: 
décrire les opérations à charge e.t à décbarge sont 
établies par budget, en simple expédition et conformé­
ment aux modèles nm; 6, 7 et 8. Ces pièces sont, 
suivant le cas, de la couleur indiquée ci-après: 

Pour le matériel en approvisionnement: 
Ordre d'entrée: verte. 
Ordre de sortie: rose. 

Pour le matériel en service: 
Ordre d'entrée: orange. 
Ordre de sortie: jaune. 
Elles doivent énoncer d'une façon détaillée les 

motifs de leur établissement et être, en principe, 
établies en quantités avec indication du prix de chaque 
article. Mais elles pourront oU devront être chiffrées 
chaque fois que des nécessités de comptabilité ou. 
d'administration l'exigeront. . 

Pour les comptes des fonds de roulement ou des 
magasins pour lesquels joue l'opération de report 
en fin d'exercice et des magasins des fonds d'emprunt. 
l'établissement des pièces justificatives en quantités 
et en valeurs est obligatoire . 

Ces pièces ainsi établies permettent à l'ordonna­
teur de suivre en cours d~exercice la valeur des exis­
tants en magasin et d'exercer un contrôle efficace 
sur les mouvements des approvisionnements. 

Si le décompte des pièces justificatives s'impose 
pour d'autres gestions, il appartient ·à !1ordonnateut 
intéressé de le prescrire. Dans chaque décompte les 
fractions de centimes sont négligées. 

ART. 24. - Chaque article est porté dans les 
écritures d'après son prix de revient exprimé en 
francs et en centimes, les fractions de centimes étant 
négligées; celui-ci correspond 'à cehù d'achat, de 
cession ou de confection majoré de tous les frais 
accessoirés· payés ou à payer en plus du prix principal 
(frH, assurance maritime, manipulation, frais de 
douane, transport à l'intérieur, etc.). 

Ces frais àccessoires sont ajoutés au prix principal 
sous forme d'un pourcenfagearrêté par l'ordonnateur 
en matières et arrondi en francs à l'unité la plus 
voisine. 

http:l'ordonnat�ur.en
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Ce pourcentage est revisé à l'initiative de l'ordon­
nateur cha'que fois que les éléments ayant servi à 
l'établit ont' subi des modifications assez sensibles 
justifiant son remaniement. 

En ce qui concerne les comptes des fonds de 
roulement (ou de certains magasins fonelionnant sur 
<les bases semblables) dont l'avoir (matières payées 
et deniers) doit, ,en principe, être égal au crédit 
alloué, le pourcentage sera- revisé quand l'évaluation 
,du bilan annuel fera ressortir urie plus value ou une 
moins value sur la dotation fixée. 

L'équilibre sera rétabli par une rédlolction ou une 
augmentation du pourcentage proportionnelle à la 
plus, ou moins value, la modification apportée dans 
un sens ou dans l'autre ne jouant qne sur les entrées 
11 intervenir. 

- A~T. 25. - a) Lés articles semblables et non con­
sommables dont les dimensions, le poids, etc" et les 
prix de revient sont différents sont portés dans les 
écritures en, autant de comptes spéciaux qu'il y a de 
prix différents. ' 

En cours, Oll, en fin d'année, l'ordonnateur en 
matières peut prescrire leur réunion en un seul article 
11 un prix moyen unique. 

,Ce prix moyen est déterminé en' totalisant tous les 
prix de l'unité des articles à unifier et en divisant 
le total obtenu par le nombre des articles, les quanti­
tés d'objets et .leur valeur n'intervenant pas dans la 
détermination du prix moyen à établir. 

Cette opération est effectuée par' changement de 
classement dans l~s conditions prevues à l'article 41. 

Il est même possible d'unifier certains prix au 
mom'ent de la prise en charge quand les factures 
mentionnent des articles similaires à des prix dif­
férents. 

Pour effectuer cette opération, il faut tenir compte 
<lu poids, des dimensions' et de la valeur des objets, 
afin que des articles d,e valeur importante ne soient 
eentralisés avec d'autres de valeur inférieure. Il y a 
une mesure à respecter dans cette unification, 
, b) Les matières et objets identiques consommables 

(ciment par exemple) dont les prix de revient sont 
<lifférents sont inscrits dans les" écritures sous un 
compte spécial unique, leur unification est obligatoire 
au 31 décembre de chaque année, elle est effectuée 
en assignant aux quantités restant dans les écritures 
li cette date le prix moyen des prix unitaires de toutes 
les entrées de l'année correspondante. ­

Cette unification ne donne pas lieu à l'établisse­
ment de pièces justificatives. 

§ 2. - Annexes des magasins 
A~T. 26. - Chaque gérant d'annexe tient par 

budget: . 
Un journal inventaire en quantité (modèle na 4) 

ouvert pour une période' de cinq ans et arrêté au 
,<lernier jour de chaque trimestre, 

Ce journal reçoit l'inscription de toutes les opéra­
tions d'entrée et de sortie au fur et à mesure qu'elles 
se produisent, à l'exception des sorties relatives aux 
envois qùi n'y sont portées qu'après réception du 
récépissé .donné I}ar le destinataire. 

A~T.. 27.- Ch~qu~ comptàble gestionnaire ,tient 
pour tout ce qui concerne les opérations entre les 
magasins (partie principale et ses annexes) : 

Un compte courant (modèle nO 3) des annexes 
indiquant en lIuantités le matériel en dépôt, dans les 
annexes, et ouvert également pour une durée de cinq 
~lnS. 

Ce compte courant est tenu au moyen de l'état des 
mouvements effectués, modèle nO 5, adressé chaque 
trimestre au comptable 'gestionnaire par le gérant 
d'annexe. 

A~T. 28. Les expéditions de matériel entre le 
magasin principal et ses annexes et réciproquement 
sont autorisées par l'ordonnateur en mati,ères. EUes, 
sont effectuées dans les mêmes conditions que les , .~ 

envois prévus aux articles 42 et suivants, sauf les 
différences ci-après: ' 

10 11 n'est établi ni o,rdre d'entrée ni ordre de 
sortie; 

20 - L'expéditeur établit en, primata et duplicata 
un avis d'expédition modèle na 11, le duplicata revêtu 
du récépissé du destinataire lui est renvoyé par celtù­

jci et lui sert de décharge. La minute de cet avis 
est conservée par l'expéditeur, en attendant le récé­
pissé du destinataire. ' 

Les différences signalées, s'il y a lieu sur le 
duplicata d'avis d'expédition sont régularisées dans 
les mêmes conditions que pour les autres envois. 

L'ordre de sortie ou Pordre d'entrée, suivant le cas, 
dressé par le réceptionnaire est adressé au gestion-' 
naire à l'appui des procès-verbaux de perte ou de 
condamnation pour être soumis à, l'ordonnateur ou 
à, sj)n délégué chargé de statuer sur les différences 
et de poursuivre les responsabilités en cause. 

A~T, 29, - Les ordres d'entrée ou de sortie concer­
nant les recettes ou les délivrances effectuées "par les 
gérants d'annexes sont toujours signés, soit pour 
prise en charge, soit pour donner récépissé, par le 
comptable gestionnaire, auquel ils sont transmis pour 
être mis à l'appui de ses Cl'fmptes matières, les 
gérants d'annexes ,ne peuvent donner que des récé­
pissés provisoires. ' 

CHAPITRE VI 


APPROVISIONNEMENTS EN MAGASIN ET 

MATERIEL EN SERVICE PIECES JUSTIFICATIVES 


§ 1". - Prescriptions générales 
A~T. 30. - Les matières,' denrées èt objets entrant 

en magasin et au matériel en service ou en sortant 
sont portés dans les écritures sur .l'ordre qui en est 
donné par l'ordonnateur en matières, ainsi 'qu'il est 
dit à l'article 11. ' 

Les pièces justificatives (modèle no 6) Rour les 
entrées (modèles nOS 7 et 8) pour les sorties, doivent 
indiquer la nature exacte de ,l'opération et pQrter 
pour les entrées, la déclaration de prise en charge 
et pour les sorties récépissé de la partie prenante 
ou certificat du mouvement exécuté. 

Les principaux cas d'entrée et de sortie sont décrits 
dans les articles ci-après _âu présent chapitre; s'll 
s'en prtsente d'autres'les ordonnateurs ne sont pas 
tenus de les comprendre dans l'une des dénominations 
prévues par l'instruètion. 11 suffira, que sur l'ordre 
d'entrée, ou de sortie, l'opération soit dtcrite avec 
toute la clarté nécessaire pour permettre de contrôler 
la légitimité des motifs qui pO,nt provoquée. , 

§ 2. - Achats 
A~T. 31. Les achats sont effectués au titre de$ 

approvisionnements ou du matériel en service, mais 
ce n'est qu'au cas où le magasin ne peut donner 
satisfaction auX besoins d'un dépositaire comptable 
que celui-ci, peut s'adresser ,directement au commerce 
local. 
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Les matières, denrées et objets livrés par les four­
nisseurs, soihen exécution de leurs marchés, soit "n 
exécution de convention verbale (achats sur facture) 
sont, à moins de stipulations contraires, introduits aux 
frais et risques du fournisseur dans le local désigné 
à cet effet par l'ordonnateur. ' 
. Ce local ne doit pas être le même que celui où se 

trouve déjà ,du matériel en approvisionnement ou en 
dépôt. Il est placé sous la surveillance d'un agent du 
service. 

L'introduction du matériel dans le local désigné 
est une règle à laquelle l'ordonnateur pourra déroger 
quand des facilités de service ou des raisons d'écono­
mie le justifieront. . 

ART. 32. - Dails' chaque serviée il est institué une 
commission de. réception pour chaque place ou poste 
désignés par l'ordonnateur en matières. 

Elle e~t composée, autant que possible, de trois 
fonctionnaires. Si faute de personnel sur place il y a 
impossibilité de la composer ainsi, elle pourra être 
réduite à deux membres, et même à un membre, 
aucun déplacement. de personnel ne devant être ef­
fectué dans ce but. 

Cette commission doit, sauf impossibilité, compren­
dre un membre idoine en matériel, denrées ou objets 
présentés en recettes. 

L'autorité civile peut, le cas échéant, faire appel 
à l'autorité' militaire. 

La decision de l'autorité nommant la commISSIOn 
indique celui de ses membres qui doit en avoir la 
présidence. ( 

Les commissions oont nommées pour une période 
d'une année ou pour- une période indéterminée. 

ART. 33. - La commission de réception fonctionne 
pour toutes les fournitures provenant de marchés pas­
sés par 'adjudication publique ou de gré à gré. 

,Elle se réunit sur la convocation de l'ordonnateur 
ou de son délégué dans le local désigné par l'ordon­
nateur comme' salle des recettes, ou à l'endroit où se 
trouve entreposé le matériel à examiner si l'ordon­
nateur estime que le passage par la salle des recettes 
serait une complication pour k service ou entraînerait 

'des dépenses inutiles. ' 
Les fournisseurs sont prévenus par les soins de 

l'ordonnateur intéressé ou de son délégué de l'heure 
et du lieu de réunioll de la commission. 

La commission, as~istée du comptable intéressé, 
est mise en possession de tous les. documents qui 
peuvent l'éclairer" et peut faire procéder à telles 
expériences ou analyses prévues au marché ou jugées 
indispensables. 

Elle constate la qualité et la quantité des matières 
prés~ntées à son examen. ' 

La recette est prononcée ,à la majorité des voix, 
hors la présence des fournisseurs. , 

Lorsque la commission ne comporte que deux mem­
bres la voiX du président est prépondérante. 

Pour les fournitures provenant d'achats sur simple 
facture (convention verbale) la recette en est pro­
noncée dans les mêmes conditions par le comptable 
(gestionnaire, dépositaire gérant d'annexe) assisté si 
besoin est d'un agent qualifié pour lui donner les 
renseignements d'ordre technique., 

,ART. 34. - Les opérations de la commISSIon ou 
du comptable sont constatées sur un procès-verbal 
(modèle no. 15) préalablement préparé par les soins 
du comptable intéressé d'après les factures ou autres, 
pièces, et présenté à ,la commission, lorsque. celle-ci 

-

opère, en même temps que le matériel à recevoir_ 

Les procès-verbaux de recette de matières, denrées 
et objets provenant d'achats, portent une série an-' 
nuelle de numéros et sont conservés par chaque 
comptable dans une chemise à écrous. 

. ÀIlT. 35. - Dès les opérations de recette terminées, 
l'ordonnateur, sur le vu du procès-verbal fait établir­
par budget, les ordres d'entrée (modèle nO 6) destinés, 
à servir de pièces justificatives. 

Chaque ordre d'entrée doit indiquer si l'achat a 
eu lieu en vertu de convention verbale (achat sur 
facture) ou de marché j il mentionne le No et la dàte 
du procès-verbal de recette et, s'il y a lieu, la date 
du marché. 

Tous les ordres d'entrées sont revêtus de la décla­
ration de prise en charge du comptable. ' 

• 
ART. 36. - Les prescriptions relatives à la réception 

du matériel provenant d'achat sont applicables aux 
matières, denrées et objets . reconnus détériorés ou: 
défectueux après leur admission en recette et rem­
placés par les fournisseurs en venu des clauses de 
leur contrat ou volontairement. ' 

ART. 37. '....:: En cas de contestation de la part des. 
fournisseurs contre les décisions de la commission ou' 
du comptable il est' procédé, en ce qui concernèJes 
recours, conformément aux clauses et conditions .,géné­
rales. , 

§ ;J. - Cessions 
14' _ Cessions réeiproque:s enlre ac. scr"icf:1 

du matériel 

ART. 38. - Lorsque les besoins ou l'illtérêt dl> 
service l'exigent, les différents services du matériel 
du budget local et du budget annexe sont autorisés 
à se consentir entre eux des cessions réciproques, 
à titre remboursable, de matières, denrées et objets, 
les cessions gratuites n'étant p~s ~utorisées. 

L'ordonnateur du service cessionnaire adresse à 
celui du service cédant une demande à titre de cession 
remboursable (imprimé nomenclature 447). 

Si rien ne s'oppose à la cession, le service cédant 
en avise le demandeur et provoque 'en même temps 
le remboursement total de la cession si la valeur de 
celle-ci n'excède pas la somme de, 50.000' francs ott 
des 11/12< si l'importance du' matériel à céder excède: 
50.000 francs, le solde, dans ce dernier cas, étant 
payé dès complète exécution. Un état de de cession 
(imprimé nomenclature 452) est établi à cet effet. ' 

11 n'est pas soumis à l'examen de la co~mission 
de recette. 

,..), ;" ~ Cessions à des particuliers 

Outre les cessions visées ci-dessus, les services du 
matériel peuvent faire, dans des cas tout à fait 
exceptionnels, des cessions remboursables à des par­
ticuliers. " 

Les demandes des intéressés, établies sur papier 
timbré et accompagnées d'une attestation de la cham­
bre de commerce constatant l'insuffisance des ressour­
ces locales,· sont apostillées par l'ordonnateur en 
matières et transmises par la voie hiérarchique, pour 
approbation au Commissaire, de la République. \ Le montant des cessions faites aux particuliers est 
majoré de 25 p. 100 pour remboursement des frais 
généraux du service cédant. , 

Le matériel ne leur est livré que sur présentation 
du récépissé constatant le versement intégral au trésor 
(prixprHtcipal et majoration).

-. 
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ART. 39, - Les matières, denrées et objets délivrés 

.li titre de cession sont justifiés dans les écritures: 


Du comptable cédant par un ordre de sortie, modèle 

nO 7, decompté au prix de revient et revêtu du récé­

pissé du destinataire; 


Du comptable cessionnaire par un ordre d'entrée, 

modèle nO 6, et revêtu de la certification de prise 

-en charge. 


Ces deux pièces sont établies par les soins du 
wmptable cédant. • 

L'ordre de sortie indique toujours l'article du règleJ.. 
ment autorisant la cession ou la décision spéciale 
J'ayant approuvée. , 

§ 4. - Changements de classification 
ART. 40. - Le changement de' classification consti­


tue une opérâtion qui ne doit entralner aucun change­

ment de prix dans la valeur du matériel. Il donne 

Jieu il \'établissement de deux pièces portant la même 

date, l'une justifiant la· sortie, l'autre l'entrée, et se 

.référant l'une à l'autre. 


Les changements de classification sont effectués 

dans les cas suivants: 


10 -' Quand il est reconnu que des matières, den­

.rées et objets ont été portés dans les écritures sous 

nne désignation inexacte ou sous un numéro erroné 

de la nomenclature sommaire; 


20 - Pour composer ou disloquer une unité wl­
lective. " ' 


, Les changements de classification effectué,s en vertu 

de ce paragraphe donnent lieu à l'établissement de 

pièces justificatives décomptées. 


§ S. - Changements de classement 
'. ART. 41. - Les opérations" de cette nature sont 
des changements de désignation entraînant une modi­
fication dans les prix, Elles peuvent être motivées: 

10 - Soit par l'intérêt et la possibilité qu'il y 

auraît à utiliser sous Un nouveau classement un maté­

riel sans emploi sous son classement primitif; 


20 - Soit en ce qui concerne une unité collective 

par suite de modification survenue dans la compo$i­

tion de cette unité; 


30 - Soit quand des animaux pris en charge à 

leur naissance changent de dénomination et de valeur; 


40 - Soit pour unifier les prix d'objets similaires 

, existant dans les écritures à des prix différents. 

Cette unification se fait dans les conditions déter­
minées .Ii l'article 25. 

Dans le premier cas les changements de classement 
ne peuvent ,être opérés que sur le vu d'un procès­

,verbal modèle no 17 dfunent approuvé. 
Dans les deuxième, troisième et quatrième cas ils 


sont effectués sur l'ordre de l'ordonnateur en matières. 

Ils donnent lieu dans tous les cas à l'établissement 


,de deux pièces justificatives, portant la même date, 
l'une justifiant la sortie, l'autre l'entrée sous le nou­
veau classement et se référant l'une à l'autre. 

Si elles sont établies en vertu 'du premier cas, elles 

indiquent la date de l'approbation du procès-verbal de 

clIangement de classement. 


Dans le deuxième cas eUes mentionnent la décision 

ayant modifié la composition de l'unité collective. 


§ 6. ~ Jinvois de matériel et réception 
de matériel d'envois 

ART. 42. - 'Les envois sont ordonnés par les 

autorités ci-après: " 


Commissaire ,de la ~épul;>lique pour les expéditions 

.Ii faire en dehors du Territoire';' ' 


Ordonnateurs en matières pour les expéditions à 
faire dans le Territoire. 

Ils donnent lieu de la pàrt du comptable expéditeur 
à l'établissement des pièces suivantes: 

10 - Un ordre de sortie modèle nO 7 et Un ordre 
d'entrée modèle nO 6; 

20 - Un avis d'expédition modèle nO Il en primata 
et en duplicata; 

30 - Des connaissements, réquisition, bon de trans­
port, déclaration en douane, etc., suivant la voie 
employée et du 'modèle en usage dans' les services 
transporteurs ou à' la douane. 

Les pièces 3e indiquent le service expéditeur, le 
nombre, la nature et le numéro des wlis, leurs poids 
ou encombrement" le service destinataire et, le cas 
échéant, les points, ,de trarisit intermédiaires. 

Le matériel après vérification' des quantités et de 
sont état, est' emballé dans les conditions telles que 
l'on ne puisse attribuer à un défaut d'emballage les 
dégradations ou pertes pouvant survenir en cours de 
transport. , 

Les colis, caisses, etc., sont remis au transporteur 
ou au service du transit du lieu d'expédition, accom­
pagnés des pièces Visées au tertio' ci-dessus et du 

'duplicata de l'avis d'expédition modèle nO It. ces 
, pièces devant suivre le matériel. Le transporteur OU 

le transitaire, suivant le cas, vérifie l'état 'des colis., 
leur, nombre et, leur poids et en donne récépissé au 
comptable expéditeur. 
, Lorsque le matériel est remis à un service de transit, 

celui-ci en assure l'envoi à destination' dès que l'expé­
diteur lui en a effectué la livraison. 

Ce service inscrit chaque envoi passant par son 
intermédiaire sur un registre modèle nO 21 q\li est 
tenu par chaque point de transit. 

L'expéditeur adresse les ordres d'entrée et de sortie 
modèles nOS 6 et 7 et le primata de l'avis d'expédi­
tion au destiriataire du matériel. 

ART. 43. - A l'arrivée à destination ou au passage 
dans un point de transit, I.e comptable destinataire ou 
l'agent du serviee du transit désigné à cet effet par 
l'ordonnateur, examine en présence du transporteur ou 
de son représeptant, le nombre, le poids et l'état· 
extérieur des colis et si les plombs sont intacts. Cet 
examen a lieu dès le, débarquement des colis. 

Si la vérification ne donne lieu à aucune critique} 
décharge est donnée au transporteur sur le connaisse­
ment, réquisition ou bon' de transport conservé par 
lui. 

Si, au contraire, la vérification soulève des critiques; 
les colis en cause sont rqis de côté et le comptable oU 
l'agent transitaire provoque immédiatement la réunion 
d'une commission de visite composée dans les, condi­
tions fixées à l'article 32. 

Ces colis sont soumis à l'examen de cette commis­
sion dans les vingt-quatre heures qui ,suivent leur 
débarquement. 

ART. 44.- Celte commission a les mêmes droits 
et les mêmes devoirs que la commission de réception 
en ce qui concerne le matériel soumis à son examen. 

ART. 45. - La commission, de visite fonctionne en 
présence du transporteur ou de son représentant 
,dûment convoqué. 

Elle consigne les résultats de ses opérations, sur 
un procès-verbal modèle nO .16 (visite au débarque­
ment des caisses ou wHs avariés), établi en primata, 
duplicata et triplicata et signé par chacun de ses 
membres et du transporteur. 
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Chaque caisse ou colis avarié est porté séparément 
sur le procès-verbal avec la quantité d'objets qu'il 
doit coptenir. d'après l'avis d'expédition. 

Après 'avoir constaté les quantités trouvées la corn" 
mission décrit pour chaq).1e caisse ou colis le~ avaries 
ou les pertes d'une façon détaillée, les évalue à l'aide 
de l'avis d'expédition qui a suivi l'envoi, indique 
toutes les causes ayant pu motiver les avaries ou 
pertes en vue d'éclairer l'autorité indiquée à l'article 
47, chargée de statuer sur les responsabilités encou­
rues, et fait' des propositions fermes relativement à 
la mesure dans laquelle il conient d'engager la res· 
ponsabilité du transporteur. ' 
. S~ .les détério~ations constatées à certains objets 
JustifIent leur declassement, la commission de visite 
opère, séance tenante, comme commissiOn de réforme 
et fait ,des propositions en conséquence sur un procès­
verbal modèle nO 17 qui est annexé au procès-verbal 
modèle no,. 16 visé ci-dessus et soumis à, la décision 
de la même autorité. ' 

ART. 46. - S'il s'agit d'une visite au débarquement 
d'un navire pour laquelle- le capitaine de celui-ci 
refuse d'ad~érer aux conclusions de la commission 
l'ordonnateur en matières ou son délégué adresse; 
au représ~nt~nt de l'~r?,ement dans les vingt-quatre 
heures qUI SUIvent la vIsite des colis en cause (art. 435 
du code de comlflerce), une protestation dont il est 
exigé récépissé, indiquant le jour et l'heure ,de sa 
remise. 

AIlT. 47. Le primata du procès-verbal modèle 
nO 16, accompagné s'il y a lieu d'un procès-verbal 
d; ,dédassem;nt mo~è~e no 17 et de la protestation 
v~ses a\1X articles precedents, est transmis pour déci­
SIon à l'une des autorités ci-après: 

Matériel en approvisionnement: 
Commissaire de la République au Togo. 

Matériel en service: 

Ordonnateurs en matières quand aucune responsa­
bilité n'est mise en causé; 

Même autorité que pour le matériel en approvision­
nement quand Une responsabilité est engagée. 

Le.duplicata est laissé au transporteur. 
Le triplicata est remis au comptable intéressé si ­

la visite est effectuée dans la localité même où se 
trouvent ses, magasins ou à l'agent transitaire si 

l'examen se fait en dehors de la loCalité où se trouve 

le magasin destinataire. 

, Dès décision prise le primata est renvoyé à l'or­

donnateur pour exécution des mesures arrêtées. 


Si une imputation est prononcée il lui appartient 
d'en poursuivre ou d'en provoquer le remboursement 
sans délai, contre les responsables, soit directement 
soit par l'entremise du service colonial du port d'e~ 
quement ou de tout autre autorité, ou suivant les 
conditions de la charte-partie. , 
'Le montant des pertes ou dégradations laissé à la 

charge du transporteur est majoré de 25 0/0. 

ART. 48. - Si l'examen des colis avariés a lieu 
dans la localité où se trouve situé, le magasin destina­
taire, cet examen tient lieu de visite définitive à 
l'arrivée à destination. 

Si la visite est effectuée en dehors de la localité 
où se trouve ce magasin, les objets sont réemballés' 
par I~a soins du service intéressé (transit, etc.) et 
expédIés sur· leur destination définitive en même 
temps que le triplicata du procès-verbal où ils sont, 

-

à nouveau, soumis à l'e:<camen de la commission de 
visite. 

ART. 49. - A l'arrivée à destination le matériel 
- sauf celui visé au premier alinéa de Particle 48 
est soumis à l'examen de la commission de visite 
qui opère dans les mêmes conditions que pour les 
caisses ou' colis reconnus avariés au débarquement. 

Elle relate ses constatations sur un procès-verbal 
modèle no 16 « visite à l'arrivée à destination »_ 
. C; procès-verbal est établl, en simple expédition 

SI 1 examen ne donne lieu a aucune observation 
cette expédition est remise au comptable intéressé. • 

Si l'examen soulève 'des critiques, le procès-verbal 
est établi en double, une expédition est conservée 
par le service, l'autre est soumise à l'autorité compé­
t~nte pour décision à interyenir à propos de l'imputa­
hon du montant des' avanes ou pertès constatées à 
l'arrivée. 

Les propositions de la commission doivent être 
nettement formulées et relater toutes les circonstances. 
de transports ayant pu motiver les avaries ou pertes 
et propres à éclairer l'autorité indîquée à l'article 47 
gui est chargée de statuer. 
. Si .Ies d~grad,ations constatées à certains' objets 
JustifIent leur declassement, la commission, de visite 
opère séance tenante comme commission de réforme 
et fait des propositions en conséquenée sur un procès­
verbal modèle nO 17 qui est soumis à la décision 
de la même autorité, en même t~mps qUe le procès­
verbal modèle nO 16 visé ci·dessus .. 

ART. 50. - Dès les opérations prévues 'aux articles 
précédents terminées (visite a", débarquement de colis. 
avariés et tenant lieu 'de visite définitive, ou visite 
à l'arrivée à destination, changements de cfassement 
qui en sont la conséquence) le comptable destinataire 
prend en charge la totalité du matériel figurant sur 
l'ordre d'entrée modèle nO 6 que lui a transmis 
l'expéditeur et renvoie à celui-ci l'ordre de sortie 
modèle no 7 revêtu de son récépissé; il sort immédia­
tement de ses écritures les pertes relatées sur lé 
procès-verbal modèle nO 16 et fait mettre en état 
d.ans l.es, conditions fixées à l'article 60, les objet; 
SIgnales a réparer par la commission. , 

Si cette commission a fait des propositions de 
changement de classement, il opère dans ses écritures 
l~s çhangements prescrits dès le retour, après déci~ 
sio!], du procès-verbal modèle no 17_ ' ' 

Dans le cas d'erreurs matérielles constatées sur 
les pièces justificatives (ordres d'entrée et de sortie), 
elles sont redressées sur les pièces d'accord entre, 
les deux comptables intéressés. 

La date de prise en charge doit être la même que 
celle du récépissé. ' , ' 

§ 7. - Erreurs et omissions de recettes 
ou de dépenses 

AIlT. 51. - Lorsqu'un comptable ou un détenteur 
constate, soit au cours d'une vérification, soit à 'l'oc­
casion de tous autres faits, des erreurs ou omission!> 
de recettes ou de dépenses il en provoque immédiate­
ment la régularisation. 

Si les, e.rreurs ou omissions se rattachent à des. 
pièces justificatives déjà établies, et qui sont encore 
entre les mains du comptable, les pièces sont simple­
ment modifiées en conséquence. 

Si les erreurs· ou omissions sont constatées après 
l'arrêté annuel du compte 'de gestion, il est établi 
a.u. tit:e de l'année suivante de nouvelles I?ièces jus­
tifIcatIves redressant ces erreurs ou omiSSIons. 

http:chaq).1e
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ART. 56. - La commisslon fonètionne en présence 
de sortie na 8) se réfèrent à celles sur lesquelles 

Les nouvelles pièces (ordre d'entrée nO 6 ou ordre 
du comptable dans un local désigné à cet effet oÙ 

les erreurs ou omissions' ont été commises et spécifient le matériel à réformer a été transporté. 
nettement les motifs de leur établissement. _ Elle reçoit communication de toutes les pièces de 

nature il. éclairer son examen et fait le classement 
§ 8; - Excédent ou déficits constates du matériel qui lui est prése!lté. 

par recensement Elle 'doit s'atlac:1er à ne porter à démolir. que les 
.objets susceptibles de produire des résidus utilisables ART. 52. Les excédents et déficits constatés par 

. ou vendables, en tenant compte des frais occasionnés recensemel1ts sont régularisés aussitôt après l'établis­
par les démolitions et les transports. .sement du procès-verbal. Les. pièces justificatives 

La commission, une fois le classement établi, dresse (ordre d'entrée no 6 ou ordre de sortie nO 8) indi­
un procès-verbal, modèle nO 17, en double expédition, quent la date de ce procès-verbal. 
sur lequel ene consigne les résultats de ses opérations, 

§ 9. - Naissance d'animaux ).lne expédition reste dans le service, l'autre est sou­
mise à la décision de l'autorité visée à l'article 57. 

ART. 53.' Les pl:oduits de naissance d'animaux, Elle relate sur ce document toutes les particularités 
lorsqu'il s'agit d'animaux faisant partie de l'appro-. qu'il lui paraît nécessaire de' signaler. notamme!lt
visionnement, sont pris en charge dans les écritures toutes les détériorations pouvant provenir de négli­
du comptable gestionnaire,. au fur et à mesure de gence et fait des propositions fermes relativementleur constatation sur le Vu d'un ordre d'entrée, modèle aux responsabilités enCourues par les comptables OUnO 6 donné par l'ordonnateur. . les détenteurs du matériel. 

Les animaux ainsi pris en charge donnent lieu à' Les décisions de la commission sont prises à la 
des changements de classement successifs prescrits majorité des voix, celle du président .étant prépondé­
par l'ordonnateur, lorsqu'ils changent de dénomina­ rante dans le cas où sa composition ne comprend que 
tion et de valeur. deux membres. 

§ lQ. Produits et résidus divers, matériel ART. 57. - Le procès-verbal une fois complété, est " ,
recueilli dans /'enceinte des' établissements, signé par les membres de la commission et par 

le' comptable intéressé, puis soumis à l'approbation 
de l'une des autorités ci-après: 

services, eie., matières et objets enlevés 
en lràude et s.lisis, etc. 

Matériel en approvisionnements:
ART. 54. ~ Sont versés au comptable gestionnaire ii 

sur un simple état, s'ils ne sont en compte nulle part 
. et s'ils n'ont aucune destination prévue: 

10 - Les produits et résidus divers provenant de 
culture, de démolition d'édifices, d'extraction oU d'ex­
cavation, de tirs, de matières et. objets employés aux 
épreuves ou mis en œuvre, etc. j 

20 - Le matériel trouvé' dans l'encélnte des éta­
blissements, services, ateliers, chantiers, etc. j 

Jo - Les matières et objets enlevés en fraude et 
saisis. 

Le comptable gestionnaire classe ces produits, rési­
dus et matériel, en faisant, le cas échéant, appel au 
concours d'un agent technique, en fait l'évaluation 
et prelld en charge ceux susceptibles d'être utilisés ou 
vendus. Ceux dont on ne pourrait tirer aucun profit 
sont détruits par ses soins. Ceux à mettre en 'êtat 
sont réparés dans les conditions fixées à l'article 60. 

§ Il. - Réforme de matériel 

en approvisionneml{nt et en service 


ART. 55. - Dans chaque service du' matériel il est 
institué une commission. de réforme du matériel com­
posée dans les mêmes conditions que celle de récep­
tion prévue à l'article 32. 

Lorsqu'il est présumé que des matières ou objets 
en magasin ou en service ne sont plus susceptibles 
d'être utilisées sous la désignation avec laquelle ils 
figurent dans les écritures ou que leur degré d'usure 
en justifie la réforme, le comptable intéressé. en 
dresse la liste et la remet à l'ordonnateur en matières 
qui convoque la commission de réforme en vue: 

10 - De constater si ces matières ou objets ne 
peuvent plus être utilisés sous leur classement avec 
ou sans réparations; 

20 -:- De proposer, le cas échéant, leur réforme en 
indiquant si cette réforme doit être suivie de déclas­
sement, démolition, destruction Ou vente. 

Commissaire de la République. 

Matériel en service: 


Ordonnateur en matières dans le cas où aucune 

responsabilité n'est mise en cause; 


Même autorité que pour le matériel en approvision­

nements quand une responsabilité est engagée. 


ART. 58. - Immédiatement· après le retour du 
procès-verbal revêtu de la décision de l'autorité compê­
tente, le comptable intéressé fait procéder, en présence 
d'un fonctionnaire du service, aux déclassements, des­
tructions et démolitions prescrits par le procès-verbal 
et met ses écritures en concordance avec les opérations 
effectuées en soumettant à la signature de l'ordonna­
teur les ordres d'entrée et de sortie correspondants 
(modèles nOS 6 et 8) qui mentionnent le. procès­
verbal et sa date d'approbation. 

Seuls les produits de démolitions utilisables ou 
,vendables sont ,pris en charge; ceux-ci sont toujours 

versés au comptable gestionnaire lorsqu'il s'agit de 
matériel appartenant à un service possédant un ma­
gasin d'approvisionnement. 

Le matériel classé à vendre est passé par un chan­
gement de classement au nO 18 de la nomenclature 
avec le prix' que lui a attribué la commission et qui 
doit être indiqué sur le procès-verbal. 

Faute d'éléments d'évaluation le prix en est fixé 
à 1/2Qe de sa valeur d'origine. 

Les procès-verbaux de réforme sont conservés par 
les comptables dans un registre à écrou. 

ART. 59:. Dans les localités où la commission de 

réforme n'est pas constituée en permanence ou lors­
 ,qu'il s'agit de matériel qu'JI y a intérêt à ne pas 

, 

transporter par. suite des difficultés, ou des frais 
que le transport oocasionnerait, l'ordonnateur provo­
que, dans chaque cas, la réunion sur place, d'une 
commission composée de fonctionnaires résidant dans 
la localité. 
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Si les ressOurces en personnel de la localité ne 
permettent pas la constitution d'une commission, l'or­
donnateur juge sur pièces, l'ordre de sortie en fait 
menti6n. 

§ 12. - Objets à canlectiormer, à transIarmer 
ou à réparer, au titre des appravisionnements 

ou du matériel en,service 
ART. 60., - Les oonfections, transformations ou 

réparations de matières ou objets ,sont exécutées 
tant pour les approvisionnements en magasin que 
pour le matériel en service sur demandes des comp­
tables extraite,s du registre à souche, modèle no 12, 
et adressées pour exécution, aux ateliers intéressés. 

Ceux à confectionner sont remis au comptable 
après confection, celui-ci les prend en charge d'après 
les données du bulletin ou compte de fabrication 
établi par l'atèlier et qui acoompagne leur versement. 
, Ceux à transformer sont également remis au oomp­

table après transformation avec indication du montant 
des dépenses correspondantes. 

Le comptable après les avoir fait sortir de ses 
écritures sous leur classement primitif, les rep'rend 
en charge sous leur nouveau classement au prix d'ori­
gine ,majoré des frais qu'a entraînés leur transforma­
tion. 

Les deux pièces justificatives établies portent la, 
même date et se réfèrent l'une à l'autre. 

Ceux à réparer ne font l'objet d'aucun mouvement 
dans les écritures du comptable; ils lui sont rendus 
après réparations. ' 

Dans tous les ca~, le comptable donne récépissé 
du matériel qui lui est versé ou rendu. 

, 
ART. 61. - S'il s'agit de matériel à faire réparer 

ou à transformer par .un atelier situé en dehors de 
la localité où se trouve le comptable, l'envoi en est 
fait dans les conditions déterminées aux articles 42 
et suivants, mais, aux lieu place des ordres d'entrée 
et de sortie, il est établi en primata et duplicata un 
avis d'expédition, modèle no 11. 

Ces primata et duplicata sont adressés au service 
chargé d'exécuter les réparations ou transformations. 
Celui-ci conserve le primata et renvoie le duplicata 
à l'expéditeur revêtu de son accusé de réception. 

Ce matériel ne fait pas de mouvement dans les 
écritures du comptable, il lui est réexpédié aussitôt 
les réparatîons ou transformations terminées. 

§ 13. - Consommations pour le service 
intérieur des magasins, des bureaux, l'entretien 

du matériel en service, ,des cours, locaux, etc. 
ART. 62. - Les matières et objets nécessaires à 

l'arrangement et à la conservation du matériel dans 
les magasins, à l'entretien du matériel en service, 
à la propreté et à l'entretien des cours, bureaux et 
magasins, au fonctionnement des bureallx sont énu­
mérés ci-après: 

Balais, . Huiles, 
Balayettes, Ingrédients de propreté, 
Blanc d'Espagne, de nettoyage et de désin-
Brosses diverses, fection, 
Chiffons, Lessives de potasse ou 
Cirage, de. soude, 
Cires, Linge vieux, 
Cordeaux, Mine de plomb, 
Cordonnets, Noir de fumée; 
Coton spongieux, Papier verre, 
Eau de cuivre, Peintures, 
Encres, Pétrole, 

. <{ 

Eponges, Pierre ponce, 
Essences, Plombagine, 
Etoupes, Plumeaux, 
Ficelles, _Potasse, 
Fils, Savons, 
Fournitures de bureau,' Serviettes-éponges, 

de dessins et imprimés, Suif,. 
Olycédne, Têtes de loup, 
Oraisses, Tripoli. 
Les délivrances en sont faites par le comptable 

gestionnaire aux époques fixées par l'ordonnateur en 
matières sur bons soumis à son approbatîon, indi­
quant les besoins de. la période à intervenir ,et les 
quantités délivrées pour la période précédente. 

Le comptable gestionnaire centralise les bons corres­
pondant à chaque période sur un ordre' de sortie, 
modèle nO 8, qui lui sert de pièce justificative. Ces 

, matières, objets et fournitures sont considérés comme 
étant cQnsommés du fait de leur délivr.ance. " 

Dans les services du matériel où il n'existe pas de 
. magasin d'approvisionnements, les dépositaires comp­
tables 'ou les agents qualifiés des services employeur$ 
procêdent directement' dans le commerce local, dans 
les conditions fixées au chapitre X et avec l'autorisa­
tion de l'ordonnateur à l'achat des matières, objets 
et fournitures nécessaires à la satisfaction de leurs, 
besoins. 

§ 14. - Co""sommatÎons pour épreuves, POliT 


I<ltes publiques, ou en vertu de décisions 

sPéciales· 


Ain. 63. - Les sorties de matières et ollJets con­
sommés pour épreuves, pour fêtes publiques, ou en 
vertu de décisions spéciales sont justifiées dans les 
écritures du comptable par Un ordre de sortie, modèle 
nO 7, portant récépiSSé de la partie prenante. 

Cet ordre de sortie indique toujours le règlement 
prévoyant la consommation ou' la décision spéciale 
l'ayant autorisée. 

§ 15. - Consommations courantes 
ART. 64. - On compreqd dans cette catégorie les 

consommations: 
10 Pour'le chauffage et l'éclairage; 
20 - De denrées et de médicaments pour les mala­

des; 
30 - De denrées pour la nourriture des divers 

rationnaires dans les hôpitaux; 
40 - De denrées pour la nourriture des rationnaires 

des services; 
50 - De denrées pour les condamnés de toutés 

catégories; " 
(jo - De matières, denrées,. graines, drogues, médi­

caments, etc. faites dans les amphithéatres, labora­
toires, ambulances, infirmeries, etc.; 

70 Pour la nourriture et l'entretien des animaux 
en service, des animaux de basse-cour et de troupeaux. 

Les délivrances qui se rapportent à ces consomma­
tions sont effectuées par le comptable gestionnaire 
sur demandes signées des fonctionnaires, médecins, 
agents, etc., ayant qualité à cet effet en j'ertu des 
règlements. 

Sur le 'VU de ces demandes, l'ordonnateur' ou son 
délégué donne un ordre de sortie, modèle no, 7" qui 
est revêtu du récépissé de la partie prenante. 

S'il s'agit de distributions fréquentes .ou, quotidien­
nes, les délivrances peuvent être effectuées sur bons 
provisoires détachés d'un registre à souche qui sOllt 

,centralisés chaque mois par les soins du comptable 
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gestionnaire sur un ordre de sortie, modèle no 7,· 
portant récépissé de la partie prenante. 

Dans les services où il n'existe pas de magasin 
d'appro:;isionnements, l€s fonctionnaires, médecins, 'l' 
agents, etc., qualifiés des services employeurs peuvent 1 

procéder directement dans le commerce local, aVeC 1 

l'autorisation de l'ordonnateur, à l'acha.t des matières, '1 
denrées et o~jets nécessaires aux besoins, dans les .. l'!'I'
conditions fixees au chapitre X. 

§ :16. :- Déchets et dépérissement 1 

ARTI 65. - La diminution de poids ou de dimension 
de certains objets, matières et denrées, l'évaporation 
de certains liquides, etc., sont constatées par un 
certificat de l'ordonnateur qui est annexé à l'ordre 
de sortie, modèle no 8, régularisant les déchets ou 
dépérissçment. . 

§ :17. ~ Délivrances de matières ou objets 

pour confections, transformations, réparations, 


constructions de l'outillage et objets divers 

de consommation courante 


ART. ,66. - Les matières nécessaires à l'exécution 
des travaux de· confection, transformation, réparations, 
constructions, ainsi que le petit outillage et les objets 
de faible importance de consommation courante, pré­
vus à l'article 96, dont la délivrance est demandée 
au magasin, sont livrés par le comptable gestionnaire 
contre récépissé par le chéf d'atelier ou agent qualifié 
d'un bon détaché d'un registre à souche. . 

Ces matières, outillage et objets ne sont délivrés 
qu'au fur et à mesure des besoins, les ateliers ne 1 

devant dans aucune circonstance constituer d'appro- [' 
visionnements. 

Si à l'achèvement d'un travail, ou à l'arrêté périodi­
que des feuilles d'ouvrage, un atelier ou ch~ntier [!,' 
possède des matières non utilisées provenant soit i 

du magasin ou d'achats directs dans le commerce, 
il doit les' réintégrer ou verser en magasin et en 
défalquer, la valeur sur les feuilles d'ouvrage corres· 
pondantes. . 

Le comptable gestionnaire centralise mensuellement 
les bons sur un ordre de sortie, modèle nO 7, qui 
porte récépissé, de la partie prenante et qui lui sert 
de pièce justificative. 

Les matières et objets demandés par les ateliers 
et chantiers éloignés du chef-lieu sont délivrés et 
régularisés dans les mêmes conditions. , ' 

L'expédition de ces matières et objets est faite aux 1\ 
chefs d'ateliers intéressés suivant les règles posées 1 

pàr l'article 28 pour les envois entre magasin ct 
annexes., 1~ 

Dans le cas où les approvisionn'ements du magasin 1 

ne sont pas en mesure de salisfaire les besoins, les [1 
agents qualifiés' des services peuvent se procurer. ; 
directement dans le commerce local dans les condi- li. 
tions fixées au chapitre X les matières et objets dont I[ 
ils ont l'emploi immédiat. " 

§ 18. - Sorties de' matières ou objets remis 

al/X domaines pour être vendus 


ART. 67. - "Le matériel à vendre est remis au 
service des domaines périodiqueinent accompagné d'un 
état donnant le détail' et tous les renseignements 
utiles en vue de sa mise à prix. Le service des 
domaines donne' sut un double de cet état Un récépissé 
provisoire au service, , 

Lorsque certain's, objets, en raison <le leur poids 
ou de leur volume, ne peuvent être enleyés par les 

agents des doinaines,îls restent entreposés dans l'en­
ceinte de l'établissement jusqu'à la fin de la vente, 
mais ils doivent être enlevés immédiatement après 
la vente par les acquéreurs, , ,; 

Aussitôt la vente terminée le comptable gestion­
naire ou le dépositaire comptable dresse pour les 
objets odjugés un ordre de sortie, modèle no 7, qui 
porte' récépissé de l'agent des domaines et, qui lui 
sert de justification dans ses écritures. 

Le matériel non vendu est réintégré dans les ma· 
gasins du service. 

§ :lg. - Pertes ou pégradation de matériel en 
approvisionnements ou en service 

ART. 68. - Lorsqu'une circonstance a occasionné 
la perte ou la <légradation de matériel, le comptable, 
ou le détenteur en rend compte sur champ à l'ordon­
nateur en matières. ' 

Le fait et l'importance de la perte ou de la dégrada­
tion sont constatés par la commission de réforme 
prévue à l'article, 55 convoquée spécialement à cet 
effet par l'ordonnateur. 

Le procès-verbal, modèle nO 18, qui est dressé ~n 
double expédition présente les indications précises sur 
la cause de l'événement, le détail et la valeur' des 
objets perdus ou des dégradations et contient les con­
clusions dé la commission relativement à la responsa­
bilité du. comptable ou du détenteur et à l'imputation 
du montant des pertes ou dégradation~. 

Une expédition du procès·verbal est conservée par 
le service, l'autre est soumise à l'approbation de'l'une 
des autorités ci-après: ' 

Matériel en approvisionnements: 
Commissaire de la République. 

Matériel en service: 
Ordonnateur en matières quand aucune responsa­

bilité n'est mise en cause; • 
Même autorité que pour le matériel en approvision­

nentents quand une responsabilité est engagée. 

ART. 69. - Dès le retour du procès-verbal approuvé, ' 
le comptable sort de ses écritures sur ordre .de 
sortie, modèle no. 8, le matériel perdu et fait réparer 
celui dégradé dans les conditions déterminées à l'ar­
ticle 60. 

L'ordre de sortie doit mentionner le procès-verbal 
de perte et sa date d'approbation, 

Les procès-verbaux de .rerte ,ou de dégradations 
'ont conservés dans les mêmes registres à écrou ,que 
les procès-verbaux de réforme. 

§ 20. - Sortie du magasin d'objets délivrés 

au matériel ell service et prise el! charge de 


ces objets par les déPositaires comptablés 

ART. 70. Les délivrances de matières et objets 

faites par le magasin au matériel en service et leur 
prise cn charge par les dépositaires sont effectuées 
dans les conditions suivantes: 

Le dépositaire comptable ayant besoin de matériel 
en dresse la liste sur simple « feuille »' et la remet 
à l'ordonnateur, 

Cette liste indique le motif des besoins: 
1" -- Remplacement de matériel réformé ou perdu; 
2" - Compléme!1t d'inventaire, c'est-à-dire pour le 

matériel dont la ,délivrance est prévue par un règle. 
ment, mais dont la' dotation n'est pas atteinte; , 

30 - Augmentation d'inventaire. - Les délivrances 
à ce titre n~ont lieu qu'après approbation du Com· 
missaire de Ja. République ou de son délégué;. 
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40 Remplacement de consommation. 
Les demandes de c~tte nature sont établies pour 

les matières. et objets .consommables que les déposi~ 
bires comptables doivent prendre en charge (exemple 
ceux faisant partie d'une ùnité collective). 

ART. '71. - L'ordonnateur après examen de la' 
demande établie par le dépositaire comptable la trans­
met au. comptable gestionnaire pour exécution. 

Ce comptsble établit immédiatement un ordre de 
sortie, modèle no 7, énumérant le matériel à délivrer 
et qui lui servira de pièce justificative et un ordre 

,d'entrée, modèle nO 6 (couléur jaune), qui servira 
de pièces d'entrée dans léS écritures du dépositaire 
comptal>le. Ces deux "pièces portent la même date, 
énumèrent le même matériel et se réfèrent l'une à 
l'autre. ' 

Le matériel est ensuite remis au demandeur, celui:ci 
en donne décharge au gestionnaire sur l'ordre de' 
sortie, modèle no 7 et conserve l'ordre d'entrée, 
modèle nO 6. 

Ces pièces justificatives doivent toujours relater 
la date du procès-verbal de réforme ou de perte, 
le règlement ou la décision autorisant les mouvements 
qu'elles~entionnent. 

§ 21. - Dispositions sPéciales aux détenteurs 
du matériel en service 

ART. 72. - La responsabilité des dépositaires romp­
tables, ainsi qu'il est dit à l'article 8 ne s'étend 
qu'au matériel dont ils sont réellement détenteurs. 

Quand du matériel figurant à leur compte de gestion 
est mis à la dtsposition d'un tiers soit pour les 
besoins du service, soit pour son usage personnel, il 
en est ~tabli un inventaire, modèle nO 22, en double 
expédition, signé du dépositaire comptable et reconnu' 
èxact par .le détenteur effectif. 

Une- expédition de cef inventaire est conservée par 
le dépositaire comptable, l'autre est remise au déten­
teur qui est alors responsable du matériel.qu'î1 détient. 

Aucun mouvement affectant cet inventaire ,ne peut 
avoir lieu sans l'intervention du dépositaire comptable. 

Cet inventaire est vérifié et al'l'êtéau 31 décembre 
de chaque année et signé par les deux parties inté­
ressées. . 

§ 22: - Matériel ne devant pas ,Ure pris 
en charge au compte de gestion des dispositaires 

comptables . . 
ART. 73. Ne sont pas pris en charge au compte 

de gestion tenu par les dépositaires comptables du 
matériel en service: 

10 - Les matières et objets consommables néces­
saires à la propreté et à l'entretien du matériel en· 
magasin et en service et au fonctionnement des 
bureaux prévus à l'article 62; 

20 - Le petit outillage de consommation courante 
dont la valeur n'excède p~s 150 francs, les effets 
d'habillement, d'équipement et les objets de campe­
ment; 

30 Les objets divers de faible importance et de 
consommation courante, c'est-à-dire ceux susceptibles 
d'être facilement démolis ou cassés sans réparation 
possible ou d'être rapidement détériorés ou usés, tels 
que verrerie, vaisselle, tasses, soucoupes, etc., et dont 
le prix ne dépasse pas 150 francs; 
, . 40 - Les objets quelconques qui sont attachés à 
demeure dans les bâtiments, c'est-à-dire qui sont 
scellés aux murs, plafonds ou sol ou qui ne peuvent 

être détachés Sans être fracturés ou détériorés, ou 
sans détériorer la portie de, l'immeuble à 'laquelle ils 
sont fixés; , 

50 - Les objets susceptibles d'être considérés com­
,me partie intégrante des bâtiments ou emplacements 
dans lesquels ils se trouvent, soit parce qu'ils y 
occupent ,une situation nécessaire, telle que leur 
absence ne puisse passer inaperçue, soit parce 'qu'ils 
ne peuvent être enlevés sans qu'il reste trace visible 
de leur existence antérieure; '-. 

60 Les machines fixes (on comptend sous cette 
dénomination son seulement celles qui sont fixées au 
fond comme il est indiqué ci-dessus, mais les machine~ 
reposant sur des bâtis spéciaux; les machines à 
vapeurs, les transmissions de mouvement et autres 
machines ou' appareils, spécialement affectés' aux 
locaux dans lesquels ils sont placés); . . 

70 - Les publications ou documents n'ayant pas 
un caractère permanent (par exemple les annuaires). 

ART. 74. - Le petit outillage et les objets de 
consommation courante visés aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 73 donnent lieu à la tenije d'une compta­
bilité. administrative, suivant les conditions détermi­
nées par la réglementation spéciale à chaque service 
du matériel. 

Les objets, machines visés aux paragraphes 4, 5 èt 
6 de l'article précédent sont portés sur l'état descriptif 
des lieux suivant les dispositions relatives au service 
du casernement; cet état sert à la remise et il la 
prise contradictoire des bâtiments qui ont lieu à 
chaque nouvelle occupation. 

CHAPITRE Vil 


OPERATIONS NE DONNANT PAS LIEU A 

MOUVEMENTS COMPTABLES 


§ t". Pdts de matériel 
ART. 75. - Les prêts que les services du matériel 

peuvent êtie appelés à l'aire, soit entre eux, soit' à 
des services étrangers du Territoire, soit, exception­
nellement à des particuliers, sont exclusifs de toute 
idée d,e bénéfice à réaliser ou de çoncurrence à faire 
à l'industrie ou au commerce locaux. 

En principe ces services ne,' doivent prêter leur 
concours que sur demande motivée et lorsqu'il s'agit 
de faciliter le service ou de suppléer momentanement 
et exceptionnellement aux moyens d'actions qui peu­
vent faire défaut à l'industrie et au commerce dans 
le Territoire. 

ART. 70. - La demande de prêt est établie dan~ 
la forme administrative s'i!,s'agit d'un service; pour 
les particuliers, elle est faite sur papier timbré. 

Elle doit préciser la naturec et l'importance du 
concours demandé, sa durée, et porler, de la part 
de l'emprunteur,' l'engagement de rembourser l'inté­
grité des sommes qui seront d~es. Ces sommes sont 
déterminées en tablant sur la valeur de remplacement 
du matériel prêté à laquelle il est appliqué un taIlx 
de location en fonction de 'la période d'àmortissement, 
eelle-ci étant déterminée en se basant sur l'usure 
normale. 

Les demandés de prêts sont soumises à l'approba­
tion àu Commissaire de ,la République. 

ART. 77. - La décision autorisant un prêt doit 
toujours indiquer le délai de, réintégration et faire 
connaître s'il doit avoir lieu à titre gratuit ou onéreux, 
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sauf dans le cas où il s'agit d'un fournisseur ou entre­
preneur de l'administration lorsque les clauses de son 
contrat n'en disposent .pas autr.ement. 

Lorsque les prêts ont lieu à titre onéreux la durée 
en 	est décomptée du moment où le matériel est remis 
à l'emprunteur au moment de .sa . réintégration au 
magasin ou dépôt. 

Il en est de même si le prêt se rapporte à un engin 
li vapeur quel que soit l'état des feux au moment de 
la délivrance ét de la réintégration. 

Les prêts sont faits à la journée, au mois ou à 
l'année; la journée, mois ou année commencé étant 
compté entier. 	 ­

ART. 78. :... Les services ne doivent assumer aucune· 
responsabilité vis-à,vls des emprunteurs en. cas d'acci­
dents, d'avaries ou de pertes, que les engins prêtés 
soient "conduits ou manœuvrés par. des hommes ap­
partenant au service ptêteur ou aux emprunteurs. 

Le 	matériel prêté est remis à l'emprunteur au lieu 
même où il est en dépôt et dans l'état où il se trouve, 
tous les frais qu'entralneraient, le cas échéant, la 
délivrance étant à la charge du preneur. 

L'état du matériel prêté est constaté contradictoire­
ment par un agent du service ou la personne qui 
doit le recevoir et par un fonctionnaire du service 
effectuant le prêt. 
, Il est dressé de cette constatation un procès-verbal, 

en double expédition, indiquant le décompte calculé 
sur la valeur de remplacement du matériel prêté, 
ôéfa\cation faite, s'il y a lieu, du montant de la 
dépréciation. 

L'emprunteur donne récépissé sur le procès-verbal, 
dont un exemplaire lui est remis et l'autre conservé 
par le prêteur. . 
. Les emprunteurs sont entièrement responsables du 
matériel qui leur est confié. Toutè dégradation, autre 
que l'usure normale, reste à leur charge. 

ART. 79. Les prêts doivent toujours conserver un 
caractère essentiellement temporaire. 

La délivrance effective des objets prêtés est jus­
tifiée par une copie de la décision autorisant le prêt, 
et par le récépissé. de la partie prenante apposé sur 
le procès-verbal prescrit à l'artide 78, mais, au point 
de vue comptable, ceS ,objets ne font pas sortie et 
restent .dans les écritures des comptables. 

Chaque comptable tient, par gestion, un registre 
des prêts autorisés .(modèle no 13). 

ART. 80. - Lorsque la faculté d'effectuer de~ prêts 
d'outils ou d'apparaux auX fournisseurs ou entre­
preneurs <le l'administration résulte des stipulations 
des marchés, il n'est pas nécessaire de recourir à 
une nouvelle autorisation. • 

Dans ce cas, la sortie effective des magasins des 
objets prêtés est justifiée par un extrait du marché 
et par le récépissé de la partie prenante apposé sur 
le procès-verbal prescrit à l'article 78. 

ART. 81. Les objets prêtés non représentés sont 
portés -en sortie et le montant en est remboursé 
d'après les prix portés au procès-verbal et dans les 
mêmes formes que les cessions de matériel. 

L'état des objets prêtés est vérifié, lorsqu'ils sont 
rendus au service intéressé, dans les mêmes condi­
tions qu'au moment du prêt. Si des détériorations 
sont constatées, elles sont soumises à la commission 
de réforme du service. 

Les réparations rendues nécessaires par le fait des 
emprunteurs sont égàlement effectuées comme ces­

slons, et le montant en est calculé au prix de revient. 
Si la commission prévoit la réforme entaison des 

détériorations constatées, dues au fait de l'emprun­
Il 

teur, l'objet est laissé. à la disposition de ce dernier, 
1,1 

et le remboursement total en est poursuivi dans les 

1 

1 

.Il 

li conditions indiquées ci-dessus. 
:
ij
1 

ART. 82. - Le comptable fait mention de la réinté­
1 gration du matériel prêté sur le compte ouvert à cet'l 

effet et donne récépissé à l'emprunteur du matériel. 
réintégré. 

ART. 83. - Le montant des prêts à titre onéreux, 
la valeur des objets non représentés à la réintégra­
tion et les dépenses qu'ont occasionnées les répara­
tions du ·matériel prêté sont majorés de 25 p; 100 
lorsqu'il s'agit de prêts à des partiailiers. 

§ 2. -: RemPlacement d'objets dalls les unités 
collectives 

ART. 84. - Les condamnations et pertes de matériel 
entrant dans la composition d'unités collectives sont 
justifiées dans les formes prescrites pour les autres 
objets en approvisionnements ou en service.. .. 

Lorsque l'objet manquant ou condamné peut être 
remplacé, l'objet pris dans les ~pprovisionnements 
pour le remplacer sort des comptes où il figure sur 
un ordre de sortie donné par l'ordonnateur; cet 
ordre de sortie mentionne la cause de la délivrance 
et les" motifs qui l'ont occasionnée et se refère aux 
pièces qui s'y rapportent. .. 

Mais l'objet entre dans l'unité collective sans donner 
lieu à aucun mouvement dans les écritures. 

Dans' le cas où le rempl~cemeilt ne peut être 
effectué, . il en est fait mention au tableau indicatif 
modèle nO 20 prévu à l'article 5 et en fin d'année, 
il est établi pour l'unité collective un changement de 
classement dans les conditions fixées à l'article 41. 

CHAPITRE VllI 

. RECENSEMENTS DU MATERIEL EN 


l' ,1 APPROVISIONNEMENTS OU EN SERVICE 

ART. 85. - Indépendamment des recensements ef­
fectués, s'il y a lieu, à chaque changement de gestion 
dans les conditions prescrites à l'article 18, les ordon­

1 	 nateurs en matières font procéder au cours de l'an­
née par les fonctionnaires sous leurs ordres, à des 
recensements généraux ou partiels du matériel placé 

III 	 sous leur surveillance. 
d Ges recensements peuvent être effectués sur la 

demande des comptables; ils sont faits en leur pré­
sence. 

1 

ART. 86. - Les matières, denrées et objets doivent 
être recensés chaque année. . 

Lorsque,en raison de cas de force majeure, cer­
taines catégories de matières, denrées ou objets ne 
peuvent être soumises en totalité à un recensement 
annuel, les ordonnateurs sont tenus de prescrire des 
recensements partiels échelonnés de telle sorte qu'au­
cun article ne reste plus dé deux. ans sans être 
recensé. 

ART. 87. Le délégué de l'ordonnateur chargé. 
d'effectuer un recensement arrête le journal au numéro 
d'ordre de ·.la dernière' pièce enregistrée .. li· constate 
ensuife successivement . l'existant réel des . matières et 
objets de chaque espèce et vérifie au fur et à meSUre 



-
14 

----..........,..-­ • 

~ ~ <. 

SUPI'J.ÉMEN-T- AU JOURNAL OF'FrClEL N° 365 DU 1 er JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

&et 

sur le compte de gestion -le compte ouvert à chacun 
des articles qu'il a recensés. 

!'RT. 88.- - Toutes les opérations_ de comptage; 
metrage, cubage, etc. auxquelles donnent lieu les 
recensements, sont exécutées sous la direction et la­
surveillance du fonctionnaire qui procède au recense­
ment par le comptable ou son représentant aidé du 
personnel placé sous ses ordres ou demandé à cet 

_effet 
Les résultats sont inscrits sur deux carnets tenus 

contradictoirement par le fonctionnaire recenseur et 
par le comptable. Il y est -établi la comparaison de 
l'existant en écritures et de l'existant réel afin de 
faire ressortir, s'il y a lieu, les excédents et les 
déficits. _i 

A la fin de chaque séance, la concordance des 
carnets est vérifiée et certifiée. En cas de non-concor­
dance,n est procédé à une nouvelle constatation. 

Pendant le recensement d'un article, aucune recette 
ni -aucune délivrance ne peut avoir lieu sans l'inter­
vention du fonctionnaire recenseur. 

Ain. 89. - Le fonctionnaire qui a procédé à tin 
recensement - constate le résultat de ses opérations 
dans un procès-verbal (modèle no 19) ne comprenant 
que les articles qui ont présenté des différences. 

Le procès-verbal est arrêté au nombre des articles 
comportant des excédents ou déficits et à la .valeur 
de ces excédents ou déficits. Il est signé par le 
fonctionnairc recenseur et par le comptable ou son 
représentant. Au cas où aucune différence n'est cons­
tatée, il n'est pas établi de procès-verbal. ­

Immédiatement après le recensement, les excédents 
et les déficits sont portés en entrée et en sortie 
dans les écritures ainsi qu'il a été dit à l'article 52. 

ART. 90. - Lorsqu'il y li lieu d'établir le procès­
verbal, ce document énonce les explications du comp­
table et les conclusions du fonctionnaire recenseur. Ce 
dernier fait connaître son opinion SUr les causes des 
excédents et des déficits constatés, quelque minàme 
que soient les différences. Il fait ressortir, pour chaque 
article présentant des différences, l'ensemble des mou­
vements effectués depuis le dernier recensement. 
- Le procès-verbal est établi en double expédition 
l'une est conservée par le service, l'autre est transmis~ 
pour décision à l'une -des autorités ci-après: 

. Matériel en approvisionnement: 

Commissaire de la République. 
Matériel en service: 

A l'ordonnateur en matières, si aucune responsa­
bilité- n'est mise en cause; 

La même autorité que pour le matériel en approvi­
sion~ement si une responsabilité est engagée. 

ART. 91. - Les recensements de matériel dans les 
annexes sont effectués contradictoirement avec le 
gérant d'annexe agissant comme représentant du comp­
table gestionnaire. . 

Le procès-verbal de recensement comportant en 
quantités les différences constatées est communiqué à 
ce dernier qui vérifie si les existanta en écritures 
indiqués par le procès-verbal d'après les livres du 
magasin gestionnaire. Le comptable gestionnaire porte 
ses observations sur le procès-verbal, après avoir 
fait l'évaluation des différences qui y SOI:t relatées. 

- -,*, 

II' 

I

1 

-

CHAPITRE IX 
REDDITION DES COMPTES DU_ MATERIEL 
EN APPROVISIONNEMENT ET EN SERVICE 

Y COMPRIS LE MOBILIER DES HOTELS 

ART. 92. - Au -31 décembre de chaque année, 
chaque ~mptable gestionnai,e ou dépositaire comp-­
!able arrete son compte de gestion, après y avoir 
lIIscrit toutes les opérations terminées à cette date et 
suivant les instructions annexées au modèle du compte 
de gestion. / ' 

Les quantités restant au compte au 31 déèembre 
servent de point de départ à la comptabilité de 
l'année suivante. 

Après avoir totalisé par numéro de la nomenclature 
sommaire la valeur des existants au 31 décembre, 
et reporté cette _v;deur au tableau -récapitulatif _du 
compte, il dresse, par gestion et en double expédition 
un relevé modèle nO 9 qu'il remet à l'ordonnateu; 
accompagné de toutes les pièces justificatives de l'an­
née de gestion. ­

Ces pièces sont placées dans Ïe relevé par Qrdre 
de leur numéro sans distinguer les entrées des sorties. 

L'ordonnateur après visa du relevé modèle no 9 
le transmet en double, avec les pièces justificatives 
qu'il contient au Commissaire de la République.­

Lorsque ces changements sont _ opérés dàns la 
nomenclature des dépenses auxquelles correspond le 
matériel, l'ordonnateur fait établir un état d'enchaine­
ment des comptes de l'année avec ceux de l'année 
suivante, modèle nO -10, qui est joint au rdevé modèle 
no 9. 

Sdi ~es, clessions ont été consenties, il est également 
pro Ult a 'appui du relevé modèle nO 9, un certificat 
de l'ordonnateur constatant que toutes les cession$ 
ont été remboursées. 

ART. 93. - Pour le mobilier, matériel et objets 
des hôtels mis gratuitement à la disposition de~ 
occupants en vertu du décret du 23 janvier 1914, 
promulgué par arrêté du -20 janvier 1915, il est 
produit, par immeuble, outre les pièces prévues à 
l'article précédent, une ampliation de l'inventaire 
dressé par lé service des domaines par application 
des dispositions de l'article 20 du règlement du 20 
janvier 1869, qui est destinée à la cour des comples. 

-Cette ampliation donnant l'existant au 31 
de chaque année est présentée sous la 
modèle nO 23. 

ART. 94. Les comptabilités matières 
tralisées par les services ci-après: 

déèembre 
forme du 

sont cen­

a) Bureau des fin$.nces (section du matériel} pour 
celles dépendant du budget local; -­

b) Service des travaux publics _et transports pour 
•celles dépendant du budget annexe du chemin de fer. 

Le service désigné pour centraliser les comptabilités, 
dresse chaque année au 31 décembre un compte de cen~ 
tralisation modèle nO 24 présentant par budget, compte, 

· etc., la valeur au 31 décembre du matériel restant en 
cbarge li _cette' date au titré des approvisionnements et 

du matériel en service. _ _ 


ART. 95. Les pièces à produirè en exécution des 
articles 92, 93 et 94 doivent parvenir aux autorités 

· désignées pour le 30 avril au plus tard de l'année qui 
suit celle qu'elles concernent. - ­

i 
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CHAPITRE X 

MATIERES, DENREES, OBJETS, OUTILS, MIS EN 
CONSOMMATION EN COURS DE CONFECTION 
OU DE TRANSFORMATION ET MATERIAUX 
EMPLOYES AUX CONSTRUCTIONS DONNANT 

LIEU A LA TENUE DE COMPTABILITES 
ADMINISTRA TIVES 

ART. 96. - II Y a· lieu de comprendre dans cette 
~atégorie', notamment: 

,10 - Les denrées alimentaires et les médicaments 
de toute nature mis en consommation pour les ration­
naires de tout ordre et les malades en traitement dans 
les établissements de la colonie; 

_20 -- L'essence, les ingrédients, les pneus et cham­
bres à air, délivrés aux véhicules automobiles des 
garages; 

30 - Le petit outillage de consommation courante 
dont la valeur n'excède pas 150 francs; 

40 -' Les objets divers de faible importance et de 
consommation courante, c'est-à-dire ceux susceptibles 
d'être facilement démolis ou cassés sans réparation 
possible, ou d'être rapidement détériorés et usés, tels 
que: verrerie, vaisselle, soucoupes, tasses, etc., et dont 
le prix ne dépasse pas 150 francs. , 

50 - Les effets d'habillement, d'équipement et les 
objets de campement; , 

50, '- Les matières et objets en cours de confection 
ou de transformation et les matières employées aux 
travaux. 

ART. 97. - Ces matières, denrées et objets provien­
nent soit des approvisionnements, soit d'achats directs 
dans le commerce. 

Ceux provenant des approvisionnements sont déli­
vrés sur production de bons provisoires par les agents 
qualifiés, régularisés mensuellement par le gestion­
naire dans les conditions fixées à l'article 66. 

Les achats directs dans le commerce en vue d'une 
mise en consommation ou transformation immédiates 
ne sont effectués que dans le cas où les matières, 
denrées et objets font défaut dans les approvisionne­
ments. 

Ces achats sont exécut~s suivant les ordres de 
l'Ordonnateur sur simple facture par les agents char­
gés de la tenue des comptabilités administratives dans 
les limites fixées par le décret du 18 novembre 1882, 
à moins qu'une réglementation spéciale à certains 
services prévoit que ces achats peuvent également 
être effectués par marché de gré à gré, ou fixe une 
autre limite pour les achats sur simple facture. 

ART. 98. - La réception des matières, denrées et 
objets ainsi achetés est prononcée par le fonctionnaire, 
le'chef d'atelier, etc., chargé de l1i tenue de la compta­
bilité administrative, dans les conditions fixées à l'arti: 
cle 32 suivants. ' 

Toutefois, lè procès-verbal doit indiquer avec pré­
cision leur destination et porter la déclaration de 
prise en' charge du fonctionnaire chargé de tenir la 
comptabilité administrative relative ,"iIt ~eur emploi. 

Ces" procès-verbaux sont conservés par les services, 
dans des registres à écrou, à l'appui de leur comptabi­
lité financière administrative. 

ART. 99. - Les matières, denrées et objets prove­
.nant d'achats dans le commerce et mis directement 
en consommation ou en transformation, qui ne seraient 
pas utilisés en totalité pour l'emploi auquel ils étaient 
destinés, sont versés en magasin ,sur l'ordre de l'or-' 

donnateur au moyen d'un ordre d'entrée établi dans 
les formes régulières. 

ART. 100. - L'emmploi des matières, denrées et 

objets énumérés à l'article 96 fait l'objet de compta­

bilités administraiives intérieures qui sont tenues sui­

vant la nature des matières, denrées et objets et en 

tenant compte des règlements spéciaux sur l'admi­

nistration des services du matériel qui les consomment. 

Ces comptabilités qui constituent des annexes au pré­

sent règlement font l'objet des instructions ci-après: 


3

10 - pour les denrées alimentaires et médicaments 
visés au paragraphe 1er de l'article 96; 

20 - pour l'essence, les ingrédients et pneumati­
ques visés au paragraphe 2 du même article; 

0 - pour le matériel visé aux paragraphes 3, 4 et , 
5 du même article; '~ 

40 - pour les matières et objets visés au paragra­

phe 6 du même article et la comptabilité administrative 

des travaux en régie. 


CHAPITRE XI 


PROPRIETES IMMOBILIERES 

BATIES ET NON BATIES 


ART. 101. - Une matricule des propriétés immo­

bilières, modèle nO 25 est tenue: 


a) par le chef du bureau des finances (section du 

matériel)' pour les bâtiments dépendant du budget 

local. 


b) par le chef du service des travaux publics et 

transports pour les bâtiments dépendant du budget 

annexe du chemin de fer. 


Chaque année, au 31 décembre, un état modèle nO 26 

est établi par leurs soins et adressé au Commissaire 

de la République dans les deux Ilremiers mois de 

l'année suivante. 


CHAPITRE XII 
SURVEILLANCE ET CONTROLE 

ART. 102. - Les ordonnateurs en matières, les 

directeurs et chefs des services el<ercent une surveil­

lance générale et permanente sur le matériel de toute 

nature ressortissan! à leur service; ils veillent à la 

régularité de toutes les écritures qui s'y, rapportent 

et à son entretien. 


ART. 103. - Les inspecteurs des colonies, au cours 

de leur mission aux colonie~ vérifient toutes les pièces 

de comptabilité, se font ouvrir les magasins et portent 

leurs investigations dans toutes les parties du service 

dans les conditions tracées par leurs règlements par­

ticuliers. 


ART. 104. - Le Commissaire de la République, 
. dès qu'il est en possession des pièces visées aux arti­
cles 92, 93, 94 et. 101, en fait assurer la vérification 
par les services centralisateurs; il y fait' apporter, s'il 
y alieu, tous les redressements ou rectifications jugés 
utiles et après avoir approuvé le compte de centralisa­
tion, modèle no 24, à l'article 94, 'renvoie à chacun 
des ordonnateurs intéressés un exemplaire du relevé,' 
modèle no 9, 'revêtu de sa décision, celle-ci étant 
rendue dans la forme d'un arrêté définitif de compte 
de gestion, susceptible de former titre exécutoire 
contre le, comptab)e en débet. 

._. ____....0....:.: " 
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CHAPITRE XIII 


DISPOSITIONS FINALES 


§ , er• - Conservation des archives 

ART. 105. -- Les registres· et documents divers 
concernant le matériel en approvisionnement sont con­
servés par le service ïntéressé pendant dix ans après 
le dernier exercice auquel Jls se ra pportent. . 

Les registres et documënts divers concernant le 
matériel en service, ainsi que les comptabilités admi­
nistratives ou après le dernier exercice auquel ils 
se rapportent. 

Après ces délais, tous les documents sont détruits 
sur l'ordre de l'ordonnateur. 

. Toutefois, lorsqu'une opération comptable ou admi­
. nistrative a donné Heu à des observations de la part 

de l'autorité chargée de statuer sur les comptes, ou a 
une contestation quelconque de la part d'un comptable, 
entrepreneur, fournisseur, ele., les livres et documents 
qui s'y rapportent directement ou indirectement sont 
conservés jusqu'à ce qu'une décision définitive soit 
intervenue. 

§ 2. - lVise en vigueur de rills/rue/iol1 
ART. 106. -'- La présente instruction entrera en 

vigueur à partir du 1er janvier 1939, elle annule et 
remplace toutes les instructions antérieures relatives 
au même objet. 

NOMENCLATURE SOMMAIRE 
DU 

Matériel appartenant au territoire du Togo 
- f - Matériel de guerre. 

:1 - Vivres. 


3 - Fourrages. 

"" - CombustibJes et Juminair~. 


5 - Effets d'habiHement et d'équipement. 

6 -- Campement. ­

7 - Harnachement et pansage. 

8 -=. Literie. couchage et linge de maison. 

9 - Meubles ct objets d'ameublement. 


JO - Drogues et médicam~ts, objets de pansement etc. 

l 1 -' O~tmage, instTuments et appareils divers:. 

12 - Matériel de traction. des voies ferrùs et autornobiie. 

J 3 - Matériel flottant et accessoires. 

'4 - Ma~ières et objets destinès aux travault. 

15 - Ouvrages de bibliothèques et de sciences et arts:, matériel 


d'euseignement, fournitures diverses. 

16 ~ Animaux; vivants~ 


] 7 - ,Matières et objets divers non classés ci-dessus. 

J 8 - Matières, denrées et objets destinés à être. vendus. 


1 - Mat~riel de guerre 
Fusils et revolvers. de tous modèles: epees, sabres, 

épées-bàïonnettes; pièces d'armes pour fusils, revol­
vers et armes blanches; tubes pour tir reduit etc. 

Poudres de guerre, cartouches, fusées, signaux, feux 
:d'artifices, étoupi1les, capsules, mèches, cordeau bic­
kord, fulmicoton, dynamite, mélinite, poudre de .mine, 
etc. 
. Càisses, barils, boites, coffres ,sacs pour projectiles, . 

armes, munitions, poudre,. artifices, chapes, cadenas et 
defs -pour caisses à poudre; sacs en étoffe et en pa­

pier, sangles à cartouches; boîtes· pour instruments 
vérificateurs, etc. . 

2 - Vivres· 
Blé, riz, mil, maïs, farine (par degré d'épuration). 

Pain, biscuits; macaroni, semoule, vermicelle, pâtes 


d'lialie fécules, etc. . , 

Viande fraîche de bœuf, de vache, <;le mouton, de 


veau, etc.; gibier, volailles, œufs; lard .frais et lard 

salé, charcuterie; poisson frais,. morue, etc. . 


Conserves de bœuf, de volaille ,de poissons, extrait 
de viande, de bouillon gras, sardines à l'huile, lait 
concentrés, pasteurisé,· etc. 

Légumes et fruits frais, secs, désséchés et conservés, 
fromages divers; biscuits, confitures, etc. . . , 

Café, thé, chocolat, cacao; sucre blanc en poudre, 
en pain, sucre cassonade; manioc, tapioca, etc. 

Vins, eau-de-vie, rhum, tafia, vin ·aigri, vinaigre, 
bière, cidre, liqueurs, lait frais,etc. . 

Beurre frais ou salé; graisse, saindoux, huile d'oli­
ve et huile à manger; sel, poivre, moutarde, piments, 
ail, oignons; clous de girofle, canelle, vanille, mus­
cade, etc. 

3 - Fourrages 
Avoine, orge, paddy, mil; foin, paille d'arachides, 


paille de riz; herbes fralches, son, ete. 


4 ~ Combustibles· et luminaire 
Charbon de terre en roches, charbon de forge, 


briquettes, coke, tourbe; bois à brOJer neuf ou pro­

venant de démolition; charbon de bois,· braise de 

four; huile à brûler, pétrole; bougie,chandelle, allu­

mettes, mèches pour lampe, etc. 


S _. Effets d'habillement et d'équipement 

Capotes, manteaux, collets à. capuchon, paletot~, 
tuniques, vareuses, vestes, pantalons, culottes, cale-· 
çons; sandales, souliers, brOdequins, bottes, sabots; 
gilets de flanelle, éhemises, .cravates, ceintures, tricots; 
gants; guêtres; calottes, chéchias, casques, képis, ef­
fets de gymnase et. !l'escrime; chaussettes, etc. 

Havresacs; cartouchières, poches à cartouches, cein­
turons porte-sabre, bretelles de fusils et de mous que­
tons, courroies· de sac, étuis, banderoles et courroies 
de revol vers; tambours, clairons èt trompettes; étuis­
I1!usettes, pochettes à riz, quarts, petits bidons, gamel­
les individuelles, couteaux; mouchoirs, peignes, trous­

. ses garnies, martinets, patiences, accessoires et reclIan­
ges. etc. 

~ Campement 

Tentes complètes; tentes et accessoires; outils de 


parc; outils portatifs;. cantines à vivres ; seaux en 

toile, . bidons, marmites et gamelles de campement, 

accessoires et rechanges, etc. 


7 - Harnachement et pansage 
Harnais et pièces de harnachement; selles, bâts, 


sangles, couvertures de cheval; cordes à fourrage, 

sacs à avoine; étrilles brosses à pansage;· fourches, 

accessoires et rechanges etc. . 


8 - Literie, couchage et .linge de maison 
Lits, couchettes, hamacs, cadres; paillasses, som­


miers, matelas, traversins, oreillers; draps, taieS 

d'oreillers, couvertures, couvre-pieds, couvre-lits, cour­

tes-pointes, moustiquaires, SaCS de couchage, nattes, 

toiles confectionnées pour paillasses, matelas et tra­
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versins, nappes, serviettes de table et de toilette, 
essuie-mains, torchons; fonds de bain, tablier d'office 
et de cuisine, etc. . 

,9 - Meubles et objets d'ameublement 
Armoires, bibliothèques, bureaux, buffets, consoles, 

, , commodes, .garde-robes, écrans, paravents, secrétaires;, 
tables diverses, tables de nuits, lavabos; bancs, ban-' 
quettes, bergères, canapés, chaises, divans, fauteuils; 
glaces, pendules, tableaux, tapis, rideaux, stores, bal­
daquins; 'pots à, eau, ,cuvettes; acceSS<lÎres et rechan­

r , ges ; mobilier' des bureaux machines à écrire, etc. 
iServices de tables; ûbjets en, porcelaine, en faIen­
,!' ce, cristaux, carafes et verres; couverts, services à dé­

couper, couteaux, bouts de table et surtouts; plateaux 
divers, boîtes pour couteaux et couverts, caves à [i­
queurs, pinces à sucre; fontaines, filtres, moulins à 
çafé, percolateurs, cafetières, théières, casseroles, chau­
drons, marmites, bassines, moules, poêles, grils, ha­
choirs, terrines, cruches, huiliers, etc. 

Cheminées, poêles et calorifères portatifs; grilles, 
fourneaux-CUisines, chenets, garde-feu; pare-étincelle, 
bras de cheminées, tisonniers, p,elles, pincettes, souf­
flets et balais de cheminée, etc.; bougeoirs, chande­
liers, photophores, fanaux; lampes, reverbères, quin­
quets, veilleuse9; réflecteurs, abat-jour, globes, che­
minées en yerres, bobèches, ciseaux à mèches; bidons 

'à huile, à pétrole; verres ballons, etc. 

10 - Drogues et médicaments, 
objets de pansement, etc. 

Bois et tiges; bulbes et oignons; cryptogames. et 
excroissances, éoorces, feuilles 'et rieurs, fruits et se­
menCes, racines, etc., alcoolats, a[coolatures, alcoolés, 
cérats, pommades, onguent, emplâtres et sparadraps; 
eall distiIlée. e,aux minérales naturelles ou artificielles; 
électuaires, méllites, oxymélites et sirops; escharoti­
ques, extraits et huiles; poudres, pilules, vin aromati. 
que, vinaIgre sCillitique, produits chimiques divers, etc. 

11 - Outillage, instruments et 
appareilS divers ' 

Outils à main pour charpentier, menuisier, tonnelier, 
charron, scieur de l';mg tourneur, perceur, emballeur, 
serrurier, mécanicien, forgeron, ajusteur, chaudronnier, 
armurier, tôlier, ferblantier, fondeur; terrassier, plâ­
trier, peintre; voilier, cordonnier, calfat; boulanger, 
boucher; tailleur, relieur, perruquier, sellier; jardi­
nier, horticulteur, etc.; manches d'outils et objets de 
rechange, ek 

Machines à pèrcer, à tarauder, à cisailler, à raboter, 
à bouveter, à 'coudre, etc.; marteau-pilon, tours à 
métaux et à bois; scies mécaniques, forges portatives, 
ventilateurs, soufflets de forge, enclumes, étaux, bi­
gornes, meules montées; charrues, herses, tarares, 
presses d'imprimerie; établis divers, valets, valets 
d'établis; petrins,' etc. ; courroies de transmission, 
vûlants pour tours, accessoires et 'objets de rechanges 
etc. 

MachineS'à vapeur complètes, à, roues ou à hélices; 
machines locomobiles, machines à vapeur fixes; chau­
dières; cylindres, générateurs, bouilleurs; pompes à 
vapeur, il incendie, pompes' diverses; accessoires et 
objets degarnifùre et de rechange, ect. 

Grues fixes ou mobiles; treuils, chèvres, sonnettes, 
poulains en bois; poulies différentielles. ,Palans, al'" 
paraux de halage; crics, verrins, anspects, triquebal­
les, tombereaux, camions charrettes, chariots, diables, 
brouettes; brancards; civières, corbillards; voitures à 
bras,.v?itures de malades, voitures diverses etc. 

Blliances et bascules; romaines; poids; mesures de 

capacité et de longueur, mesures pour distribution; 

compas spéciaux et calibres; compte-fils, dynamomè­

tres, jauges ou veltes, rechanges pour instruments de 

pesage, etc. 

, Instruments de vérification et de réception pour [es 


armes portatives et leurs munitions, [es PQl\dres, etc. 

Appareils 'pour la fabrication de la glace, accessoi­


res et rechanges; compte- gouttes, creusets en char· 

bon et en plombagine, cornues, mortiers et pilons, 

alambics, grilles à analyses, spatules, entonnoirs et 

éprouvettes; étuves de Gay-Lussac, appareils en verre 

blanc à boules de Liebig pour analyses organiques, 

appareils en verre blanc à dép[acement~ ballons èt 

siphons, tubes en verre, capsules en porcelaine; vases 

à filtration, vases à précipités, etc. 


Bistouris, pinces à dissection, appareils de Dieulafoy 

de Potain, thermo-cautères de Paquelain, trépans, dril­

les, perforateurs, etc.; aiguilles, couteaux, ciseaux spé-' 

culums, curettes, érignes, insufflateurs, releveurs de la 

luette, amygdalotomes, cautères pour les dents, etc.; 

colliers à chapelet, tord.nez, etc. , 


Appareils à transfusion du sang; appareils de' Bon­

net; appareils é[ectro- médicaux; appareils orthopé­

diques; attelles, bandages, herniaires, bas à varices, 

gouttières, ventûuses, drains, seringues; pansements 

antiseptiques, coton hydrophile, charpie, grandes et 

petites compresses, linge à bandes; béquilles; chemi­

. ses de force; urinoirs, pots à tisane, etc. 
Alcoomètres, aéromètres, baromètres, burettes alcali­

métriques et chlorométriques, densimètres, ébullios­
copes, éléments de Bunsen à vase poreux,'cudiomètres, ? 
balances de précision, pèse-urines"psychromètres, ther­
momètres, chronomètres, montres, etc. . 

Instruments d'astronomie et de géodésie, instrll­
ments de levée et de' construction de plans, etc. ' 

Appareils de transmission et de réception; po- "," 
teaux et fils télégraphiques; éléments; accessoires 
et fournitures spéciales, etc. . 

12 ~ Matériel de traction, des 
, voles ferrées et automobites 

Locomotives, tenders, fourgons, wagons, wagon­

nets, plàtes-formes; plaques tournantes; rails, courbes 

aiguilles, raccords, traverses, éclisses, disques, si­

gneaux; chaînes d'attelages; véhicules automobiles; 

accessoires et rechanges, etc. 


13 ~ Matériel flottant et accessoires 
Remorqueurs à roues ou à hélice; ,chaloupes et 


canots à voiles ou à vapeur; citernes, baleinières, 

YOl1yous,péniches, pirogues, sampans etc. 


Pontons, chalands, grues flottantes, bateaux- pom'-, 

pes, charbonnièl es, radeaux; bateaux-portes, dragues, 

etc. 


Ancres diverses; jas, grappins, manilles, organeaux, 

chaînes diverses; gueuses en fonte etc. 


Mâts, materaux, vergues, etc., poulies, caps de mou­
ton, etc. ' , 


Oréments de bâtiments et d'embarcations et d'ob­

jets divers' de garniture; voiles diverses; tentes, tauds, 

capots, etc., pavillons divers, ,flammes, guidons, etc. 


Boîtes complètes de roses, compas de relèvement, 

habitacles jumelles marines, longues-vues, lochs, mon­

tres d'axiomètres, sabliers, sondeurs, etc., objets de 

timonerie, pièces accessoires et de rechange, etc. 


A\firons, gaffes, gouvernails; caîllebotis, tolets de 

nage; 
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Il 
1 Peinture en pâte ou délayée; peinture ,.à la détrem­
1 pc; mastics; vernis, blanc dç ,Meudori; matières colo­

14 -Matières et objets destinés aux travaux 
Bois en grume, en billes, équarris ou débités; mer­ rantes; poudres à dorer età argenter; siccatif, etc., rains, 'liège; bambous, rotin, roseaux, osier, jonc, etc, 

Cuirs et peaux, caoutchouc,' gutta-'percha, linoléum, Fonte, fer, 'acier, cuivre, laiton, bronze, étain, plomb, toiles cirées, eté. . ' , ' zinc, métal àntifrjction, tôle, feuillard, fer-blanc, nickel, 
aluminium, etc. i" 15 - Ouvrages de bibliothèques et 'de sciences et arts,

Penture, gonds, charnières, serrures, cadenas, ,clefs, matériel d'enseignement, I~urnitures. diverses
verrous; targettes, loquets; crochets, pitons, vis, poin­

Ouvrages, recueils, publications et documellts detes, clous, pattes, crampons, rivets, boulons; toile 
sciences et arts; ouvrages de législation et d'adminis­métallique, toile et papier à l'émeri; fils en 'métaux, 

etc. ' tration; recueils et publications, périodiques; bulletins 
des lois, bulletins officiels; livres de 'voyage, romaris, Laine, crin,' coton, chanvre, étoupe, amiante, etc, etc. pour les bibliothèques; atlas et, collections de

Cordages gou,9ronnés, cordages blancs, bitord, lu­ cartes, plans, profils, tracés; pavillons lithographiés. 
zin, merli", lignes diverses; fil à voile, fil de caret, Livres scolaires, cahiers d'écritures, tableaux de lec­
torons, etc. ture, tableaux des poids et mesures, cartes-mappemon­

Toiles diverses; molleton, flanelle, étamine, gui'née, des, etc.; registres, carnets, papiers, enveloppes; cra­
<::alicot; drap; tissus divers en soie, en laine, en fil, yons, porte-plumes, plumes, plum.iers, gommes, en­

en coton, etc. 
 criers, encres; canifs, grattoirs, poinçons, ,timbres, tam­

Oanses, tresses, rubans, galons en or, en laine, en pons, cartons, cartonniers, classeurs, chemises, panier$ 

-coton, lacets; laine et cotO!1 à repriser et à marquer; 
 à papiers, boîtes de compas, planches à dessins, pu­

soie et fil à coudre; aiguilles, épingles; boucles, 
 naises; couleurs, godets, pinceaux, plombs, raccords, 

boutons, crochets, pattes, agrafes, etc, 
 rapporteurs, doubles-décimètres, toiles et papier à cal­

quer, règles et équerres, stylographes, imprimés, etc.Marbre, grès, granit, pierre de taille, pierre meu­

lière, moellons, pavés, pierraille, cailloux, briques, 
 16 Animaux -vivànts<::arreaux, tuiles; ardoises, carton bitumé, tôle ondulée, 
llsphalte, bitume; chaux, ciment, plâtre; grayier, sa- Animaux de selle, de bât, de trait; animaux pour la 

"ble, etc. culture, la reproduction; animaux de boucherie et, de 
Huiles et graisses pour ,arines, machines, voitures, basse-cour, animaux de laboratoire; annéUde'i, etc. 


etc.; suif, savon, potasse; cirage; goudron, brai, ré­
17 - Matières -et objets divers noil classés dans les sine, 'poix, etc. ' 


. Acide azotique; borique, chlorhydrique, sulfurique, 
 numéros ci-dessus 

etc.; alcaloïdes et leurs selS,. arsenic, brôme, iode, 

phosphore, soufre et leurs combinaisons; antimoine, 18 - Matières, denrees et objets d~stinés l'être 

baryum, calcium et leurs combinarsons, etc. vendus 


• 
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20. 	Tableau indiquant le matériel entrant dans la composition d'une unité collective. 
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22. 	Inventaire du mobilier et objets divers confiés à des détenteurs. 

23. 	Inventaire du matériel restant en compte au 31 décembre. 

24. 	Compte de centralisation. 
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TERRITOIRE DU TOGO PLACe SOUS LE MÀNDAT DE LA FRANCE 

, (1) Oénéral, local, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTlON 

special . .., compte fonds, .., 
 'du 1" janvier 1939 

(2) .E~abIissem~ntl service, 

·etc. 


, CHAPITRE 
(3) Approvisionnements en 

Art. 22magasin ou matériel en service. 
(4) En toutes letlres, 

(2)
(5) Ordonnateur en matières, 


.ou son délégué, Modère J'ilo 1, 


(3) 

LIVRE-JOURNAL 


" 

Le présent livre contenant (4) feuillets, y compris celui-ci, a été 

.coté et parapbépar nous (5) 

A • le 19 

-Commencé le 

'Terminé le 

1 
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Instructions pour la tenue du livre-journal 

L -:- Les pièces justificatives des entrées et des sorties sont ,inscrites au livre'iournal suivant l'ordre 

chronologique des faits. 


Elles reçoivent un numéro d'ordre d'après leur rang d'inscription sur ce livre. . . ­
La série des numéros d'ordre est unique pour les opérations à charge et à décharge, elle commence 


au 1« janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de chaque année_ 


Il. - Colonnes 2, 3 et 10. On porte dans la colonne 2 la date de l'établissement de toutes les pièees 

d'entrée et de sortie, dans la colonne 3 la date de prise en charge (entrées) ou celle du récépissé donné'par 

le réceptionnaire (sorties). . 


Dans la colonne 10 on inscrit pour mémoire la date de réception de l'ordre de sortie acquitté. 

III. Les mouvements ne sont passés en écriture au compte de gestion qu'après prise en ,charge ou 

réception du récépissé donné par le destinataire. 


Les livraisons ou expéditions faites avant le 31 décembre-et pour lesquelles le récépissé ne serait don­

né qu'après cette date sont incorporées dans la gestion de l'année à laquelle correspond la date du récé­

pissé. 


Ces opérations sont inscrites'-à, nouveau sommairement sur' le livredournalde l'année courante sous 
un nouveau numéro, dans la colonne 6 on porte simplement la. mention suivante: Expédition ou livraison 
faite le .., sous le No . Le nouveau numéro est reporté sur 'la pièce correspondante au-) 
dessous de celui de l'année précédente et forme avec celui-ci une fraction (exemple: 540 ) 

10 

IV. - Dans ·les colonnes 8 et 9 on inscrit ies qu~ntités figurant aux pièces justificatives d'~ntrée 

et de sortk 


Si pour' des causes justifiées, des modifications devaient être apportées à certaines inscriptions faites ',> 

au journal, celles-cïserâient rectifiées à l'encre rouge. 

Les grattages et surcharges sont formellement interdits, ' 

Les rectifications faites par rature, en interligne ou par renvoi doivent être rectifiées par le comptable 
,et approuvées par l'ordonnateur ou son délégué, 

V. Le livre-journal est renouvelé qu'une fois terminé, il est certifié par le comptable au 31 dé­
-œmbre de chaque année et visé par l'ordonnateur ou son délégué. 

li est procédé de même en cas de mutation de comptable, à la date de remise du service, 
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_(1) Oé~éral, local, annexe, 
spécial"", compte fonds, '" 

BUDGET (1) 
" 

INSTRUCTION 
du 1" janvier 1939 

"(2) Etablissement, service, CHAPITRE 
etc: 

Art, 27
(2) 

(3) 'Modèle ND 3 

;, 

COMPTE COURANT EN QUANT1TÉS 


DES 


MATn~RES, DENRÉES; ET OBJ ETS 


EN DÉPOT DANS LES ANNEXES DU MAGASIN 

1 
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DÉSIGNATION ANNÉE 19 AN N ÉE 19 

des ---;------,-'---;--".­
! 

MA'nÊRES ET OBJETS AVEC 1NDICATION i 1,'1er , . 20 . 3e • 4
c 

" 
"1 er 2' 1 3' . 4'

"'-"1 ",...,,;de l'unité réglementaire 

Brouette 
(nombre) 

,Ciment 
, (kilogr.) 

Existant au 1"" jour du 
• •·trlmestre .... ; ........ 4 

Reçu pendant le trimestre 

Total de l'existant et <les 1 

recettes ........ ...... : 
Dépenses pendant le trio, 

mestre .•. " ........... 1 

-Existant au dernier jour 
du trimestre .......... . 

t Existant au ' 1" jour du 
trimestre 

Reçu pendant le. trimestre 

Total de l'existant et des 
recettes. , . .. . ...... , .. 

Dépenses pendant le tri· 
me'stre ....... . , ........ . 

trimestre trimestre ~rlmestre 1 trJmestt:'c , 

1 

j 

, 

1 

1 

1 
1 

i 

1 

i 

trimestre , 6;mestre ! 

1 

1 

1 

_ ..._..--~ 

: 

r 
'i, 

. . 
! 
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, 
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,,­

, 

! 
~-- ---I---,~--I--- :-----­

Existant au dernier jour 
du trimestre .......... . .! 
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SUPPLEME1'lT AU JOURNAL OFFICIllL N' 365 'DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE .DU TOGO 

TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

\ 1) Général, l.ocal, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
. , 

speclal , .:, tompte fonds .. >, du lu janvier 19.39 
etc. 

CHAPITRE 
(2) Etablissement] service, 

ete, 	 Art. 26 
(2)

(3) Annexe 	 du magasin de 

Modèle No 4
(3) 

JOURNAL-INVENTAIRE 
EN QUANTITÉS 

• 

NOMBRE DE fEUILLETS 
/ 

COMl'IiENCÉ LE 

TERMINÉ LE 

NOTA. - Ce registre est coté et paraphé e; toutes -Iett~s par premier et -d.ernier feu met. Il est arrêté a.l;l der-oÎer 
iour de chaque. 'trimestre. 
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.' 
SUPPLIlMÉlh AU ·JOURNAL. OFFICIEL N· 365 DU 1" .JANViER' 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

. . . 

. 


1 
, 

ANNÉIl 19 ANNÉIl '19 
DIlSIGNATION - , , 

! 1 - -
1 ,.1DES MATIÈRES ET OBJETS MOTIF 

., n. '2UANTITÉS 

~ 
QUANTITts

" MOTIF ~" l 
, - , -avec d•• .. des ,. .. ' 

'" ~i '" ~I indication de l'unité .. ,., 
entrées sorties 

.. ...' entrées . sortiesOPèRATIONS < .. OPÉRATIONS < ...
" 0 " " " 

, 

!1­ Existant 
" -, au, " 

1 

Reçu du magasin.1 , 1 
. 

J1 

1 

1 

, 
Consommé ,._-----. -'-- ..........­

. 
!i Totaux du trimes­

1 

' . 
1 

1-· 
, 

. tre 
, 

.: ~ ' . 

. Report des sortiesi---_..._-­ --1 

. , 

--1 r 
...........~- Existant au. 

1! 
, 

, .. 
, 

---­ -_.­ -----..­-_.... 

Pétrole (lill'e) .. , 
---------­ -_._..- -..~~_._..­ - •... __ ._.. ­ -. 

1 . 
i ._. .. .. _----­. 

! 
.. :--..,.----­

1 
, 

. 
-­

1 
_. .. - ---­ . ...­ -------­

---­---­_....­ - ---------­
, .. . , 

.........._-­ _......~----

1 

--------_._­
" 

, 
- .........._­-_... 

: ; . 
1---1----··· ., 

r 
• 

1 1 

' . 

lc _.... , 1, 1 

-
NOTA. ...,.... Porter dans. la' colonne « entrées n' les exiStants au premier jou't d~ trimestre.. 

1 

, 

, 
1 
! 

1 

; 

i 
1 

. 

1 

1 

j 
1 

, , 

1 
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.' 

'.' 

ANNÉE 19 • ___......;AN_N-:-'É~E'--T19___}' 

1 -1 
MOTIF MOTIF QUANTITÉS 

des des 

OPÉRATIONS sorties OPÉRAnONS entrées sOl,ties 

MOTIF 

des 

OPéRATIONS 

~ ~ J QUANTITES 
QS:---. 

~ 

~ ~: 
~ 'g: i entrées sorties 
Q 01 

! 

'------~I- ---- -..----- .~--'- .. ""---~I----!--"--'-- ----------1---.-:- ____ I __~ 

._-- --'~----I-- -"~"-I----' -- -----

--------'-'----1······_- --.---- -

,----_······--1--1-----'-_··_-

i -----.----- ··-1------1 ···-·~·--I-

--'-,---1"-'--"'" .~--

----- - "'-- ---..- ---1---"'- --·------···-1-----1---11 

1 

, 
. ! 

--_.-._--!:- ... --_.' -- - --+. ·-------·--I~--+------- --1-------11 

i 
f---------,--'--
' 

--_._._...- ._-----

~- ._--- - -- _.... ---,-- . _._--- .--------'-'----

----~-·-I----i----7 
1 

----- .---.. -~ -----..- -- ----.- ---II 

,,--- ----,-- ------.-- -·---·--1-------1----------· .- - ----·-1------ ---- - ........-- -----

1

-------------1--·-1------,,--'--- ·--------1------·_,·_······_- -

: ------ -1---,·1--------- ------1-----·- - -- --_.- ---_.-- --,- ._- ..-

---,---- i~--,--·--... -------- ~--I- ·--·---1------1:-----i---

,1 
!. 1 

; i-----1-,1- ~i--' -- ----------JI-- ---- --_."" 

-_:_,-----

~l '~-.. : 
'------,-1--1---,- .-- ------ ---1----1-----·+ 

~pérations et en tenant compte que ·ce journal est ouycrt pour une durée de cinq ans. 

. 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL O!,FICIEL N°' 365 DU 1", JANVIER 1,939 DU, TERRITOIRE DU TOGO 35 

TERRITO'IRE DU TO'GO' PLAce SO'US LE MANDAT DE LA FRANCE 

H)' Général, local, arinexe, BUDQET (1) ' .... INSTRUCTION 

spéciaL. 'J' compte - fonds •.., 

etc. 	 du 1er janvier 1939 

(2) Etablissement, service, CHAPITRE 

etc. ',' 


(3) Approvisionnements en' Art. 22
magasin,ou ma:tériel en'service. (2)

etc. 


(4) En toutes lettres. 
(3)(5) Ordonnateur en matières 	 Modèle No 2 

, ou 	son délégué. , 
-""---'-'.....---.... ---,,--' 

COMPTE DE GESTION 

. 

,DES MOUVEMENTS, D'ENTRÉE ET DE SORTIE 

Le présent compte renfermant (4) feuillets, celui-ci compris, à été coté 

et paraphé par nous (5) 

A , le 	 19 

OBSERVATIONS '=11,
1NOM ET QUALITÉ DES COMPTABLES ,DURÉEr 	 DE LA GESTION (In.diql1"" d;ms cede eolo,lnt! le motif du c.hangement 

1!l ____________~_________________I-------------·-----I·------~---d-e-,-e.~"'-Pt-,b-'_')____________ 
r 

du 

M .u 

M du 
, 

au 
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36 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N' 365 ou 1"' JANVIER 1939 ou TERRI1'OIl<E ou TOGO ,. . .~ 

Instructions sur la tenue du Compte de Gestion 

Le compte de gestion est tenu en quantité ef en simple expédition. 11 est ouvert pour Une durée' de 
trois ans, et peut comprendre un ou plusieurs volumes suivant les besoins. Un compte, spécial y figure, 
pour chaque unité simple ou 'collective dans les conditions fixée,s aux articles 24 et 25 en suivant l'ordre 
des numéros de la nomenclature et les ,lettres alphabétiques. 

Tous les articles inscrits au livre-journal doivent être' immédiatement passés dans les écritures du 
compte de gestion, à l'exception des sorties pour cause de livraison du récépissé donné par lé 'réception­
naire, sans se préoccuper des interventions qui peuvent se produire dans l'ordre des numéros des pÎèces, 
justificatives. 

Les objets détachés que l'on !lioute !>u que l'on retire d'es unités collectives, sont, au fur et à mesure 
de~ mouvements, inscrits au-dessous de la désignation dc ces unités, en distinguant ceux ajoutés de ceux 
retirés. 

Le libellé dès écritures doit être clair et précis, sans grattage ni surcharge. En cas de rature ,la partie 
• biffée doit demeurer lisible. 

Le compte de gestion est arrêté chaque année au 31 décembre. Après avoir inscrit toutes les opéra­
tions terminées, à cette date, totaliser pour chaque article les entrées (y compris l'existant au 1er janvier) 

, et les sorties, la différence entre le total des entrées et celui' des sorties donne l'existant au 31 décembre, 
appliquer à cet existant le prix de l'unité et le produit obtenu donne la valeur au 3f décembre des quantités 
~~ffi~~ • 

Les décomptes partiels sont arrondis eri francs, les fractions de frailcs égale ou supérieures à cinquante 
centimes étant comptées pour un franc, les autres. sont négligées. Totaliser la valeur de l'existant -par nu­
méro de la nomenclature sommaire et reporter cette valeur au tableau récapitulatif du compte de gestion. 

Pour le décompte des unités collectives, tenir compte de la valeur des objets qui auraient été ajoutés 
011 retirés pendant l'année de gestion. 

L'évaluation du matériel restant en charge· au 31 décembre doit êtr: terminée au plus tard le 30 avril 
de ,l'année suivante: 
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. SUPPLÉ.IEN1' AU JOURNAL OFFICIEL N' 365 DU 1"' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE ou TOGO 37 

CONSTATATIONS DES RECENSEMENTS EFFECTUES 
• 

NUMEROS -i! SiGNATUREDR tA. .
l'i'OMIlI(CUTUItB OBSERVATIONS ~ 

sonmulÎr~ auxquels i 
du 


correspond le 
 l"O/'iCTION!"!omB RECeNseUR 

ml.lcérlcl recensé 

1 

1 

-
DATES 

08$ Rf!C:I!"'Sftl:l~TS 

effectués 

i 

.. 

, 

., 

/ 

-.. 

1 

, 
1 

1 1 

" 

1 
: 

, 

1 

i 
1 

1 

, 
1 

1 

, ~ 

, , 

,, 
. 

-

-

• 
1 

! 

L 
, 

NQTA, c~ Le matériel doit être recensé une fois chaque année. Si pour des circonstances de fot'ce majeurer cette 
règle ne pouvait être observée, les causes èn sel'aient indiquées dan:!> ln colonne ([ Obseryations J). du présent tablea.u.. mail! 
le matériel qui n'aurait pas été recensé l'année précédente doit 1'êtr~ obligatoirement l'année suivante 
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38 SÛPPLÉMENT'AU JOURNAL OFFICEL· N" 365 DUt" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE-·DU TOGO 

NUMÉRO DE LA ·NOMRNCLATURE 

. 
DÉSIGNATION - -- ;~I--~----:'-~'-~"~-"""';'~-'---'-'~--;----"" 

VALEUR
1 ORIGINE DES ENl'RHES PRIX 

de l'exinnn,t au

" (I.e l'unii6 31 décembre
i tlelittnatiou 'des $Orti'?}l

.{ . 

Report deh valeur 

lt ati1 u janvier: 
1 i 
, 

! ­

! 

! 
'.i 

. i i 

i,
1 

1 

i 

(1) 	Prix moyens des prix unitaires de toutes lesentrées dé l'année 
. les fractions de centimes étant négligées . 

. , 

! 
1 

i .' 

1 

.. 
Laisser entre. deux ar,ticles conRécutifsle nombre,de lignes ou de 
pages en rapport avec le nombre présumé des 'opérations de 
chaque article eten tenant compte que le registre est' ouvert pour 

., 

, 
, 

une durée~de 3.ans, 

. 

,. 
,1 

! 
1 

. 

1 
i 

\ 

" 

1 

. 

, 

1 

1 

, 

! 


,! 


1 

1 

1 

.TOTAL du n' 14 

NOTA. - La valeur au 31 décembre doit être totalisée par nu-mél"O de la n~-menclature sommaire.. 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL QFFICIEL N" 365 DU 1~ JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

I~'~_.-• __~________~_A~N~~É~~~'1~9____' ______--_______I-~~------________A~N~N~É~~~'1_9________~..--~--.___1 
. ".~ ~ ~.·-~I ,1

~ .~ _~~N~n'~~ ... ­ QUANTITES :.' VALEUR. 1~ Olt.1GlNEDESENTRÉES.-- .~____ _ l'RlX VALEUR I:! ~ ORIGINEDESE~TRÊES -----~-~-"'S,-,ii' PRD!: 

~ '~. et .. g ~ de}'e:dstnnt '.~,O•.'~ et '" W 'del'Uilliant'i; 

'W '.a, ~ "". _ . o:.t ~ " le .• 'f 'E § ~ de l'unité au :%z i ~ ~ de l'unité t'II.''':;:"P" dcltiulltion de::; .s,orties..
Z~ ~ 0 

I--'r!l.=-:,------~~--_I_---I-"'-

Rèport.~de la vaJeur 

Existant au 
jM janvier 

1 

1 

.. 
! 

. ! 
i! , 
i 

1 

! 

: 

1 
1 

, 

-

! 
; 

! 

.. 

i 

: . 

.. 

, 

-

1 
[ 
1 

.. 

i 
: 

31 d'••-b,n _ de:.tîn.alion dills 50rties . ..., 31 d' b 
.~~ c",..... ~ JI ~ ..ectn:r~ 
~ ,;; _ ...__~I_______I--=--I~__--------- ---I----I-!!!.J...;;;"-1._________._1 

Report. 

. 
. 

l l 
1 

: 1 

1 
1 
i 

-

. 

1 
1 : 

1 

l 
1 

: 
; 
1, 
! 
i 
, 

'! 

.. 

, 

. 

'! . 
: . 

• 

. 

. 
.. 

, 

. . 
i .> 

1.. 
: 

. 
1 

1 11 
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4() SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL No' 365 DU 1"' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

• • 

RECAPITULATION PR~SENTANT PAR NUMERO, D~ LA NOMENCLATURE SOMMAIRE 

La vaJeur du matériel en compte aU 31 Décembre 


"ANNËES 11 NUMEROS . 
- .',de 10l- ­ 1- OBSERVATlONS 

1 t«>)IIVffÇf.A:tlRE 
... ­ 119391938 1940. l '.m....'" ... . 

'. 
, -

., 

. 

• 

. 
, , 

~ 

. 
. 

'j' 

., 
, 

. . 

1 

. 

. 

,TO:'rAIJX ~ •• 
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SUPPLÉMENT AU JOURNA.I. OFFICIEL, N' 365 DU 1" JÀ'NVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

TERRITOIRE 'DU TOGO PLACt! SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Général, local, annexe, BUDGET (1 ) INSTRUCTION 
spétial .. " compte fonds .. . , du 1'" janvier 1939 
etc, 

CHA.PITRE 
(2) Etablissement, service, 

Art, 27 etc. (2) 
(3) Annexe du magasin d. 

(3) Modèle No 1) 

ETAT MOUVEMENTS 
EFFECTUES 

'PENDANT LE TRIMESTRE 19 

i 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365 DU 1'0 JANvlEl~ 1939 . DU. TERRITOIRE DU TOGO 

!BROUETTIl 
(NOMBRE)---------'.­ , (1) 

! 
(t)(1) (1 ) (1)r:~TOR~ 

•
DES OPÉRATIONS 

',J. 
SORTIESENTR~ES

l' , 
." --

1­
i Existant au . 
! 

, 
0

Reçu du magasin 
" 

Matériel délivré en service " 

, , 
,. 

. " 

i 

.. 
. 


!, -

,1 

TOTAUX du trîmestre 
,

.~..­ , 
Report des sorties, . _ _ .. ...__...~ ~..._~..~.- . ... .._­_....- ......... 
 .. - . .. ~--~-

.Reste all 
i ! . . ; 

. . 
 CIMENT 

(KILOGR, ) 

-1 (1) (1) (1)(1) (1)! ­
,,ENTREES; gORTII!6>1 , , i 

i 

1 

-~ ,1 -
-

• 

.. Existant au 

Consommé 

, 

. ," 

: 
". 

_. , 
11 

TOTAUX du t"r trimestre 
~-~. 

. . 

. .i Report des sorties: ,
!

1 

Reste au 1" , 

1 1 1 

_.. ' ,,'" ". 
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SUPPLÉMENT AU JOURNA.L OFFICIEL N' 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 43 , 

, 
, 

.. ... 

, 

1, :1 
" 

1! 
, ; , 

(1) 
, i (1) (1) (1 ), 

, 

1(1) (1) (i) OBSERVATIONS , 1 , 

1 
, 

1", 
1 , 

, 

, . , 

, 

, i 

, 
1. 

, . 

1 

; 

. 
'" , .. ' 

___.h 

-'- -~--_.---- "-'--- --~--,- ,-,-,--~... 

. 
, 

(1 ) (1) (1) (1 ) (1) (1) (1) ( 1) . ! 

; 
1 

i 

• 

, , ! 

j 
" 

i , 

, , 

, 
", . 

" 

i 

/ 1 
1 
, 

! . 
1 

.' 

~ , 
. 

, ' . . 

" 

, 

i ; 

" 
'~, 

, 

., 
;' 

, 
, 
; 

'i 

, 
" 

'.~ 
j 

.' 

~. 
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SUPPLÉMENT, AU JOURNAl. OI'll,lCIEL N" 365 DU l" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

TERRITOIRE DU TOGO PLACe SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

,BUREAU DU MATÉRIEL BUDGET INSTRUCTION 
du 1" janvier 1939 

CHAPITRE 
Modèle No!} 

Couleur verte 

APPROVISIONNEMENTS EN MAGASIN 

ORDRE D'ENTRÉE 
" , 

Seront portés en entrée dans les écritures du comptable gesti<!nnaire, les matières 
" 

et objets ci-ap,'ès désignés provenant de """",,,.,.,, .. . 

NmfliRosl DÉSIGNATION 
DU FOLIO ­

des 
DU COMPTE 

MATItRES ET OBJETSD:e GESTION 

1, 

, 
,. 

TOTAL-1 

ARR;gTÉ le présent ordre -d'entrée à 

ESPÈCE 

QUAN'rlTÉSDEl;i 

UNITÉS 

, 

" __D_È_C~<:~M_P_T_E__, 1 

" PRIX 1 

; VALEUR 


DE L'UÏ'HTÉ: 


; 

'1-.'. ----­ IJ 
articles évalués à la somme de ................................................... . 


Le c_ol?lplable gestionnaire prendra en charge les A Lomé, le ...... .,....,.............. , ...... , , .... 193 
matières et objets désignés ci-dessus. Le Comptable Gestionnaire, 

A Lomé, le .... ..,.,........ ,..,. ......... ,. ..... 193 


Lé Chef du bureau du matériel, 
DéCLARATION DE PRISE EN CHARGE 

Le Comptahle gestionnaire déclare avoir reçu et 
pris en charge les matières ~t ohjets mentionnés dans 
le lableau ci-desSll$-. ' 

Vu: 

" L'Ordonnateur, A " ................... ; le ... ,..,. .... , .. , 193 

1 
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SUPPLÉMENT 1>U JOURNAL QFFICIEI. N° 365 DU 1'" JANVIE'r 1939"DU TERRITOIRE DU TOGO 45 

TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE 'LA FRANCE 

INSTRUCTION Modèle No 7 

du 1er janvier 1939 Couleur rose 
 ,BUREAU DU MATÉRIEL 

APPRDVISItINNEMENTS EN MAGASIN 

ORDRE DE SORTIE 

Seront portés en sortie dans les écritures du compta bie gestionnaire, les àrticles ci-après 
dont la valeur sera imputée au 

Budget Chapitre, Article Paragraphe Exercice f9 
.. .. 

DECOMPTE. ,DESIGNATION ESPECESNUMÉROS .. 
DU FOLIO desdes QUANTITËS OBSERVAPRIX

DU COMPTE VAl.EUR 
MATIÈRES ET OBJETS UNITÉS DE L'UNITËD,E GESTION 

, .. 

-
1 

1 .. 
.. 

-~ 
-'.~.'. . 

Arrêté le prése.nt ordre de sortie à .................-------------.-.-.- .........______ ..__ ........ _ ... _____________ ._.._.................... ~........ articles évalués 


à la somme de 

Les articles' désignés ci-dessus ont été délivrés A Lo.mé, le .. 
et 'portés en sortie·, 

A Lomé. le ..... .. .. 19 
Le Comptable Gestionnaire 

Je soussjgné 

reconnais avoir reçu le ...... 19 
Vu: 

'les articles qésign_és_ci-dessus lesquelJes ont été ,Pris encharge 
L'ordonnateur, 

·sous le ND '....................... du liv~e journal. des _entrées et"" des 

sorties ,de matériel. 
.' 

A ............................... .......... , le ........................... ..............,f9 


http:pr�se.nt


se::'i • 
46 SUPPŒMENT AU JOURNAL OFFII!!IEL N' 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU, TOGO .' 

TERRITOIRE' DU TOGO PLACe SOÙS LE MANDAT DE LA FRANCE 

-


INSTRUCTION ,Modèle No 8 
du 1'" janvier 1939 Couleur rose' 

BUREAU. DU MATÈRIEL 
~ 

.APPROVISIONNEMENTS EN MAGASIN 

ORDRE DE SORTIE 
(PORTANT CERTIFICAT AOM~NISTRATIF) . 

.Seront portés en sortie' dans les écritures du comptable gestionnaire, les matières et objets 
ci-après dont la valeur sera imputée au 

BUDGET CHAPITRE ARTICLE PARAGRAPHE 

INUMÉROS,. . 
DÉSIGNATION 

1 du '. , 

POLIO d•• 

du compte 
MATrERES ET OBJETS 

de gestion 
i 

1 

, 

1 , 

1 

1 

" 

EXERCICE 19 

,_.- -,..-----._­. 
TOTAL 

, 
ARRÊTÉ, le présent ordre de sortie à 

somme de 

-,.,:1 ] . 
, 

1 PRIX 
1 

dedes. QUANTITÉS 

L'VNlTKUNITÉS 

i 
, 

/ 

-

-._-----~~ -~,--

NUMÉROS 
de 1 • 

par P1tCB , justificatiye
ARTICLE 

d!entrée. 
de la valeur correspond 

des matières ou indieat de 

DÉCOMPTE' 

.
la référenceet objets 
sJil y ~,lieu 

. , 

.? 

..J 

articl~s évalués à la 

A le 19 

Le Comptable gestionllaire 

Les 'matières et objets désignés, ci-dessus ont 
été porté en sortie dans les écritures.Le Comptable gestionnaire portera en sortie 

les matière.s désignés .cicdessus dont je certifie 
la conformité, avec: A ,le 19 

A le 
,Le Comptable gestionnaire, 

Le 

1 

i 



1 

TERRITOIRE DÛ TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRA1'lCE 

êl) Général, lo:al, anne~eJ INSTRUCTION !/lof

spéclaJ .. ") compte fonds ~-.., 
 BUDGET (I) • du 1" janvier 1939etc. 

(2) Etablissement, service, 
~ 


etc. ..~ 
 CHAPlTllE Art. 92 (3) Approvisionnements en 

magasin ou matériel en service, 


(2)etc. 
ModèkNo 9(4) lIIom et qualité du comp­


tab1e gestionnaire ou du" dépo­
 (3) ---.~--sitaire comptabJe du matériel 

én servicè. 


(5) Premier au dernier jour 
de l'année ou s'i1 y a lieu 
date de la prise et de la 
remise de service. 

RELEVÉ 
prescrivant par n° de la nomenclature sommaire la valeur au 31 décembre 19 du matériel 

restant en cbarge il cette date au compte de gestion. 

Gestion de M.(4) 

du.(5) au (5) 

Gestion de M. (4) 

du (5) au (5).. 
" 

1 DATE DES RECENSEMENTS ,- Nv"tRos 1"­
NOM DU FONCTIONNAIRE 

EFFECTUÉS 1. PE" IfO.wSMCU'TORE 50/llM,uRZ 

pendant l'année rU,q...: '~""'~Ddl,m.t"",! ..",o.'i 

---------------i-----------------------~I 
", 

'. 

Pièces ju'stificatives d'en~rée et de sortie jointes nl./ 1 à 601 63 à 500,n f ' 

~~~~~~~~~~--~-=~~~~~.~~~--
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL 'N· 36:'1 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRI'rOIRE DU TOGO, '49 
1 

, 1 

EXISTANT ,RESTE ,­
a,u au OBSERVATIONS 

1er. , , , ,31 ,', 
" 

' .. 
::,,-' 

, 

• 

" 

• ' 1 

, .. 

1 
1 

, 

f, 
, ' 

>,. .... 

• 

\\ 

'<t,', 

" 

[ 

,1 

.'~ 

'i 
: 

; 

; 
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50 S~PPLÊMENT- At) J()~RNAL- ,OFFièlEL NQ 3"6~) ~U 1~r 'JAN~tÈ~:-;;1'939 ·DU TERRJTOIRE DU TOGO 
• ! • 

" 

(1) En: toutes lettres, 

,(2) Comptable gestionnaire' 
 ARR,ETE à la somme de (1)ou dépositaire comptahle. • ' , < 

(3) L'ordonnateur en 1]1a­
Uè"res ou son délégué, valeur' restarÎt au demie, jour d'e l'année, 

(I.) Gouverneur ou son délé· 
gue pOUt le matériel des , . 
budgets local ou annexe ou A , le 19des -comptes qui en dépendent 

Vu et vérifié 

(3) 

" 

RELEVE définitivement arrêté à la somme de 

. .. 

.' 
, 

.' 




-
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SUPPl.ÉMENT AU JOURNAl.' OFFICIEl. N' 365 DU 1" JANVIER1g39 DU TERRITOIRE DU TOGO 5t 

TERRITOIRE DU TOGO PLACe ,sous LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Général, local, annexe, ,BUDGET (1) INSTRUCTION 
spécial,. >, compte fonds ..., . :. 

du 1" janvier 1939 
etc, CHAPITRE 

(2) EtablisseMent, 
etc. 

serYice, 
(2) 

Art. 92 

(3) Approvîsionnements en 
Modèle No 10magasin ou matédel en service. (3) 

ÉTAT 

DESTINE A ASSURER L'ENCHAINEI't'IENT DES COMPTES-I't'IATIERES 

de 19 avec ceux de 19 et représentant la répartition, d'après les divisions d·ù Budget du 

nouvel exercice, des valeurs du matériel e·n (3) restant en compte dans 

ledit service, le 31 décembre, 19 , au titre de chacun des chapitres du Budget de l'exercice 

écoulé. 
, 

!!" -
, 

D~:SIGNATION DES cnAPITRES DU BUDGET 

, I>'OU"l!L sili:R.CIGI!"' M'tiC irtdic...'ui~rt des ..~leurs corr"èsponllantes 

1, 
Chnpitre 

1 
Chnpitre Chnpitre Chapitre ChapitreCMpitrè 

1 

1 

f" f" 1 • {r.f,. f" f" 


Désignallon Chapitre · .
, 
"des chapitres

du budget Chapitre · . 

de. l'exercice 
 1,, 

-écoulé,. 1Chapitre · . 

TAUX • . ...~ 

1 1 

-

TOTAUX 

-, 

VU: A '\, le­

'~ 
OBS~RVATJÔNS î, 

, 
j 

,. 1 

" 

19 

L'Ordonnaleur OU son dé1é.qué, ' LeComPlable, 

NOTA. , Cet état n'est à produire que dans 'le cas où la nomenclature des auxquelles correspond lc_ 
n'es! pas la même que celle de l'année précédente. 



-
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 	365 DU 1" JANVlER1g3gDU TERRITOIRE DU TOGO 

TeRRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Général, local, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
special .. 'J compte fonds .. 'l du 1er janvier 1939 
etc. 

CHAPITRE 
(2) Etablis.sement, service, Art. 28 

etc. 
(2)

(3) Approvisionnements en Modèle No 11 
magasin ou matériel en service. 

(3)
(4) -L'autorité ayant prescrit 

l'envoi. 

(5) Service et point destina­
taires. 

(6) Voie employée et, s'il y 
a lieu point de transit, nom 
du navire. 

AVIS D'EXPEDITION 
En exécution des ordres de (4) en date du 

N° il a été expédié ce jour à (5) par (6) 
les quantités de !patières, denrées et objets indiqués ci-après 

IINUMEROS 
D'ORDRE, 

de la 
1 

.1 NOMENCLA-' 

TURE 
. 1 SOMMAIRE 

1 

1 -1 , 
1 

1 

, 


, 

.. 
r 

, 

DESIGNATION 

des 

MATIÉRES ET OBJETS 

2 

.. 

. 

ESPE,CE 

des 

UNITÉS 

3 

QUANTITÉS 

-

Total. 
.. 

Nombre de caisses ., 
1, - sacs 
;. - - - barriques,, 

- fûts divers 
- dames-jeanne 
- balles ou ballots, . 
- coli~ vrac 

TOTAL. 
1 
1
"' 

DETAIL DES COLIS 

PRIX 
de 

L'UNITÉ 


FIGURANT 


AU COMPTE 

DE ,GESTION 

5 

Marques 

Numéros 

Poids total 
-

Encombrement, .~ 

OBSERVATIO!'lS Il 
Indiquer dans cette colonne 

les numéros et 'la ~atilre- des 
colis. 

, 6 , 

, 

.. 


-_ .. 


-

' , ­

,­

Volume 

Tonnage 

.J 
Arrêté le présent avis d'expédition 	à articles. 

A , le 
Le Compta'ble-expéditeu",-. 

Certifié, ~t ènregistré , 
Le 
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SVPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIELN" 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 53 

TERRITOIRE DU TOGO PLAce sous LE MANDAT DE LA FRANCE 

.' 

·· 
(1) Général, local} 'annexe, BUDGET (1) . INSTRUCTION 

spécial •.'" compte fonds .. 'J du 1er janvÎer 1939 '~\ 
etc. CHAPITRE 

Art. !Xl(2) Etablissement, service. 
etc. (2) •Modèle No 12

(3) Approvisionnements en V-'__ 

magasin ou matériel _ en se~vice: (3) 
,,~ 

,­

REGISTRE A SOUCHE 

DES 

BULLETINS DE DEMANDE A CONFECTIONNER, A REPARER OU A TRANSFORME~ 

Nombre de feuilles (en toutes lettres) 
. , 

A , le 19• 

".' 

\ 

NOTA. - Ce registre • coté et par:aph~ par premier et dernier feuillet. 



•• 

Ct 
"iiiï'­

Bulletin' de demande il (1) Il.._--.==_.. . ~"=~"=':I 

IlNVO' (1) 
~ 

ou! 
DB)l'\!!fOE "DÉSIGNATIONJ! "g.!: 

desg ~ ,~ • 1Il• 2 
ldAT1ÈRES ET OBJf:.TSJ!. .~ 1 _i i .. ' 

0. i1 Q 

I-I_i 

, 

1 RaNTRÉ Oll (2) 	 1 

1 

~"~~-"I 
1!. ~ ~ :;II·I;~'- ,:! .. ::f Q l 

~ 1 g." ~ 1 
« :l_tl 

1(
t:J .Ct l Il( ...~~i 
01 1 1 li; ~ 1 

! 
1 

: 

(1) A répar.et"t à c(Jnfèctionner~ à transf()l'mer~ 

(2) Réparation, eonfectiol4 transformation. 

A le' 19 

Bon il 
par l'atelier d 
sur la fC\1iUe d'ouvrage nO 

. .:-; _.l:;..' .....L.'----_ Le 	 . ,~ 

1 

1;1 
, 't: 
\ o"U ....t:! 

\ " ".. 

I ~Hzeg
r.fj J! 

W 1 .;,
0:: 

Souche de bulletin de 	demande à' (1) il 
'1!. 

O.ÈSIGNATION ." NATURE DU TRAVAIL,' 
;: 
~ 

des " ~ 
MATlÈRJl:S ET OBJf:.ïS OBSERVATIONS'" 

, 

,W 
" -r-­

<: 
~ 

r.fj 

w 
Q 

'W 
r-­-...J-!Xl \ 1<: 
r-­

-IIQ.. 

~ 

81 
1 1 

(1) A réparer, à confectionner~' à transform~r; 

.. 

...."', 

'Jl ..o .. 

,", '" 
2: 

:z '" ... 
.>­
<:: 
... 
o 
o., 

,..
'" 

'" 
o 
::l 
§ 
'" '" 
z• 
~. 

'" 
'" ... 

~ 

..; 
>­z' 
<;; 
~ ... 


<l> 
w 

'" 
'0: '" 
... 
'" 
13 
~ ;;;. 
'" 
'" 
'" 
... o 
Cl o 

, 
,} 

.~, ".~J 

http:OBJf:.�S
http:OBJf:.TS


-_.............-- ----~·!':"--"""!1!E~ 	 ~
..!'t------.... 
SUPPLÉMEI'H AU JOURNAL OFFICIEL N" 365 DU 1" JANVIER 1939:DU TERRITOIRE DU TOGO 55.. 

TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE. . 

(l) Oénét:aft . local, anpexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
spécial ..., compte fonds .. '1 du 1er janvier "1939 
etc. CHAPITRE 

(2) 'Etablissement, service, 
etc. (2) 

(3) 	Approvisionnements en 
Modèle NQ 13l!Iag~sin ou inatétie~ en service. (3) 	 __~vr:,___ 

.-, 

REGISTRE DES PRETS AUTORISES 


" ·NOTA.,~ Lo~;quePa~i,;';iié qualifiée a décidé que la perte d'objets- ~-;:êté;~t non restitués -se;.-;-supportée' pàr~~d'i~Î 
intéressé, ou si, au contraire, la valeur' de l'objet réintégré a été laissée à la charge du détenteur, la date de la décision ou.. 
du ,verSemenJ au' Trésor sera jnscrite dans la colonne:. date des réintégrations. 
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;56 SUPI'LÉMENl' AU JOURNAL OFFICIEL Np 365 DU 1" .JANVJÈ~ 1939- DU TERRI'roIRE DU TOGO 

" 

PRÊTS 

,
NUMÈROS ,NATURE- DÉLAI NOMSO'ORDIŒ DESIGNATION' SOMMAIREDATES etdu dans lequel DES PE~SONNES 

DATEprocès-yel'bal des VALEURdes 
ou des'.." R'::lrnitGkATlON deétabli 

PRQTS
au nioment deit êtr~ opérée services détenteurs l'autot'ÏsatÎon MÀTIÈRES ET DES OBJETS PRli:nls < 

du prêt' ,2 l, 1 • • • 

: -

j 

< 

-

-

- . 
, -

~ 

, 

-

-

• , 

, . 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N"' 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRIT()riŒ D~ TOGO 

REl N T,E GR A T ION S, 

&!2lt . 

-

VERSEMENT VALEURS
INDICATION (s'il y a lieu) AU T!utson DES MATIÈRESVALEURSDATES 

des de la yaleur des maneres et des 
, DES AtATn~RES o)jeta non rerntdgrd$et desMODIFJCATW!Œ, PERTES Ol! AVARies . OBSERVATIONS~es ohjQ~s non réintfgrds ou moint~nfull du malienssurvenues dans les matières et des objets ou de la " . et des 

ou objets prêtés ~u moment ,moins~value oblats ràintagréi rns"n~réintégrés'~ é de leur réintégration . au compte 
réintégrés ' du budget intéressé

• 9 

du m9liém et du obiB\e: 

,. u' 1 _iZ 

" 
. 

,. 

1< 
. ' 

~ 
" , 

. 1 

, 

, 

, 

, 

: 
, 

, 
, 

, 

-
. 1 

i . 




- --.------- -~--'""'!.!:"'--""'I!!œ:I!!:''!,------'''II....~ » 
-~-"-~-.---,-- ,:'~"'-" -~.,------'''---'----­

.~ .... 

~. 

TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

.. 
(1) -Oénéral, local, annex~. BUDGET (1) . INSTRUCTION 

spécial •.., compte fçmds. , .. , du tet janvier 1939 
etc: CHAPITRE 
, (2) EtabliSsement,' service, 

Art. 18'etc, (3) 
(3) Ap'provisionnements' en 

magasin oU matériel en service. (2) Modèle No 14 

PROCÈS-VERBAL DE MUTATION DE COMPTABLES 

<. 

Nom et qu~lité du comptable sortant: 


Nom et qualité du comptable entrant: 


Date de la 'prise de service : 


Nom et qualité du fonctionnaire désigné par l'ordonnateur en matières pour procéder 


à la remi\!e du service :, 

( 

.. , ..' .,~, 
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60 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL IS" 365 DU 1"' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

pz 

,NUMEROS 

. de l~ 

IIl1lllflldaMI 

~ommaire 

DESJGNATIO~ 

dM 

-,'" 

QUANTITES 

ESPECES 1~, ­

~~,:~ 0';::"[' D";:"­1 

écritur(\1J rfthumvnl 

1 

, 

, 

,DECOMPTEDIFFERENCE i 
I;IIS LÀ 1IIt1TfiR'I"'C8

'"', 
, 

~_.----~----­
MONTANT

PRIX . en eu 
!d. - . -!...

J,'\,1Hi'tR '" 
PUIS Moms 

, 

. ! 
1 

i 
1 

, 

, . 

,, 
! 1 

, 

J 
1, 

1 , 
1 

" , 
1 

, 

1 

!, 
! 

, 
1, 
, 

1 

!1 
1 

i . 
1 

, 

" 

TO'l'l\L •.••. '••.•••. ~ .........0 ••••••• ~ •••• 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N· '365 DU 1" JANVIER ,1939 DU, TERRiTOIRE DU ,TOGO 

r EXPLICATIONS DU CgMPTABLE SORTANT Il RESERVES (s'il y a lieu) DU COMPTABLE ENTRAN'T 1:r'----,--! 
, 

1 

A le [ A le 

~II~~~==~==~II===========~ 

'Rapport et proposition du délégué de l'ordonnateur en matière .. 

,VU: 

Le Comptable, 

A • le 19 

Avis, et propositions de "ordonnateur en m~tlères (quand la décision ne lui est pas 
réservée) 

A , le 

, 




pa• 
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. ' .~ 

SUPPl,ÉMENT AU' JOURNALÔf'FICIEL N° 365 DU 1"')ANVIER 1'939 DU TERRITOIRE DU TOGO 
..L 

Avis et propo~itlons du Directeur ou de l'Inspecteur du Service (quand la d.6clsion.n'est pas 

. . ... réservée à 1',Ordonnateur' 'II,:, matières) ." 


A 	 , le 

Avis et propositions d' (1) 

. ' 

A 	 , le. 

Décision (2) 

• 

A 

(1): Du Chef du Bureau. des Finances ou' du .Commissaire de la Républiq~e quand hl" décision est réservu" au Haut 
Commisr;aire de la. République. 
, (2)·'.De l'une des' auto~ités indiquées à l'arti,c.1~ 19 de 'l'instruction. _ 
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pc.. • • 
-:-------_.-.. , 

"SUPPLÉMENT AU JOURNA,L OFFICIEL N' 365 DU 1'" ./ANVIER t939 DU, TERRITOIRIj DU TOGO 

TERRITOIRE DU TOGO PLACê SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 
,0 

(1) Général, local, annexe, BUDGET (1) .INSTRUCTION 
special .. "! compte fonds ..., du 1er janvier 1939 
etc. ' 

CHAPITRE 
(2) Etablissemént, service, Art. 34 

eto. '. 
(2)

(3) Approvisionnements en Modèle No 15 
magasin,,..ou matériel en service. 

(3) ,
• 

PROCÈS-VERBAL DE RECEPTION 

Nom et qualités des mem,bres de la commission du comP"' ( 
t.ble ou du fonctionnaire qualifié. \ 

Nom et qualités' du comptable. ~ 
(Dans le cas où la réception est prt?noncée par une corn~ 

mission). 

Nom et qualités des fournisseurs ou de leurs représen~ 
tants (1). 

(1) Avec 1~ - mention <f présent » ou (, dûment averti ne s'est pas fait représenter », ou encore {( présent aux opéra .. 
tions de la commission et dûment avérti ne s'est pas fait représenter lors de la constatation des quantités par le" délégué 
de la Commission· ». " 

Les procès-verbaux devront être établis par chapitre budgétaire. 

NOTA. - La réception est prononcée par une Commission pour toutes· les fournitures proven"ant de m"archés' passég.~ 
par adjudication publique ou de' gré à gré: Pour les fournitures provenant d'achats sur simple facture (convention verbale) 
1. recette est prononcée par le comptable ou par le fonctionnaire qualifié. ' 
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64 SUPP!-ÉMENT AU JOURNAL pFFICIBL N°,365 DU 1" JANVIEk 1939 DU TERRlTOIRE DU TOGO 

. 

NtJM~ROS ET DATES 

des 

AVIS O'EXPÈDITIQN 

-

1 

, 

1 

DÉSIGNATION 

du 

FOURNUSEUR 

\ 

, 

. 
,­ , 

. 


DÉSIGNATION 

,des ­" 
MATIÈRES ET OBJETS 

. 

. 

" 

. 

, 

. 


QUANTITÉS' 
ESPÈCES 

"1 
des 

ANNONCÉES ':CONNU2s1ufllnis 
, , " 

1 

, , 
- " . 

--

, 
, 

" 

l 
" 

" 

,) 
/ 

" . 
! 

, , 

~ 

, 
j 

:: " • • 
~ 

?:, 
i 

l ' , 

. 
, 

,~~ ~t 
• 

, 

j 

,, 

! 

, 
-

'.1 

l 
i 

-

i ., 

1 

, , 

, 

• 

, 

, 
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65SUPPr:ÉMENT A<V JOURNAl, 'OFF!êmL N" 365 DU 1" JANVIER .1939 DU TIlRR1TOIRE .DU TOGO 

> 

D!FFERENCES' 

. 
EN MOINsEN PLUS 

, < 

1 : 

1 

« 

1 

« 

, 
1 

! 

.. 1 
: ~ 

1 .. 
« 

• 
. 

. 
.. 

. 

. 
«­

1 

« 

. - . ~~"...- ." .' 
DECISION DE LA< COM~lISSI0N 

• ,< " 
, EX PUCATION OF.S I)(FFEREl'\CES ! 

_... -- . 

OBSERVATIONS 
< 

. 

, 

- i 
1 

1. 
. 

. , 

1, 

1 ; 

, 
• 

. 

. 

, 

-
. 

1 

1 
1 . 
1 

1 

1, . 
1 

,. 1
• 

. -
,

\ .. . 
-

1 . -
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66 SUPPLll~JEN1' AU JOURNAL pFFICIEL N" 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU . .ToGo 

-


.., , 

(i) Lorsque la commission 
aUl'a constate cHe-même 'les 
quan'tités, ce paragraphe sera 
supprimé. 

(2\ En toutes lettres. 

(3) Ajouter: t( en cc qui ,con­
c~rn~ la qualité. ;) dans le cas 
où la commission n'a pas cons· 
taté elle-même .1e~ quantités. 

(4) Nom et qualité du, comp­
table ou gél'ant d'annexe ou 
de leur représentant. 

(5) A supprimer si la com­
mission procède eHe-même à 

.la constatation - des quantités. 

"M. li été désigné il. l'effet de constate~ Jesquantités 

sous la surveillance de M. délégué de la Commission (1) 
. --: 

ARRÊ~É le présent procès-verbal il. (2) 

à prendre en recette (3) 

A • Je 193 . 

Les Membres de la Commission. 

PROCÈS-VERBAL 


DES OPÉRATIONS RELATIVES A LA CONSTATATION 

DES QUANTITÉS 

Les quantités de matières et objets dont la commISSIOn a pro­
noncé la réception suivant procès-verbal ci-dessus sont conformes 
aux inscriptions portées dans les' colonnes « Quantités reconnues ". 

A • le 193 

, 

• 

Vu 

Le Membre de la Commission chargé de la surveillance 

{les opérations. 
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. SÜPPLIi,mNT AU JOURNAL Ol'l'iCIÉL N° 365'où 1°' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 67 

, . 

T.ERRITOIRE DU TOGO PLACê SOUS LE MANDAT.DE LA' FRANCE 

(1) Gén,éraj; ·jocal, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
spécial. ", compte' fonds ..., du 1C'r janvier 1939 
etc: ' 

CIiAPITRE 
(2) Etablissement, servîte, . Art. 	45ctc: (2) 
(3y Approvisionnements en 

; . magasin ou matériel en service. Modèle N> 16(3) 

PROCÈS-VERBAL DE VISITE 

Nom 	et qualités ~es membres ( 
de la commission. ) 

Nom et qualité du'cornptable(5) ( 

Nom et qualité du tiansporteu'r , 

ou de 50n représentant (6) ) 

(4) Au ,de caisses ou coUs reconnus avariés; 'OU à l'arrivée à destination. 

(5) En cas de visite au débarquement d~ caisses ou de colis àvariés tenant'Heu de 'Visite défhiitive j oU en cas Cie visite 
.à l'arrivée à destination. 

\,. {6rE~ cas' de vi~ite au débarqueme~t de caisses ou de colis avariés. Indiquer si le'transporte~r s'est présenté ou s'est _ 
fait représenter. 

http:MANDAT.DE
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SUPPLÉMENT AU '''n~M;''L OFFICIEL N° 36:'>, DU 1·' JA!,!VIÉR 1939 DU .n~~.. u.~~ DU TOGO 

.'. , .. . . .. . . 

NUMERO'; 

"' DATES 

~es 
avis d'expédition 

ou numéros et 
marques des co!is 

et "caisses 

, 

DESIGNATION 
. 

, du 

PORT ExpliOl'fUVR 

NUMÉRO 
de la 

NOMENCLA­

TURE 

sommaire 

DÉSIGNATIONS 
des 

MATIÈRKS ET ODJEIS 

. 

, 

~) 

. 

. 

'ESPÈCÉ 

des 

UNITÊS 

QVÂNTITÉS 
, 

. 

ANNONC~E~ RECONNUES 

'. 

. 

. ,, 
" 

i 

, 

. 

'. 

! 

, 

. 

. 

; 

i 

, 

, 

. 

. 

i 

, • . 

. 

'. 

, 

~ 

; 

. : , 

l 

\ 

.. ; 

". 

,
: 
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SUPPLI!MENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365 DU 1er JANVIER 1939 DU TERRl1:0IRE DU TOGO ­- , 69 
~--

DJFFERENCES , DESCRIPTION DES PERTES ET AVARIES ET EVALUATIONS 

~ - ---_. ---'i---~ 

,,:x PLlCAT10N DU TRANSPORTEUR OU 
EN PLUS EN MOINS PROPOStTlON DB LA COMMISSION -, 

DE SO~ REPRESENTANT 
i -

.. 

. 

1 .. 
, 

. 

- .. 
, 

-

-

, 

.. , 

, 

-, 

.. 

.. 

-

-


-
, 
; 

1 , 

, 
: 

" 

1 
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, 
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1 

i 
1 

.. 11 
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70 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N" 365 DU 1" JANVIER .1939 DU 'TERRITOIRE DU TOGO 

A 	 _ , le. 

Le (1) 	 Les Membres de la commission, 

Avis et propositions de l'Ordonnateur en màtlères (quand la décision ne lui est pas réservée) 

é 
". 

A 	 , le 

Avis et propositions du Directeur ou· de l'Inspecteur du Service (quand la décision n'est pas ~. 

réservée â l'Ordonnateur). 

A , le 	 19 

Avis et propositions d' (2) 

A , le 	 19 

Décl.lon du (3) 

A . le 	 19 

" 
au débarqùcment de col ilS ,avariés(1) Nom et qualité du transporteur ou SOIl représentant 

(2) Du Chef du Bureau des F.inances ou du Commissaire de la République quand la! décis.ion est réservée au 
Gouverneur 	Général, Haut Commissaire de la République. 

. '(3) De l'u~e df'.s a~tor~tés_ visées à l'article.41~ 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N* 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

( 
71 ( 

n:RRITOIRE DU T.OGO PLACé SOUS LE MANDAT. DE LA FRANCE 

(1) Général) local, annexe:, BUDGET (1) . INSTRUCTION 
spécial ... ~ compte fonds,. ') du 1er jà,nvier 1939 
etc. CHAPITRE 

(2) Etablissement_, . service, Ar!. 41 ­
.etc, (2) 

'(3) Approvisionnements en Modèle No .17 
magasin o~ m~térjel en service, (3) 

PROCÈS~VERBAL 
DE' MATIÈRES, . DENRÉES ET OBJETS PROPOSÉS POUR LA DÉMOLITION, 

LA DESTRUCTION, .LA VENTE OU LE DÉCLASSEMENT 

.,
Noms ei qualités des membres de la cQmmission 

Nom et. qualité du comptable 

,
.'
.' 

• 

NOTA •. - Ce ,procès~verbal est arrêté,' daté et signé par tous les membres: de la -Càmmi:SSioH et visé. du comptable. 
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"SUPPLÉ.IENT AU "JOURNAL OFFlClEL N" 3bS DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 
"""" 

/ 

,. 
i " CLASSEMENT 

!
NUMERO 

A DEMOLIR A DETRVIRE A VENDREESPÈCE PRIX Q.UANTlTÉ1 DÉSIGNATION .. "~ 

de la , --'~--
1 " de PRÉ· ""desNoM:e~CLA- des 1 

, Quanti.. Quanti­ .Qu.n~i-ITU.'! Valeurs Valeurs ValeursI..·UNlTÉM.\,TIÊR:ES DE!'rIRéES ET OBJETS UNITES STiNTEE ,téstés téssommaire . " , 1 ,i , 

! 
1 

" 1 

,1 

'" , 
1 

,1 ,• .., 
, " 

i 
, 

, 
. 

...
1 

" , 
" 

,1 
~ 

1 

i· 
• 1 

1 

. 1 

1 
~ 

, 
, 

\ 

'1 

1i 

, 
'" 

" 1 • 
; 

.r 

"" 
\ 

" 

.. ,
" 

. 
, . , , " 

" 
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. SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

pi 

PROPOSE PAR LA COMMISSION .\. ·A DEÇLASSER. .-_... .. _­--~""""" OBSERVATIONSANCIEN CLASSEMENT NOUVEAU Cf,ASSBMBNT ,
A 

."Num"éro" 1 PRQPOSITlQNS DE _LA CQMMISSION1~! ­
, .Espèce ! Prix, Quantj~ 1DÉSIGNATION DtS. MATJÈRF.$Quantl":.1 de laValeurs. des ; de Valeursnomene!atul'ttés ou objets té. ,ùnités J'unitésommaire i 

1 . 1 1 

1 

, . 
. .' 

, 
. 1 , 

.. 

. 
.' 

1
1 

. 

. -

, , 

, 

. 

, , 

A . 

. 

.. 

. 
, .. 

. 
~ 

... 
' .. 

- .. ' ..
1 
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74 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFI<;IEL N° 365 DU 1"' JANvIER 1939 DU TERRITOIRE DU· TOGO 

Avi~ et propositions de l'Ordonnateur (quand la décision ne lui esi.pas 'réservée) " 

A , lé 19 

Avis et propositions du Directeur ou de l'Inspecteur du Service (quan~ la décision n'est pas 
réservée à l'Ordonnateur) ~ 

A, • le 19 

Avis et propositions d' (1) 

A , le 19 '-j , 

, 
, 

, 

Décision du (2) 

Cr 

.'/ 

A • le 19 
',\ 

, 

(1) Du' Chef du Ilureau: des Finances ou du Commissaire de la République quand la décision est 'rés'ervée au 
Gouverneur général, Haut Con~'-missaire 'de la Républiquè. 

(2) De l'une des autorités: indiquées à l'a-rtiele 57 de l'instruction. 



.. 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL,OFFIClEL N" 365 DU 1" JANVIER 1939 DU ,\ERRITOIRE UU TOGO 

TERRITOIRE, DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE , 

(3) Approvisionnements en BUDGET (1) INSTRUCTION 
magasin ou matérieI en service.- du 1er janvier 1939 

CHAPITRE 
, ~----~-----

Art. 68 
(2) 

Modèle No 18 
(3) 

PROCES -. VERBAL
' 

CONSTATANT 
J 

LA PERTE OU LA DETERIORATION DE MATIÈRES, DENREES ET OBJETS 

Noms et qualité des membtes de la Commission 

" 

. Nom et qualités du comptable oU du déten- ' 1 
teur du matériel ,) • 

NOTA~ ~..-Le p~ocès..v~~bal étabÙ par··-Ia- e~mmissîo~· ·sera t~ujours ···visé pa; le co~p~;ble i~téreSsé:-déren~-du:""maté:.: 
riel ou transporteur bu leurs représentants. 
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76 SUPPLÉMENT AU .JOURNAL OFFICIEL N° 365 DU 1~ JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

--====================~======~~==========~==~I,, 
·1~lIN~U~M~É~R'~o~;T····~~~~~.~~~~~~=:=r==========~~====~~~==~v~A~L~E~U~RS~~~~~ 

, de la.' É . ESPÈCE PRIXD SIGNATlON DES MATIERES 
NOMENCLA.­ des de 

TURE D:&I'4RÉES .ET OIllETS 
UNITÉS L'UNITÉ 

sOffip-taire 

. , 

~----'---:'-'-----
QUANTlTÉS 

1 
PAR NUMÉRO1 

de la 
PARTIELLES 

" nomenclature 
sommaire 

• 

.'. 

. 

. 



- - »
--.------- -----~·~--""'I!!&C~'!i------"""I.... 
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-----,_._~ " 

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 

,, 

, 

., 

/ . 
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78, ' SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365 DIJ 1" JANVIER '1939 "DU TERRITOIRE DU TOGp 

Avis et proposltl~ns d'e l'Ordonnateur en m'atlêl"es (quand la décision ne lui est pas réservée) 

,A • le 19 

Avis èt propositions du Directeur ou de l'Inspecteur du Servlce(quand la décislo,n n'est pas 
réservée à l'Ordonnateur) 

A , le 

Avis et propositions d (1) 

A • le 19 

D 'cislon du (2) 

A , le 19 

• 

/ 

~-~~~~~ 

(1) Du chêf du -Bureau des Finances ou. du CommissaiTe d~ la Républiqlle, dans le cas où ln décision est au 
Gouverne,ur général, Haut' Commissaire de lâ ~épublique.· 

(2) De l'une de.$: aut~rités indiqt16es à l'article -~ de l'instruction. 
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SUPPLÉMENT AU jOURN~L OFFICIEL N" 365 DU 1·' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

ieRRl'fOIRE DU TOGO PLAce sous LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1). Général, local, annexe, BUDGET (1) 	 INSTRUCTIONL 

spécial ..., compte fonds .. " du 1er janvier 1939 
etc. CHAPITRE 

(2) Etablissement, service, 	 Art. 89 
etc. 	 (2) 

Modèle No 19(3) Approvisionnements en 
maga,sin o~ matériel en service. (3) 

, :;1 

-,, 
PROCÈS-VERBAL DE RECENSEMENT 

j 

-;., 

Nom et qualité du délégué de l'ordonnateur en 
- - matières 

:, 
Nom 

-
et qualité

'-
du comptable ou du détenteur 

• 
,-­
.',' 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365 DU -1"'1" J~NvîER .1939 DU T,ERRITO!RE DU TOGO 

1 

NUMÉROS 1 
i

DU FOLIo 
DÉSIGNATION DES MATIERES ET OBJETS1 DU COMPTE . 

DE GESTION 

. , 

~ 

• . 

.. 

. 

-~ 

, 

. 

-

, 

ESPECE 
1 

des 

UNITÉS 

• 


PRIX 

_de 

L'UNITÉ 

. 

• 

QUANTITÉS 
, 

'l' '" . 
~ ! constatées 

les écritU1'fS ! .. par 

~. 

! . 

.. , 

1 

. 

, 

~ 

-, 
, 

. 
. , 

; 

, 

-";'~4 

• 


, " 
" 

" 

, 
1 


1 


~-

J 
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SUPPLÉMBNT AU JOÙRNAL OFFICIEL N- 365 DU i": JANVJBR 1939' DU, TERRITOIRE ,DU TOGO 81 
~====~~==~~~==~~~~~====~~~~~~~==~~~~~~~~,'~ 

--'~'=====----.~-~-----~"---~-'.,~=,L=~-:,_U=R:...S_·--'-~·D--.-,-.~~D-<~ 1..•~,/C--'-T='=-'"---'-'1
DÉFICIT'EXCÉDENTS. DES Ex cv. "~N':S- '" 1'. ... 1 . ...--c- i __-___ OBSERVATIONS' 1parpa~ 

POIl" numéro ­l 'i Par 1111~H~r(> . 
. Af~TICL1';AH:TlCLE 

Pnr nrth:le de Id na!ncnc]atlll:e, Ptu' article Ide la f'I()mel~clMut'e 1 
50mmaire 1 1iemmnlfe 

-----! ' !~-'----! . 1-------------, ' 
1 

1 

• 

• 



.. 
 • 


. (i) En toutes l<;tires. ARRÈTÊ le présent prqcè.s-verbal à (1) 

. comportant des excédents représentant, une valeur 'de (1), 

.. 


représentant une valeur de (1) 

A , le 

Le: Comptable, Le (2) 

(2) ,f'onctionnaire recenseUr. 

OBSERVATIONS ET. ~RO~OSITIONS DU FONOTIONNAIRE REOE!"ISEUR 

.. 

.' 

." .' 

OBSERVATIONS DU OOMPTABLE, 

, 


\ 

• .A 




-v 


:., , 

Avis et propositions dep'Ordonnateur en matières (quand la décision ne lui est pas rése~"ée).. -" . .. 

A , le 

Alils et proPosl.tions dllDireçteur ou de l'Inspecteur du Service (quand la décision n'est pas 
réservée à l'Ordonnateur) 

A , le 19 

A"ls 'èt propositions d' (1) 

A , 'le 

.Déclslondu (2r 

A • le 19 

.. 
;. ­

(1) Du'-, Chef au: Bureàu- d~~ -i:~!l}ances ou' -"d~ Co~nliss~ir~'" de la République·,quand la' dédsion est réservée au 
Go~verneur·généra~.,; Raut éomthis~alrè. de la -République. ­

(2) 'De l'ùl1:e'd~$ a,utQrj~s ,:isées à !'a.rt~cle go de l'instru.ctio!,.• 
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SUj>!'L~;'iEN'r AU JOURNAL 'OfFICiEL N" 365 Dl). j" J.\.NVIER .1939 DU 1'IlRRl'r0IRIl DU 1'0GO 85 

TE~~ITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Général,' ~ loca~, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
spécial .. " compte fonds ...J du 1er janvier 1939 

. etc, . 
• CHAPITRE

. (2) EtabJissemetÏt,' service, 

ete. 
 Art. 5(3). -(3) Approvisionnements ~en 


magasin ou, matériel etl service. 

(2) Modèle No 20

(4} hidiquer le .tàUl, de 

.l'unité coHectiv~.. 


COLLECTIVES 


TABLEAU INDIQUANT LE MATÉRIEL ENTRANT 

dans la composition cl (4) 

" " . 



.........,..-------

AU 

• • -

NUMÉ~O 
de la 

TURF.: 

sommaire 

DÉSIGNATION DES OBJETS 

• 

cOl1)posant 

L'UNITÉ COÜ.ECllVE 

ESPÈCE 

des 

UNITÊ5 

QUAl'iTlTt:S 

PRIX 1 

de VALEURS OBSERVATIONS 

", 



.. pa• 
-.,.----.-'~-,;- -,;;....... --.'~--

..... .' 

. SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL· N° '365 DU 1" JANVIER 

NUMÉRO 
de fa 

NOMENCLA­

'rURF. 

sommaire 

'DÉSIGNATION DES OBJETS ESPÈCE . PRIX 

composant des QUANTITÉS '. de VALEURS OBSERVATIONS 

L'UNITÉ COLLECTIVE UNITÉS 

-, . 

• 




pa4 - &!!!: t. .• • 


'l'ABLEAU indiquant ies mouvements survenus dans la COMposition 

réglementaire de l'unité collective indiquée ci-contre 

". DATE~ .. )oIATURE ESPÈCE PRIX ENTRÉES ' SO:~I~'"='1I~ 
J . des des des QUAN1TfÈS de S 'II 
: IMOUVEMENTS IQU":=!-::::U~S- '~UA"TlTtisl' VALEURS .11'MOUVEME'TS UNnES ':UNITÉ 

----------.~,·I-----I-----I----I----.i-----I-----ii--,--~L' 

, 
, 

\ 

1 
1 

, , 1 , ,
!1 ,., . 

,, 1 .! 

· 
,. 

- • 

i 

, 
. 

•, 

1 
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'SUPPLEMENt AU JOURNAL OFFICIEL, N° 365 DU 1" JANVlER1?39 DU TERRITOIRE DU TOGO. 

-~--. 

. , - . 

, TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


• 


, 

"ri) Service. , BUDGET (1) INSTRUCTION 
(3) Locaillé. du 1er janvi~r 1939 

CHAPITRE 

Art. 42 
(2) 

Modèle No 21 
(3) 

REG1STRE DE TRANS1T 


Nombre de feuillets 

A , le 

Le 

" 

~~~'.",~=~~~,. 

,NOTA, '-..:.. Ce registre est tenu- dans chaque port ç.le débarquement et ',dans ,chaque localité .désignée par'l'ordonnatcUfQU 

son délégué. " " . . . " " .,c 
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~ SUPPLÉMllNT AU JOURNAL ~FFICIEL N" 365 DU' 1"JANVIER.1939.DJ TERRITOIRE· DU TOGO_ 

. 

:>IUMÉRQS ET DATES SERVICE INDtCA'nQNS DATE DU RECEPISSE.. donné'
des . BUDGET 

ou 
du ,.

P,tAGASIN AU TRANS~OR.TEUR .' 
PIÈCES ,ou AVIS D'EXPÉDITION :-j. 1'RANSPORl'EURINSCRIPTIONS EXPÉDITEUR OU do,!,mé par celui~ci 

,l2 
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. , SUPPLÉMENT AU J6URNAL OFFICIEL N° 365 DU 1" }ANVIIlR 1939 DU TERRITOIRE DU T"GO q1 

. 

DESIGNA:rION ',sOMMAI RE 

du de 

M.ATÉRJEL Rr.ÇU COlAS 

MAGASIN OU SERVICE 
DESTINATAIRE. 

et 

. OBSERVÀTIONS 

(Indiquer dans cet\e colonne si le matériel 
a été reçu sans observations 9u s'il a fait· 
Pobjet d'un P ~ v. Dans ce CaS indiquer 
sQmmairement les propositions ou impu-

DATE. OH RÉEXPgOlTION OU 1)& R~MISB 

Idu matériel à ce ser'Vice en m,\g'<si~'1 
1 tutions prononcées par la CàmmÎssjon. 

". 

�--------7·~7·-------1-----~'----1·--------~·~---------1------------~10-----------411 

..._ •.~•..-­ .•.......... 1· ... .__..._.- .._ .•.­ - . ····_··_·1····_······­

. 

i 
.-....... _--._._...--+--._~._...._.~.•__......... . 

. . . 

.. 

1 • 

. i 

1'. .. . . 
.. 

. 

..··_·--11 
". 

• 
. 

1 .' 

. 
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, SÜPPI.l1MENT AU, JOURNAl. OFFICIEl. NQ'365 nu 1" JANVIER 1939 nu TERR'TOII<Il nu TOGO 93, 
..... 'm___ 

TERRITOIRE DU TOGO PLACe SOUS LE MANOAT DE LA FRANCE 

pi 

(1) Budget, génçral, annexe 
ou 'coompte qui en dépend, 
budget local, ôte. 

(2) Indlé.tion de l'établisse· 
ment;· service - etc., duquel 
-dépend~ lê matériel. 

(3)" Du matériel; mobilier, 
outillage, etc. . 

, (4)" Désignation du local ou 
de. l'immeubte. 

j. .. 

I!,/VENTArRE, 

BUDOET (l) 

CHAI'ITRE 

(2) 

(3) 

D (3) 

EXISTANT DANS , (4) 


INSTRUCTION 
du 1er janvier "<.1939 

Art. 72 

Modèle ~o 22 

" 

• 




- -• • 
- ~"".""", ~.·,·r' 

"",0... .<'. 

DÉSIGNATION 
ESPECE ANNÉE 19 

, 

ÎlES OBJETS 

• 

des 

Ut'iITtl:S 

''fi ,REÇU .! SO.TI 
au : pendant ..L 

1l'l' Jan" rannée , l'année 

RESTE 

au 31 
Décefnb. 

ANNÉE 19 

~~~==~~~~~= 
lEXISTANT 1 REÇU il SORTI Rt::STE 

au ,j-pendant pendant 1 :au 31 . 
1",\' Jan., ji'année r J':a~mé~ Décemb. 

1 1 

i' 
i 
! 

ANNÉE 

~,.'..,~=~~.,II 
REÇUEXISTANT 

penda_nt" ~u 
l'année1~~, Jan. 

:"'---1 

. ...' . :' 

, 

':: 
, 

. . :~ 
, 

" 

" 

j 

, 

'! 

, 
" 

, 

, 

,. " :~ 

., , 

" 
, 

~i ,.j 

! 

, 

., " , 

" 
, , 

"1 

, ' 

., 
, 

, 

, 

1 
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TOGOAO JQURNAt: OFFICIEL DU 1~ JANVIER 1939 .DU T''''''''''''I'' DU 

19 

SORT! 

p~~dant ." 

RESTE'. 

nu 31 
l'aunée tD~cell'lb•. 

i 

i, 

EXISTANT:: RF.ÇC 

au ­ !pendant 
>1(!f Jan. f l'année 

1 

1 

1 
'!i 

1· 
i 

, 

,. 

1 
1 

1 
1 

- ' 

SORTI 
-"T""=--= 

RESTE 

pendnnt 
l'apuée 

au 31 
! Décenlb. 

i' 
1 
1, 

ANNÉE 

€:"lnSTANTI ;REÇt: 

au pendant 
111t Jan, 11année 

19 

SORTI RJ.:S'rJO: 

pendant MI 31. 
l'année DécemL. 

i 

O.BSERVATlONS 

.1 

1 

" i ; 
l­, 
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'SUPI'~ÈME1.1T AU JOURNA.L OFFICrEL N" 365 D(f 1« J.ANV/il.R Ig39 'DÙ TE!l.iUTOIR.E DU TOGO. 
__oc._______ ---..___________ ---.._____~_ 

(1) A signer le 31 décembre ~; ., le 31 .P·écembre, 19 
de cp~ql:le ~nnée -par le déposi~ ~ 
taire comptable et le détenteur 'Le lJéjJosÎlaÎre-Comptab!e.
intéressé: 

(1) Reconnu exact 

Le Détè/lteur. 

/ 

< 
" 

• 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N" 365 DU 1" JANVIER 1939 DÙ TERRITOIRE DU TOGO 

tERR.tTOiRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Général1 local, annexe, BUDGET (1) INSTRUCTION 
spécial) etc. du 1er janvier 1939 

(2) Désignatioq de l'hôtel. . HÔTEL D (2) 
Art. 93 

Modèle No 23 

INVEN1'AIRE 


DES 

MATIÈRES DENRÉES OU OBJETS RESTANT A LA DATE DU 31 DE(;EMBRE 19 

. 

NUMERO!? 
D'ORDRE 

de la 
...-,nomllnDlalure. 
sommaire 

1 

.. 

DESIGNATIOi'i 

des 

MA't'If:Rr:S 

denré~es et objets 

2 

. 

des 

ESPÈCES : 

, QUANllTES i 

UNl1'Y.S 

1 

4 

. 

i 

. 

ARRÉTÉ. le présent inventaire à la somme de 

PRIX VALEURS 

de 

I:UNI'l't: 

5 

i 

i 
; 

i 
i 
! 
, 

1 

, 

DATE 
Dl! lH·:IHHER 

reee-nnment 
ou 

l'ecolement 

8 

. 
; 

:. 
: 
: 

• 

.1 

.", 

.1 

vù et vérifié : A , le 19 
L'Ordollnateur eu matières .Le Dépositaire-Comptable, 

.ou sOlldélégllé, 
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TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) 'Général ou local BUDGET (1) INSTRUCTION 

du 1er janvier 1939 
---~---,-

EXERCICE 1 9 > 

Art. 94 . 

Modèle No 24 

"'COMPTE DE CENTRALlSATION ',. 

présentant par budget, compte, etc, 

!La va;!eur au 31 déèembre 19 du màtériel restant en cbarge à cette date au titre 
/ 

·des approvisionnements en magasin et du matériel en service, 

" 

.. 
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---~~sr~NA'r!ON--DU-:DGE'l' r -1-VALEUR A;-;:- JANVIER 
-- -:::.....= =-=- ~~~~ 

DÉSIGNATIOJl< DESli C."', o"'~"" , 

ill --1 

t 

, , 

i 

, ! 1 

, 

: 1 

i' 
" 

-...==.. = -~-.::::=-
Gm;TJONS ( PAR (H';STJON 

: ~. 

Apé(ovi~ionnt;ments 

en magasÎn 

• i 

. 

---··--·---··----1 

TOTAUX GÉNÊRAU:X 
.. 
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" PAR 

[PAR RUUGET, COMPTE etc, ," " 
Approrbiol1oementll 

,n llI;"gllsÎn 

i 

, , 

.. 

, 

, 

, , 

, 

.. 

, 

, 

, 
," 

' ­

• 

.. 
VALEUR, AU 31 DÉCEMBRE 19 

1 
GESTION OBSERVATIONS 

1 

--- IVAR Btniwn-. COMPTE etc, , 
~lntérid ,. sen'jee 

, 

.. 

/ 

.. 

, 

. 
, .. 

1 

, 
• 

~ 

i 

-
, 

1 

1, 
i 
1 

1 

i, 
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-


:j, 


Vu et vérifié (1) 

) 

~, , 

/ 

. (1) Commissaire d~ la République ou son délégué. • 
,~ ~ 

A , le 

Le Chef du Bureau centralisateur, 
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TERRITOIRE DU TOGO·PLACe SOUS LE MANDAT DE LA PRANCE 

INSTRUCTION 
du 1er janvier 1939 


Art, 101 


Modèle No 25 


" 

MATRICULE 

DES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES 

BATIES ET NON BATIES 

., 

, 

local de ceux.~· 
achetés mL èonstrnifs sur les fonds des bud ets annexes. ­

sur cette matricule les immeuble~ achetés ot1 construits &.ur les 
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l NUA":'ROS ,,1 DÉSlyNATlON 

I, n'ORDRE des 
ÉUU'lCRS liT OUVRAGESide la ':htricUle 

2 

DATES 

des 

3 

AUTEURS 

des 
PLANS ou PROJETS 

DATES 

des 
APPROBATIONS 

5 

1 

1 

1 

.. , 
.' 

. , 
j'" . 
, 

. 1 

.. 

• 


i
i; 
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DATE OBSERVATIONS . PRÉCIS .VALÊUR ~TORIQ:~S ~. 
DU COMMENCEMENT 

et de )'achè~'ement au 
. L':lngmen1lltÎon ClU 1;(\ diminution de la "aleur des: 

DERNIER JOUR L·ongllle. de la oolulrneLÎcll et ses dÎ\"erses affectations st.'n;ln-t ~Ides édifices. et édifi-ees et OUl'rages,. nu :11 décembre. dc,om êlre : 
indiquées c.ltms la pr~seute colon.ne. lde l'annéeouvrages expliquée dans cette eotonne. ~ 


6 
 7 8 9 1 , . 
l ,, 

.j1 " 
) 

i .. 
1 

http:colon.ne
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TE~RlTOIRE DU TOGO PLACe SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Oénéral ou local. • BUDGET (1) INSTRUCTION 
du. 1er janvier 1939 

CHAPITRE • Art. 101 

Modèle No 26 

ÉTAT 

donnant, d'après la matricule, la valeur globale des propriétés immobilières 

'bâties et non bâties au 1" Janvier et au 1" Décembre de l'année 19 

NATURE DES PROPRIETESJi 
-- ­

: 
1 

1 


1 
,
; i 

.. 
. 

10 ·Propriétés bâties 
. 

, 

, 
2' Propriétés non bAties 

. 
. 

:L TOTAL GÉNÉRAI. ; 

Vu 

(1) Chef du Service, 

VALEUR GLOBALE 
DES ~ROPRIÉTis 

h OBSERVATIONs-II-
au je!' Déc.au l t 'I' Janv. 

. 
1 

1 

1 

1 

1 
t 
1 

. 
1 

~.... ----' 

A , le 19 -.• 

(1) 

--,---_.­..._­.._----~_ -~~----

L" di«~r6nçes de .....Ieut' 
existant ayec: l'étù.t précédent 
doivent être expliqu~es tlnns 
eetle e61Dnne . 

, 

(2) Comm.lssaire de la République t ou Chef du Bureau des Finances. 

1 

1 
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1 
i 

INSTRUCTION 

su~ LA COMPTABILITÉ ADMINISTRATIVE DES TRAVAUX 


EN RéGIE 

Matières et objets en cours de fonction ou de tt'ansformation,< 


et matières employées aux travaux, 


visées au paragraphe 6 de l'article 96 de l'instruction du 1"' janvier 1939 
< sur la Comptabilité Générale des matières. 

Les matières vIsees au paragraphe 6 de l'article 96 

<lu 'fèglement susvisé sont 'considérées comme consom· 


. mées du fait de leur délivrance, mais leur consomma- ' 
tion est justifiée par une comptabilité administrative 
intérieure dont les règles sont fixées ci-après< 1 

Cette comptabilité s'appliquant à des matières ou 1 

<objets' en cours de confection ou de transformation'! 
(ateliers) ou à des matières employées aux travaux 
(chantiers), est destinée à classer les différentes dépen­
ses effectuées par nature d'ouvrage, dans le but de 
<connaître le prix de revient exact des différents tra· 
vaux exécutés. 

Cette comptabilité donne lieu à la tenue des pièces 
suivantes: 

Ordre de travail. 

Dossier enveloppe. 

Registre d'inscription des ordres de travail. 

Bon de travail. 

Carnet de pointage. 

Bons provisoires de matières. 

Bons de réintégration< 

Bordereaux récapitulatifs. 

Bons de virement. 

.Bons définitifs de matières. 

Bons d'achats directs. 

Demandes de cessions. 

Feuilles d'ouvrage. 

Relevé mensuel des feuilles d'ouvrage. 

Registre inventaire des matières en cours de conSOm­

. ~ :matio-n. 

Ordre de 'travail 
_ Tout travail én régie donne lieu à t'établissement par 

_le. service chargé de l'exécution d'un ordre' de travail. 
Chaque ordre de travail ne peut concerner qu'un 

<,objet unique ou une série d'objets de même nature en 
<nombre défini." 

il 
1'1 

l' 

" 

Les ordres de travail se divisent en deux catégories: < ': 
les ordres de travail ordinaires qui sont ouverts sui-" 

vant les besoins (travaux heufs - grosses réparations, 
-cessions; etc.), 	 . 

les ordres de travàn permanents qui sont ouverts 
.au début de l'année pour tous les mois de l'année 
(frais généraux, entretien courant etc ...). 

Chaque ordre de travail donne lieu à l'établissement 
-d'un prix de revient Calculé d'après: 

10 - les dépenses réelles de personnel des cadres; 
20 - les dépenses réelles de main·d'œuvre auxi­

liaires; 
3<> - les dépenses réelles de matières, auxquelles 

vient s'ajouter une majoration forfaitaire pour frais 
généraux. . 

l matières de distribution courantes etc ... 
.1 Ces dépenses font l'objet d'un ordte de .travail 
1i permanent et son reportées au prorata des dépenses 

main-d~œuvre et matières suivant un cœfficient unique I! 
!I 

i i 
il 
, 

Le montant des dépenses de personnel et < main­
d'œuvre est celui des salaires et accessoirçs ré.eIlement 
payés aux agents pendant le temps qu'ils <ont participé 
à l'exécution du travail. 

Le montant des dépenses de matières estcelùi des 
sorties effectuées pour l'exécution du travaildimintié 
de celui des réintégrations et virements. . 

Les frais généraux comprennent les dépenses. résul­
tant de la marche générale du service, el'. rie pouvant 
être imputées à un seul ordre de travail,savoir : 

10 - Solde, salaires et accessoires du< personnel 
de direction, des agents des bureaux, du personnel< en 
congé, des malades et blessés - primes - frais de 
voyage etc.... 

20 - Frais de surveillance générale - Dépenses. 
pour l'entretien du mobilier; de Youtmage -- Frais 
de nettoyage etc... < 

30 - Dépenses de force motrice" d'éclaira'ge, de 

déterminé chaque année. . 
Chaque ordre de travail est établi en trois exemplai­

res, dont l'un reste adhérént au carnet à souche dont 
il est extrait. 	 :' 

Le volant qui comporte un talon détachable -,-. est 
inscrit sur le registre d'inscription des ordres de tJ:a­
voit. 	 ­

Il est ouvert ensuite un dossier ellveloppe dans 
'Iequel seront classées ulJérieurèment toutes les pièces. 
se rapportant à cet ordre de travail: 

Enfin, il est ouvert une feuille d'ouvrage, sur laquel­
le' seront portées au fur et à mesùre, toutes les ôpéra­
tions qu'entraînera l'exécution de l'ordre de' travail. 

Le talon détachable du volant est ensuité recollé 
sur la souche correspondante du, carnet. .' 

Le. troisième exemplaire est envoyé à titre de camp, 
te-rendu à l'autorité supérieure. " 

Bon de travail 

Le service chargé de l'exécution indique sur l'ordre 
de travaiJ les ateliers appeléS à concourir à son exécu­
tion et délivre à éhacun d'eux un bon de travaU .préa- , 
lablement enregistré sur la feuille d'oùvrage.< 

Le bon de travail est extrait d'un carnet à. souche ..c.. 
Figurent au recto, les indications' suivantes: numéro 
de' l'ordre de travail, détait des travaux à exécùter, 
atelier ou chantier chargé de leur exécution; au verso 
Ull tableau de 'pointage sur. lequel sont inscrits les 
noms des agents participants à l'exécution. du travail, 
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leut profession, le 'nombre 'd'heures qu'ils y ont con­
sacrées. . 

, Lorsque le travail est terminé, et au plus tard à la· 
fin de chaque, mois, le bon signé du chef d'atelier, 
ou de chantier est envoyé. On totalise le nombre, 1,1 
d'heures de travail. effectuées par chaque agent, on 
porte en, regard le taux horaire et on effectue le I! 
décompte du prix de revient' de la main-d'œuvre dont 'l,' 
le montant est inscrit sur la feuiUe d'ouvrage, en 
regard des indications portées at! moment de l'émis­
sion du bon, et en distinguant la main-d'œuvre du 

, cadre et la, main-d'œuvre' auxiliaire; le bon est ensuite 
versé au dossier enveloppe.' , 

Chaque chef g'atelier ou de chantier tient en outrè 
tm carnet de pointage qui _permet le contrôle de l'em­
ploi du temps des agents placé,s sous ses ordres. 

,Bon provisoire de matières - Bordereau récapitulatif l, 

Les objets et Jliatières nécessaires à l'exécution 
des ordres de travait sont délivrés par les magasins 

'après émission par les ateliers ou chantiers de bons 
provisoires. 

Chaque bon ne peut concerner que des ob jets et 
matières destinés à ,servir à lèexécution d'un même 
ordre de travail.

Ils sont établis en trois exemplaires, l'un reste adhé­
rent alj cafnet à souche dont ils sont extraits, les 
deux 'autres sont remis au comptable-matières qùi 
les complète :par ,l'indication des 'quantités et valeur 
des objets et matières délivrés. 

En fin de journée, le comptable-matières adresse 
aux services ul! bordereau récapitulatif des bons émis 
par les divers ateliers en' y joignant un exemplaire 
de chaque bon. 

Après vérification de la concordance entre les indica­
tions portées sur le bordereau et les bons et après 
cerlificatiOll par les chefs d'ateliers, an verso de ces 1 

demiers" que les matières portées en sortie leur ont il 
bien été délivrées, les bons sont inscrits au débit des 
feuilles d'ouvrage et versés aux dossiers enveloppes 
correspondants après inscription de leur montant. 

Bons définitifs - Bons de virement - Bons de 
rêintégràtion 

Sur le vu· des bordereaux à la fin de chaque jour­
née; 'les opérations ci-dessus donnent lieu à fourniture 
par ordre de travail d'tm seul bon définitif de ma­
tières - les matières y sont' inscrites par paragraphe 
budgétaire ces bons sont ensuite groupés par compte 
budgétaire, et transmis au' comptable-matières c'est 
ce bon définitif qui est utilisé pour la rédaction des 
ordrès de sorties, chaque ordre de sortie ne devant 
correspondre qu'à, un seul compte ouvert. 

Les objets et matériaux non utilisés pour l'exécu­
tion d'un travail et qui peuvent être employés immé­

'diatemen'! à la réalisation d'un autre travail sont 
virés sur bottS de virement. émis par les ateliers ou 
chantiers. ' ' ' 

Les bons 'sont ,établis en trois exemplaires, l'un 
reste adhérent au carnet à souche dont ils sont extraits, 
les deux autres sont inscrits aux fèuilles d'ouvrage 
correspond3iltes, au crédit de la premi~re, et au débit 
de la seconde et l'ersés aux dossiers enveloppes corres­
pondants, " , 

Les' .objets et matériaux qui n'.ont pas été utilisés 
'pour auCl)1l travail peuvent être réintégrés en magaSin 
en fin d'année sur bons de réintégration. , 

Chaque bon ne peut oonceme.r que des objets et 
matières se rapportant il, ùn même .ordre de travail 

, et doit porter 'préférence le numéro de cet ordre de­

travail et les numéros des bons de, matières 'relatifs 

aux objets ou m,atières réintégré,. 


Ils sont établis en trois exemplaires, l'un reste­
adhérent au carnet à souche dont ils sodt extraits; 
les deux autres sont remis au, comptable-matières 
qui les complète par l'indication des qUllntités et 
valeur des objets et matières ainsi réintégrés. 

Le comptable-matières' adresse alors aux services 
un 'bordereau récapitulatif des bons de réintégration 
émis par les divers ateliers en y joignant un exemplai­
re de chaque bon. 

Après vérification de la concordance entre les indica- " 
tions portées sur le bordereau et les bons, ces derniers· 
sont inscrits au crédit des feui11es d'ouvrages et versés, 
aux dossiers enveloppes correspondants. 

Achats directs dans [e commerce local 

Lorsque le magasin ne peut rournir les matières, 
demandées et en cas d'urgence, il peut être effectué' 
des achats directs dans le commerce,. sur bOIlS, à con.. 
dition que ces achats n'excèdent pas 6.000 francs. ' 

La réception de ces matières donne lieu à l'établis .. 
sement de P. V. de recette qui' sont illscrits dans la' 
comptabilité dans les mêmes conditions que les borde·, 
reaux ci.dessus. 'i 

Si le montant de la fourniture excède ,6.000 francs" 
il doit être passé un marché; chaque livraison donne 
lieu à l'établissement d'un procès-verbal de réception" ' 
inscrit dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

Demandes de cessions 

Lorsque ni le magasin ni le commerce local ne 
peuvent fournir les matières demandées, il peut être' 
demandé, une cession à d'autres services.' La réception 
des matières ainsi livrées donn lieu à l'établissement 
d'~n procès-verbal de recette spécial, inscrit dans les, . 
memes conditions que ci·dessus. .-: 

Feuilles d'ouvrage, 

Les feuilles d'ouvrage sont tenues mensnellement 

et en double exemplaire. Elles reçoivent au fur et à 

mesure, les inscriptions des bons de travail, des bons, 

de matières, des bons de réintégration, des bons de 

virement, des P. V. de recette ou P. V. de réception 

pour achàts directsou en cession., ' 


TOllt~s ces opérations sont totalisées mensuellement, 
Les totaux sont ensuite reportés sur le relevé mensuel 
des feuilles d'ouvrage et sur le registre d'inscription 
des ordres de travail, après vérification de la concor-, 
dance elltre les feuilles d'ouvrage et les ordres de , 
sortie, faciures, états de cession, casernets et états, 
d'heures supplémentaires, et de primes diverses. 

Si pour une raison quelconque, il y a une différence, 

elle doit être justifiée en observations. (1)_ 


Lorsque le travail est terminé, c'est-à-dire à la fin 

de l'année, pour les ordres de travail permanents, à la 

fin du travail pour les ordres de travail ordinaire, la 


,mention « travail terminé ); est inscrite en tête de la ' 
feuille d'ouvrage et le prix de revient total se trouve ,) 
calculé sur la première feuille. 

Relevé mensuel des feuilles d'ouvrage. 
Le r.elevé mensuel des feuilles d'ouvrage comprend, ' 


classés par: comptes ouverts, les résultats financiers. 

des feuilles d'ouvrage d'une part pour le mois prêcé-, 


(1) un exemplaire de là feuille d10uvrzage est ~lors envoyé::
il l'autorité supé-ricut'e. - .,," 
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"''- ­

dent, d'autre' part, toblisé au dernier jour du mois i'
1 

article et qui ne sont pas remises le jour même 
pour tous les mois antérieurs, r ateliers ou, chantiers donnent lieu à la tenue d'un 

Le jotal généraf de' ce relevé mensuel doit repro­ registrec.journal ,des entrées, èt sorties. 
duire par compte budgétaire le total Ge la situation " ' Les livraisons sont faites ultérieurement aux ateliers 
mensuell'e des dépenses, " et chantiers sur le vu de bons de sortie indiquant le 

Si pour une raison quelconque il ya lIne diffêrence, no de l'ordre de travail d'utilisation. 
ellé doit être justifiée sur une feuille spéciale. " Le registre comprend deux pages pour chaquè' ma­

'Ce relevé est envoyé mensuellement à l'autorité tière - les entrées dans le service sont faites sur la 
supérieure. " page de gauche et réparties par feuilles d'ouvrage 

i: d'imputation - les sorties sont faites 'sur la 'page
Registre inventaire des matières employées aux travaux 1::, de droite et répa';ies par fe,!liIles d'ouvrage d'utilisa­

,Les matières désignées ci-dessus et qui intervien­ , hon. 

nent dans le calcul du prix de revient des différents P,. En fin de travail, s'il y a des différences ehtre 
tra:vaux, peuvent appartenir, non seulement à la caté~ ,1 l'imputation' et l'utilisation, les rectifications nécessai· 
gorie prévue par le paragraphe 6 de l'article 96 l'ins­ , l'es sont faites au moyen de bons de virement émis 
truction du 1~' janvier 1939, mais également aux· caté­ par le service chargé de l'exécution et reportées sur 
gories prévues aux autres paragraphes de cet article,­ la page de gauche. " 

de même figurer dans la comptabilité des dépositaires ,En fin d'exercice, toutes les matières consomma­
comptables. Les instrùetions annexes et l'instruction bles en excédent doivent être portées sur la feuille 
leur sont donc applicables. d'ouvrage frais généraux ou ;'r~iitégrées pàr bans de 

Les matières. prévues au paragraphe 6 du même réintégration, ' 

• 



· - • 

SUPPLÉMENT AU JOUR!'!.J: OFFICIEL N' 365 DU l''-JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 113 

ANNEXE' 1 


INSTRUCTION DU 1" JANVIER 1939 
fixant les règles ,de là 'comptabilité administrative intérieure. tl tenir pour les denrées alimenta;i'es, 

médicaments et droglles de" tàute nature. en cours de cOIHommatÎon et visés ail paragraphe 
premier de l'article 96 du règlement du f" janvier 1939 sur la comptabilité des matières. 

" 

Les 'denrées, médicaments et drogues visés au para­
graphe premier delfl!rticle 96 du règlement ci-dessus 
sont considérés comme consommés du fait de leur 
délivrance, mais leur consommation est justifiée par 
une comptabilité administrative intérieure dont les rè­

, gles sont, fixées ci-apris. . 
Cette comptabilité donne lieu 11 la tenue: 
A. - D'un carnet modèle no 1 des aliments en 

'cours de consommation dont la contexture permet son 
utilisation par toutes les formations sanitaires, 

Il fait l'objet d'un fascicule mensuel divisé en tmis 
parties. 

Ire partic. - Tableau des journées des rationnaires 
(malades en traitement et personnel du service de 
santé nourri par l'établissement), le nombre des mala­
des par, catégorie étànt donné par Je bureau des 
entrées. ' 

2< - parties. - Tableau des mouvements de den­
rées et liquides pendant le moi,s (entrées et sorties). 

Ce tableau reçoit l'inscription: 
10 - En qualités et valeurs et par fournisseur, des 

achats effectués dans le cours du mois sur facture ou 
marché. Ces achats sont centralisés sur une seule fac­
ture produite en fin de mois par chaque fQurnisseur; 

2<> ~- En quantités et valeurs et globalement des 
achats journaliers faits directement au marché pendant 
le mois; 

A ces eIltrées on ajoute sur une ligne spéciale les 
quantités qui existaient au premier jour du mois et le 
total obtenu, donne l'importance des denrées dont a 
disposé l'établissement pendant la période correspon­
dante,; , 

3° - En quantités, les délivrances faites pendant 
le mois à, chacune des diverses parties prenantes, 
avec indication daus la colonne (totaux) de leur valeur 
globale par partie prenante. 

A c,es délivrances on ajoute Sur une ligne spéciale 
les quantités restjnt au dernier jour du mois, avec 
indication de leur valeur globale dans la colonne 
(totaux) et l'on obtient un total qui doit correspondre 
à -celui des entrées augmenté des existants àu premier 
jour du mois. ' 

3e partie. Tableau donnant le prix de revient de 
la journée d'alimentation. 

Ce prix est obtenù en divisant le nombre total des 
igurnées des rationnaires du 'mois par le montant total 

1 

' 

des dépenses effectuées au cours du mois pour l'ali­
mentation seulement. 

Ce tableau dont l'importance n'est pas à souligner 
permet de se rendre compte à la fin de chaque mois 
des mouvements de hausse ou de baisse sur les prix 
de revient et de s'assurer si les primes d'alimentation 
journalières sont suffisantes ou s'il y a lieu de les 
modifier dans un sens ou dans l'autre. 

Le carnet des aliments en cours de' consommation 
doit être communiqué chaque mois, avec pièces justi­
ficatives à l'appui, à l'autorité chargée de la surveil­
lance administrative de la formation. 

B. D'un carnet modèle na 2 des drogues et 

i médicaments en cours de consommation. 


La contexture de ce carnet donne toutes les indica­
tions sur ,sa tenue, il est annuel mais il est arrêté 
mensuellement après avoir reçu globalement l'inscrip­
tion des entrées et des sorties effectuées pendant 
le mois. 

Ce carnet est soumis annuellement à la vérification 
de l'autorité chargée de la surveillance administrative 

1 et même en cours d'année si cette autorité juge utile­
" 

1 de procéder à une vérification partielle. 
, 

!'II 

Indépendamment des deux carnets vises ci-dessus, 
la tenue de registres auxiliaires donnant au jour le 
jour le détail des opérations journalières, s'imposera, 
en vue de facilliter l'éta~lissement des comptes du 
mois et la vérification de ceux-ci. 

11 appartient au chef de la formation sanitaire de 
déterminer le nombre 'et la contexture des registres 
"de l'espèce à ouvrir; _ 

'Ii Les dispositions de la présente instruction sont ap­
plicables à toutes les formations sanitaires entrete­
nues sur' les crédits des budgets local et annexe. 

Elles abrogent toutes les dispositions antérieures 
qui leur sont contraires et, elles entreront -en vigueur 
dès leur notification. ' 
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, ~ . 

" , 
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, 

CARNET 
/ 

DES ALIMENTS EN COURS DE CONSOMMATION'" 

Moi.~ d 	 19 

• 
. . 

, 
• 

< --~'. 
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lè,. Partie SITUATION D'EFFECTIFS- ET 

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES 

__~,-_____'_A_R_T_AU_X_D_ES_A_L_LO_C_A_TI_O_N_S'~______ 

• 
1ère catégorie: Officiel's et assimilés. 

Effectifs 2' 
présents des 

malades 3' 
d!après le. .. 

registre des Q 
'1: 

entrées et 0.. 
'<>sorties. ~ 

~ 

: S.~Officiers et assimilés '­ ' 

: Soldats et assimilés. 

Enfants européens de 5 à 12 ans 

Enfants européens jusqufà 5 ans 

.:J. 
() 

1 Indigènes 

TOTAUX des malades 

1ère catégorie : Officicl'S et assimilés. 
Pel'sonnel 
de santé 

nQurri par 
l'établis­
semeut 

2c 

30 

TOTAUX 

: S.-Officiers et assimilés 

; Soldats et assin'lilés . 

: In,digènes • 

du perSOUl~el 

• 
• 

. 

• 


... 

DES DROITS 

DATE ET NOMBRE 

I'_t___2_~1_4_1~1~ _7_i~ _9_'_1_0__1_1_-1_,_12_' _13_ 
1_14_ .' 

! 

1 . 

,1 
, . 


_1,___. 
-.-,---,- !,~--I___I~..·_I__ 
.

1 i 
, ! 

, 

; 1 i :-----1-1-------­
" ' " 

! 

1
! 

i 1l' 
1 i 

1- - ---1- -----1-1---1-- -1---'1--",--1--1-

~ 
1 

..----'--1----<-----'-----­

l, 1 

1 
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,i, 

ACQUIS PENDANT LE MOIS DE 193 . , , 

dlDE JOURNÉES DECOMPTES 

, 
TAUXTOTAL23 i 2415 t6 ·t7 DE L't8 19 20 2t 25 26 27 30 MONTANT3t221 28j 29 

DES .JOURNÉES journalière (1' 
r-1-­ - r-

I 
. 

. 

1 

1 1 

. " 1--· ! 

• 

• 

, 

i ­-r-r-I~ 

. 

. 

1 

, 

,-. 

! . 

r­ i- i-r­
• 

1 
• . 

, 
Sommes acquises pour les journées d'alimentation 

TOTAL des re"cettes du mois 
- ~ 1/12 de l'allocation fixe pour les frais généraux 

l, 

Recettes, "accidentelles, secours, etc. , , 

Report du boni du mois précédent , . 
, . 

.
TOTAL GÉNÉRAL. - -] 

l'oT:A-L des dépenses effectuées pendant le mois . -
! 

En avo~r (ou débet) aU q.ernier jour du mois 

! ~ 
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-,; 

.. 

~ 

" 
20 Partie 

ü " 

. 

1 

.... 

VIAN:E •DE BŒUF"l 

.... 

VIANDE DE M.QUTON
MOTifS DES ENTRÉES 

PAl N VIANDE DE VEAU 

1 

. .
OU DES SORTIES Î Valeur i Quantité 

1 

i 
Quantité 

j 
Valeur Quantité Valeur Quantité 

1 
Valeur 

i 1 

1 
i ; 

Achat journaIfer au marché pendant 
iJe D1Ois. 

VIANDE DE 

1 
Quantité 

" 
" 

i, 

" 

, 

" 
, 

.. 

" 

i . i , 

, ';.. 

: 

, 
-­ ._--~ 

i 

1 
TOTAL des acbats du mois , . 

1 
,, 

Report des existants au 1t:f jour du 

! 

i 

mois .. i 

---­
1 " 

1 

TOTAL GÉNÉRAL 

1 

1 

r 

! 
, 

Délivrances faites pendant le mois .. 
-pour ralimentation des malades et 
du personnel. 

i 

1 1
Délivrance à la Pharmacie peqdant 

Je mois. . . . 

1 

i 

. 

_._-­

, 

" 

Restants au dernier jour du mois 
, 

-....­ --.... 

1 

'jTOTAL GÉNÉRAI. 

1 
, 

i 
1 

1 

1· , 
1 

. 
1 

-

1 

! 

, 

, 

. 

. 

, 

. 

. 
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PORC • 1 PIEDS ET ~AIlUETS 

Valeur Iluantlté Valaur 

,;' 

l­

,­
1 

1 1 

! 

- ...__... -­

Total de ,. dépense 

VIN DE OORDEAUX 
. 

.Iluantité 1 Valeur 

1 

! 

1 
l'~'---~--l 

! 

1 

• 

.1 

VIN BLANC i 

Quantité ! 

1 

. 

1 

Valeur 

1 

VIN· ROUGE VIN DE CHAMPAGNE 

! 
lluBntlté : 

! 

! 

1 

! 

1 
, 

i 

, 

! 

, 

1 

1 

Vale.r : Iluantlté 
i 

Vala.r 

1 

1 

i 

1 

. 

! 

1 

! 

TOTAUX 

'-­

~ Pour l'aliment.tion (l) 

J Frais généraux incombant à la masse djalîf?lentation 
( salaires~ cuisiniers. combustibles, etc. 'c 

(1) Chiffre des achats du mois, 
(2) Chiffre à porte~ à la Se partie pOUf' 'établir le prix de revient moyen de î'aJiment~tjon. 
(3) Chiffre à port~r ft la 1ère partie po'ur servir à déterrnin,cr le boni de la ,masse. 

'N,f", 
" DATES DE PRO­

ëts-VF.Rl'MUX

" ' 
ÉMARGEMENTS 

~~".'ANTRS 

-

, 

•• 

., 

., 

... 

" 

: 
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3' PBrile 

PRIX DE REVŒNT DE LA JOURNEE, D'ALIMENTATION 

.. 


-
Nombre de jour~ Dépenses incom.. 

Prix' dé: revient 
bant il -l'alimen~néès de ration-

Moyen,
naire. (1) tation (2) 

, C .. 

.. 


Mo~ de Janvier . 
 .. 

. février . . 

.- Mars . '. . 

- Avrll · 


- Mai . . 
,· 


- Juin '. . 

" . 

..Juillet . . 
.. 


- Aollt .
· 

- Septembre 
1 

1 : i - iOctobre 
1 

- Novembre 

1 
- Décembre ­

.. 
i Prix de revient moye,n de l'alimentation pour 

Il'année 19 ., 
i -

. . 
.. .. ---,-~---

(1) Total général de. journées à la 1" partie. 

(2) Voir renvoi 2 de la 2' parlie (délivrances faites pour 1'alimentation seulement). 
1 . 
• 

Lomé, le 193 " 

, "Vu: 
,~

Le d'administration. '~LE MÉDECIN'CHEF, 
gestionnaire de l'établissement, 
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TERRITOIRE OU TOGO PLACI'l SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE -", 

. 
.' 

SERVICE· DE SANTÉ INSTRUCTION 
du let janvier 1939 

Modèle No 2 .' 

Désignation ~ •• <.... < •••••••• < ••• «<.< .... < ••• 

de la formation 

CARNET 

<, 

DES DROGUES ET MÉDICAMENTS 


EN COURS DE CONSOMMATION 

L~ présen't ~arnet contenant .....' ... feuillets. celui-ci et Je dernie~ compris. a ,~t~ 

coté et parapbé par nous, Médecin-Chef dudit établissement. 

A , le '9 

Le Médecîll-c1ze/, 

.' 

--_._~-----~-,- . ,---- - ----.-, ._----~ --- - ..,," ~~--~~- .~--.'-. ----- ,. --- .'- -- ~~'-".-

NOT~. -- La Hste des pFlncîpaux pr&dul~s empJoyés--dantt chaque catégorle-.d'établissemenfpeut être tirée à l'av3.Bœ.. ': 
,s':Ir .Je' pr~ent. c.~~Jl~t. . . ) 

http:l'av3.B�
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122 SUPPL~:MENT AU JOURNAl". OFFICIEL N° 36,1 DU 1"f JANVIER 1939 ou TERRITOIRE OU TOGO . 

$2 

:~-

1 
DÉSIGNATION 

, 

MÉDIDES DROGUES OU 

1 
1 -

OÉSIGNATION 

1 
QUININE .

de, 
kg, 

" 1Il0U...'fiMt-:.....TS 

1 ! -
: 

Existant >" 1l>I'-1-19 
_.,,- -,- - ..----, _.._--- --- .._-~--, 

TOTAL " 

1 
Sorti en ja~vier 

:-,..- -- '- ---- -_ ..._- --- ---... -

Reste au 1Vl'-2~19 

Entré en 

1 l'O"rAL 
, 

Sorti en, 

Reste en -. 

., -

'j 
, 

. 

• 

. 

, 
.-. 

, , 

. 

, 

.. 
1 

-• 

, .. ' " • 
" 

• . .. 
, , , , 

, 

, 

• 
~ 
, 

, 

,, 

, 

, 

. 

; 

;, 



• 

'. 

SUprLÈM"ENT AU JOURNAL OFFICIEL N<> 365 DU 1"r JANVIER 1939 DU TERRl1'OIl~E DU TOGO 

-. 

CAMENTS ET' ESptCE DES UNITÉS 

. 

. 

.' 

. 

-----

1 

• 
. 

- ~-=c~~l 


l ,, 

1 

, 

, 

:'
1 

) 

: 

! : 

: ,
: 

: 
: 
; 

, 

: 

. 

1 



.. a - • 
, i .-:'~-

SUPI'Lg~IENT AU JOURNAL OFFlcnu. N° 365 DU 1" JANVIER 1939 ou TERRI1'OIRE DU TOGO 
.'. ~ 

i 

ANNEXE II 

INSTRUCTION DO 1". JANVIER 1939 
fixant les règles de la comJ}tahilité administrative intérieure à tenir pOlIr les ÎIlgrédiellts el objets 

en cours de çonsommatÎol1 visés au para.'lraphe 2 de l'clrticle 96 du règlement du 1" jil/1vÎer 
1939 sur la comptahilité des matières. 

Les matières et objets VIses au paragraphe 2 de 
l'article 96 du règlement susvisé, sont considerés 
comme consommés du fait de leur délivrance, mais 
leur consommation est justifiée par une comptabilité 
. administrative intérieure dont les règles sont fixées 
,ci-après: 

Cette comptabilité donne lieu à la teuue: 
10 - D'un registre·journal des entrées et des sor-, 

ties (modèle no 1); . 
Ce registre comprend douze feuilles (une par mois) 

le côté gauche étant réservé' aux (entrées), le côté 
·droit aux (sorties). 
. L'ouvrir en autant de colonnes qu'il y a de carbu­
rants, ingrédients et accessoires à contrôler et les 

·diviser en quantité et en valeur., 
Porter journellement dans la partie (entrées) et à 

1.a date réelle de réception, les quantités de matières 
·~t objets reçus en magasin, 

La partie (sorties) ne comporte pas de colonne (va­
leur).

Porter chaque jour dans cette partie, à la date et 
.	aux colonnes correspondantes, le total des matières 
délivrées aux diverses voitures dans le courant de la 
jpurnée, 

Totaliser en fin de mois; ajouter les antérieurs et 
iaire le total général des entrées et des sorties. 

'[II 
~ 

il 
Il 

1 

1 

Il 
1 

1 

1'[ 
' 

il 

A remarquer que les quantités portées dans les 
colonnes (essence) et (pneumatiques) doivent corres­
pondre exactement aux. quantités inscrites au- livret 
modèle no 2 ci-après . 

20 - D'un livret modèle no 2 des délivrances! iour­
nalières d'essence et de pneumatique effectués à· cha­
que voiture. 

Ce livret devrait, en principe, comprendre autant de ­
divisions qu'il y a matières à contrôler. 

Par mesure de simplif.icafion, ce carnet ne sera 
ouvert que pour l'essencc et les pneumatiques ·délivrés. 

Chaque voiture étant numérotée, la page comprendra 
autant de colonnes qu'il y a de véhicules en service au '. 
garage; si une page est insuffisante, on s'étendra ." 
Sur deux et le livret aura ainsi un nombre double" 
de feuillets ou davantage, 

A la fin de chaque jour, inscrire les quantités d'es­
sence et pneumatiques remises à chacune des voitures; 
totaliser en fin de mois, par voiture, ajouter les anté­
rieurs et ensuite faire le total général de chacun des 
ingrédients ou objets délivrés . 

faire la· récapitulation générale, laquelle doit accu­
ser des quantités globales qui doivent c9frespondre :~ 
exactement avec celles portées e~ sortie sur le registre-
journal modèle no 1. '. 

'., 
J 
" 

. 
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TEAAITOIRE DU TOGO PLACe SOUS i.E. MANDAT DE Lk FRANCE 

Oy'lndication du service, (1) . . . . . INSTRUCTlON 
du 1er janvier 19.39 

~~' 

".. 
Modèle N" 1 

REGISTRE-JOURNAL 

DES ENTREES ET DES SORTIES 

INGREDIENTS ET PNEUMATIQUES 

Année 19 

, 

., 
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,ENTREES Mois de .. , 

. 

" 

~', 

! 
. .- .. . . . ...••:.. 

PNEUMATIQUES' 
i ESSENCE HUILE PÉTROLE GRAISSE -~- -

1 

. 
ENVELOPPES : CHAMSRES A AIR 

...--J_____. ~...-- ~-------r--r'~~r OBSEHVAtlIlllSDATES 

Qu.n-
Valeur 

Quan-
Valeur 

Quan- Qu.n- Qu.n- 1 Qu.n-
.tit~ tité thé Valeur tité Valeur tité Val.eur tité' Valeur tité V.l.q~ 

, 

1 l 
1 

1 
2-

. 

1 
3 

•
4 .. 
,5 

.': -. - - .; 

6 .' 
1, .. , '. 

7 ,. i - " 

, -
S 

9 
, 

'. f10 
. -

11 
, 

12 .. , .. 
13 

14 
\ 

" 
, 

15 - ' 
, , 

1 

16 

17 --
1 18 

19 

20 

21 

22 .' -
, . , 

23 

24 

25 

26 

27 
.. 

28 , 

'ig 

30 

31 
-- .............~ ----'---, 

TOTAUX 

nu mois . .. . 

1--1- ---- --,-.-

AD~6- 1 

n ..rn 

iTOTAVJi ;
généraux -

1 

• 



-

--

1 

2 

3 

4 

5 
•

6 

1 

a 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

11 

18 

19 

20 

21· 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

TOT.Ious 

da mois 

Anté­
neures 

TOTA(llC 

généraux 

1 

i : 
,
l' 
,l 

1 ~ ; 
, , 

, 

\ 

• mSA ..• 

- --1 

'-"",,,,,,,,,,,,,S,,U,,P,,P,,L,,É,,M,,E,,N,,T,,,,,A,,U,,,,,J,,O,,U,,R,,N,,'A"L",'"0"F"F"I"C"lE"L=N=""3"6"5,,,,,D,,U,,',,I,,',,'"J"A.... .. .. · 0=""''''''' .........,1,,2,,;7,.,..,=='"", NV..IE"R""I.,;93.,;9;,....D"'U"_,,T.....E",R R"I"T"O"IR"E=D"U=T"O"G.. 

. . SORTIES 
==;====ë.",.",.",.",.","!""""'''''''"'''-=r=.",.",='9F'''''''''''~==ë.",.",=~==ë=F=~'''''''''i~='==;1 ',' 

PÉTROLE' GRAISSE _---:--P_NE_U_M_~_IT..:.IQ_U_ES • Tl~'"""O"I'__ ,.è 
OATES ESSÈNCE HUILE 

ENVELOPPES l' CHAMBRES A AIR' 

-r~,,..---,,------,--,----,---,---,---,---,---~~l, 


, 

i 
Porter dans les i 

colonnes de la pai--~ 
tÎe \( Sorties Il les ~ 
quantités seule·: 
ment des matières 
et objets délivrés 
cette pat,tie ne 
comportaut pas 
de . colonne «Va­
leur 1) 

, 
" 

Il :~ 
\ 

! 

, 

, 
1 
1 , i 

, 
" 

• 
1 

': 
, 
, 

, 

" 
1 ,: 

i 

: 
i 

1 

, 

1 

1 : 

1, : 
! 
•! 

1 

,, 
1, 

•
•, 
1:': 
; '. 
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SUPPLÉM.:NT AU' JOURNAL ClFFICIEL N· 365 DU 1" JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TO~O 

TERRITOlltE DU TOGO PLACe SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(l} .Indication du service. INSTRUCTION(1) . . . 
du 1er janvier 1939 ­

---~~--

Modèle No 2 

.LIVRET 
 .' 

DES DÉLIVRANCES JOURNALIÈRES 

',~ 

D'ESSENCE ET DE . PNEUMATIQUES 
, 

EFFECTUÉS A CHAQUE VOITURE 

Année t9 

., 
. { 
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Mois de 

l' . 
<Il 
ùJ 
r­
.-,: 

,::l 

1 

2 

3 

j 

5 

6 

7 

'8 

9 

10 . 
11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29" 1 

30 

31 

T01",U!lÇ 

pnr 
voiture 

Anté­
rieur!' 

TOTAUX 

, pattall1 

,. . - , ,. . " '._,- ­
, 

NUM~ROS DES VOITURES "1· -"'----;-'"---'-.'---' 
No Nu H"_ o. "'_ 

.--' --­ - "-~-~ 

! 
. 

! . f ~ . 
" • ] •• ~ • '" 

1 "• 
1 

.. a 1 "­ "' ~ ~ i , 
1 

~ 
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ANNEXE III 


INSTRUCTION DU 1" JANVIER 1939 

fixant les règles de la comptabilité administrative intérieure à tellir pour le matériel ell COUrs 

de consommation et visés allx paragraphes 3, 4 et .5 de l'artide 96 du règlement du 1" janvier 
1939 sur la comptabilité des matières. 

Le matériel visé aux paragraphe 3, 4 et 5 de l'arti­
cle 96 du règlement ci-dessus est considéré comme 

,consommé du fait de Sa délivrance, mais sa consom­
mation est suivie jusqu'à sa mise hors de service 
à l'aide d'une comptabilité intérieure. 

Cette comptabilité donne lieu à l'ouverture, par 
l'agent chargé de la tenir, d'un registre inventaire 
modèl<,; n" 1 qui reçoit l'inscription au jour le jour des 
mouvèments d'entrée' et sortie du matériel et qui 
est arrêté àu 31· décembre. de chaque année. Tous 
ces' mouvements ne donnant' lieu à l'établissement 
d'aucun ordre d'entrée ni dè sortie. 

Ce matériel est délivré soit par le magasin dans 
les conditions déterminées à l'artide 66 du règlement 
du 1" jarivier 1939, soit acheté directement dans le 
cÇlmmercesuivant les dispositions du chapitre X dudit 
règlement. . 

Les fadures d'achat doivent porter la mention CÎ­
après :' 

(Certifié la fourniture faite, la mise en consomma­
tion et l'inscription sur le registre-inventaire du maté­
riel en cours' de consommation). 

Les objets à réforiner sont portés, par l'agent char­
gé de la tenue de la comptabilité, sur un état modèle 
n" 2, qui est soùmis à la décision du chef de service, 
directeur, etc. 

Ceux perdus par suite de négligence de leurs déten­
teurs sont remplacés aux frais des ouvriers ou agents 
qui en avaient la charge. 

L'imputation leur en est faite sur production par 
les agents qualifiés d'un état modèle nO 3 et la valeur 
leur en est retenue sur le montant des salaires au 
moment-du paiement de ceux-ci. 

Dans les services où il n'existe pas de magasins 
d'approvisionnemente et où il n'est exécuté que des·, 
menues réparations dont l'importance ne justifie pas' 
l'organisation d'une comptabilité spéciale pour les tra­
vaux effectués en régie, la comptabilité administrative 
prévue par la présente instruction sera tenue en ce 
qui concerne les matières destinées aux ttavaux d'entre-. 
tien ou de réparations et achetées en vue d'une con­
sommation immédiate, où li brève échéance, conformé­
ment aux prescriptions du chapitre X du règlement 

1 précité. 
Les quantités de matières consommables ainsi achè­

n
tées seront inscrites sur le registre inventaire modèle 

Q 1 et les délivrances les affectant y seront portées au 
fur et li mesure de leur mise en consommation, toutes 
ces opérations ne donnant lieu li l'établissement d'au­
cun d'ordre d'entrée ni .de sortie, . 

Les faclures d'achat devront porter une mention 
identique li celle indiquée ci-dessus. 

Le matériel en cours de consommation est soumis 
à la règle du recensement annueL . 

Les différences en plus ou en moins sont considérées 
sur UII procès-verbal modèle n" 19, du règlement du 
qui est soumis à la décision du chef de service, direc­
teur, etc. 

La décision de cette autorité est définitive, sauf 
recours, dans un délai de trois mois, à celle du Com­
missaire de la République dans le cas où une imputa­
tion aurait été prononcée contre les responsables. 

La présente instruction, dont une ampliation sera 
annexée à chacun des exemplaires du règlement du', 1er janvier 1939 est applicable à tous les services du 

l matériel ressortissant au budget du Territoire. 

, 
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TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

.' 

(1) Etablissement, service, etc. (1) INSTRUCTION 
(2)·Atelier, bureaux, etc. du 1er janvîer 1939­(2) 

Modèle No 1 

REG1STRE - INVENTAIRE 

DUMATÉRlEL EN COURS DE CONSOMMATION 

,., 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 365,'DU 1"' JANVIER 1939 DU TERRITOIRE DU TOGO 

. 


~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-~~, 

, 

1 ,ORIGI,sE. 1 (1) ",m,., N'"II=(I=)-='··===I=.=(1=)=,'==='=(1=)~===,i==(I=).==='=i'I=(I=)==~ DATES 

! d" * Il:HTIl;~8S ,QUANTITES QUANTITES, i QUANTITES i QUANTITES 'QUANTITES QUANT;;;=I -), 'let des I_~--------.,-' ~I ~ _..' __-"" -., __~_ _' '" .... 
QI'ÉRh'fJOr;:S 

$(}Jl:THlS ~~I~ti·~~I~~~I~'~~I_m~~I_~~I~· 
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1 1 1 
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( 

._---_..•-.._---..__ ...­ ....~~~----- -,-,- -~_...-:-:--:--'-:--:--.._---- ._-~ ,_..._-,..~-~"--------
(1) Désignation de P~:)Uti1lage, des matières, denrées et objets, . autant que possible par lettre alphabétique,. avec indication de l'espèc~ 

les' unités. ; 
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DATES 

ORlGINE 
des 

de. P.riTRÊE-'> 

et des· 
SORTIES 

1 (1)(1) . (1) 
-

QUANTITESQUANTITES QUANTITES 
,A 

Entrées 1 Sorties Entrées 1 Sorties• Entrées 1 Sorties 

j 

.. 

: 
1 

1! 

1 

i 

1 

1 

. 

• 


; 
i 

. 
.;, 

1 

. 
1 

! 

,
1 

1 

i . 
! 

- 1- 1 



• pi• 

SUPPLÉ~1EN1' AU JOURNAL OFFICIEL N' 365 DU 1"' JANVIIlR 1939 DU TERRITOIRE" DU TOGO" 137 

TeRRITOIRE OU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) Etablissement, service, (1) INSTRUCTION 

etc. . du 1er janvIer 1939 


(2) . Atelier, bureaux) etc. (2)
(3) Agent chargé de tenue 


de ta comptabilité. 


ETAT 

"DU MATÉRIEL DE CONSOMMATION COURANTE PROPOSÉ POUR LA RÉFOR1\Œ 

1 
- !ESPÈCE 

des QUANTITÉSDÉSIGNATION DU MATÉRIEL OBSERVATIONS 
1 

VNJT~S-
1 

, 

.. 

, -
1 

, 

1 1 

, 
. 

1, • , 

- - IlIL -

Décision du Cher de Service, 

A , le 

(3), 

A .. le 
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TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

(1) EtabliSsement, service, (1) 
etc. 

(2) Atelier, bureaux, elc, (2)
(3) Agen! chargé de tenue 

de la comptabilité, 

> 

INSTRUCTION 
du 1" janvier 1939, 
---'.~. 

ÉTAT 


déco:rnpté des outils et objets perdus par suite de négligence des ou­

vriers ou détenteurs et dont la valeur doit être laissée à leur cbargé•. 

IDESIGNATION 
do< , 

OLlru~. QIUIlTS ou )!Anàfl~ 

NOMS ET PRENOMS
1 ESPECE 1 '" '" PRIX 1VALEUR 

des , ~ 1 d. . du 1 DIlS OI.lV&I"I(\> Cu I)IlTE«TEliRSZ. ..., 
1.''UIHTIi: tlAT.QRUl1.Ul'IlTts auxqu.els la r<ltellue doit être iaite 

CI '" 
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1 

. 
" 

. 
• 

.
1 
, 

"IL 
. ' 

• 
, ARRÉTt à la sommè de 
.' 

A , le 

Décision duChef de Service (3) 

A , le 

Il 
OBSERVATIONS 
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